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PREFACE

L’em plo i es t un défi cen tra l du déve lop pem en t de la Côte d ’ Ivo ire  auquel le P rés iden t de la R épub lique , Son 
Exce llence  A lassane  O UATTARA, accorde  la p lus g rande im portance . L’a tta chem en t du P rem ie r M a g is tra t de notre 
pays à ce tte  question  es t m an ifes te  dans son p rogram m e de gou ve rn em en t « V ivre  E nsem b le  » don t le Plan 
N a tiona l de D éve loppem en t e t la P o litique  N a tiona le  de l’Em plo i son t des lev ie rs  de m ise en œ uvre.

En s ’eng agean t dans ce tte  in itia tive  de haute  portée  soc ia le  e t économ ique , le gou ve rn em en t e t l’ensem b le  de ses 
partena ires , o n t l’ in tim e conv ic tion , qu ’en dép it d ’un espace  soc ié ta l frag ilisé  par des années de c rises  e t d ’un 
con tex te  économ ique  e t fin a n c ie r d iffic ile , l’e n v iro nnem en t en C ôte d ’ Ivo ire  ouvre  de rée lles  opp o rtun ité s  pour, 
p rogress ivem ent, m e ttre  en œ uvre  son Plan N a tiona l de D é ve loppem en t e t assu re r la so lida rité  nationa le  
in d ispensab le  pou r c o rrig e r les in éga lités  soc ia les, rédu ire  la haute  vu lné rab ilité  des popu la tions, co nso lide r la paix 
soc ia le  e t ga ran tir le succès de la re lance  économ ique .

Entre au tres défis, ce lu i de la c réa tion  d ’em p lo is  nous im pose en e ffe t a u jou rd ’hui p lus que ja m a is , une m ise en 
œ uvre  e fficace  de po litiq ues  innovan tes, capab les  d ’ in flé ch ir la courbe  du chôm age e t de rédu ire  le taux  de 
pauvreté . D ’où to u t l’ in té rê t de ce R apport N a tiona l su r le D é ve loppem en t H um ain 2013, qui pe rm e ttra  ce rta inem en t 
au regard  de la pe rtinence  des thém a tique s  qui y son t abordées, d ’app o rte r une con tribu tion  nova trice  au prob lèm e 
de l’em plo i des je u n e s  en C ôte d ’ Ivoire.

Ce rapport, en in sc riva n t à ju s te  titre  la question  de l’em plo i dans une op tique  de chan gem en t s truc tu re l, a en e ffe t 
in tég ré  à la ré flex ion  des cen tres  d’ in té rê ts  te ls  que les opp o rtun ité s  d ’em p lo is  ve rts  dans le rebo isem ent, la  gestion 
des déche ts  e t les éne rg ies  renouve lab les  a insi que le ren fo rce m en t du d isp o s itif de p ro tec tion  soc ia le  en faveu r 
des tra va ille u rs  du se c te u r in fo rm el, etc. Ce son t au tan t de p is tes in té ressa n te s  qu ’ il nous rev ien t d ’app ro fond ir 
dans la dynam ique  des réponses m u ltise c to rie lle s  du rab les, cohé ren tes  e t in c lus ives  que nous avons le devo ir de 
bâtir.

Les ques tions  de déve lop pem en t des com pé tences  éga lem en t m ises en exergue , qui jo u e n t un rô le  im po rtan t dans 
l’a tte in te  d ’un m e illeu r po ten tie l d ’em p lo yab ilité  e t d ’un m e illeu r revenu par l’augm en ta tion  de la  p roductiv ité , 
no tam m en t dans le sec teu r in fo rm el, fo n d e n t som m e tou te  à adm ettre  que ce tte  pub lica tion  p a ra ît a insi à po in t 
nom m é.

De notre  p o in t de vue, il n’y a pas de dou te  qu ’e lle  pu isse  co n s titu e r l’ un des ca ta lyseu rs  dé te rm inan ts  dans la 
m arche de la C ôte  d ’ Ivo ire  vers l’ém ergence  à l’ horizon 2020. Aussi, ad ressons-nous  nos v ives  fé lic ita tio n s  et 
rem erc iem en ts  à tou te  l’équ ipe  qui a pa rtic ipé  à son é labo ra tion  e t à son éd ition .

Le M in is tre  d ’ E ta t, M in is tre  du  P lan 
e t du  D é v e lo p p e m e n t

Le  M in is tre  d ’ E ta t, M in is tre  de  l ’ E m p lo i, 
d e s  A f fa ire s  S o c ia le s  e t de  la  F o rm a tio n  

P ro fe s s io n n e lle
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AVANT-PROPOS

Le rapport national sur le développement humain
2013 en Côte d 'Ivo ire  in titu lé  « Emploi, changements 
structurels et développement humain en Côte 
d'Ivoire » exam ine les changem ents  s truc tu re ls  qui ont 
in flué sur la dynam ique de l'em plo i e t le b ien-ê tre  des 
popula tions. Le rappo rt ana lyse  aussi le con texte  de 
déve loppem ent hum ain, les ca rac té ris tiques 
s truc tu re lles  de l'em plo i, le cadre rég lem en ta ire  e t le 
fonc tion nem en t du m arché du trava il e t dégage leur 
inc idence sur l’em plo i. Les oppo rtun ités  d 'em p lo is  verts 
son t exam inées pou r axer la recherche de so lu tions à 
l'em plo i, p lus pa rticu liè rem en t des je u n e s  dans une 
op tique  de durab ilité . Para llè lem ent, l'inc lus ion  des 
trava illeu rs  du sec teu r in form el dans une optique 
d 'em p lo i décen t à trave rs  la p ro tection  soc ia le  est 
ana lysée pour con fé re r p rog ress ivem en t à l'em plo i, 
no tam m ent dans le sec teu r in form el, un caractè re  
e ffe c tivem en t décent.

Le rappo rt nationa l su r le déve loppem ent hum ain 2013 
es t le résu lta t d ’un processus p a rtic ipa tif qui a im pliqué 
des expe rts  du gouvernem ent, de la soc ié té  civ ile , du 
sec teu r privé, des consu ltan ts  na tionaux e t des 
spéc ia lis tes  des agences e t fonds des N ations Unies 
don t no tam m ent du PNUD. Les thèm es abordés dans le 
rappo rt on t fa it l’ob je t de consu lta tions  don t les résu lta ts 
on t é té d iscu tés en atelier. C ’es t le cas no tam m ent du 
cadre  rég lem en ta ire  e t du fonc tion nem en t du m arché du 
trava il, de tro is  é tudes sur les opportun ités  d’em plo is 
verts  dans les éne rg ies  renouve lab les, le rebo isem ent et 
la gestion des déchets, des changem ents  s truc tu re ls  et 
de l’em plo i a insi que des tendances e t de la 
ca rtog raph ie  du déve loppem ent hum ain en Côte 
d ’ Ivoire. Un a te lie r de pré -va lida tion  a été o rgan isé  le 7 
m ars 2013 à A b id jan  pour d iscu te r de l’ensem ble  des 
chap itres  du rappo rt e t recue illir  les recom m andations 
pou r la fina lisa tion  du rapport. A  ce s tade les prem iers 
résu lta ts  du rappo rt on t été pris en com pte  dans 
l’é labora tion  de la po litique  na tiona le  de l’em plo i e t la 
p répara tion  de la feu ille  de route  su r l’économ ie  verte.

Ce rappo rt es t une con tribu tion  au déba t su r les en jeux 
de la c ro issance  inc lus ive  qui es t l'un des p rinc ipes 
m a jeu rs  du Plan nationa l de déve loppem en t 
2012-2015, soc le  de la v is ion  de l'ém ergence  de la Côte 
d 'Ivo ire . Le rappo rt va au -de là  des m oyennes 
na tiona les  en co ns idé ran t le n iveau loca l, les pô les de 
déve loppem ent, su r la base d ’un tra ite m e n t m inu tieux 
des données d’enquê tes  réa lisées  par l’ In s titu t national

de la s ta tis tique  ces dern iè res  années su r le n iveau de 
vie des m énages en particu lie r.

Le rappo rt sou ligne  la nécess ité  d 'axe r la p rom otion  de 
l'em plo i dans une op tique  de changem en ts  s tructu re ls . 
Pour le rapport, sans changem en ts  s truc tu re ls  m a jeurs 
e t é la rg isse m e n t de la base productive , les créa tions 
d 'em p lo is  ne peu ven t ê tre  que lim itées. Ces 
changem en ts  s truc tu re ls  e t l'é la rg isse m e n t de la base 
productive  do iven t ê tre  accom pagnés ou générés par 
l'é léva tion  de la p roduc tiv ité  deva n t con tribue r à rendre 
décen ts  les em p lo is  créés.

Le rappo rt recom m ande de p rom ouvo ir les 
changem en ts  s truc tu re ls  po rteu rs  d 'em p lo is  e t de 
tran s fo rm a tions  soc ia les. Il s 'a g it to u t à la fo is  d 'inves tir 
m ass ive m en t e t de d é fin ir les in c ita tions  nécessa ires  
pou r assu re r l'o rien ta tio n  des in ves tissem en ts  du 
sec teu r privé  vers les sec teu rs  à fo rt po ten tie l de 
c ro issance  e t de c réa tion  d 'em p lo is . Les en traves  en 
te rm es d 'in fra s truc tu res  économ iques  e t soc ia les, de 
d ispon ib ilité  de l'énerg ie , des in fras truc tu res  de 
s tockage , de tra n sp o rt etc. do iven t ê tre  levées pour 
s tim u le r l'a c tiv ité  économ ique  e t les sec teu rs  porteurs 
d 'em p lo is  e t de c ro issa nce  inc lus ive .

La p roduc tiv ité  e t la co m p é titiv ité  do iven t ê tre  p rom ues 
par des appu is  pub lics  c ib lés  lo rsque le m arché ne peu t 
le fa ire . Le se c te u r in fo rm e l qui em p lo ie  une grande 
p roportion  des fem m es es t aussi à co n s id é re r en tan t 
que réc ip iend a ire  des appu is  v isa n t la p rom otion  de la 
p roductiv ité . Les un ités de production , su rto u t les plus 
pe tites  d ’en tre  e lles, do iven t bén é fic ie r des appu is  pour 
accéde r aux m archés rég io naux  e t in te rna tionaux . Les 
p rodu its  ag rico les  tran s fo rm és  do iven t tro u ve r dans ces 
m archés des débouchés ex té rieu rs , com p lém ents  
ind ispensab les  du m arché dom estique . Dans ce sens, 
des pa rtena ria ts  avec le sec teu r privé  des pays 
ém ergen ts  do iven t ê tre  s tim u lés  e t se rv ir de ca ta lyseu rs  
pou r ren fo rce r les in ves tissem en ts  é trange rs  dans le 
pays. Ce son t aussi des opp o rtun ité s  de 
déve lop pem en t des com pétences, de fo rm ation  
p ro fess io nne lle  e t de tra n s fe rt de te chno log ies  qui 
do iven t ê tre  va lo risées.

Le rappo rt sou ligne  la nécess ité  pou r les po litiques 
sec to rie lle s  d’a ssu re r la p rom otion  de l’em plo i. Chaque 
program m e sec to rie l devra it, ou tre  les ob jec tifs  pour 
lesque ls  il e s t défin i, v ise r l'am é lio ra tion  
de la p roduc tiv ité  e t la  p rom otion  de l'em plo i.

AVANT-PROPOS



L 'ana lyse  de la rég lem en ta tion  e t du fo n c tio n n e m e n t du 
m arché du trava il a sou ligné  le beso in d 'ag ir sur 
l'e nv iro nnem en t des a ffa ires, les lo is  e t les règles 
rég issan t le m arché du trava il, les m esures d 'inc ita tion  
à la c réa tion  d 'em p lo i, l'o rgan isa tion  e t le 
fo n c tio n n e m e n t des in s titu tions  du trava il, la m ise en 
p lace de la po litique  de l'em plo i. L 'am é lio ra tion  du cadre 
des a ffa ires  do it v ise r la s tim u la tion  de l'ensem b le  de 
l'économ ie , le déve lop pem en t du se c te u r privé  local et 
l'in ve s tisse m e n t é tranger. Les avan tages fisca u x  sont 
nécessa ires  dans les zones de déve loppem ent 
p rio rita ires  to u t en le van t que lques unes des barriè res 
au déve lop pem en t des a ffa ires  m ises en lum iè re  par le 
rappo rt Doing business.

Il s 'a g it aussi d 'am é lio re r le cadre  rég lem en ta ire  du 
m arché du trava il pa r des m esures d 'inc ita tion  requ ises 
en te rm es d 'a llégem en t du coû t du trava il et 
d 'am é lio ra tion  de la fle x ib ilité  du trava il, to u t en ve illan t 
à ce que les p rinc ipes du d ia logue  soc ia l e t de 
p ro tec tion  soc ia le  so ie n t respectés. La p rom otion  de 
l'em p lo i d ev ra it su rto u t passe r par des m écan ism es 
tra n sp a re n ts  de d iffus ion  de l'in fo rm a tion  su r les o ffres 
d 'em p lo is , de m an iè re  à en ren fo rce r la transparence , 
g a ra n tir l'équ ité  y com pris  de genre. Le ren fo rcem en t 
des capa c ités  des m écan ism es de coo rd ina tion  de la 
m ise en œ uvre  de la po litique  de l’em plo i e s t aussi 
précon isé .

L 'inc lusion par le b ia is de la p ro tection  soc ia le  constitue 
un vo le t im portan t de la c ro issance  inc lus ive  que la Côte 
d 'Ivo ire  entend p rom ouvo ir dans le cadre du Plan 
national de déve loppem ent. C 'es t pou r ce la  que le 
rappo rt recom m ande de p rom ouvo ir l’ inc lus ion  des 
trava illeu rs  du sec teu r in form el, pa rticu liè rem en t des 
fem m es, dans un sys tèm e de pro tection  socia le . La 
rég lem en ta tion  com m unauta ire  su r la m utua lité  socia le  
éd ic tée  dans le cadre  de l'U E M O A  es t considérée , à la 
lum ière  des autres expé riences condu ites  à trave rs  les 
pays ém ergents, com m e une des vo ies à exp lo re r pour 
é tendre  la p ro tection  soc ia le  aux popu la tions pauvres et 
au sec teu r in form el.

Les m oda lités  de pa rtic ipa tion  au sys tèm e de p ro tection  
soc ia le  son t dé te rm inan tes  pou r assu re r la 
transpa rence , la s im p lic ité  e t la p rox im ité  des ayants 
d ro its  e t des béné fic ia ires  po ten tie ls . La sou tenab ilité  
dud it sys tèm e do it pou vo ir repose r à la fo is  su r la 
con tribu tion  des tra va ille u rs  de l'in fo rm e l d irec tem en t 
ou à trave rs  leu r assoc ia tion  p ro fess io nne lle  e t la 
con tribu tion  pub lique  basée su r des éva lua tions 
rigou reuses o rien tées  vers la v ia b ilité  du systèm e, son 
e fficac ité  e t sa transpa rence .

En dé fin itive , mon pro fond e spo ir e s t que ce rappo rt 
pu isse  se rv ir  à a pp ro fond ir le déb a t e t les po litiques 
v isa n t la p rom otion  de l'em plo i, l'équ ité  e t la cro issance  
inc lus ive . Dans ce sens, il cons titue ra  une con tribu tion  
im portan te  au déba t su r les cond ition s  de l'ém ergence  
en Côte d 'Ivo ire .

C o o rd o n n a te u r  R é s id e n t du  S y s tè m e  d e s  N a tio n s  
U n ie s , R e p ré s e n ta tio n  R é s id e n t du  P ro g ra m m e  des 
N a tio n s  U n ie s  p o u r  le  D é v e lo p p e m e n t

AVANT PROPOS



r ^
REMERCIEMENTS

Le rappo rt na tiona l su r le déve lop pem en t hum ain 2013 
en Côte d 'Ivo ire  a é té é labo ré  dans le cadre  d'un 
p rocessus p a rtic ip a tif qui a im p liqué  des hauts cadres 
de l'adm in is tra tio n  ivo ir ie n n e , des responsab les  de la 
soc ié té  c iv ile  e t du se c te u r p rivé , m ais aussi des 
che rcheu rs  de l'U n ive rs ité  e t des C en tres  de recherche  
a insi que d 'au tres  expe rts  indépendan ts . Le thèm e du 
rappo rt E m p lo i, chan gem en t s truc tu re l et 
déve lop pem en t hum ain don t l'a c tua lité  n 'es t pas à  
dém on tre r a été aussi un fa c te u r ca ta lyseu r de la fo rte  
im p lica tion  des pa rtena ires  na tionaux. Les C o llègues 
des agences des N a tions U n ies on t é té aussi nom breux 
à donne r leurs av is  e t à fa ire  des p ropos itions  pour 
l'app ro fond issem en t des d iffé ren tes  thém atique s  
couve rtes  pa r le rapport.

C 'es t l'occas ion  de rem e rc ie r cha leu reuse m en t tous  les 
hauts cadres de l'adm in is tra tio n  e t responsab les  de la 
soc ié té  c iv ile , G u s ta v e  A b o u a , Ib ra h im  Ba, 
A n g e  D anho , K ip é y a  K oné , T ié k o u ra  K oné, 
C h r is to p h e  K o u a m é , L a c in a  K o u a k o u  K ouam é, 
D ia b y  L a n c in é  e t S a in  O g u ié , qui dans leu r qua lité  de 
m em bre  du C om ité  de p ilo tage  o n t fa it des suggestions 
utiles pou r la cond u ite  du trava il. D 'au tres expe rts  
na tionaux o n t aussi, du ran t les a te lie rs  d 'échanges et 
de res titu tion  des é tudes de base de ce rapport, fa it des 
c on tribu tions  rem arquab les  pou r a ffine r ce rta ins  po in ts  
du rapport. Nous les rem erc iem en ts  v ive m e n t pou r leur 
con tribu tion .

Nous ne saurions cependan t les c ite r tous, tan t ils on t été 
nom breux. Nous souhaitons particu liè rem ent rem ercier 
D édé G enev iève  A d je i, A n g e le  G ou lia , A n d e rs o n  
K o ffi, H y p p o ly te  M banan Koné, P h ilip e  N dri, E ugène  
S a nd ro , D id ie r S ian  e t A n a to le  T h o u g b e  pour leur 
d isponib ilité  constan te e t leur contribution inestim able.

P a rm i les pa rtena ires  e t co llègues  des N a tions Unies, 
S u z a n n e  M a iga  K o n a té , R e p ré sen tan t R és iden te  de 
l'U N FP A  qui, en dép it de son em plo i du tem ps chargé , a 
pa rtagé  avec nous l'im po rtance  des p rob lém a tiques  
dém ograph iques, de la  jeunesse , du genre  e t de 
l'équ ité  dans l'app roche  des questions de l'em plo i. 
Q u 'e lle  trouve  ici nos rem erc iem en ts  pou r sa 
con tribu tion  e t ses encou ragem en ts . D 'au tres  co llègues 
de l'UN FPA, no tam m en t eux S a id o u  K a b o ré  et 
E tie n n e  M ie s s a  O h o m a n  n 'on t pas m anqué de nous 
fa ire  pa rt de leu rs  com m en ta ires  e t suggestions.

Il es t en de m êm e pou r B e n ja m in  L a p k  L o w  du BIT, 
P a u l D o u g n a  de la BAD e t M a n u e l M a tt ia t de l'O NUDI 
que nous rem erc ions v ivem en t pou r leurs con tribu tions.

Ce rappo rt n 'au ra it pas ex is té  sans les con tribu tions  de 
tous  les che rcheu rs  e t expe rts  qui o n t p rodu it les é tudes 
de base de qua lité , à sa vo ir G u s ta v e  A b o u a , M a rce l 
K o u a d io  B é n ié , C a ro lin e  D a ym o n , L o e s s e  J a c q u e s  
E sso , D é s iré  K a nga , C lé m e n t K o u a ko u , C é d ric  
Lo m b a rd o , R o s in e  M o s s o , J o s é  C o ff i N ’ G uessan , 
E m ile  K o n é  P e n a tie n , Y n s a  T rao ré . Leu r pa rtic ipa tion  
a cons titué  une m arque  fo rte  d 'app rop ria tion  nationale. 
La d irec tion  du p N u D vous rem erc ie  pou r votre 
con tribu tion  au déba t su r le déve lop pem en t hum ain en 
C ôte d 'Ivo ire .

L 'enga gem en t de la d irec tion  du PNUD, de son Chef, 
N d o la m b  N g o k w e y , R e p ré sen tan t R és iden t du PNUD 
e t C oo rd onna teu r des ac tiv ité s  o p é ra tio nne lles  du 
S ystèm e des N a tions en C ôte d 'Ivo ire  a é té cap ita l pour 
la  condu ite  du p rocessus. Il a au to risé  e t o rien té  cette  
ré flex ion  su r la p rob lém a tique  de l'em plo i e t des 
changem en ts  s truc tu re ls . A n d ré  F ra n ç o is  C a rv a lh o , 
ancien D ire c teu r pays, a sou tenu  le p rocessus en 
app o rtan t l'appu i f in a n c ie r requ is. Le Bureau R égiona l à 
trave rs  son sou tien  fin a n c ie r e t l'appu i de son C he f 
E conom is te  P é d ro  C o n c e iç a o  a pe rm is  de com p lé te r 
les é tudes  de base ayan t serv i à la  rédaction  du rapport. 
L u c  J o ë l G ré g o ire , D ire c teu r Pays du PNUD, a re lu le 
rappo rt e t a fou rn i des con tribu tions  u tiles dans la 
rév is ion  fina le  du docum ent.

D 'au tres  co llèg ues  du bureau, p lus p a rticu liè re m e n t El 
A lla s s a n e  B a g u ia , J o s e p h  E zo u a  e t E m m a A n o h  
N g oua , on t apporté  un appui p réc ieux  pou r la 
réa lisa tion  de ce rapport, m erci in fin im e n t à vous tous. 
Nos rem erc iem en ts  von t aussi à C h r is t in e  K ra  
A g b o n o n , A b ib a  B o a ré  e t M a ssa ra n  S a n o g o h  pour 
leu r appui opé ra tionne l e t adm in is tra tif.

Nous rem erc ions éga lem en t les expe rts  na tionaux qui 
on t du ran t les a te lie rs  d 'échanges e t de res titu tion  des 
é tudes  de base de ce rappo rt fa it  des con tribu tions  
rem arquab les  pou r a ffine r ce rta ins  po in ts  du rapport. 
Q ue tous  ceux qui o n t con tribué  d irec tem en t ou 
in d irec tem en t à la réa lisa tion  de ce rappo rt tro u ve n t à 
trave rs  ce m ot nos rem erc iem en ts  les p lus cha leureux.



r ^
ACRONYMES

ADERCI : Agence de Développem ent des Energies de Côte d’ Ivoire
AG EFO P : Agence Nationale de la Form ation Professionnelle
AN ADER : Agence Nationale d’Appui au Développem ent Rural
AN ASU R : Agence Nationale de la Salubrité Urbaine
BIT : Bureau International du Travail
BAC : BACCALAUREAT
BEPC : Brévet d’Eudes du Prem ier Cycle
BM : Banque M ondiale
BNETD : Bureau National d’Etudes Techniques e t de Développem ent
BRS : Banque Régionale de Solidarité
BTS : Brevet de Technicien Supérieur
CDD : Contrat à Durée Déterm inée
CDI : Contrat à Durée Indéterm inée
CEPE : Certificat d’Etudes Prim aires Elém entaires
CEPE : Certificat d’Etudes Prim aires Elém entaires
CEPICI : Centre de Prom otion des Investissem ents en Côte d’ Ivoire
CGRAE : Caisse G énérale de Retraite des Agents de l’Etat
C IM A : Conférence Interafricaine des M archés d’Assurance
CIST : Conférence Internationale des Statistic iens du Travail
CNO : Centre Nord O uest
CNPS : Caisse Nationale de Prévoyance Sociale
CNT : Conseil National du Travail
CNTIG : Com ité National de Télédétection et d’ Inform ation géographique
DGE : D irection Générale de l’Emploi
DMHIS : D istrict Mutual Health Insurance Scheme
DSRP : Docum ent de Stratégie de Réduction de la Pauvreté
EDF : E lectricité de France
EDS : Enquête Dém ographique de Santé
EECI : Energie E lectrique de Côte d’ Ivoire
EIS : Enquête sur les Indicateurs du Sida, Côte d'Ivoire 2005
ENSEA : Ecole Nationale Supérieure de la S tatistique e t de l'Econom ie Appliquée
ENV : Enquête sur le Niveau de Vie
ESS : Enseignem ent Secondaire & Supérieur
EVS : Espérance de V ie Scolaire
ESS : Enseignem ent Secondaire & Supérieur
EVS : Espérance de V ie Scolaire
FDFP : Fonds de Développem ent de la Form ation Professionnelle
FEPSUCI : Fédération des Pré-Collecteurs e t de Prestation de Services Urbain
FIDEN : Fonds Ivoirien pour le Développem ent de l’Entreprise Nationale
FMI : Fonds M onétaire International
FNGM : Fonds National de G arantie des M utuelles de Santé

^  ACRONYMES



FNS : Fonds National de Solidarité
FNSJ : Fonds National de Solidarité pour la prom otion de l’emploi Jeune
FPM : Fonds de Prévoyance M ilitaire
FPPN : Fonds de Prévoyance de la Police Nationale
HVP : Huile Végéta le Pure
GERM E : G érer M ieux votre Entreprise
IDH : Indice de Développem ent Humain
IIG : Indice d’ Inégalité de Genre
INS : Institu t National de la Statistique
IPM : Indice de Pauvreté M ultid im ensionnelle
M UGEFCI : M utuelle G énérale des Fonctionnaires de Cote d’ Ivoire
MUTREPCI : M utuelle des Travailleurs et des Retraités du secteur Privé de Côte d'Ivoire
NTIC : Nouvelles Technologie de l’ Inform ation e t de la Com m unication
OCDE : O rganisation de Coopération e t de Développem ent Econom ique
OIPR : Office Ivoirien des Parcs et Réserves
OIT : O rganisation International du Travail
OMD : O bjectifs du M illénaire pour le Développem ent
OPA : Offre Publique d’A chat
PAAPHFP : Projet d’Appui e t d’Accès des Personnes Handicapées à la Formation Professionnelle
PAE : Procédure d’Autorisa tion d’Exercice
PAE : Procédure d’Autorisa tion d’Exercice (M inistère de la Santé)
PDM : Partenaria t pour le Développem ent M unicipal
PFIPJ : Program m e de Form ation & d’ Insertion Professionnelle des Jeunes
PFS : Plate form e de Service
PIB : Produit Intérieur Brut
PISA : Program m e International pour le Suivi des Acquis des Elèves
PND : Plan National de Développem ent
PNDS : Plan National de Développem ent Sanitaire
PNE : Plan National de l’Emploi
PNUD : Program m e des Nations Unies pour le Développem ent
PIJR : Program m e d’ Insertion des Jeunes Ruraux
PSDA : Plan Stratégique de Développem ent d’Akouédo
RESEN : Rapport d’Etat du Systèm e Educatif Ivoirien
RGPH : Recensem ent G énéral de la Population et de l’Habitat
RMDH : Rapports M ondiaux de Développem ent Humain
SEW A : Se lf Em ployed W om en Association
SO DEFO R : Société de Développem ent des Forêts
TIC : Technologie de l’ Inform ation et de la Com m unication
UEM O A : Union Econom ique e t M onétaire O uest Africaine
UFEPCI : Union fédérale des professionnelles de la Pré-Collecte en Côte d'Ivoire
UNEP : Program m e des Nations Unies pour l’Environnem ent
UNFPA : United Nations Population Fund
UNRISD : United Nations Research Institute fo r Social Developm ent
USW SS : Unorganized Sector W orkers Social Security Scheme

ix



r  i
TABLE DES MATIERES

Préface
Avant-propos
Remerciements
Acronymes

Vue d'ensemble

CHAPITRE INTRODUCTIF

Section I: Les tendances de l'emploi en Côte 
d'Ivoire
A. La montée du chômage et les tendances 

à l'informalisation de l'emploi
B. La situation de l'emploi à Abidjan
C. Eléments d'explication de la crise de 

l'emploi

Section II: Le besoin de renouveler la réflexion 
sur la crise de l'emploi et les perspectives de 
solution
A. Les facteurs institutionnels et 

comportementaux
B. Les changements structurels et l'emploi
C. Emploi, inégalité et protection sociale
D. Les opportunités d'emplois verts
E. Tendances et cartographie du 

développement humain.

CHAPITRE II:
Ralentissement du développement humain et 
montée des privations

iv Section III : Les facteurs responsables des 39
v disparités entre régions et de la montée des
v ii privations
v iii A. Déterminants des disparités régionales de 39

développement humain
1 B. Les changements de la pauvreté 42

multidimensionnelle

CHAPITRE III:
14 Changements structurels et emploi 45

14 Section I : Les dynamiques structurelles 46 
déterminant l'emploi

16 A. Les changements démographiques 46
17 B. Une évolution économique ralentie 48

C. Dynamique des investissements et du 49
processus d'accumulation

19 D. Dynamique sectorielle et emploi 51

Section II: Les caractéristiques structurelles de 56
20 l'emploi

A. Mobilité structurelle et statuts de l'emploi : 56
20 la question du travail décent
21 B. Caractéristiques sociodémographiques 61
21 des travailleurs
22

Section III: Analyse sectorielle des opportunités 62 
d'emplois en Côte d'Ivoire
A. Les filières agricoles 63

24 B. Le secteur secondaire 64
C. Le secteur tertiaire 65

Section I: Evolution de l'indicateur du 24
développement humain (IDH) et de l'IDH ajusté 
aux inégalités
A. Dégradation du développement humain 25 

et crises sociopolitiques
B. Dynamique des inégalités de genre en 30 

Côte d'Ivoire

Section II : Tendances de l'indice de pauvreté 34
multidimensionnelle
A. Panorama de la pauvreté 35 

multidimensionnelle en Côte d'Ivoire :
Des privations en augmentation

B. Pauvreté monétaire et pauvreté 37 
multidimensionnelle

CHAPITRE IV: 68 
Le cadre institutionnel et réglementaire du 
marché du travail

Section I : Cadre réglementaire du marché du 68 
travail
A. Code de travail de 1995 68
B. Convention collective du travail 69
C. Conseil national du travail 69
D. Modalités de détermination du salaire 69

Section II : Principales institutions du marché de 70 
l'emploi
A. Evolution des politiques de l'emploi 70
B. Impact du cadre réglementaire et 74 

institutionnel sur l'emploi

TABLE DES MATIÈRES



C. Dispositions défavorables à l'emploi 77 A. Les bénéfices attendus d'une inclusion 116
D. Opinion des principaux acteurs du marché 79 accrue dans la protection sociale

du travail B. Soutenabilité financière et politique 118
E. A propos du travail des enfants 85 économique dans une approche globale

C. Démarche empirique, pragmatique et 120
Section III: Les nouvelles orientations pour la 86 efficacité de la protection sociale
promotion de l'emploi D. Leçons à tirer des initiatives visant 127
A. La promotion de l'emploi dans le cadre 86 l'extension des systèmes de protection

du Plan national de développement et de sociale au secteur informel
la politique nationale de l'emploi

B. L'approfondissement des incitations à 88 Section II: Analyse du système de protection 129
l'investissement sociale ivoirien

C. Les améliorations en matière 89 A. Le secteur informel et la protection sociale 129
d'organisation B. Présentation du système de protection 131

D. L'adéquation formation emploi, 91 sociale ivoirien
l'employabilité des jeunes C. Les faiblesses du système de protection 133

et le développement des compétences sociale ivoirien
D. Les contraintes à l'inclusion du secteur 137

CHAPITRE V: informel dans le système de protection
Emplois verts, opportunités et changements 95 sociale
structurels

Section III : Considérations en vue de 137
Section I : Les énergies propres, moteur du 96 l'extension de la protection sociale au secteur
développement durable et opportunités de informel
création d'emplois A. Le rôle de l'Etat dans l'organisation du 138
A. Les énergies renouvelables 97 système de protection sociale

en Côte d'Ivoire: Atouts et contraintes B. Une organisation de proximité 138
technologiques C. Quelques expériences en cours au niveau 138

B. Le solaire, performances, compétitivité 103 national
améliorées et opportunités d'emplois D. Un mode de cotisation adapté au secteur 

informel
139

Section II: Les opportunités d'emplois dans le 106 E. Propositions d'actions pour l'extension du 139
reboisement système de protection sociale
A. Les niches d'emplois verts dans les 106

activités d'aménagement forestier CONCLUSION GENERALE 143
B. Les niches d'emplois dans les activités de 107

production, de transformation et de CARTES
commercialisation des produits forestiers

C. La promotion des emplois verts dans la 108 1 Cartographie de l'Indice de développement 26
foresterie humain par région

2 Cartographie de l'IDH ajusté aux inégalités 29
Section III: Les niches d'emplois dans la gestion 109 entre hommes et femmes
des déchets 3 Cartographie de l'Indice d'Inégalité de Genre en 32
A. Les filières porteuses d'emplois dans la 109 Côte d'Ivoire

gestion des déchets 4 Cartographie de l'Indice de pauvreté 36
B. Les implications financières et 112 multidimmensionnelle en Côte d'Ivoire 

techniques de la promotion des emplois
verts dans la gestion des déchets ENCADRES

CHAPITRE VI: 1 Missions de l'Agence d'Etudes et de Promotion 71
Emploi, inclusion et protection sociale 115 de l'Emploi (AGEPE)

2 AGEPE: Outils, instruments et programmes de 72
Section I : La protection sociale des travailleurs 116 promotion de l'emploi
de l'informel

TABLE DES MATIÈRES



3 Cadre réglementaire de protection des enfants
4 Projet Emploi Jeune et Développement des 

Compétences (PEJEDEC)
5 Le développement humain en Côte d'Ivoire et la 

question de l'emploi des jeunes
6 Problématique de la formation
7 Projet SITRADE de production d'électricité à 

partir des déchets urbains
8 Projets ADERCI en Côte d'Ivoire
9 Le Direction générale du développement 

durable, le moteur de l'émergence de la Côte 
d'Ivoire

GRAPHIQUES

1 Tendances démographiques
2 Part de la population active employée
3 Part de la population active employée parmi les 

jeunes âgés de 15 à 24 ans
4 Dynamique des investissements par travailleur
5 Rythme et niveau d'accumulation par travailleur
6 Evolution de la productivité du capital, du travail 

et de la population active
7 Nombre de source de revenu des ménages 

selon leur statut de pauvreté en 2008
8 Contribution au PIB des secteurs (%)
9 Contribution des secteurs à l'emploi total (%)
10 Répartition géographique de la population
11 Secteur d'activité et statut de pauvreté (%)

TABLEAUX

1 Evolution des effectifs d'employeurs et de 
salariés en activité

2 Evolution de l'IDH par région en 2002, 2008 et 
2011

3 Evolution de l'IDH ajusté aux inégalités par 
région entre 2002 et 2011

4 Evolution de l'IIG par région en 2002, 2008 et 
2011

5 Evolution des indicateurs de pauvreté 
multidimensionnelle par région

6 Pauvreté multidimensionnelle et pauvreté 
monétaire

7 Vulnérabilité multidimensionnelle
8 Evolution des taux d'investissement et 

d'épargne
9 Répartition sectorielle des travailleurs selon leur 

âge (%)
10 Rémunération sectorielle annuelle des 

travailleurs en 2002 et 2008 (%)
11 Evolution de la structure de l'emploi entre 2002 

et 2008 (%)
12 Temps de travail hebdomadaire de l'emploi 

principal selon les secteurs

0 TABLE DES MATIÈRES

13 Type de contrat en cours avec l'employeur 57 
selon les secteurs

14 Modalités de rémunération selon les secteurs 57
15 Protection sociale selon les secteurs d'activité 57
16 Précarité des emplois par strate en 2008 (%) 58
17 Protection sociale selon le statut de pauvreté 58 

des employés (%)
18 Répartition des emplois par statut et selon le 59 

secteur d'activité par strate
19 Statut de l'emploi selon les secteurs (%) 60
20 Statut de pauvreté des employés selon le statut 60 

de l'entreprise en 2008 (%)
21 Protection sociale selon le niveau d'études des 61 

employés en 2008
22 Secteur d'activité et niveau d'étude des 61 

employés (années)
23 Productivité des secteurs d'activité ivoiriens en 2008 62
24 Récapitulatif du dispositif de création d'emploi 73 

en Côte d'Ivoire
25 Répartition des demandeurs d'emploi ayant 80 

déjà travaillé selon le canal d'obtention de leur 
emploi

26 Répartition de l'effectif des entreprises selon le 82 
sexe et la catégorie socioprofessionnelle

27 Part des emplois formels par genre et par milieu 130 
en 2008 (%)

28 Part des emplois formels par secteur d'activité 130 
en 2008(%)

29 Part des emplois formels par statut de pauvreté 131 
en 2008 (%)

30 Dépenses de santé par statut de pauvreté et 131 
par statut d'emploi en 2008 (FCFA)

31 Taux de cotisations de différents régimes de 135 
protection sociale et degré de couverture

32 Revenu annuel moyen par les activités et par
type d'emploi en 2008 (FCFA) 136

33 Evaluation de la capacité contributive des 
opérateurs du secteur informel à certains 136 
systèmes d'assurance.

34 Revenu moyen par décile et type d'emploi
(FCFA) 136

ANNEXES

Annexe I: Méthodologie sur les indicateurs de 149 
développement humain et de pauvreté 
multidimensionnelle

Annexe II: Forces et faiblesses des régimes de 160 
sécurité sociale légale (SSL) et des 
mécanismes de protection sociale à base 
communautaire

REFERENCES 163

85
87

90

92
110

111
114

47
48
48

49
50
51

52

53
53
55
60

15

27

28

34

37

38

42
49

51

54

55

56



r ^
VUE D ’ENSEMBLEk A

L'em plo i et son revers le chômage, particulièrement celui des jeunes, font partie des questions majeures du 
développement auxquelles la Côte d'Ivoire est confrontée à l'instar de nombreux pays en Afrique. Les 
statistiques basées sur des concepts et définitions mouvants ne donnent pas toujours la magnitude des problèmes. 
Que signifierait un taux de chômage de 10% de la population active dans un pays où un habitant sur deux vivrait en dessous du 
seuil de pauvreté? L'emploi doit aller de pair avec sa capacité à offrir des revenus suffisants aux 
personnes qui en bénéficient et aux membres de leur famille. Le travail doit être décent comme le recommande 
l'Organisation internationale du travail. L'emploi décent prend en compte les conditions de travail et un niveau 
de rémunération acceptables socialement.

La création d'emplois résulte de processus de 
transformations économiques et sociales qui 
nécessitent de bien cerner le contexte national 
pour déboucher sur des recommandations 
pertinentes. Tout un ensemble de problèmes 
auxquels la politique de l'emploi ne peut apporter 
de réponses adéquates parce qu'orientée le plus 
souvent vers des mesures de nature plutôt 
conjoncturelle. Le rapport national sur le 
développement humain 2013 en Côte d'Ivoire 
consacre sa réflexion sur le thème de l'emploi 
dans une perspective de longue période tout en 
prenant en compte les changements structurels 
qui influent sur la dynamique de l'emploi et le 
bien-être des populations. Aussi, le rapport a-t-il 
été intitulé Emploi, Changements Structurels et 
Développement Humain en Côte d'Ivoire.

Ce rapport entend souligner que l'analyse des 
questions de l'emploi tout en présentant un 
intérêt à court terme, doit être inscrite dans une 
perspective de transformations structurelles et de 
développement humain. La prise en compte des 
changements structurels était fortement 
réclamée par le Conseil national de l'emploi à 
travers ses termes de référence qui stipulaient : 
« là où la situation commande des réponses 
structurelles, les solutions servies jusque-là le 
sont-elles de façon incidente, en marge 
des autres politiques mises en œuvre pour la 
croissance et le développement. Ces solutions se 
résument en une poignée d ’aide pour 
accompagner certains groupes sociaux 
spécifiques à s ’insérer dans la vie active. Tant 
que les choses seront ainsi, le problème de 
l ’emploi ne sera pas résolu, avec le risque 
d ’exposer la Côte d ’Ivoire à l ’appauvrissement de 
son capital social et humain et au déclin de son 
économie.»

Ce rapport analyse ainsi les facteurs 
structurels et institutionnels qui ont gêné la 
création d'emplois en Côte d'Ivoire et débouche 
sur des recommandations alliant emploi, 
réduction de la pauvreté et durabilité. Le rapport 
va donc nettement au-delà de la crise militaro 
politique déclenchée en 2002 souvent mise en 
exergue pour expliquer les différents maux qui 
ont affecté la Côte d'Ivoire durant ces dernières 
années.

L'examen du processus d'accumulation est au 
centre de la réflexion de même que la dimension 
démographique et les comportements des 
acteurs sur le marché du travail. Dans le même 
temps, les caractéristiques de l'emploi sont mises 
en lumière, notamment les secteurs d'activités 
(domaines et statut formel ou informel), la 
participation des femmes, la productivité du 
travail et l'inscription des travailleurs dans un 
système de protection sociale.

Le rapport souligne le ralentissement du 
développement humain et la montée 
concomitante des privations. Il examine aussi le 
cadre réglementaire et le fonctionnement du 
marché du travail. Les opportunités d'emplois 
verts sont examinées pour axer la recherche de 
solutions à l'emploi, particulièrement des jeunes, 
dans une optique de durabilité. Parallèlement, 
l'inclusion des travailleurs du secteur informel 
dans une optique d'emploi décent à travers la 
protection sociale est analysée pour conférer à 
l'emploi un caractère effectivement décent.

Là où la situation 
commande des réponses 
structurelles, les solutions 
servies jusque-là le 
sont-elles de façon 
incidente, en marge des 
autres politiques mises 
en œuvre pour la 
croissance et le 
développement.

Le rapport souligne le 
ralentissement du 
développement humain et 
la montée 
concomitante des 
privations.

VUE D’ENSEMBLE



RALENTISSEMENT DU DEVELOPPEMENT 
HUMAIN, MONTEE DES PRIVATIONS 
ET CONTEXTE DE DEVELOPPEMENT

Le rapport commence par l'analyse des tendances 
et de la cartographie du développement humain 
ainsi que de la pauvreté multidimensionnelle en 
Côte d'Ivoire. Les estimations des indicateurs 
effectuées s'appuient sur les affinements introduits 
dans le cadre des rapports mondiaux sur le 
développement humain du PNUD de 2010 et 2011. 
L'analyse va au-delà des moyennes nationales en 
examinant les indicateurs de développement 
humain et de pauvreté multidimensionnelle 
également au niveau régional. Il fournit ainsi un 
éclairage sur les disparités de développement par 
région et leur évolution entre 2002 et 2011. Cette 
approche complète le cadre d'analyse global 
adopté par les rapports mondiaux de 
développement humain en lui conférant 
un caractère intra-territorial.

Ainsi les différentes estimations montrent que 
l'Indice de développement Humain (IDH) a 
augmenté au niveau national durant la période 
sous revue passant de 0,390 en 2002 à 0,400 en 
2008 et à 0,404 en 2011. Cependant des 
disparités entre régions existent et sont importantes 
au détriment des pôles de développement à faible 
activité économique. Ce rapport montre 
notamment, que les IDH élevés caractérisent les 
pôles à plus forte concentration d'activités 
comme le Sud qui concentre aussi le taux de 
scolarisation dans le primaire et le secondaire, 
l'accès aux soins de santé et le niveau de vie les 
plus favorables aux populations. En revanche, la 
partie Nord du pays (les régions Nord, 
Nord- ouest, Nord-est) présente des indicateurs 
de développement humain relativement faibles 
en raison des retards enregistrés dans 
l'éducation et les infrastructures sanitaires 
entamées par les différentes crises que la Côte 
d'Ivoire a connues jusqu'en 2011.

Mais il est admis que les inégalités réduisent le 
potentiel de développement. Ainsi compte tenu 
du niveau élevé des inégalités en Côte d'Ivoire au 
plan national et dans les différentes régions, en 
dépit de leur tendance à la baisse, le potentiel de 
développement humain a été réduit comme 
vérifié dans le rapport. Les inégalités fondées sur 
le sexe ont persisté dans les divers aspects de la 
vie en dépit des mesures prises notamment dans 
l'éducation, la santé et en matière de participation

la femme. Mais quelques progrès sont cependant 
notés puisque l'indicateur d'inégalité de genre a 
baissé pour l'ensemble du pays de 0,700 en 
2002, à 0,679 en 2008 et à 0,662 en 2011. Ces 
inégalités bien qu'en baisse demeurent élevées 
et exigeront encore plus d'efforts d'équité dans 
l'éducation, la santé et la participation de la 
femme à la vie économique et politique tant au 
niveau national que local.

La nature et l'ampleur de la discrimination varient 
considérablement à travers les régions. La 
région Sud de la Côte d'Ivoire présente des 
indicateurs d'inégalité de genre relativement 
faibles, en raison du niveau d'éducation élevé, 
du pouvoir économique des femmes, mais aussi 
des progrès accomplis en matière de santé 
maternelle. Les inégalités fondées sur le sexe 
sont répandues dans les domaines de l'accès 
aux ressources et leur contrôle, des opportunités 
économiques, du pouvoir et de l'opinion 
politiques.

S'agissant de la pauvreté multidimensionnelle, 
celle-ci a augmenté passant d'un indice de 
pauvreté multidimensionnelle (IPM) de 27,8% en 
2002, 31,8% en 2008 à 34,4% en 2011, soit une 
augmentation moyenne annuelle de 0,7% entre 
2002 et 2008 et de 0,9% entre 2008 et 2011. Le 
Centre-ouest, l'Ouest, le Sud-ouest et le Centre 
figuraient en 2002 et 2008 parmi les pôles les 
plus affectés en termes d'IPM. A ces pôles de 
développement se sont ajoutés en 2008 et en 
2011 le Nord-est, le Nord et le Nord-ouest. Le 
Sud et Abidjan sont demeurés les régions ayant 
l'IPM le moins élevé pour toutes les années 
considérées. La pauvreté multidimensionnelle a 
augmenté dans toutes les régions entre 2002 et 
2008; entre 2008 et 2011 trois pôles de 
développement (Centre-ouest, Sud et Centre) 
sur dix ont connu une baisse de leur IPM au 
moment où tous les autres voyaient leur indice 
de pauvreté multidimensionnelle augmenter. 
Ainsi durant la période 2008-2011, trois pôles de 
développement, le Centre-ouest, le Centre et le 
Sud ont connu une baisse des privations en 
moyenne annuelle sur la période considérée.

La dynamique de la pauvreté multidimension- 
nelle en Côte d'Ivoire est liée à celle de la 
pauvreté monétaire sur les deux périodes 
d'étude (2002-2008 et 2008-2011). Le facteur 
aggravant de la pauvreté multidimensionnelle en 
Côte d'Ivoire est le nombre de dimensions en 
augmentation dans lesquelles les individus se 
situent. Les privations ont augmenté et engendré
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par conséquent la pauvreté multidimensionnelle, 
ce qui souligne à la fois des défaillances dans la 
qualité, l'offre des services sociaux ainsi 
que les difficultés d'accès à ces services.

Si la crise sociopolitique n'est pas entièrement 
responsable de la dégradation du développement 
humain constatée dans de nombreuses régions 
de la Côte d'Ivoire, ni de la montée des privations, 
ni de celle de la pauvreté multidimensionnelle, elle 
a assurément empêché la mise en œuvre des 
politiques appropriées, contraint les choix publics, 
limité l'accès aux services, et dégradé autant la 
quantité que la qualité de ces services. La pauvreté 
monétaire et la pauvreté multidimensionnelle ont 
augmenté en même temps que le chômage durant 
la même période. La décroissance de l'activité 
économique a réduit les opportunités 
d'accroissement des revenus des populations. 
Même dans les dimensions non liées à l'activité 
économique et aux revenus des ménages, les 
progrès sont demeurés au mieux peu sensibles.

Les déplacements de populations, les fermetures 
d'activités et les entraves à la libre circulation des 
personnes et des biens ont affecté négativement 
le fonctionnement des marchés, l'allocation des 
ressources et la production des moyens 
d'existence. Ces faits ont limité l'accès aux 
services sociaux et la présence des personnels 
(de santé et d'éducation notamment) à leur lieu 
de travail pour cause d'insécurité. Les systèmes 
sanitaires et éducatifs ont été aussi perturbés au 
point où la pauvreté multidimensionnelle semble 
fortement dépendre des facteurs de santé et 
d'éducation.

Un contexte favorable au développement de 
l'activité économique, à l'orientation des 
ressources vers les priorités de développement 
économique et social, plutôt que vers la gestion 
post-conflit, aurait probablement aidé à freiner la 
montée de la pauvreté multidimensionnelle et 
des privations.

ESSOUFFLEMENT DU PROCESSUS 
D'ACCUMULATION ET 
TRANSFORMATIONS STRUCTURELLES 
RALENTIES ET PEU FAVORABLES A 
L'EMPLOI
La Côte d'Ivoire après deux décennies de 
croissance forte a connu une évolution économique 
ralentie par la suite avec un taux de croissance du

PIB réel par habitant de 4,5% sur la période 1961
1969, de 2,9% sur la période 1970-1979, -4,1% 
sur la période 1980-1989, -0,3% sur la période 
1990-1999 et de -1,26% durant la période 2000
2009. Le PIB réel par habitant en dollars 
constants de 2000 a progressé de 550,7 en 1960 
à 1091,2 dollars en 1978 et pour chuter à 591,1 
dollars constants en 2010.

Les politiques de promotion des exportations 
agricoles, d'import-substitution des produits 
manufacturés et de promotion des exportations 
de produits manufacturés soutenues par des 
programmes publics d'investissements ont 
favorisé la forte croissance enregistrée durant les 
deux premières décennies post indépendance en 
Côte d'Ivoire.

Les décennies 1980 et 1990 ont été marquées 
par la mise en œuvre des programmes 
d'ajustements structurels caractérisés par une 
gestion budgétaire drastique et la réduction des 
programmes d'investissements publics dans un 
contexte par ailleurs de fort endettement public. 
Les crises politiques sont venues amplifier les 
difficultés économiques et sociales, et ont 
empêché la concrétisation des efforts consentis 
dans l'ajustement structurel en résultats 
économiques probants et durables.

La période 1990-1994 a notamment connu une 
évolution négative avec un taux de croissance du 
PIB réel par habitant de -3,4%. La dévaluation du 
Franc CFA de 1994 et les mesures budgétaires et 
structurelles prises ont permis de relancer 
l'activité économique au point où le PIB réel par 
habitant a augmenté entre 1995 et 1999 de 2,7% 
en moyenne annuelle. L'année 1999 marquée par 
le coup d'Etat était la seule de la sous-décade à 
avoir connu une évolution négative, -0,7% du PIB 
réel par habitant.

Les décennies 1960 et 1970 ont enregistré 
d 'im portants volumes d'investissements 
soutenus par des niveaux appréciables 
d'épargne domestique, mais aussi des emprunts 
extérieurs considérables et des investissements 
directs étrangers importants. Les investissements 
en pourcentage du PIB en moyenne annuelle ont 
été de 19,09% sur la période 1960-1969 et de 
24,09% sur la période 1970-1979. Leur niveau 
est tombé à 16,46% durant la période 1980-1989, 
11,31% durant la période 1990-1999 et 10,22% 
durant la période 2000-2009. Il en a résulté une 
baisse drastique des investissements en dollars 
(constants de 2000) par travailleur. Après une 
augmentation de 309,2 dollars à 892,7 dollars

Un contexte favorable au 
développement de 
l'activité économique, à 
l'orientation des 
ressources vers les 
priorités de 
développement 
économique et social, 
plutôt que vers la gestion 
post-conflit, aurait 
probablement aidé à 
freiner la montée de la 
pauvreté
multidimensionnelle et des 
privations.
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Les structures de 
production, le niveau et 
l'évolution du capital ainsi 
que la productivité des 
facteurs n ’ont pas connu 
une tendance favorable 
à l ’emploi.
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entre 1960 et 1978, ils n'étaient plus que de 
122,9 dollars (constants de 2000) par travailleur 
en 1984. Ils ont ensuite oscillé jusqu'en 2010 
entre un maximum de 250,8 dollars en 1986 et un 
minimum de 102 dollars par travailleur en 2005.

L'essoufflement du processus d'accumulation 
ressort comme le facteur qui aura véritablement 
plombé l'économie ivoirienne et la création 
d'emplois. Les efforts d'assainissement 
macro-économique et du climat des affaires 
entrepris dans le cadre des programmes 
d'ajustement structurels n'ont pas produit les effets 
durables escomptés pour booster l'activité 
économique et l'emploi. L'économie ivoirienne s'est 
enlisée dans un processus régressif que les crises 
militaro-politiques ont aggravé.

Le processus d'accumulation a été extensif de 
l'indépendance au milieu des années 1980 et 
intensif par la suite avec cependant quelques 
ruptures consécutives aux effets de la crise 
politico-militaire. L'amélioration de la productivité du 
capital semble consécutive aux programmes 
d'ajustement structurel caractérisés par la 
destruction du capital jugé inefficace, la 
restructuration du secteur productif avec le 
processus de privatisation et la dévaluation du F 
CFA en 1994. L'entrée en lice de nouveaux 
secteurs comme l'activité pétrolière dans un premier 
temps, et par la suite, le développement des 
technologies de l'information et de la 
communication, notamment la téléphonie mobile, 
caractérisées par leur forte productivité, ont 
contribué à cette augmentation de la productivité.

Les structures de production, le niveau et l'évolution 
du capital ainsi que la productivité des facteurs 
n'ont pas connu une tendance favorable à 
l'emploi. Elles ont limité l'efficacité des politiques 
d'emploi qui ont été menées durant cette période. 
La promotion de l'emploi a été limitée en 
l'absence de mesures portant sur l'accroissement 
des capacités de production en quantité et en 
qualité. Les investissements et le développement 
des capacités de production ont été insuffisants 
pour contribuer à la création d'emplois.

La chute du poids de l'activité agricole dans le 
PIB et l'emploi total n'a pas eu pour origine 
l'amélioration de la productivité agricole qui 
libérerait l'excédent de main d'œuvre pour les 
autres secteurs. L'attrait exercé par les centres 
urbains où sont concentrées les activités formelles 
des secteurs secondaires et tertiaires a contribué

à grossir les rangs des demandeurs d'emplois 
dans les grandes villes où ils ont été contraints de 
s'orienter vers les activités informelles, plus 
accessibles. Dans le même temps, l'agriculture 
est demeurée un secteur refuge au-delà des 
potentialités de développement compte tenu 
également des faibles niveaux de transformations 
des produits agricoles. La transformation locale 
portait sur 2%  de la production de caoutchouc, 
sur 5% de celle de noix de cajou, 10% du café, 
20% du coton et 27% du cacao. Ces faibles 
niveaux de transformation des produits agricoles 
ont limité l'amélioration de la valeur ajoutée des 
productions locales, la diversification de 
l'économie et le développement de l'emploi 
industriel. La croissance n'a donc pas généré 
l'augmentation de l'emploi industriel escomptée 
pendant que le secteur tertiaire s'agrandissait, 
plus propice à l'auto-emploi, au commerce 
mais aussi à l'emploi des femmes.

Les changements structurels de l'économie vont 
de pair avec ceux de la structure démographique : 
les taux de fécondité chutent au fur et à mesure 
que les pays s'industrialisent et que leurs 
revenus augmentent. La Côte d'Ivoire a connu 
une évolution démographique phénoménale avec 
une population estimée à environ 22 millions 
d'habitants en 2010 contre 3,4 millions en 1960 et 
des taux de croissance démographique estimés à 
3,8% en 1961, 4,03% en 1963 pour atteindre un 
maximum de 4,7% en 1977 et 3,14% jusqu'en 
1995. La décélération s'est poursuivie avec un 
taux de 2,25% en 2000 puis un plancher de
1,58% en 2004. La remontée s'est faite 
progressivement portant à nouveau le taux de 
croissance démographique au-dessus de 2% en
2010. Ce mouvement de la population a été 
soutenu par un taux de fécondé élevé: il était de 
7,4 enfants par femme en 1960, puis a augmenté 
pour se maintenir entre 1969 et 1976 à 7,9 
enfants par femme; il a baissé régulièrement de 7 
enfants par femme en 1985 à 5,6 enfants par 
femme en 1995, 4,9 en 2005 et 4,4 enfants par 
femme en 2010.

Le phénomène migratoire semble aussi avoir 
exercé un effet important sur l'offre de la force de 
travail avec une population d'immigrés qui a 
augmenté de 1,4% à 4,4% de l'indépendance au 
déclenchement de la crise militaro-politique. Ce 
taux a baissé à 0,3% entre 2000 et 2005. La 
main-d'œuvre immigrée par rapport à la population 
totale a diminué: 22,3% en 1960, 14,4% en 1990, 
contre 12,3% en 2005 et 11,2% en 2011.



La part de la population active employée de plus 
de quinze ans a peu varié entre 1991 et 2010 
oscillant d'un minimum de 62,8% en 1993 à un 
maximum de 64,2% en 2010, montrant la 
convergence des parts des hommes de plus de 
quinze ans employés et celles des femmes de 
plus quinze ans employées sur la période 1991 et
2010. Le taux d'emploi des hommes de plus de 
quinze ans a diminué progressivement de 81,5% 
en 1991 à 77,6% en 2010, tandis que celui des 
femmes s'est accru de 42,4% en 1991 à 49,9% 
en 2010. Cette convergence est aussi observée 
pour la part de la population active masculine 
âgée de 15 à 24 ans et celle des femmes 
de la même tranche d'âge.

L'accroissement de la participation des femmes à 
la force de travail a contribué à l'accroissement 
rapide de la population active pendant que la 
création d'emplois dans le secteur formel était en 
recul. Elle a coïncidé avec une croissance limitée 
de l'emploi industriel formel et l'augmentation 
plus rapide des emplois dans les services 
et l'informel. Ainsi en 2008, les femmes 
représentaient 44,5% des travailleurs du secteur 
primaire, 22,5% du secteur secondaire et 48,2% 
du secteur tertiaire (PNUD, INS, 2011).

Les caractéristiques structurelles de l'emploi ont 
fortem ent évolué en Côte d'Ivoire, e t cela s'est 
accom pagné d'une forte tendance à  la 
précarisation de l'em ploi. En effet, une large 
majorité des travailleurs sont em ployés par des 
entreprises qui ne tiennent pas de comptabilité, 
ni ne délivrent de bulletin de paie, 
particulièrem ent dans le secteur primaire.

Le statut de l'emploi, formel ou pas, a une 
corrélation avec le statut de pauvreté des 
travailleurs de telle sorte que les pauvres ont plus 
tendance à s'auto-employer ou à travailler dans 
des entreprises sans comptabilité. Le peu de 
capital requis pour le lancement des activités 
dans le secteur informel explique la forte 
concentration des travailleurs pauvres dans ce 
secteur.

L 'insu ffisance de la fo rm ation  e t le m anque de 
qua lifica tion  adéquate  on t aussi exposé les 
ind iv idus qui en sou ffren t à s 'o rien te r vers des 
ac tiv ité s  in fo rm e lles  souven t à fa ib le  
p roduc tiv ité . Le déve loppem ent de la 
sco la risa tion  e t de la form ation professionnelle  
a pp a ra it a lo rs  nécessa ire  pour am é lio re r la 
p roductiv ité  des trava illeu rs  e t leur ga ran tir 
l'accès à des cond itions  décentes de trava il,

la création d 'em p lo is  décents e t fo rm els  
pe rm e ttan t aux personnes em p loyées de 
béné fic ie r de l'assurance  soc ia le  e t des 
serv ices  soc iaux.

D ans l'ensem ble, une pa rt im portan te  de la 
popula tion active  es t em ployée dans des 
secteurs  don t la dynam ique a été loin 
d 'assu re r des rém unéra tions décentes aux 
personnes qui y trava illen t. Il ne leur a pas été 
poss ib le  de dégager des revenus su ffisan ts  
pou r se soustra ire  de la pauvre té  a insi que les 
m em bres de leur fam ille .

De nom breux secteurs n 'on t pas dégagé des 
ga ins de productiv ité  en m esure d 'a tt ire r des 
nouveaux trava illeu rs , ni ceux en provenance 
des au tres secteurs. Les rares secteurs, 
com m e les TIC qui on t a ttiré  de nouveaux 
trava illeu rs  com pte tenu des avan tages qu 'ils  
p résen ta ien t in itia lem ent, on t vu 
l'augm enta tion  de l'em plo i s 'accom pagne r de 
la baisse des rém unéra tions m oyennes.

La m ajorité des filiè res agrico les trad itionne lles 
son t en perte de vitesse en raison du 
v ie illissem en t de l'outil de production, des 
planta tions particu lièrem ent. En outre, les 
lacunes du systèm e de production lim itent les 
rendem ents qui dem eurent très fa ib les. Ces 
secteurs ne sont donc plus en m esure 
d 'appo rte r une source de revenu e t d 'em plo is 
suffisants dans les zones dans lesquelles e lles 
in terviennent.

A contrario, les cultures de l'anacarde et du riz 
offrent des revenus non négligeables, qui 
peuvent être assimilés à des rentes, aux 
cultivateurs du Nord et constituent les cu ltu res  
à p riv ilé g ie r dans ce tte  région.

Le sec teu r du cacao e t ce lu i du café  d isposen t 
d 'un poten tie l im portan t pour génére r des 
em plo is  pou r les personnes dém unies en 
zone rura le  en assuran t une cro issance du 
revenu moyen concom itam m ent à la réduction 
des inéga lités, e t donc à la réduction de la 
pauvreté  com m e cela es t apparu entre  2002 
e t 2008.

Le sec teu r m in ier peu t éga lem ent être 
c réa teu r d 'em p lo is , de m anière d irecte  ou 
ind irecte , à la fo is  par l'augm enta tion  de la 
production m in ière grâce à l'exp lo ita tion  des 
g isem ents  nouve llem ent découverts  e t par la 
transfo rm ation  des substances extra ites. 
Cette option es t to u t à fa it encouragean te , à

L’accroissement de la 
participation des femmes 
à la force de travail a 
contribué à
l ’accroissement rapide de 
la population active 
pendant que la création 
d'emplois dans le secteur 
formel était en recul.

Une part importante de la 
population active est 
employée dans des 
secteurs dont la 
dynamique a été loin 
d’assurer des 
rémunérations décentes 
aux personnes qui y 
travaillent.

De nombreux secteurs 
n ’ont pas dégagé des 
gains de productivité en 
mesure d’attirer des 
nouveaux travailleurs, ni 
ceux en provenance des 
autres secteurs.
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cond ition  de ve ille r à la m ise en p lace des 
ac tiv ité s  de soutien aux popu la tions rivera ines 
des m ines to u t en su rve illa n t les risques de 
dég rada tions environnem enta les.

Les ga ins de revenu ne se ron t e ffec tifs  qu ’à la 
cond ition  que le sec teu r prim a ire  conna isse  
des augm en ta tions de productiv ité  
conséquen tes. L’accro issem ent de la 
p roductiv ité  e t de la com pé titiv ité  passe 
éga lem ent par l’am élio ra tion  de la qua lité  des 
denrées produ ites. Cela aura un im pact 
bénéfique  su r de nom breux aspects  : 
l’augm enta tion  des prix de vente, 
l’accro issem en t des expo rta tions e t in fine les 
revenus des agricu lteurs. La m odern isation du 
secteur agrico le  p résente  dès lors un double 
enjeu en Côte d ’ Ivoire : pa rven ir à m odern iser 
ce sec teu r en le m écan isant e t en u tilisan t de 
nouve lles techn iques de production 
(form ations, semences, etc.), et préserver 
l'environnem ent e t les ressources nature lles. Il 
conv ien t pour ce la de fac ilite r l’accès des 
cu ltiva teu rs  aux sources de financem ent e t aux 
savoir-fa ire technologiques e t aux équipem ents 
appropriés.

La p rinc ipa le  m anne d ’em plo is  du secteur 
industrie l est en rapport avec la transformation 
des p roductions agrico les  e t m inières, qui en 
l’é tat, dem eure  insu ffisan te  pour accro ître  
s ign ifica tivem en t la va leu r a jou tée  du secteur 
prim aire. Pour a lle r dans ce sens, le 
p rogram m e prés iden tie l « V ivre  Ensem ble » 
considère  que la première transformation des 
300 000 tonnes de noix d’anacarde brute 
produites annuellement en Côte d’ Ivoire et la 
maîtrise de la chaîne technique et commerciale, 
engendreraient la création de 100 000 emplois 
directs permanents et de plusieurs dizaines de 
m illiards de F CFA de valeur ajoutée 
supplémentaire. D’autre part, la culture du 
jatropha et sa transformation en biocarburant 
pourraient également être vecteurs d’emplois.

Dans la même optique de création d’emplois 
dans le secondaire, le programme présidentiel 
considérait que dans le secteur minier, la 
transformation en aciers spéciaux grâce à 
l’électricité hydraulique procurerait à l’Etat des 
redevances minières (en plus des autres impôts 
et taxes), tandis que les mises en valeur des 
gisements et les investissements qu’elles 
impliquent généreraient des dizaines de milliers 
d’emplois.

Afin de favoriser le développement de ce type 
d’activités de transformation, il faut que 
l’environnement légal et juridique soit favorable 
au développement du secteur privé comme 
préconisé dans le Plan national de 
développement. Ce n’est qu’à cette condition que 
de nouvelles entreprises, créatrices d’emplois, 
pourraient voir le jour. Il est aussi important que 
des PME puissent être développées dans ce 
secteur avec un apport minime de fonds, par 
exemple dans la transformation des 
denrées alimentaires.

Le potentiel touristique de la Côte d’Ivoire ne fait 
pas de doute, et ce secteur était relativement 
développé avant la première crise 
politico-militaire de 1999. Depuis, son activité a 
reculé. L’objectif désormais visé est de faire en 
sorte que l’industrie touristique soit à nouveau un 
secteur pourvoyeur d’emplois et facteur de 
développement économique et social.

Pour gagner en attractivité la Côte d’ Ivoire peut 
également s’appuyer sur le développement de 
son artisanat et de son réseau de communication 
ainsi que de son ouverture sur l'océan entre 
autres. Le développement de ce secteur aura un 
impact bénéfique, celui de mieux valoriser les 
produits locaux et de promouvoir les activités 
culturelles.

Concernant le potentiel de création d’emplois du 
secteur tertiaire, outre les secteurs initialement 
mis en avant dans le DSRP, le programme 
présidentiel et le Plan national de développement 
considèrent que d’autres secteurs sont 
également porteurs de création d’emplois. 
L’appui sectoriel à l’emploi doit permettre 
d’accroître de manière significative les sources 
de revenu dont bénéficient les ménages. Il doit 
pour ce faire être accompagné de mesures de 
promotion de la productivité, afin d’avoir un impact 
massif en termesd’augmentation des 
rémunérations et de réduction de la pauvreté.
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UN CADRE REGLEMENTAIRE A 
AMELIORER ET UN FONCTIONNEMENT 
DU MARCHE DU TRAVAIL A RENDRE 
PLUS TRANSPARENT ET EQUITABLE

L'accès inégal aux emplois décents contrarie les 
initiatives en faveur de la réduction de la 
pauvreté. Il se manifeste par des inégalités de 
genre, voire ethniques mais également par des 
emplois occasionnels, irréguliers, mal payés et 
qui ne bénéficient pas de la protection sociale. 
L'analyse de l'emploi à  la lumière du concept du 
travail décent permet de rendre compte de la 
situation de précarité dans laquelle se trouvent 
certains travailleurs et de montrer dans quelle 
mesure les caractéristiques structurelles de 
l'emploi pourraient affecter la lutte contre la 
pauvreté en Côte d'Ivoire. Certains éléments du 
cadre réglementaire et institutionnel du marché 
du travail ont pu exercer un impact négatif sur 
l'emploi comme l'environnement des affaires, les 
contraintes de la politique de l'em ploi, la 
déréglementation du marché du travail, les 
rigidités du marché du travail et l'inadaptation du 
dispositif de formation.

Les mesures de déréglementation du marché du 
travail arrêtées dans le cadre du code du travail 
de 1995 avaient été remises en cause dans le 
cadre du pré-forum social en 2006 qui instaura 
une indemnité de précarité et établit 
l'implication du Conseil National du Travail dans 
la procédure de licenciement pour motif 
économique. La flexibilité du marché du travail en 
Côte d'Ivoire fut ainsi réduite.

Une partie des employeurs jugeait le cadre 
institutionnel peu favorable à la création 
d'emplois et au développement des affaires. Les 
procédures de licenciement, la fixation des 
salaires et les procédures d'embauche figurent 
parmi les points contraignants pour la création 
d'emplois.

L'adéquation entre l'offre et la demande de 
main- d'œuvre est apparue problématique compte 
tenue de la faible employabilité des sortants du 
système scolaire et universitaire. L'enseignement 
supérieur a été souvent jugé peu adapté aux 
besoins du marché du travail, les demandeurs 
d'emplois manquant aussi d'expérience 
professionnelle. Les efforts faits à l'initiative des 
demandeurs d'emploi et des institutions d'appui 
pour développer les compétences semblent payer 
au point où jusqu'à 39% des demandeurs d'emploi

déclarent avoir fait une formation 
complémentaire différente de leur formation 
initiale.

Cependant, l'accès à l'emploi dépendrait pour 
une part sensible des relations familiales et des 
connaissances pour rechercher un emploi. A insi, 
les demandeurs d'emploi attribueraient leurs 
échecs quelle que soit la voie utilisée: i) au 
manque de transparence sur le marché du travail 
(67,8%), ii) à l'environnement des affaires 
(58,5%) et iii) au manque d'informations 
sur les offres d'emploi disponibles (52,2%).

L'auto-emploi qui est une des voies préconisées 
dans le cadre des programmes d'appui à l'emploi 
des jeunes serait limité par les difficultés d'accès 
au crédit auxquelles les jeunes sont confrontés.

Au-delà des stratégies individuelles pour s'adapter 
aux contraintes du Code de travail, une forte 
proportion des employeurs souhaite la révision du 
Code du travail. Cette révision devrait porter 
essentiellement selon eux sur : i) la procédure de 
licenciement, ii) la fixation des salaires, et iii) la 
procédure d'embauche.

L'insertion professionnelle pourrait être améliorée 
par : i) des facilités pour créer des entreprises et 
des emplois; ii) des incitations pour amener les 
entreprises à accueillir des stagiaires ; iii) 
l'amélioration de l'environnement des affaires ; iv) 
des formations à l'entrepreneuriat ; v) des 
facilités pour l'accès au crédit ; vi) l'adaptation de 
l'offre de formation aux exigences du marché du 
travail; et vii) l'amélioration du dispositif de 
diffusion de l'information sur le marché du travail. 
Dans ce sens, la définition d'une stratégie claire 
et opérationnelle d'insertion des jeunes s'avère 
indispensable de même que la constitution d'un 
fonds de garantie pour les groupes spécifiques.

Il ressort de l'examen du cadre réglementaire et 
institutionnel et de l'analyse de l'opinion des 
principaux acteurs sur l'ensemble des lois, règles 
et normes qui affectent le fonctionnement du 
marché du travail, de nombreuses pistes de 
réflexion et d'actions pour un fonctionnement 
efficace du marché du travail. Ces initiatives 
concernent entre autres : i) l'environnement des 
affaires, ii) les lois et règles qui régissent le 
marché du travail, iii) les mesures d'incitation à la 
création d'entreprise et d'emploi, iv) l'organisation 
et le fonctionnement des institutions du marché du 
travail, v) la mise en œuvre de la politique 
d'emploi, vi) le partenariat secteur public/secteur 
privé.

L'adéquation entre l'offre 
et la demande de 
main-d'œuvre est 
apparue problématique 
compte tenue de la faible 
employabilité des 
sortants du système 
scolaire et universitaire.

L'accès à l'emploi 
dépendrait pour une part 
sensible des relations 
familiales et des 
connaissances pour 
rechercher 
un emploi.

Au-delà des stratégies 
individuelles pour 
s ’adapter aux contraintes 
du Code de travail, une 
forte proportion des 
employeurs souhaite la 
révision du Code du 
travail.
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L'évidence impose que la 
promotion de l'emploi 
puisse être inséparable du 
développement de 
l'activité économique, du 
développement sectoriel 
et des mesures 
entreprises pour 
encourager la productivité 
et la compétitivité de 
l'économie.

Le développement des 
opportunités d’emplois 
verts constitue un 
complément appréciable 
au niveau sectoriel de la 
politique nationale de 
l'emploi dans une optique 
de durabilité.

Au niveau de l'environnement des affaires, le Plan 
national de développement et le programme 
économique intègrent les préoccupations visant à 
améliorer le cadre des affaires. Quelques actions 
s'orientent déjà dans cette direction comme 
l'adoption du nouveau code des investissements 
en 2012 et la création d'un centre de formalités 
des entreprises la même année. La restauration 
de l'autorité de l'Etat, l'amélioration du système 
judiciaire, de la gestion publique et de la passation 
des marchés publics aideront à assainir le cadre 
macro-économique.

Au niveau du cadre réglementaire, il s'agit 
notamment de réviser le Code du travail et le 
cadre juridique des stages professionnels et de 
mettre en place un système d'incitations adéquat 
et contrôlable.

La révision du Code du travail doit se faire à la 
lumière des orientations du dialogue social qui 
permettra d'apporter des modes de régulation sur 
les questions suivantes: i) flexibilité et précarité ;
ii) renforcement des capacités de l'Administration 
du travail ; iii) liberté syndicale ; iv) gestion de 
l'entreprise ; v) résolution des conflits et 
vi) rémunération et conditions de travail.

La promotion de l'emploi exigera des mesures 
réglementaires fournissant les incitations 
requises en termes d'allégement du coût du 
travail, de flexibilité du travail tout en veillant à ce 
que les principes de protection sociale soient 
respectées. L'évidence impose que la promotion 
de l'emploi puisse être inséparable du 
développement de l'activité économique, du 
développement sectoriel et des mesures 
entreprises pour encourager la productivité et la 
compétitivité de l'économie.

CHANGEMENTS STRUCTURELS ET  
OPPORTUNITES D ’EMPLOIS VERTS

La promotion des emplois à travers les politiques 
sectorielles étant l'une des clés de la promotion 
des emplois, il est apparu indispensable 
d'explorer les opportunités d'emplois que peut 
offrir l'économie verte. L'économie verte étant 
aussi large que complexe, trois secteurs ont été 
retenus dans le cadre de ce rapport en raison des 
potentialités de création d'emplois qu'ils 
regorgent, mais aussi des bienfaits que pourraient 
apporter des actions dans ces secteurs en termes 
d'atténuation des émissions de gaz à effets de

serre. Il s'agit des énergies renouvelables, du 
reboisement et de la gestion des déchets. Le 
développement de ces secteurs est porteur de 
transformations structurelles, de gains de 
productivité à cause des économies externes 
qu'ils peuvent générer mais aussi des 
technologies qu'ils impliquent pour leur 
développement. De même, chacun des secteurs 
offre de nombreuses opportunités de 
développement des compétences. Le 
développement des opportunités d'emplois verts 
constitue un complément appréciable au niveau 
sectoriel de la politique nationale de l'emploi dans 
une optique de durabilité.

Les énergies renouvelables constituent une 
source d'emplois verts appréciable. La Côte 
d'Ivoire dispose de potentialités importantes pour le 
développement des énergies propres qui à la fois 
amélioreront et compléteront son mix énergétique. 
La Côte d'Ivoire dispose d'un potentiel 
hydroélectrique, solaire, éolien ou géothermique 
appréciable, mais aussi d'une biomasse 
considérable générée à travers les activités 
agricoles et forestières.

L'exploitation de la biomasse à usage 
énergétique et surtout pour la cuisson des aliments 
constitue un gisement important 
d'emplois verts à travers les activités de collecte, de 
transport et de transformation de la biomasse et des 
activités de formation connexe. Les déchets 
agricoles comme les cabosses de cacao, les coques 
de noix de cajou, les branches de bois coupés etc. 
pourront constituer des sources importantes de 
biomasse. Dans le même temps, la fabrication 
des fours adaptés pour l'utilisation des dérivés de 
la biomasse peut constituer des sources 
d'emplois. Les emplois qui seront développés 
dans la transformation de la biomasse, en 
granulés pour la cuisson, seront préservés en 
substitution au bois énergie.

L'énergie offre des opportunités inépuisables de 
développement durable. Celles-ci s'observent 
naturellement dans les métiers de la production 
et du transport d'énergie, mais aussi dans les 
métiers verts rendus possibles grâce aux 
services énergétiques, ou dans l'amélioration de 
la condition féminine par les contraintes 
épargnées dans la collecte de bois énergie. Une 
énergie durable est aussi une énergie équitable. 
L'accès à l'énergie est aussi indispensable que 
l'accès à l'eau et à l'alimentation.

VUE D'ENSEMBLE



La Côte d'Ivoire peut développer des chaînes de 
valeur agro-carburants fondées sur une 
identification des besoins énergétiques, des 
marchés pertinents, des matériaux végétaux, des 
terres cultivables, des risques de compétition 
alimentaire, des technologies de 
production/consommation, des circuits de 
distribution, des facteurs socio-économiques et 
environnementaux. Cette production des 
biocarburants doit donc se faire en synergie avec 
les politiques agricoles, des transports, 
énergétique, industrielle et environnementale. Il 
s'agit de maximiser les avantages et retombées 
en termes d'emplois, de réduction des coûts 
d'accès à l'énergie tout en lim itant les 
conséquences potentielles pesant sur les 
cultures vivrières, voire exportatrices. Les 
marchés potentiels sont liés au transport, à la 
production d'électricité à partir de gasoil et 
distillats et à l'éclairage.

Les énergies renouvelables comme le solaire 
photovoltaïque et l'éolien ne bénéficient pas d'un 
ensoleillement et de vents permanents. Mais ces 
systèmes interconnectés au réseau national, 
peuvent être des sources d'appoint dont 
l'exploitation générera au niveau local des emplois 
directs et associés résultant de la 
disponibilité de l'énergie électrique.

Pour ces formes d'énergies (éolien, solaire et de 
bien d'autres sources) renouvelables pour 
lesquelles les potentialités sont méconnues, la mise 
en place d'un système d'information géographique 
des énergies propres paraît indispensable.

Chaque zone climatique de la Côte d'Ivoire 
dispose de ses propres sources d'énergies 
renouvelables dont le potentiel est à quantifier en 
identifiant les sources techniquement et 
économiquement exploitables, zone par zone, 
avant de les consolider dans une analyse 
nationale. Des choix pertinents seront alors faits 
pour le maillage et le développement du mix 
énergétique national sur la base des solutions 
locales, leur implantation géographique, leur 
impact dans la production locale ou nationale. 
Les emplois verts directement créés par la mise 
en œuvre d'une technologie d'énergie 
renouvelable ne représentent qu'une fraction des 
emplois qui seront indirectement créés.

Les niches d’emplois verts dans les activités 
d’aménagement forestier sont nombreuses et se 
rapportent à toutes les activités de la filière allant de 
l'identification des zones de plantation, à la

production de plants, au planting, à l'entretien et à la 
sylviculture. A ces activités s'ajoutent celles liées à 
l'entretien des reboisements, des forêts naturelles et 
aux travaux d'encadrement des agents techniques 
forestiers.

Le secteur des forêts absorbe un nombre 
important de la main d'œuvre non qualifiée 
notamment pour les opérations de reboisement. 
Pour la période 2009-2011, on estime à 294 400 
hommes-jours environ pour le programme de 
plantation et à 422 500 hommes-jours environ au 
titre des entretiens des parcelles plantées. On 
peut aussi ajouter toutes les niches d'emplois 
dans les activités de production, de transformation 
et de commercialisation des produits forestiers 
(sous forme de bois énergie ou tout autre).

La filière déchet est porteuse d’emplois à ses
différentes étapes: la pré-collecte, le stockage et 
la collecte. Ces emplois peuvent être développés 
dans toutes les grandes agglomérations urbaines 
de Côte d'Ivoire. Mais à certains niveaux de la 
filière comme la pré-collecte, le tri, la filière n'est 
pas professionnalisée et les emplois offerts ne 
rencontrent pas les critères d'emplois décents à 
cause du travail des enfants, du manque 
d'hygiène et de santé au travail et aussi de 
l'absence de protection sociale. Les emplois de 
la chaîne du recyclage et de la valorisation des 
déchets, tout en étant une source importante de 
revenus sont aussi des emplois non décents.

Les autres niveaux de la filière comme le 
transport des déchets, le transport, le stockage, 
le recyclage, le compostage et leur élimination 
qui sont le fa it d'entreprises peuvent encore 
générer des emplois s'ils bénéficient des 
technologies et infrastructures appropriées. Il 
faudra aussi développer les compétences pour 
les personnels à employer dans le domaine pour 
leur permettre de remplir leurs tâches.

La professionnalisation du secteur de la gestion 
des déchets à travers le renforcement des 
capacités des prestataires à savoir les 
pré-collecteurs et les entreprises de collectes et 
l'organisation de leurs actions dans des zones 
d'intervention spécifique contribuera à rendre les 
emplois qu'ils regorgent décents. Des 
investissements importants seront aussi 
nécessaires pour l'équipement du secteur, le 
transport, le stockage et le traitement des 
déchets ainsi que leur réutilisation et la 
production de produits dérivés.



L'inclusion des 
travailleurs du secteur 
informel dans un système 
de protection sociale doit 
contribuer à la 
matérialisation des 
principes d'équité et 
d'inclusion du Plan 
national de 
développement.
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Le financement est important de même que la 
définition des normes et réglementations 
permettant aux différents acteurs de la filière de 
jouer leur rôle et de permettre la création 
d'emplois directs et indirects de même que des 
activités connexes liées à la gestion des déchets. 
Un système de recouvrement de coût adéquat et 
transparent pourrait être une source importante 
de financement de la filière. Parallèlement, il 
faudra assurer des partenariats avec les 
agglomérations urbaines à l'étranger où les 
technologies requises ont été développées de 
manière à bénéficier de l'expérience accumulée 
ailleurs. L'engagement des différents acteurs 
impliqués, notamment, le gouvernement, les 
départements m inistériels concernés, les 
collectivités et les autorités locales, le secteur 
privé, les secteurs producteurs des différents 
types de déchets (industries, mines, secteur 
agroalimentaire, industries chimiques, hôpitaux 
et centres de soins publics et privés, industrie 
pharmaceutique...) et les populations s'avère 
indispensable pour la gestion des déchets, 
source d'emplois et d'amélioration du cadre de 
vie.

L ’INCLUSION DES TRAVAILLEURS DU 
SECTEUR INFORMEL DANS UN 
SYSTEME DE PROTECTION SOCIALE
Si l'on retient la définition de l'emploi informel du 
BIT, en Côte d'Ivoire en 2008, 93% des 
personnes interrogées ouvrent dans le secteur 
informel, c'est-à-dire qu'elles n'ont répondu par 
l'affirmative à aucune des questions suivantes : 
êtes vous déclaré à la CNPS? Avez-vous droit à 
une retraite payée ? Avez-vous droit à des 
congés payés ? Les femmes sont plus marquées 
par l'emploi informel (96% d'entre elles) que les 
hommes (91%), et le milieu rural (97%) plus que 
le milieu urbain hors Abidjan (90%) ou à Abidjan 
(82%). L'emploi doit aider à assurer l'inclusion 
sociale et bénéficier de l'accompagnement 
réglementaire et juridique qui facilite cette 
inclusion sociale. L'inclusion des travailleurs du 
secteur informel dans un système de protection 
sociale doit contribuer à la 
matérialisation des principes d'équité et 
d'inclusion du Plan national de 
développement.

Le système de protection sociale en vigueur en 
Côte d'Ivoire, s'il prend en compte l'essentiel des 
risques (maladie, retraite et invalidité, maternité,

etc), reste limité aux travailleurs du secteur 
formel. Les cotisations sont basées sur les 
salaires, elles sont élevées et les textes qui 
réglementent la protection sociale ne ciblent pas 
les travailleurs du secteur informel. D'où le faible 
de taux de couverture 6%) de la population 
occupée.

La Gouvernement ivoirien dans sa stratégie de 
développement contenue dans le Plan national 
de développement veut promouvoir l'équité, 
objectif qu'il faudra asseoir par une 
réglementation et des institutions adaptées. Au 
regard des faiblesses actuelles du système de 
protection sociale et des enseignements fournis 
par les expériences d'autres pays surtout 
émergents, il s'avère que le dispositif qui pourrait 
faciliter l'extension de la protection sociale en 
Côte d'Ivoire soit celui de la mutualisation. C'est 
une option qui a été choisie par les pays qui 
servent de référence en matière d'extension de 
la protection sociale ; mais c'est aussi cette voie 
que les travailleurs du secteur formel ivoirien ont 
choisie pour bénéficier de la couverture maladie.

La promotion de la protection sociale pourrait 
reposer sur les lignes directrices suivantes: une 
implication de l'Etat, une organisation de 
proximité qui sait capitaliser les expériences en 
cours au niveau national et un mode de cotisation 
adapté au secteur informel.

L'implication de l'Etat est importante pour 
l'élargissement du système de protection sociale, 
l'adoption de textes réglementaires, la création de 
cadres institutionnels et la constitution de 
garanties pour assurer la viabilité financière du 
système. L'Etat a en outre un rôle à jouer dans la 
promotion des mutuelles de santé, leur 
encadrement et leur suivi. Par ailleurs, la volonté 
d'étendre le système de protection sociale 
implique nécessairement l'inclusion des 
catégories de population à faible capacité 
contributive. Dans ce cas, la survie du système 
dépend de l'intervention de l'Etat au plan 
financier pour combler les éventuels déséquilibres 
financiers.

Le système de protection sociale doit être 
caractérisé par sa proximité vis-à-vis des 
bénéficiaires effectifs et potentiels. La 
sensibilisation doit aider à asseoir un dispositif 
décentralisé s'appuyant sur les associations 
professionnelles des bénéficiaires.

La décentralisation pourrait également utiliser



comme vecteur, les outils modernes offerts par 
les technologies de l'information et de la 
communication en s'appuyant effectivement sur 
les réseaux des structures partenaires telles que 
les institutions de microfinance. Cette proximité 
du système pourrait s'appuyer sur la politique de 
décentralisation autour de laquelle se 
grefferaient les mutuelles sociales.

Une règlementation appropriée s'impose pour 
l'inclusion progressive des travailleurs du secteur 
informel dans un système de protection sociale. 
La réglementation communautaire sur la 
mutualité sociale édictée dans le cadre de 
l'UEMOA constitue une voie à explorer dans la 
mesure où elle vise à étendre la protection 
sociale aux populations pauvres et au secteur 
informel.

Les modalités de participation au système de 
protection sociale sont à définir de manière à en 
assurer la transparence, la simplicité et la proximité 
des ayants droits et potentiels bénéficiaires. Les 
réticences de bénéficiaires potentiels sont à 
surmonter par un dialogue constructif sur les droits 
et obligations de chacune des parties. Les 
associations professionnelles des bénéficiaires 
doivent jouer un rôle crucial dans la mise en place 
du mécanisme de protection sociale censé 
inclure les travailleurs de l'informel. Elles doivent 
servir d'intermédiaire de manière à faciliter la 
proximité, rassurer les bénéficiaires et les faire 
participer dans la collecte des contributions.

Le financement du système de protection sociale 
des travailleurs du secteur informel doit être tout à la 
fois contributif et reposer sur la solidarité nationale. 
L'Etat doit apporter sa contribution financière sur la 
base des évaluations rigoureuses devant assurer la 
viabilité du système, son efficacité et sa 
transparence. Les expériences menées dans 
d'autres pays permettent de voir comment la 
combinaison des technologies de l'information et de 
la communication, des outils des compagnies 
d'assurance privées et des institutions de 
micro-finance pourraient permettre de viabiliser les 
systèmes mis en place.
* * * 

La dynamique de l'emploi en Côte d'Ivoire est 
indissociable de celle de l'économie dans son 
ensemble et des changements structurels qui la 
caractérisent. La promotion de l'emploi est à inscrire 
dans cette perspective. L'emploi qu'il s'agit de 
promouvoir est l'emploi décent, capable de sortir

ceux qui travaillent de la pauvreté tout en prenant en 
compte la dimension de la durabilité. Le Plan 
national de développement et la Politique nationale 
de l'emploi ont déjà défini un ensemble de mesures 
qui, mises en œuvre, assureront la promotion de 
l'emploi en Côte d'Ivoire. Ce rapport indique, fort 
des analyses menées, les axes vers lesquels des 
compléments utiles devront être apportés pour 
enclencher une nouvelle dynamique de l'emploi 
dans le pays. Le rapport recommande d'inscrire les 
actions en vue d'une dynamique nouvelle de 
l'emploi sur les axes suivants: i) Promouvoir les 
changements structurels porteurs d'emplois et de 
transformations sociales; ii) Relancer le processus 
d'accumulation et de développement des 
infrastructures et du secteur privé; iii) Renforcer la 
compétitivité sur le marché international; iv) Lever 
les entraves à la relance des investissements 
productifs; v) Promouvoir les investissements 
dans la productivité; vi) Valoriser les produits 
agricoles y compris la biomasse; vii) Promouvoir 
les emplois verts et les compétences 
professionnelles associées; viii) Renforcer les 
principes d'équité et d'inclusion dans les 
politiques d'emploi et de protection sociale; ix ) 
Améliorer le cadre réglementaire du marché du 
travail; x) Associer politiques sectorielles et 
promotion de l'emploi; xi) Promouvoir la 
productivité du travail dans le secteur informel; 
xii) Créer les conditions de l'inclusion des 
travailleurs du secteur informel dans un système 
de protection sociale.

Le rapport souligne la nécessité d'axer la 
promotion de l'emploi dans une optique de 
changements structurels. La promotion des 
changements structurels porteurs d'emplois et de 
transformations sociales requiert d''investir dans 
les infrastructures à fort potentiel d'économies 
externes et de promouvoir le développement du 
secteur privé dans les activités de transformation 
des produits agricoles et d'économie verte. Les 
politiques sectorielles doivent constituer un 
maillon important pour l'amélioration de la 
productivité et encourager la promotion de 
l'emploi. Dans ce sens, il faut lever les freins au 
développement du secteur privé et à l'emploi. La 
productivité et la compétitivité des activités 
formelles du secteur informel sont à promouvoir 
pour permettre à ces activités d'acquérir une 
échelle élevée.

La promotion des 
changements structurels 
porteurs d'emplois et de 
transformations sociales 
requiert d"investir dans 
les infrastructures à fort 
potentiel d'économies 
externes et de promouvoir 
le développement du 
secteur privé dans les 
activités de 
transformation des 
produits agricoles et 
d'économie verte.

Il faut lever les freins au 
développement du 
secteur privé et à l'emploi.

L'emploi qu'il s'agit de 
promouvoir est l'emploi 
décent, capable de sortir 
ceux qui travaillent de la 
pauvreté tout en prenant 
en compte la dimension 
de la durabilité.

VUE D’ENSEMBLE



Des progrès dans la 
productivité
du travail, l'élargissement 
de la base de l'accumulation 
et la diversification 
sectorielle, notamment la 
transformation des 
produits primaires, sont 
indispensables

Il faut donc axer les 
réformes dans la 
promotion de changements 
structurels porteurs 
d'emplois et de 
transformation sociales.

L'analyse de la réglementation et du fonctionnement 
du marché du travail a souligné l'intérêt d'agir entre 
autres sur l'environnement des affaires, le cadre 
réglementaire du travail, l'organisation et le 
fonctionnement des institutions du travail pour 
garantir l'efficacité et la transparence dans l'accès à 
l'emploi.

L'emploi doit permettre de sortir les populations de 
la pauvreté et doit être par conséquent 
rémunérateur. Des progrès dans la productivité du 
travail, l'élargissement de la base de 
l'accumulation et la diversification sectorielle, 
notamment la transformation des produits 
primaires, sont indispensables pour créer 
suffisamment d'emplois décents. De nouvelles 
filières sont à développer et l'économie verte offre 
de nombreuses opportunités d'emplois et de 
développement de compétences qu'il sera 
indispensable de promouvoir. Il faut donc axer les 
réformes dans la promotion de changements 
structurels porteurs d'emplois et de transformation 
sociales. Les investissements sont nécessaires, il 
faudra les promouvoir tout en s'assurant de leur 
efficacité à produire les effets attendus en termes 
de développement des capacités, d'amélioration 
de la productivité et d'impulsion de l'activité 
économique.

Des modes d'organisation tout aussi efficaces 
que transparents doivent accompagner les efforts 
d'investissements. Le rôle du secteur privé est 
fondamental et à promouvoir en allant au-delà 
des seules incitations fiscales et réglementaires. 
Il convient de viser aussi l'accès à la technologie 
et aux marchés qui doivent impulser la 
dynamique économique et celle de l'emploi. La 
faible productivité du secteur informel et 
l'inclusion des travailleurs du secteur informel 
dans un système de protection sociale 
constituent également des axes majeurs pour 
changer la vie de la majorité des travailleurs en 
augmentant leurs capacités à réduire les 
privations auxquelles ils sont confrontés.

VUE D'ENSEMBLE



L a  situation générale de l'emploi est devenue préoccupante en Côte d'Ivoire depuis au moins deux décennies. Selon les données 
de l'Institut National de la Statistique (INS)1 et de la Banque Mondiale2 , la population active totale du pays a augmenté à un rythme 
annuel moyen de 3,53% entre 1961 et 2009. Cette évolution de la population active contraste avec celle de la productivité du travail 
qui est restée aux environs de 0,3% durant la même période. Cette évolution contrastée de la population active par rapport à celle 
de la productivité du travail s'est soldée par une évolution défavorable de l'emploi. En effet, le taux de chômage3 global a doublé en 
l'espace d'une décennie, passant de 8,9% en 1998 à 13,1% en 2002, et à 15,7% en 2008. Les jeunes sont les plus touchés par le 
chômage : les deux tiers de la population active au chômage ont un âge compris entre 15 et 30 ans, et le taux de chômage global 
moyen pour les personnes âgées de 15 à 45 ans s'est établi à 23%.

Le ratio de la population dépendante après une 
phase ascendante de 0,86 en 1960 à 0,93 et 0,94 
entre 1978 et 1986 a baissé pour se stabiliser à 
0,82, puis 0,81 entre 1998 et 2010. Cette 
évolution qui aurait pu être un signe positif, 
puisque traduisant la baisse de la part des 
personnes non actives, les jeunes notamment et 
les personnes de plus de 65 ans, dans la 
population active s'est cependant accompagnée 
par la montée du chômage. Comme corollaire à 
cette situation, la pauvreté a augmenté, passant 
d'un taux de pauvreté de 33,6% en 1998, à 
38,4% en 2002 et à 48,9% en 2008. Mais même 
avec un taux de chômage estimé 9,4% pour les 
plus de 14 ans comme cela ressort du rapport de 
l'Agence d'études et de promotion de l'emploi 
(AGEPE) sur la situation de l'emploi en Côte 
d'Ivoire en 2012, les estimations disponibles du 
taux de pauvreté le situeraient aux environs de 
50%. Ce qui constitue un réel contraste. Cette 
situation souligne à quel point la réduction de la 
pauvreté est inséparable de la promotion de 
l'emploi décent, pour les jeunes et moins jeunes, 
clé de l'amélioration de leur niveau de vie et de 
celui des membres de leur famille.

Fort heureusement, la question de l'emploi en 
Côte d'Ivoire est au centre des préoccupations

1 Institut National de la Statistique (2008) :
« Enquête sur le niveau de vie».
2 World Bank (2012): World Development Indicators, Global 
Development Finance.
3 Au sens du Bureau International du Travail (BIT), un chômeur 
est une personne en âge de travailler (15-55 ans) qui répond 
simultanément à trois conditions à savoir : être sans emploi; être 
disponible pour occuper un emploi dans les 15 jours; et avoir 
recherché activement un emploi au cours de la période 
précédent l'enquête. Cette définition a été appliquée la plupart 
du temps dans la mesure du chômage en Côte d'Ivoire.

tant des politiques que des partenaires au 
développement. Un grand nombre d'études ont 
été commanditées ces dernières années tandis 
que les travaux indépendants ne sont pas en 
reste. Les principaux travaux diffusés ces 
dernières années sur la situation de l'emploi en 
Côte d'Ivoire, de même que les initiatives 
conduites par le gouvernement notamment dans 
le cadre du Conseil National pour l'emploi, 
soulignent à la fois l'ampleur du chômage en 
Côte d'Ivoire, la montée du secteur informel, les 
impacts liés à l'ajustement structurel, la faiblesse 
des investissements et les conséquences des 
crises politiques récurrentes depuis 1999 comme 
éléments marquants de l'évolution de l'emploi et 
du chômage en Côte d'Ivoire.

Quelques évaluations donnent un aperçu de la 
problématique de l'emploi et du chômage en Côte 
d'Ivoire. Au niveau national, la principale source 
d'information sur la situation de l'emploi est 
donnée par les recensements généraux de la 
population et de l'habitat (RGPH) auxquelles 
s'ajoutent les évaluations du niveau de vie des 
ménages menées en 1998, 2002 et 2008. Les 
enquêtes conduites par l'Agence d'études et de 
promotion de l'emploi à Abidjan complètent ces 
informations et les actualisent dans une certaine 
mesure pour le milieu urbain en général et pour la 
ville d'Abidjan en particulier.

3



r  SECTION I: LES TENDANCES DE ^  
. L’EMPLOI EN COTE D’IVOIRE

A. La montée du chômage et les tendances 
à l'informatisation de l'emploi

L'Institut national de la statistique dans son 
Enquête sur le niveau de vie (ENV) de 2008, de 
même que le document de stratégie de réduction 
de la pauvreté (DSRP) de 2009, tout en 
établissant le lien entre chômage et pauvreté, 
soulignent le caractère à la fois juvénile et urbain 
du chômage en Côte d'Ivoire. Pour un taux de 
chômage global de 15,7% en 2008, le taux de 
chômage était de 24,2% pour les jeunes âgés de 
15-24 ans, et de 17,5% pour ceux de la tranche 
d'âge de 25-34 ans. Les chômeurs sont 
majoritairement jeunes, qu'ils soient pauvres ou 
non (INS, ENV 2008), mais le chômage survient 
de manière précoce chez les ménages pauvres 
(25% des chômeurs pauvres ont moins de 20 
ans) par rapport aux personnes vivant au dessus 
du seuil de pauvreté (15% de chômeurs). Enfin, 
selon l'AGEPE, (2002) la durée moyenne du 
chômage est de plus de 4 ans en Côte d'Ivoire.

Le chômage serait aussi un phénomène plus 
urbain que rural : 36% des chômeurs résident en 
milieu urbain contre seulement 7% de chômeurs 
qui vivent dans les zones rurales. La plus forte 
prévalence du chômage dans les zones urbaines 
que rurales n'a cependant pas de lien statistique 
avec le niveau de vie, puisque les personnes 
vivant dans les zones rurales et travaillant dans 
l'agriculture sont les plus affectées par la 
pauvreté . La répartition du chômage par sexe 
montre qu'il est plus élevé chez les femmes 
(23,3%) que chez les hommes (13%). Il est aussi 
rapporté dans le DSRP que le taux de chômage 
est trois fois plus élevé en milieu urbain qu'en 
zone rurale (27,4% contre 8,7%), avec un taux de 
33,2% pour l'agglomération d'Abidjan.

La réduction de l'emploi dans le secteur 
moderne

Le constat d'une réduction de l'emploi salarié en

Afrique subsaharienne (DIAL, 1995)5 s'applique 
indiscutablement à la Côte d'Ivoire. En effet, la 
part des emplois du secteur moderne dans le 
nombre total d'actifs occupés a continuellement 
diminué dans le temps passant de 13,5% en 
1980 à 8,4% en 1990, puis 7,3% en 1995. 
Quelques données permettent de voir l'évolution 
des emplois salariés (privés et publics) en Côte 
d'Ivoire entre 2000 et 2008.

Le nombre d'employeurs inscrits à la CNPS a 
baissé de moitié entre 2000 et 2006 après avoir 
progressé en 2001 et 2002 passant de 26 722 
employeurs en 2000, à 29 001 en 2002 puis à 13 
133 en 2005 et à 12 414 employeurs en 2006 (cf. 
Tableau 1). En 2008, on dénombrait 17 470 
employeurs inscrits à la CNPS. Les emplois 
salariés de ces entreprises ont cependant baissé 
dans des proportions plus faibles que la chute du 
nombre d'employeurs. Ainsi, les emplois salariés 
dans le secteur privé moderne étaient estimés à 
453 411 personnes en 2000 contre 425 554 en
2005 ;  pour une chute de moitié du nombre 
d'employeurs durant la même période. En 2008, 
le nombre de salariés affiché par les entreprises 
inscrites à la CNPS était de 483 695 
personnes, soit une progression de 6,7% par 
rapport à 2000, alors que le nombre d'employeurs 
recensés avait chuté de 34,6% entre les deux 
périodes. Il se trouve que durant cette période, le 
nombre moyen d'employés par entreprise a 
plutôt augmenté passant de 17 en 2000, à 35 en
2006 mais tombant à 28 en 2008.

Les e ffe c tifs  sa la riés  de l'adm in is tra tion  
pub lique  pou r leu r pa rt son t passés de 130 
426 em p loyés  en 2000 à 133 469 en 2002 
avan t de descendre  à 122 827 en 2004. 
D epuis  2005, on note une légère  tendance  à 
la hausse  de l'o ffre  d 'em p lo is  dans le sec teu r 
pub lic  passa n t de 127 285 en 2005 à 134 209 
en 2007.

Les personnes pauvres occupées dans l'agriculture étaient
estimées en 2008 à 46%, dont 12,2% dans l'agriculture 
d'exportation, 15% dans l'agriculture vivrière et l'élevage et
18,8%) étaient des manœuvres agricoles, (INS, ENV, 2008).

DIAL, (1995) : « Développement social en Afrique 
subsaharienne : Les changements sociaux face à la crise 
sont-ils viables à long terme ? », Paris, Orstom-Ministère des 
Affaires Etrangères.
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Tableau 1 : Evolution des effectifs d'employeurs
et de salariés en activité

Employeurs Salariés
Nombre de 
salariés par 
employeur

2000 26 722 453 411 17
2001 27 623 462 572 17
2002 29 001 479 711 17
2003 23 994 460 067 19
2004 14 928 449 076 30
2005 13 133 425 554 32
2006 12 414 429 510 35
2007 14 318 448 389 31
2008 17 470 483 695 28

Source : Caisse Nationale de Prévoyance Sociale 
CNPS, Décem bre 2009

Le rapport de l'AGEPE (2013)6 sur la situation de 
l'emploi en Côte d'Ivoire donne un état de 
l'emploi formel plus exhaustif. Selon l'AGEPE 
(2013) environ 10,6% de la population active 
occupée, soit 1 006 504 personnes travailleraient 
dans le secteur formel. Parmi ces personnes, le 
secteur privé formel en emploie 462 478 et le 
secteur public et parapublic 368 126 personnes. 
Un quart des employés du secteur formel (privé, 
public et parapublic) est de sexe féminin : 26,4% 
sont des actives femmes dans le secteur privé 
formel et 24,1% dans le secteur public et 
parapublic.

Les employés du secteur public et parapublic ont un 
revenu moyen mensuel de 226 656 F CFA. Ils ont 
une ancienneté moyenne de 9,8 ans et une durée 
moyenne d'études de 12,8 ans. Cette durée 
d'études est seulement de 6,3 ans pour ceux 
travaillant dans l'agriculture contre 13,1 pour ceux 
des autres services (éducation, santé, défense et 
sécurité et administration générale) qui 
représentent 82,3% des effectifs des agents de 
l'Etat. S'agissant de l'ancienneté, ce sont les agents 
des services de l'élevage, chasse, pêche, 
pisciculture et aquaculture qui auraient la plus 
longue ancienneté avec en moyenne 19,4 ans 
contre 2,7 ans pour ceux du commerce de gros. 
Ceux des autres services qui sont les plus 
nombreux auraient une ancienneté moyenne de 
10,1 ans.

S'agissant des actifs occupés dans le secteur 
privé formel, ils sont surtout employés pour 
19,1% dans l'agriculture, 21,1% dans le

6 Toutes les données sur l'emploi de l'année 2012 proviennent 
de l'AGEPE, Situation de l'emploi en Côte d'Ivoire en 2012.

commerce de détail, 11,9% dans les 
transports et TIC et pour 18,1% dans les autres 
services. Leur rémunération moyenne mensuelle 
avec 139 477 F CFA se révèle plus faible que 
dans le secteur public. L'ancienneté moyenne est 
de 9 ans du secteur privé formel, davantage dans 
l'agriculture (12,7 ans), l'élevage, la chasse, la 
pêche, la pisciculture et l'aquaculture (10,8 ans), 
le commerce de gros 10,7 ans) et les services 
aux ménages (10,1 ans), que dans les hôtels, et 
restaurants (4,6 ans) et l'agro-alimentaire (5,4 
ans). La durée d'études des travailleurs du 
secteur privé formel est de 9,8 ans, et 12,3 ans 
pour ceux des autres services contre 6,5 ans 
pour ceux employés dans l'agriculture.

La prédominance de l'emploi dans le secteur 
informel

Le secteur informel occupe une place croissante 
dans l'absorption de la population active en Côte 
d'Ivoire. Selon les données de 
l'ENSEA-ORSTOM (1996)7 et de l'observatoire 
de l'emploi (1996)8 , la part du secteur informel 
dans le nombre total d'actifs occupés est passée 
de 22% en 1990 à 25% en 1995. Pour l'essentiel, 
le secteur informel ivoirien se caractérise par des 
micro-unités, le poids des emplois féminins, la 
précarité de l'emploi et des conditions d'activité, 
l'importance de l'auto-emploi, de même que 
l'absence de protection sociale, d'enregistrement 
et de financement bancaire. Entre 1995 et 2002, 
le nombre d'emplois informels est passé de 1,7 
millions à 4,1 millions, soit une augmentation 
moyenne de 20,17% par an; et ceux-ci 
représentaient 31% de l'emploi total en 2002. 
Cette croissance observée dans le secteur 
informel est essentiellement tirée par le milieu 
urbain,alors que l'on note uneb stagnation dans 
le milieu rural.

Pour l'année 2012, l'AGEPE (2013) les actifs 
occupés dans le secteur informel à 8 488 820 
personnes, représentant 89,4% de l'emploi en 
Côte d'Ivoire. Les femmes représentent 44% des 
employés du secteur informel. Les actifs occupés 
dans le secteur informel avaient une 
rémunération mensuelle moyenne de 54 850 F

7 ENSEA-Orstom (1996), « L'emploi salarié dans le secteur 
moderne ivoirien (1980-1993). Etat des connaissances et 
tendances générale sur la période », Abidjan, 
Séminaire-emploi AGEPE-ENSEA.
8 AGEPE (1996), « Situation de l'emploi en Côte
d'Ivoire », AGEPE-Observatoire de l'emploi.
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CFA en 2012. Les actifs du secteur informel sont 
employés surtout dans l'agriculture (50%) et le 
commerce de détail (21,8%). L'emploi des 
femmes représente dans chacun de ces 
secteurs respectivement 40,6% et 66,8%.

La durée d'étude moyenne des actifs du secteur 
informel était de 6,9% en 2012, 
nettement moins que les 9,8 ans du secteur privé 
formel ou les 12,8 ans du secteur public et 
parapublic. En termes d'années 
d'ancienneté, l'estimation est de 10,6 ans en 
moyenne, 13,7 ans pour ceux travaillant dans 
l'agriculture et à peine 5,8 ans pour ceux 
opérant dans les autres services.

B. La situation de l’emploi à Abidjan

Le rapport de l'AGEPE sur la situation de l'emploi 
à Abidjan rassemble les résultats d'une enquête 
emploi menée à Abidjan en 2008. Selon ce 
rapport, le nombre d'emploi a augmenté de 1,24 
millions à 1,243 millions entre 2002 et 2008, 
tandis que les emplois étaient majoritairement 
occupés par les hommes (52,3% pour les 
hommes contre 47,7% pour les femmes). L'étude 
fournit aussi des indications sur la répartition des 
emplois selon les tranches d'âge, la nationalité 
des détenteurs des emplois, les secteurs 
d'activité, le niveau d'instruction et les catégories 
socioprofessionnelles. L'enquête note que les 
emplois sont essentiellement concentrés dans 
les services (85,3%), suivis par l'industrie 
(13,3%) et pour une faible part par l'agriculture 
(1,4%). Les travailleurs indépendants 
représentent 45,9% contre 37,1% pour les 
travailleurs salariés.

S'agissant du chômage, le rapport évalue le 
nombre de chômeurs à Abidjan à 335 128 
individus en 2008, soit un taux de chômage de 
21,3% ; alors que le taux de chômage urbain était 
estimé à 16,9% en 2002 (253 107 personnes au 
chômage). Selon les conclusions de l'enquête, la 
crise m ilitaro-politique déclenchée en 2002 est 
une des causes majeures de cette augmentation 
du chômage puisqu'elle a engendré une baisse 
de l'activité à travers des réductions d'emplois, le 
déplacement, la délocalisation et la relocalisation 
de certaines entreprises.

Il est à noter que les dernières estimations de 
l'AGEPE (2013) situaient à 19,5% le taux de 
chômage pour la ville d'Abidjan en 2012

avec 16,2%  pou r les hom m es e t 23 ,5%  pour 
les fem m es. Les données p rov iso ires  du 
rappo rt de l'A G E P E  in d iqu en t un e ffe t tota l 
des chôm eurs  de 985 250 pe rsonnes en 
2012 se répa rtissan t com m e su it : 50,9%  
pou r A b id jan ; 28 ,4%  pou r les au tres v ille s  et 
20 ,8%  pou r les zones rura les. Au to ta l 79,3%  
des chôm eurs  en 2012 v iv ra ie n t dans les 
zones urba ines (AG EPE, 2013).

Une analyse sur la base des données de 
l'AGEPE de 2008 par genre et par âge montre 
que le chômage est plus accentué chez les 
femmes (21,9%) que chez les hommes (20,7%) ; 
les taux de chômage les plus élevés sont 
enregistrés chez les jeunes (31,3% chez les 
personnes de 18-24 ans et 24,5% chez les 
personnes de 25-35 ans). Le rapport souligne 
l'aggravation du chômage dans toutes les 
tranches d'âge et la vulnérabilité croissante face 
au chômage des personnes ayant un niveau de 
qualification plus élevé en milieu urbain. Selon le 
rapport de l'AGEPE, les chômeurs sont en 
majorité des primo-demandeurs et des 
personnes ayan t un n iveau d 'éduca tion  
re la tivem e n t é levé  : le taux  de chôm age 
était respectivement de 8,7% pour les 
personnes sans niveau, voire analphabètes, 
18,3% pour les personnes qui n'ont pas achevé 
les études primaires, 21% pour celles qui les ont 
terminées, 29% pour les diplômés du secondaire 
et enfin 35,5% pour les individus dotés d'un 
niveau d'éducation supérieur. Le secteur informel 
étant le principal pourvoyeur d'emplois en temps 
de crise, la plus forte prévalence du chômage 
dans les milieux des diplômés suggère que 
ceux-ci seraient moins enclins à accepter un 
emploi dans l'informel et/ou l'auto-emploi que les 
moins diplômés.

Dans le cadre de l'étude de l'UEMOA (2002) 
consacrée à l'emploi, au chômage et aux 
conditions d'activité dans chaque principale 
agglomération des sept Etats membres de 
l'UEMOA, la ville d'Abidjan, avec un taux de 
chômage de 13,5%, affichait le taux le plus élevé 
par rapport au taux moyen de 11% estimé pour 
les 7 villes où les enquêtes avaient été conduites 
Le niveau de chômage à Abidjan représente 
aussi le double de la moyenne nationale au cours 
de la même année estimé à 6,4% par l'ENV 2002. 
Une conclusion importante du rapport souligne le 
rôle prédominant et croissant que joue le secteur 
informel en termes d'absorption de la population 
active et la concentration des activités informelles
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dans le commerce et la circulation de biens 
(40%), les services (31,5%) et l'industrie (28,5%). 
Le rapport note aussi que le secteur informel est 
caractérisé par la faiblesse, voire l'absence de 
capital dans le processus de production.

L'enquête de l'AGEPE aborde également les 
conditions de travail9 et notamment la perception 
du sous-emploi lié à la durée de travail . Ainsi, le 
sous-emploi touchait 9,7% de la population 
occupée en 2008, dont 10,5% chez les hommes 
et 8 ,8% chez les femmes. Le rapport soutient que 
le sous-emploi lié à la durée de travail est plus 
élevé dans le secteur moderne (10,7%) que dans 
le secteur informel (9,4%) en 2008, alors qu'il 
était respectivement de 23% pour les activités 
modernes et 20,9% pour les activités informelles 
en 2002. La baisse du sous-emploi est attribuée 
à une réduction de 6,3% des emplois à temps 
partiel.

S'agissant de l'emploi dans l'informel toujours à 
Abidjan, l'AGEPE (2009), «  Etude sur le secteur 
informel à Abidjan en 2008 », note que le secteur 
informel10 représente plus de deux tiers (76,5%) 
de l'offre totale d'emploi en 2008, contre 76,7% 
en 2002 ; les femmes sont nettement plus 
nombreuses dans le secteur informel que les 
hommes (60,9% contre 39,1%), principalement à 
cause de leur situation socio économique avec 
comme corolaires la faiblesse du niveau 
d'éducation et celle d'accès aux autres services 
sociaux de base dont la santé et le logement.

En ce qui concerne les caractéristiques du 
secteur informel à Abidjan, l'étude note que les 
activités informelles sont généralement le fa it des 
travailleurs individuels à leur propre compte et 
qui exercent en majorité pendant une durée 
supérieure à 5 ans. Selon l'âge, l'étude révèle 
que les jeunes de la tranche d'âge 25-35 ans et 
les personnes dont la tranche d'âge est de 36-54 
ans sont les plus actifs dans le secteur informel. 
Le rapport conclut que le secteur informel 
constitue un secteur refuge pour les jeunes

9 Le sous-emploi lié à la durée de travail concerne l'ensemble 
des actifs occupés travaillant involontairement moins que les 40 
heures réglementaires par semaine qui sont aussi disponibles 
pour travailler plus et/ ou à la recherche d'un travail 
supplémentaire.
10 L'approche adoptée par l'enquête emploi 2008 a consisté à
considérer les emplois informels comme ceux exercés par des 
entreprises privées qui n'ont pas été déclarées et enregistrées 
à la Caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS).

(25-35 ans) en attendant leur insertion dans le 
secteur moderne.

Les étrangers d'origine africaine occupent 30,3% 
des activités informelles contre 69,7% pour les 
ivoiriens, et toujours selon le rapport, les 
personnes travaillant dans le secteur informel sont 
sans qualification ou ont un niveau d'éducation 
faible. Les résultats montrent une faible proportion 
des emplois salariés dans le secteur informel alors 
que les travailleurs indépendants et les travailleurs 
familiaux collaborant à l'entreprise familiale étaient 
dominants. L'étude note aussi que les emplois 
informels sont plus permanents (81,8%) que 
temporaires (18,2%) et la durée de travail constatée 
va au delà des 40 heures réglementaires 
par semaine.

C. Eléments d ’explication de la crise de 
l’emploi

Les analyses produites tentent surtout de situer 
historiquement l'origine de la crise de l'emploi en 
Côte d'Ivoire. Quelques explications sont aussi 
fournies et soulignent la faiblesse des 
investissements, l'inadéquation des formations 
par rapport au marché du travail, le climat peu 
favorable au développement des affaires ainsi 
que la réglementation du travail. Les 
changements structurels sont aussi évoqués, 
mais de manière peu approfondie.

Un grand nombre d'études souligne l'existence 
d'un double mouvement sur le marché du travail 
pendant la décennie des premiers programmes 
d'ajustement : l'un de forte chute des effectifs 
dans les entreprises dépendantes des marchés 
publics et l'autre d'une hausse des emplois dans 
les micros et petites entreprises urbaines. Entre 
1980 et 1985, une première vague de 
licenciements chiffrés à 60 000 pertes d'emplois, 
est observée dans les entreprises exposées à la 
compression des dépenses publiques11. Les 
branches les plus touchées étaient celles de la 
construction, les services hors commerce et le 
textile. Entre 1986 et 1992, les emplois 
permanents ont régressé à cause de la fermeture 
des entreprises industrielles à capitaux privés, 
avec pour corollaire le développement des

11 Tapinos. G. P, Hugon. P, Vimard. P, (2001) : « La Côte d'Ivoire 
à l'aube du XXIe siècle : défis démographiques et 
développement durable », Editions Karthala, 2001.
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stratégies de survie dans l'in form el12 . Les 
privatisations n'auraient joué qu'un rôle mineur 
dans la chute des effectifs salariés, et cela 
malgré la nette accélération du désengagement 
de l'Etat et une politique de l'emploi dans les 
entreprises restées dans le domaine public plutôt 
orientée vers un mélange de réduction des 
effectifs et de baisse des salaires réels (Tapinos 
et al, 2001).

La dévaluation du franc CFA intervenue en 1994 
a aussi eu pour impact la suppression de 
plusieurs emplois, majoritairement dans le 
secteur public, et un regain d'activités dans le 
secteur privé, celui-ci ayant été marqué par des 
stratégies d'embauche privilégiant plutôt le 
recours à une main d'œuvre occasionnelle et 
réservant le recrutement des permanents aux 
emplois à fort contenu en qualification.

Il est bien connu que la création d'emplois bien 
rémunérés passe par une forte compétitivité des 
entreprises et l'accroissement des exportations de 
produits manufacturiers13. Cependant, la Côte 
d'Ivoire s'a ffichait comme l'un des pays les 
moins com pétitifs au monde en 2008-2009, 
classée 110ème sur 134 pays selon l'indice de 
com pétitivité mondiale du forum économique 
mondial14 . Son indice de com pétitivité a connu 
globalement une baisse de 5% sur la période 
2003-2007.

12 Labazée. P, (2001) : « Emploi et salariat dans l'économie 
ivoirienne : Perspective historique, enjeux contemporains, 
secteurs-clé », dans Combarnous, F et Labazée, P. (2001), « 
Entreprises et emploi en Côte d'Ivoire : Mobilisation du travail et 
production de rapports sociaux », Série de Recherche N°5, 
Centre d'Economie du Développement, Université 
Montesquieu-Bordeaux IV.
13 Banque Mondiale (2006), « Ce que l'Afrique doit faire 
pour stimuler la croissance et créer plus d'emplois bien 
rétribués” , Note d'orientation N°2, Novembre 2006.
14 L'indice de Compétitivité Mondiale (GCI) est un indice 
développé par Xavier Sala-i-Martin, Professeur à la Columbia 
University, pour le World Economic Forum et introduit pour la 
première fois en 2004. Il s'appuie sur 12 piliers de compétitivité, 
ce qui lui permet d'offrir une image complète de la compétitivité 
de pays se trouvant à des stades de développement différents.
Il s'agit des Institutions, de l'Infrastructure, de la Stabilité 
macro-économique, de la Santé et de l'Education de base, de 
l'Education supérieure et de la formation, de l'Efficacité du 
marché des biens, de l'Efficacité du marché du travail, de la 
Sophistication du marché financier, du Développement 
technologique, de la Taille du marché, de l'Innovation et de la 
Sophistication des activités commerciales.

L'étude récente de Pegatiennan, H. J (2009), « 
Politiques économiques, productivité et emploi en 
Côte d ’Ivoire » est celle qui tente de prendre la 
plupart des éléments dans l'analyse de la 
situation de l'emploi en Côte d'Ivoire. Pour lui, la 
situation de l'emploi est fortement influencée par 
les problèmes structurels de l'économie 
ivoirienne et les différentes phases de son évolu
tion. La fonction publique et le secteur privé 
moderne sont structurellement incapables 
d'absorber la main d'œuvre qualifiée disponible 
pour occuper un emploi entrainant une 
aggravation du chômage. Il souligne aussi que 
l'investissement public s'est affaibli au cours du 
temps, et les politiques monétaires et du crédit 
traditionnelles sont apparues incapables de 
générer l'investissement privé et la croissance 
nécessaires pour créer suffisamment d'emplois. 
Dans l'ensemble, les investissements sont restés 
faibles et peu créateurs d'emplois sauf pendant 
les premières années de l'indépendance et la 
phase post-dévaluation du F CFA.

Pegatiennan, H. J (2009) soutient que la 
productivité globale de l'économie demeure 
relativement faible et est tirée vers le bas par le 
secteur informel. Les faits montrent que la 
productivité a augmenté pendant les périodes de 
croissance et diminué durant les phases de 
crises et de récession. Le secteur privé moderne 
est grandement plus productif que le secteur 
informel. Les tests effectués par l'étude montrent 
qu'à terme, l'emploi ne pourra augmenter que si 
le taux de croissance économique est supérieur 
à celui de la productivité d'une part, et que la 
croissance économique est supérieure à la 
croissance de la population active, d'autre part. 
Enfin, selon l'étude, certaines contraintes 
propres au marché du travail en lui-même 
s'ajoutent à la crise de l'emploi. Les politiques de 
réglementation et de régulation du marché du 
travail entraînent des coûts de main d'œuvre 
relativement élevés.

L'étude du Bureau international du travail (BIT, 
2010), « Profil Démographique de la Côte d'Ivoire 
en relation avec l ’emploi » s'inscrivant dans le 
cadre du processus de formulation d'une 
politique nationale de l'emploi, entendait faire le 
suivi de l'évolution de la population totale et 
appréhender les caractéristiques
socio-économiques de la population active pour 
enfin les mettre en relation avec l'emploi. L'étude 
situe les origines de la crise de l'emploi à la fin 
des années 1980 marquée par la crise



économique. Elle souligne aussi la structure de 
l'emploi en 1998 sur la base des résultats du 
recensement général de la population et de 
l'habitat (RGPH, 1998). Selon l'étude du BIT, le 
niveau d'instruction des chômeurs est très faible : 
24% des chômeurs sont sans aucun niveau 
d'éducation et seulement 7,8% avaient le niveau 
supérieur.

Toutefois, cette étude du BIT (2010) explique la 
crise de l'emploi par l'inadéquation entre les 
formations reçues et les besoins des entreprises. 
Le taux de chômage était plus élevé chez les 
titulaires d'un BTS (30% en moyenne pour toutes 
les filières), notamment dans les filières tertiaires 
telles que la communication (50,6%), le tourisme 
et loisirs (49,3%), l'Assurance (48,3%) et le 
commerce international (48,3%). Le taux de 
chômage était aussi élevé chez les diplômés 
détenteurs du BEP avec un taux moyen de 
chômage de 21,3%, suivi par les titulaires du 
DUT (19,7%), les BT (16,5%) et les BP (15,5%). 
Seuls les ingénieurs présentent un taux de 
chômage inférieur à 10%. Pour tous les types 
d'enseignement professionnel, le rapport 
souligne que les filières tertia ires exposent plus 
les diplômés au chômage et s'agissant des 
autres diplômes universitaires, l'étude notait un 
fort taux de chômage (48,9%) chez les diplômés 
du DEUG, DUES et DUEL et un taux de 27,6% 
chez les détenteurs de la licence et de la 
maîtrise. Des situations de plein-emploi étaient 
toutefois observées pour les sortants des écoles 
de police, de gendarmerie, et autres écoles de 
formation publique administrative (moins de 5% 
de taux de chômage) où l'accès se fa it sur 
concours et l'emploi des récipiendaires acquis à 
leur obtention du diplôme de sortie.

SECTION II: LE BESOIN DE 
RENOUVELER LA REFLEXION SUR 
LA CRISE DE L'EMPLOI ET LES 
PERSPECTIVES DE SOLUTION

Le renouvellement de la réflexion s'impose pour 
esquisser des voies et réformes susceptibles de 
promouvoir la création d'emplois. Le rôle de 
l'investissement, des changements structurels, de 
l'environnement des affaires et du cadre 
réglementaire du marché du travail a déjà été mis 
en exergue. Toutefois, il est important d'aller 
au-delà d'une simple évocation de ces facteurs en

vue de mettre en évidence les tendances lourdes 
qui gênent la création d'emploi et qui sont à la 
base de la montée du chômage en Côte d'Ivoire. 
Le gouvernement a lancé une telle réflexion dans 
le cadre d'un Conseil national pour l'emploi. 
Plusieurs partenaires au développement y compris 
le PNUD ont contribué à cette réflexion. Le 
Ministère de l'emploi soulignait dans les termes de 
référence du Conseil national pour l'emploi que 
« là où la situation commande des réponses 
structurelles, les solutions servies jusque-là le 
sont-elles de façon incidente, en marge des autres 
politiques mises en œuvre pour la croissance et le 
développement. Ces solutions se résument en une 
poignée d'aide pour accompagner certains 
groupes sociaux spécifiques à s'insérer dans la vie 
active. Tant que les choses seront ainsi, le 
problème de l'emploi ne sera pas résolu, avec le 
risque d'exposer la Côte d'Ivoire à 
l'appauvrissement de son capital social et humain 
et au déclin de son économie.» Un cadrage 
spécifique a été apporté par le Conseil National 
pour l'Emploi à travers les études menées et 
l'élaboration de la politique nationale de 
l'emploi.

L'analyse des questions de l'emploi et par 
conséquent du chômage doit aller de pair avec 
une réflexion axée sur l'influence des 
changements structurels sur la création d'emploi. 
Les analyses précédentes méritent donc d'être 
systématisées. Dans le cadre de son appui à la 
réflexion sur l'emploi en Côte d'Ivoire, le PNUD 
s'était engagé à élaborer quelques études, mais 
aussi à contribuer au débat dans le cadre plus 
large d'un rapport national sur le 
développement humain. Le thème retenu Emploi, 
Changements Structurels et Développement 
Humain en Côte d ’Ivoire, situe la réflexion sur la 
question de l'emploi en Cote d'Ivoire dans un 
cadre à la fois analytique et programmatique 
débouchant sur des recommandations pouvant 
faire l'objet de programme d'appuis et/ou 
d'interventions spécifiques. La réflexion conduite 
dans le cadre de ce rapport entend systématiser 
l'analyse des facteurs structurels et 
institutionnels qui gênent la création d'emplois en 
Côte d'Ivoire. La crise militaro politique 
déclenchée en 2002 bien qu'elle ait fragilisé 
l'économie, n'est que l'un des facteurs explicatifs 
de la crise de l'emploi en Côte d'Ivoire. Il est 
important d'analyser la crise de l'emploi à la 
lumière de la dynamique du processus 
d'accumulation en œuvre dans le pays.

Le questionnement pour élargir le débat sur la

Mettre en évidence les 
tendances lourdes qui 
gênent la création 
d’emplois et qui sont à la 
base de la montée du 
chômage en Côte d’Ivoire.
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Le questionnement pour 
élargir le débat sur la 
question de l ’emploi en 
Côte d ’Ivoire permet de 
considérer à la fois les 
facteurs institutionnels, 
comportementaux et 
structurels qui y  gênent la 
création des emplois.

Le modèle
d’accumulation mis en 
place au moment des 
indépendances fondé sur 
l ’exploitation des 
potentialités agricoles, 
l ’import substitution dans 
une première phase et la 
promotion des produits 
manufacturés dans une 
deuxième phase a assuré 
le développement du 
salariat et soutenu la 
croissance économique.

question de l'emploi en Côte d'Ivoire permet de 
considérer à la fois les facteurs institutionnels, 
comportementaux et structurels qui y gênent la 
création des emplois. Quels sont les facteurs 
institutionnels et comportementaux qui entravent 
la création massive d'emplois en Côte d'Ivoire? 
En quoi les changements structurels qui se sont 
opérés ont-ils été favorables ou défavorables à 
l'emploi et de quelle manière ? Quels sont les 
facteurs auxquelles s'attaquent les politiques en 
œuvre et quels sont ceux nécessitant encore une 
attention particulière ? Quelles alternatives 
peut-on envisager pour promouvoir l'emploi en 
Côte d'Ivoire?

A. Les facteurs institutionnels et 
comportementaux

L'objectif à ce niveau est d'examiner le cadre 
institutionnel et réglementaire du marché du 
travail en Côte d'Ivoire et de mettre en évidence 
sa capacité à promouvoir ou à porter un frein à 
l'emploi. Dans ce sens, il s'agit de : i) faire un 
examen du cadre institutionnel et réglementaire 
affectant les questions du marché du travail ; ii) 
mettre en évidence les dispositions favorisant ou 
défavorisant l'emploi salarié ; iii) connaître 
l'opinion des demandeurs d'emploi et des 
employeurs sur les textes et le fonctionnement du 
marché du travail et iv) faire des 
recommandations pour réformer et rendre 
opérationnel le cadre réglementaire et 
institutionnel du marché du travail. Les 
documents de politique nationale, la politique 
nationale de l'emploi et le Plan national de 
développement, entendent apporter des 
réponses à certains des maux qui minent la 
création d'emploi, notamment sur le plan 
institutionnel et comportemental, il s'agira de voir 
dans quelle mesure ils apportent les réponses 
aux problèmes posés et contribuent à identifier 
les axes permettant de les compléter.

B. Les changements structurels et l’emploi

Les changements structurels susceptibles 
d'affecter la création d'emploi sont de divers ordres.
Il peut s'agir de facteurs démographiques, liés à la 
dynamique spécifique des différents secteurs 
d'activités, à la technologie, à l'équipement, aux 
capacités d'offre de travail, et aux caractéristiques 
des demandeurs d'emplois pour ne considérer que 
ceux-là. Ces éléments affectent la productivité des 
facteurs, leur rémunération ainsi que les

mouvements de main-d'œuvre libérée du fait des 
gains de productivité.

Le modèle d'accumulation mis en place au 
moment des indépendances fondé sur 
l'exploitation des potentialités agricoles, l'import 
substitution dans une première phase et la 
promotion des produits manufacturés dans une 
deuxième phase a assuré le développement du 
salariat et soutenu la croissance économique. 
Cependant par la suite, l'emploi salarié a peu 
progressé sinon reculé, tandis que le secteur 
informel ne cessait de se développer pour devenir 
le principal pourvoyeur d'emploi du pays.

Une réflexion sur le développement de l'emploi 
dans le pays doit donc nécessairement prendre en 
compte outre les questions classiques du marché 
du travail, du climat des affaires et de l'adéquation 
des formations, les politiques de développement 
sectoriel susceptibles de favoriser la création 
d'emplois et de produire les changements 
structurels pouvant la soutenir durablement. Des 
secteurs productifs dynamiques et compétitifs sont 
le gage d'une croissance solide et durable en 
mesure d'assurer la convergence économique de 
la Côte d'Ivoire vers les économies plus avancées. 
Les appuis ciblés aux couches les plus 
défavorisées auront toujours leur importance, mais 
on ne peut se limiter à cela pour s'attaquer au 
chômage et particulièrement celui des jeunes.

Le rôle des politiques sectorielles est aussi à 
examiner notamment les opportunités de 
développement des emplois verts liés aux 
mesures d'adaptation et d'atténuation des 
changements climatiques, de protection de 
l'environnement et de conservation de la 
biodiversité. Les secteurs des services 
(tourismes, TIC, sanitaires, transports, etc.) 
peuvent aussi générer des emplois additionnels 
comme les activités de transformation des 
produits agricoles, de promotion des exportations 
des produits manufacturés. Le DSRP et le 
programme présidentiel de même que le Plan 
National de Développement (PND) offrent des 
orientations qui seront exploitées dans le 
cadre de ce rapport.

Il s'agira de montrer dans quelle mesure la 
dynamique sectorielle a affecté la création 
d'emploi ainsi que sa structure. L'ampleur et le 
rythme de l'accumulation du capital seront aussi 
mis en évidence comme facteurs explicatifs de 
l'évolution de l'emploi et de sa qualité et 
particulièrement sa précarisation. Par ailleurs,
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dans un objectif de lutte contre le dénuement des 
personnes nécessiteuses, il faudrait mettre en 
exergue les changements structurels améliorant 
les possibilités d'emploi qui sont inclusifs pour les 
pauvres. Il convient donc de voir dans quelle 
mesure l'évolution structurelle de l'économie et 
celle des comportements des acteurs ont influé sur 
l'accès inégal aux emplois décents et/ou contrarié 
les initiatives en faveur de la réduction de la 
pauvreté.

C. Emploi, inégalité et protection sociale

La dominante informelle de l'emploi a un coût 
social important, la pauvreté du plus grand 
nombre, faute de rémunération suffisante due à la 
faiblesse de la productivité. Ce coût, c'est aussi 
l'absence de protection sociale du plus grand 
nombre. Les femmes qui, dans une plus forte 
proportion, sont plus nombreuses à être 
employées dans l'informel plutôt que dans le 
formel, peuvent être dans ces conditions plus 
exposées au manque de protection sociale. Nous 
montrerons, à la lumière des données disponibles 
comment d'une part, que l'informalité expose au 
manque de protection sociale, et d'autre part, que 
les inégalités de genre liées exposent encore plus 
au manque de protection sociale. La protection 
sociale peut être coûteuse voire inefficace si elle 
n'est pas liée à l'emploi. Il s'agit notamment 
d'explorer les voies permettant aux personnes 
travaillant dans l'informel de bénéficier d'un 
minimum de protection sociale.

D. Les opportunités d’emplois verts

Les emplois verts s'inscrivent dans un cadre de 
préservation de l'environnement et répondent 
directement à deux objectifs du millénaire pour le 
développement : réduire l'extrême pauvreté et la 
faim et assurer un environnement durable. Mais 
plus largement, par les revenus qu'ils peuvent 
apporter, les emplois verts offrent aux personnes 
qui en bénéficient l'opportunité de subvenir aux 
charges des membres de leur ménage, 
notamment en matière de santé et d'éducation. 
Ces emplois verts créés en grand nombre 
pourraient contribuer à réduire le chômage élevé 
frappant particulièrement les jeunes et les 
femmes, et à réduire la dégradation de 
l'environnement affectant la disponibilité 
des ressources.

Les emplois verts sont des emplois décents qui 
s'inscrivent dans la transformation des économies, 
des entreprises, des lieux de travail, des lieux 
publics ou privés, vers une économie durable 
faiblement polluante15 . Ces emplois permettent de 
réduire l'impact des activités de l'homme sur Terre 
pour le ramener à des niveaux viables en 
contribuant à: i) optimiser la consommation de 
matières premières et de ressources naturelles 
grâce à des stratégies d'amélioration du 
rendement ; ii) minimiser ou éviter toutes formes 
de déchets et de pollution, avec en priorité urgente 
la réduction des émissions de gaz à effets de serre ; 
et iii) protéger et restaurer les écosystèmes et 
l'environnement.

Les filières susceptibles d'aider à la création 
d'emplois verts sont nombreuses si l'on s'en tient à 
la liste établie par le PNUE et le BIT16 . Dans le 
cadre de ce rapport, la réflexion est focalisée sur 
les opportunités d'emplois verts dans les 
domaines des énergies renouvelables, du 
traitement des déchets et du reboisement. Faut-il 
craindre que les emplois verts soient destructeurs 
d'activités et donc d'emplois par un processus de 
substitution? L'économie verte qui est au centre de 
ce processus est surtout considérée pour ces 
effets à long terme en termes de réduction de 
l'emprunte fossile sur la terre. Mais, pour 
reprendre l'une des problématiques fortes du 
PNUD, le bien être des générations actuelles ne 
peut être sacrifié au profit de celui des 
générations futures, ni vice versa. Il s'agit 
d'assurer une équité intra générationnelle et 
intergénérationnelle (PNUD, RMDH, 2011). 
L'optique du rapport est de cerner les 
opportunités de création d'emplois verts comme 
élément de réponse au problème du chômage et 
de la pauvreté dans une optique de durabilité.

Les opportunités d'emplois verts ont été 
examinées dans trois filières : le reboisement ; les 
énergies renouvelables ; et la gestion et le 
traitement des déchets. Pour chacune de ces

15 « Emplois verts : Pour un travail décent dans un monde 
durable, à faibles émissions de carbone », PNUE & OIT 2008, 
« The Global Green New Deal - Policy Brief», PNUE 2009.
16 Le PNUE et le BIT citent notamment : la production et 
l'approvisionnement énergétique notamment à travers les 
énergies renouvelables (énergie éolienne, énergie solaire, 
biocarburants, hydraulique à petite échelle) ; piles à 
combustible, le piégeage et séquestration du carbone ; les 
transports à travers les véhicules plus économes en 
carburant, le développement des transports ; le
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filières, il est question principalement de : i) mettre 
en évidence les expériences utiles des autres pays 
dans chacun des domaines visés et montrer 
comment la Côte d'Ivoire peut s'en inspirer pour la 
promotion des emplois verts; ii) identifier les 
contraintes, les facteurs intentionnels, les 
questions technologiques et les besoins en 
formations au développement des emplois verts ;
iii) faire des recommandations sur les interventions 
utiles susceptibles de promouvoir les emplois verts 
ainsi que les emplois connexes en Côte 
d'Ivoire.

Quelles sont les opportunités d'emplois que la 
croissance verte peut-elle offrir à la Côte d'Ivoire ? 
Comment la Côte d'Ivoire peut-elle s'organiser 
pour tirer suffisamment profit de ces opportunités 
d'emplois générées par la croissance verte ?

E. Tendances et cartographie du 
développement humain

Les décennies passées en Côte d'Ivoire ont été 
marquées par le recul, au mieux la stagnation du 
niveau de vie: le revenu réel par habitant a baissé 
de -4,7% en moyenne annuelle sur la période 
1980-1989 et de -0,99% en moyenne sur la 
période 2000-2009 contre une légère 
amélioration de 0,24% de hausse en moyenne 
annuelle sur la période 1990-1999. La décennie
2010 a débuté par une grande dégradation des 
conditions de vie des populations avec la crise 
post électorale. Le revenu réel par habitant en 
dollars constants de 2000) a connu son niveau le 
plus élevé en Côte d'Ivoire en 1978 et 1979 avec 
respectivement 1048,07 USD et 1008,68 USD 
contre 564,63 USD en 2010, soit pratiquement 
son niveau de 1960 (560,45 USD). Il est donc 
logique que la pauvreté ait fortement augmenté, 
en dépit des réserves que l'on peut faire sur la 
comparabilité des estimations (cf. PNUD INS, 
20011), depuis 1985.

Sur la période 1993-2008, la proportion de la 
population vivant en dessous du seuil national de

développement de l'efficacité de l'énergie et des matériaux 
dans le bâtiment, l'industrie ; le traitement et le recyclage des 
déchets liquides et solides ; le développement d'une 
agriculture peu consommatrice en eau et faiblement émettrice 
de gaz à effet de serre ; la foresterie à travers des projets de 
boisement et de reboisement, l'agroforesterie et la gestion 
durable des forêts et systèmes de certification.

pauvreté s'est accrue de manière remarquable, 
passant de 32,3% en 1993 à 48,9% en 2008. De 
10% en 1985, 36,8% en 1995, le taux de 
pauvreté a atteint 38,4% en 2002 avec une 
inflexion en 1998 où elle s'établissait à 33,6%.
17 La pauvreté est particulièrement ressentie en 
milieu rural. En effet, depuis 1993, l'écart entre le 
taux de pauvreté urbain et le taux de pauvreté 
rural est estimé en moyenne à 20 points. Cet 
écart s'est accru au fil des années pour atteindre
33 points en 2008 soit 62,5% en milieu rural 
contre 29,5% en milieu urbain, traduisant ainsi 
une croissance plus rapide de la pauvreté en 
milieu rural. Cela est à mettre en relation avec le 
caractère informel des activités dans les zones 
rurales et la faible productivité qui leur associée.

Dans le même temps, les progrès réalisés par la 
Côte d'Ivoire en matière d'atteinte des Objectifs 
du millénaire pour le développement (OMD) sont 
lents comme le souligne le rapport national 2010. 
Ils sont pour l'essentiel faibles pour l'éducation 
primaire, la parité dans l'éducation, 
l'autonomisation des femmes ainsi que la santé 
maternelle et infantile. Les progrès les plus 
significatifs sont enregistrés en matière de lutte 
contre le Vih/sida et d'approvisionnement en eau 
potable. Mais les résultats ont régressé en ce qui 
concerne la lutte contre le paludisme et la 
tuberculose.

En termes de développement humain, la Côte 
d'Ivoire a aussi connu de faibles progrès avec un 
IDH (sur la base des estimations du rapport 
mondial sur le développement humain 2011) 
passant de 0,347 en 1980 à 0,361 en 1990, à 
0,374 en 2000 et à 0,401 en 2010. Il a été 
estimé à 0,400 pour l'année 2011 situant la Côte 
d'Ivoire à la 170ème position sur 187 pays 
considérés. La longue crise que la Côte d'Ivoire a 
connue a limité les progrès. Néanmoins, les 
progrès les plus sensibles concernent 
l'espérance de vie à la naissance qui est 
actuellement de 55,4 ans contre 51,3 en 1980 et 
la durée de scolarisation moyenne qui est 
estimée à 3,3 ans en 2011 contre 1,3 ans en 
1980.

Ces données restent globales et ne traduisent

17 Le seuil de pauvreté monétaire est réévalué chaque année 
à partir de celui obtenu en 1985, égal à 75 000 FCFA par tête 
et par an. Ainsi, la ligne de pauvreté était de 101 340 FCFA en 
1993, 144 800 FCFA en 1995, 162 800 FCFA en 1998, 183 
450 FCFA en 2002 et 241 145 FCFA en 2008.
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pas les inégalités à la fois sociales et par genre 
mais aussi spatiales. Des affinements introduits 
dans le calcul des indicateurs du développement 
humain et de la pauvreté humaine, dans le cadre 
du rapport sur le développement humain de 2010, 
montrent que les inégalités ont tendance à 
réduire les potentialités en termes de 
développement humain. Il n'y pas non plus de 
doute que l'accès à l'emploi et le statut dudit 
emploi (formel ou informel) influent sur le niveau 
de vie des certains groupes de population et 
renforcent les inégalités existant entre eux. La 
précarité des conditions de travail tend à 
aggraver celles des conditions de vie.

Dans le cadre du rapport national sur le 
développement humain en Côte d'Ivoire consacré 
au thème de l'emploi, il est envisagé d'estimer les 
indicateurs de développement humain et de 
pauvreté humaine en relation avec la thématique 
du rapport. C 'est dans ce sens que les tendances 
et la cartographie du développement humain et 
de la pauvreté multidimensionnelle en Côte 
d'Ivoire seront mises en exergue.
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r  CHAPITRE II : RALENTISSEMENT DU DEVELOPPEMENT 
l HUMAIN ET MONTEE DES PRIVATIONS

L a  Côte d'Ivoire a, enregistré de faibles progrès en termes de développement humain mesuré par l'indice de développement 
humain (IDH) qui est passé de 0,361 en 1990 à 0,374 en 2000 et à 0,401 en 2010, à 0,400 en 2011, situant la Côte d'Ivoire en 
170ème position sur 187 pays (PNUD, 2011). Cette période a été à la fois marquée par la hausse du chômage dont le taux a 
doublé en l'espace d'une décennie passant de 8,9% en 1998 à 13,1% en 2002, et à 15,7% en 2008 et celle du taux de 
pauvreté qui est passé de 33,6% en 1998 à 38,4% en 2002, puis à 48,9% en 2008.

Le rapport sur le développement au niveau 
mondial (RMDH) élabore des indicateurs de 
développement humain et de pauvreté 
permettant de faire des comparaisons entre pays. 
Ces indicateurs sont affinés dans le cadre du 
rapport national sur le développement humain 
pour saisir les disparités locales et régionales, 
sans ignorer les questions de genre et d'équité 
déjà considérées dans les rapports mondiaux sur 
le développement humain. L'utilisation des 
indicateurs de développement et de pauvreté 
multidimensionnelle désagrégés aux niveaux 
national et régional permet de mieux mettre en 
évidence les disparités entre les régions, les 
sexes, etc., ainsi que les dynamiques locales du 
développement humain. Cette dimension 
temporelle est prise en compte en considérant 
trois années pour lesquelles les données 
d'enquêtes permettent de faire une variété 
d'estimation des indicateurs : 2002, 2008 et 
2011.

Les analyses rendues possibles par l'utilisation 
des indicateurs désagrégés peuvent aider à un 
meilleur ciblage des interventions. La 
désagrégation devrait aussi permettre aux 
communautés locales et aux responsables 
locaux de dialoguer sur des situations de 
référence précises faisant ainsi des indicateurs 
désagrégés des outils de développement 
participatif.

Les indicateurs de développement humain et de 
pauvreté multidimensionnelle ont été calculés au 
niveau national pour les dix (10) pôles de 
développement retenus par l'Institut National de la 
Statistique dans l'Enquête Niveau de Vie (ENV) 
de 2008. En effet, dans l'ENV 2008, l'INS 
regroupe les dix-neuf (19) régions administratives 
en dix (10) pôles de développement que sont le 
Sud, le Sud-ouest, le Centre, le Centre-est, le 
Centre-ouest, le Centre-nord, l'Ouest, le Nord, le 
Nord-est et le Nord-ouest. La ville d'Abidjan de par

son importance économique et démographique a 
été isolée pour le calcul et l'analyse des 
évolutions des différents indicateurs de 
développement humain et de pauvreté 
multidimensionnelle en 2002, 2008 et 2011. Ce 
découpage en dix pôles de développement a été 
utilisé pour une nouvelle stratification des données 
de l'ENV de 2002 et des autres bases de données 
ayant servi d'inputs aux différents calculs des 
indicateurs.

Les analyses ont été menées sur la base des 
données d'enquêtes ayant permis de construire 
des indicateurs en 2002 et 2008. Pour l'année 
2011, les données n'ont couvert qu'une partie de 
la ville d'Abidjan et la région Ouest de la Côte 
d'Ivoire. Ainsi, à partir de ces données, les 
indicateurs ont été estimés pour la région Ouest 
de la Côte d'Ivoire. Les valeurs des indicateurs 
de 2011 pour les autres régions ont été estimées 
sur la base des taux de croissance annuels 
moyens des indicateurs et leurs composantes 
entre 2002 et 2008 ainsi que les taux entre 2008 
et 2011 pour l'Ouest de la Côte d'Ivoire.

SECTION I: EVOLUTION DE 
L'INDICATEUR DU DEVELOPPEMENT 
HUMAIN (IDH) ET DE L’IDH AJUSTE 
AUX INEGALITES

L'IDH a augmenté durant la période sous revue 
passant de 0,390 en 2002; à 0,400 en 2008 et à 
0,404 en 2011. On trouve des estimations d'IDH 
très proches de celles du RMDH 2011. L'analyse 
du développement humain par région montre un 
développement inégal entre les régions. La 
situation d'avant la crise sociopolitique de 
septembre 2002 est caractérisée par un IDH plus 
élevé dans la région Sud (0,480), suivie par les 
régions du Centre-est (0,422), du Centre-nord
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(0,412), du Centre (0,380) et du Nord-est (0,380). 
Les régions du Nord-ouest, du Nord et de l'Ouest 
sont cependant celles connaissant le plus bas 
niveau de développement humain, avec des IDH 
respectifs de 0,320, 0,334 et 0,359, inférieurs à 
l'IDH national en 2002 qui s'établit à 0,384.

Ces disparités spatiales en matière de 
développement humain semblent être liées aux 
inégalités économiques régionales et au niveau 
de pauvreté de la région. En effet, les quatre 
pôles les plus pauvres (Ouest, Nord, Nord-Ouest 
et Nord-est) en 2002 sont également ceux ayant 
les plus faibles indicateurs IDH tandis que les 
deux régions enregistrant les niveaux les plus 
élevés d'IDH, le Sud et le Centre-nord, 
représentent les zones de faible taux de 
pauvreté. Cette relation entre pauvreté monétaire 
et développement humain se comprend aisément 
étant donné que le revenu rendant compte du 
niveau de vie décent des populations représente 
une dimension importante du développement 
humain. Cela souligne aussi l'importance du 
marché et des modes de consommation dans 
l'accès à un niveau de vie décent.

Les données plus récentes (voire carte 1) 
indiquent encore un déséquilibre en termes de 
développement humain entre la partie Nord du 
pays (les régions Nord, Nord-ouest, Nord-est) 
présentant des indicateurs relativement faibles et 
la partie Sud où le taux de scolarisation au 
primaire et secondaire, l'accès aux soins de 
santé et le niveau de vie sont les plus favorables 
aux populations. Dans cette partie de la Côte 
d'Ivoire, les IDH des différentes régions sont 
au-dessus de la moyenne nationale rapportée 
par le RMDH 2011.

Les données sur les dimensions du développement 
humain, à savoir l'instruction, la santé et la longévité 
et le niveau de vie décent, indiquent des évolutions 
contrastées de ces variables suivant les régions. En 
effet, bien que l'espérance de vie à la naissance ait 
connu une augmentation dans toutes les régions de 
Côte d'Ivoire entre 2002 et 2008, elle y a baissé de 
2008 à 2011. Les régions du Nord, de l'Ouest, du 
Sud-ouest et du Nord-ouest apparaissent comme 
étant celles où les habitants vivent plus longtemps. 
Des progrès ont été constatés en matière 
d'éducation essentiellement dans la partie 
anciennement dénommée "gouvernementale", 
notamment le Sud, le Sud-ouest, le Centre-ouest, le 
Centre et singulièrement dans la région 
Centre-nord. L'IDH étant un indicateur composite 
intégrant les trois dimensions précédemment citées,

la progression de cet indicateur rend compte de 
celles de ses composantes. Ainsi, la plupart des 
régions situées dans la zone précédemment 
dénommée "gouvernementale" semble présenter 
une augmentation des indicateurs de 
développement humain entre 2002 et 2008 tandis 
que ceux des zones voisines de la « ligne de front 
» et de la zone ex Centre -Nord- Ouest ont connu 
des baisses d'IDH. Les hausses sont 
plus importantes pour les régions Centre- ouest 
(+16,6%) dont le chef-lieu est Daloa, le 
Sud- ouest dont le chef-lieu de région est 
San- Pédro avec un taux de croissance absolu de
11,3% entre 2002 et 2008 et le Centre dont le 
chef-lieu de région est Yamoussoukro avec un 
taux d'augmentation de 9,5% sur la même 
période.

A. Dégradation du développement humain 
et crises sociopolitiques

En observant les indicateurs des différentes 
années 2002, 2008 et 2011, il apparaît que le 
développement humain s'est dégradé dans de 
nombreuses régions et semble avoir été influencé 
par les crises sociopolitiques survenues en 
septembre 2002 et en 2010-2011 (cf carte 1 et 
tableau 2). En effet, l'analyse des trois 
dimensions du développement humain montre 
une baisse du niveau de vie entre 2002 et 2008 
dans les régions du Nord-ouest avec une baisse 
du revenu par habitant de 17,8%, du Nord-est 
avec une baisse de 17,9%, du Nord avec un taux 
de dégradation du revenu moyen de 18,3% et 
dans la région Centre-est où le taux de réduction 
est le plus élevé, avoisinant 23,0%. Ces baisses 
de revenus moyens s'expliquent, comme le note 
le DSRP (2009), par la baisse de la production 
globale de coton entre 2002 et 2008 alors que les 
charges des producteurs de cette culture se sont 
accrues de 43,0% quand le prix d'achat de coton 
graine aux producteurs a connu une baisse de 
28,6% entre 2002 et 2008. Par ailleurs, ces 
régions ont enregistré des baisses de 
performance en matière d'éducation entre 2002 et 
2008, les réductions de la durée moyenne de 
scolarisation étant plus importantes dans les 
régions du Nord dont le chef-lieu est Korhogo.

Ces dégradations du niveau de vie et d'instruction 
peuvent-elles s'expliquer par la crise 
m ilitaro-politique de septembre 2002. De récents 
rapports indiquent que la crise sociopolitique de

Le développement 
humain s ’est dégradé 
dans de nombreuses 
régions et semble avoir 
été influencé par les 
crises sociopolitiques
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septembre 2002 a engendré une territorialisation 
des politiques d'éducation jusqu'en 2009. Dans les 
régions localisées dans la zone ex-CNO, les 
écoles ont rouvert progressivement grâce à  des 
initiatives locales avec des formes d'administration 
scolaire localisées et embryonnaires gérées par 
les "forces nouvelles" au nord de la Côte d'Ivoire. 
La formation des élèves était assurée par des 
initiatives développées par des ONG avec l'appui 
de partenaires au développement. Leur prise en 
charge a été réalisée par 60% d'enseignants 
bénévoles recrutés et payés par les communautés 
en remplacement des enseignants fonctionnaires 
ayant quitté leur poste durant la période de conflit 
(Azoh et al. 2009). part.

En revanche, les régions situées dans la partie du 
pays anciennement dénommée zone 
gouvernementale, ont bénéficié de la création 
d'écoles relais pour faire face à une présence 
massive d'enseignants et d'élèves déplacés des 
zones de conflit. Ainsi, les effets de la crise 
sociopolitique de 2002 sur l'enseignement primaire 
ont aggravé les disparités déjà existantes : il s'agit, 
en effet, des disparités entre les zones urbaines et 
les zones rurales, d'une part, et des inégalités 
entre la partie Nord et la partie Sud de la 
Côte d'Ivoire, d'autre part.

Carte 1 : Cartographie de l’Indice de développem ent humain par région

Source : RNDH, 2013
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Tableau 2 : Evolution de l’IDH par région en 2002, 2008 et 2011

REGIONS IDH Évolution annuelle de l'IDH en %
2002 2008 2011 2002/2008 2008/2011

CENTRE NORD 0,412 0,351 0,363 -2,5 1,2
CENTRE-OUEST 0,368 0,426 0,384 2,7 -3,3
NORD-EST 0,380 0,374 0,362 -0,3 -1,1
NORD 0,334 0,306 0,325 -1,4 2,1
OUEST 0,359 0,386 0,377 1,3 -0,8
SUD 0,480 0,490 0,494 0,3 0,3
SUD-OUEST 0,370 0,409 0,391 1,8 -1,5
CENTRE 0,380 0,414 0,394 1,5 -1,6
CENTRE-EST 0,422 0,412 0,414 -0,4 0,1
NORD-OUEST 0,320 0,300 0,307 -1,0 0,8
ABIDJAN 0,512 0,504 0,517 -0,3 0,8
COTE D'IVOIRE 0,390 0,400 0,404 0,4 0,3

Source: Estimations du RNDH 2013

Bien que l'espérance de vie des populations ait 
augmenté dans toutes les régions, la crise a 
engendré une désorganisation de l'offre de soins. 
Cette désorganisation s'est traduite 
essentiellement par une proportion importante de 
la population n'ayant pas suffisamment accès à 
des soins préventifs et curatifs de qualité, ce qui 
s'explique par la faible couverture en 
infrastructures sanitaires, notamment en zone 
ex-CNO, le mauvais état et le sous-équipement 
des structures sanitaires ainsi que l'insuffisance 
et l'inégale répartition spatiale du personnel de 
santé. La faible couverture vaccinale et l'accès 
limité aux médicaments accentuent la 
vulnérabilité des pauvres en matière 
d'accessibilité aux soins. On peut alors 
comprendre pourquoi les zones ayant connu une 
dégradation de l'IDH sont principalement la 
région du Centre-nord dont le chef-lieu de région 
est Bouaké (-14,3%), le Nord (-7,7%) et le 
Nord- ouest (-5,6%). Le Tableau 2 résume 
clairement l'ensemble de ces évolutions dans le 
temps et met en évidence les disparités entre les 
régions de Côte d'Ivoire. Le Nord-est qui, en 
2002 affichait un niveau de développement 
humain proche de la moyenne nationale, a 
enregistré une baisse continue de l'IDH entre 
2002 et 2008 puis entre 2008 et 2011, ce qui 
classe cette région, aujourd'hui parmi les régions 
les moins développées de la Côte d'Ivoire.

I l ressort de la carte 1 une dégradation du

développement humain dans cinq grandes 
régions de Côte d'Ivoire, comme évoqué 
précédemment. Il s'agit, en effet, des régions du 
Centre, du Sud-ouest, de l'Ouest, du 
Centre-ouest et du Nord-est, la dégradation du 
développement humain étant plus accentuée 
dans le Centre-ouest.

Tendances en matière d ’équité

L'analyse de l'équité dans le temps se fonde sur 
l'approche multidimensionnelle proposée dans le 
RMDH 2010 et appliquée dans le RMDH 2011. 
L'indicateur d'inégalité utilisé est l'indice de 
développement humain ajusté aux inégalités 
(IDHI). Pour des problèmes de disponibilité de 
données statistiques, l'option prise a été de retenir 
une analyse de l'inégalité entre les femmes et les 
hommes. Cette mesure, comme le note le rapport 
RMDH 2011, retranche les inégalités de genre 
dans chaque dimension et s'écarte toujours de 
l'IDH lorsque les inégalités s'accroissent. Bien que 
cet indicateur présente quelques limites comme le 
note le rapport RMDH 2011, il représente une base 
intéressante pour apprécier les effets des 
différentes initiatives mises en œuvre en Côte 
d'Ivoire pour résorber les inégalités de genre. 
L'accent mis sur les inégalités entre hommes et 
femmes plutôt que sur les inégalités dans la 
distribution des différentes dimensions du 
développement humain tient à la disponibilité des 
données.

La faible couverture 
vaccinale et l ’accès limité 
aux médicaments 
accentuent la 
vulnérabilité des pauvres 
en matière d’accessibilité 
aux soins.
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La carte 2 présente la répartition spatiale de 
l'IDHI en Côte d'Ivoire. Il ressort de l'analyse de 
l'IDH de faibles inégalités de genre dans toutes 
les régions, la perte de développement humain 
liée aux inégalités étant la plus élevée dans la 
région du Nord-est (7,5% en 2002, 5,2% en 2008 
et 2011). En revanche, les pertes liées aux 
inégalités de genre sont plus faibles dans la 
région du Sud où la perte bien que croissante 
n'est que de 0 ,8% en 2011 contre 0 ,1% en 2002.

On peut toutefois noter que les pertes liées aux 
inégalités de genre sont en hausse dans la 
région du Centre-nord, dans le Nord, et dans une 
moindre mesure dans le Sud-ouest en raison des 
privations causées par la crise sociopolitique aux 
femmes dans ces régions. Dans les autres 
régions, les pertes de développement humain 
sont soit stables, soit en baisse continue entre 
2002 et 2011 (cf.tableau 3).

Tableau 3 : Evolution de l’IDH ajusté aux inégalités par région entre 2002 et 2011

REGIONS IDH ajusté aux inégalités de 
genre Perte (%) Taux de croissance annuelle 

de l’IDHI (%)
2002 2008 2011 2002 2008 2011 2002/2008 2008/2011

CENTRE NORD 0,399 0,338 0,350 3,1 3,7 3,7 -2,6 1,2
CENTRE -OUEST 0,355 0,417 0,375 3,5 2,2 2,2 17,4 -3,3
NORD -EST 0,352 0,355 0,343 7,5 5,2 5,2 0,8 -1 ,1
NORD 0,325 0,296 0,315 2,7 3,3 3,3 -8,9 2,1
OUEST 0,345 0,376 0,367 3,9 2,6 2,6 9,1 -0 ,8
SUD 0,479 0,489 0,490 0,1 0,2 0,8 2,0 0,1
SUD-OUEST 0,364 0,401 0,383 1,6 2,0 2,0 10,1 -1 ,5
CENTRE 0,364 0,397 0,378 4,3 4,1 4,1 9,1 -1,6
CENTRE -EST 0,408 0,405 0,406 3,4 1,8 1,8 -0,6 0,1
NORD -OUEST 0,305 0,287 0,294 4,5 4,4 4,4 -6,1 0,8
ABIDJAN 0,510 0,501 0,512 0,4 0,5 0,9 -1,7 0,7
COTE D'IVOIRE 0,378 0,391 0,394 2,9 2,3 2,5 3,3 0,3

Source: Estim ations du RNDH 2013
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Carte 2 : Cartographie de l’IDH ajusté aux inégalités entre hommes et femmes

Source: RNDH, 2013

Des inégalités de santé et de longévité 
faibles et de revenus quasi-stables

La lutte contre les inégalités est certes un objectif 
de politique publique, mais elle peut aussi 
conduire à des gains d'efficacité du système de 
santé. Cependant, cette efficacité dépend 
fortement de la gouvernance du système de 
santé. L'engagement de l'Etat ivoirien dans ce 
domaine a contribué à réduire de manière 
significative la mortalité infantile qui influence 
fortement l'espérance de vie, en raison des 
programmes de vaccination mis en œuvre et de 
diverses prises en charge médicales depuis 
l'année 2001. Les appuis ciblés en matière de 
lutte contre le VIH/SIDA ont permis de faire 
baisser non seulement la prévalence, mais aussi 
la morbidité et la mortalité liée au VIH/SIDA.

Toutefois, les inégalités sociales et 
singulièrement les inégalités de genre 
persistent à plusieurs niveaux en Côte d'Ivoire, 
notamment en matière d'accès aux services 
sociaux de base.

Les données indiquent que les femmes vivent 
plus longtemps que les hommes en Côte d'Ivoire. 
Les inégalités de genre en matière de santé et de 
longévité sont en baisse depuis les années 1990, 
mais sont restées également faibles entre 2002 et 
2011. Les pertes liées aux inégalités de santé et 
de longévité demeurent inférieures à 0 ,001% 
dans toutes les régions en 2002, 2008 et 2011. Le 
Nord et le Centre-est représentent les régions où 
l'espérance de vie des femmes est la plus élevée 
en 2002 tandis que l'espérance de vie à la 
naissance des femmes est évaluée à plus de 60 
ans en 2008 dans la plupart des régions du Nord,

Les inégalités de genre 
en matière de santé et de 
longévité sont en baisse
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Le chômage, la précarité 
et le travail non qualifié 
touchent en premier lieu 
les femmes.

Les disparités régionales 
de revenus des femmes 
pourraient s ’expliquer par 
les inégalités régionales 
en matière d’éducation 
des femmes.

de l'Ouest, du Nord-est, du Sud-ouest et du 
Nord-ouest. En revanche, les femmes vivent 
moins longtemps à Abidjan et dans la région Sud 
où l'espérance de vie à la naissance des femmes 
est évaluée en 2011 à 58,27 ans.

Les femmes sont souvent exclues des processus 
de développement dans de nombreuses régions. 
Le chômage, la précarité et le travail non qualifié 
touchent en premier lieu les femmes. Malgré 
l'essor du microcrédit en Côte d'Ivoire, les 
investissements consentis pour favoriser l'activité 
économique des femmes sont insuffisants et de 
courte durée.

S'agissant de l'espérance de vie des femmes, elle 
apparait plus élevée au Nord qu'au Sud. Ainsi les 
gains en termes de longévité contrastent avec la 
richesse des femmes des différentes régions de 
Côte d'Ivoire, caractérisée par un faible revenu par 
habitant en parité de pouvoir d'achat. En effet, les 
revenus par tête les plus élevés des femmes se 
situent dans la ville d'Abidjan et dans la région Sud 
en raison de l'intensité de l'activité économique et 
de l'implication de la femme dans les activités 
productives, régions où leur espérance de vie est 
plus faible. A Abidjan et dans la région Sud, le 
revenu moyen des femmes, qui était de 2033 
dollars US en 2002 s'est accru de 2,6% par an 
entre 2008 et 2011 pour atteindre 2467 dollars US 
en 2011. Il est à noter qu'Abidjan et le pôle de 
développement Sud représentent les seules 
parties du pays où les femmes ont relativement 
plus de revenu par an que les hommes. Les 
données par région révèlent cependant de faibles 
inégalités de revenus entre femmes et hommes 
dans les différentes régions de la Côte d'Ivoire. 
Toutefois, la « richesse » de la femme varie d'une 
région à une autre en fonction de l'activité 
économique. En effet, au contraire des deux 
régions précédemment mentionnées, l'Ouest, le 
Nord et le Centre-ouest sont les régions 
regorgeant de femmes « pauvres » en termes de 
revenu. Les disparités régionales de revenus des 
femmes pourraient s'expliquer par les inégalités 
régionales en matière d'éducation des femmes.

Des inégalités en recul en matière d’éducation

En Côte d'Ivoire, même si les risques de non 
scolarisation ou d'abandon scolaire sont plus 
élevés pour les filles que pour les garçons, les 
disparités entre filles et garçons en matière 
d'accès à l'éducation sont en baisse depuis 
quelques années. Selon le Rapport d'Etat du 
Système Educatif Ivoirien (RESEN), en 2009, une

fille a 66% de chances d'avoir accès à la première 
année de l'école primaire (CP1) contre 76% pour 
un garçon. Dans l'enseignement secondaire le 
rapport filles/garçons était de 64 filles pour 100 
garçons en 2008 contre 54 en 2000. En 2008, le 
taux net d'alphabétisation (pour la population âgée 
de 15 ans et plus) était de 56,1% chez les hommes 
et seulement de 36,8% chez les femmes.

Les disparités selon le genre sont plus 
importantes dans les régions du Nord-est qui 
présente l'indicateur d'Atkinson le plus élevé en 
2002 (20%), en 2008 et en 2011 (15%), du 
Nord-ouest (13,0% en 2002), du Centre et de 
l'Ouest. En raison des politiques éducatives en 
faveur des filles, surtout dans la région Nord- 
ouest, ces inégalités de genre ont baissé jusqu'en
2011. Ainsi, l'indicateur d'inégalité de genre dans 
l'éducation est évalué à 15% dans le Nord-est et à 
12,4% dans le Nord-ouest en 2011.

Il faut toutefois noter que les régions du Sud, du 
Centre-ouest et du Sud-ouest et la ville d'Abidjan 
sont les zones dans lesquelles la participation de 
la femme à l'éducation égale presque celle de 
l'homme. Mais, les inégalités dans l'éducation se 
sont accrues dans le Sud en général et 
particulièrement à Abidjan à partir de 2002 en 
raison des migrations internes de populations 
vivant dans les zones précédemment en conflit de 
la partie Nord du pays. En effet, le rapport de 
l'enquête de niveau de vie de 2008 indique que le 
déplacement des populations des zones Nord, 
Centre et Ouest a concerné 7% de la population 
de ces zones. Les inégalités persistantes entre 
sexes constatées dans les régions Centre-nord, 
Nord-est, Nord-ouest et Centre ont occasionné 
des pertes de développement humain entre 2002 
et 2011. Comme l'indique le tableau 3, l'IDH ajusté 
aux inégalités de genre reste plus élevé, mais 
aussi en augmentation entre 2002 et 2011 à 
Abidjan, et dans les régions du Sud et du 
Centre-est.

B. Dynamique des inégalités en Côte d’Ivoire

Pour apprécier l'implication de la femme 
notamment dans la prise de décision et dans 
l'activité économique, il avait été introduit dans le 
rapport mondial sur le développement humain 2010 
l'indice d'inégalité de genre (IIG) (PNUD, 2010). 
Dans le cas de la Côte d'Ivoire, l'IIG calculé au 
niveau national montre de fortes inégalités entre 
hommes et femmes dans le pays, évidemment
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variables d'une région à une autre. Les disparités 
régionales peuvent être appréciées à partir de la 
carte 3. Le niveau de l'IIG est estimé à 0,662 en
2011 contre 0,679 en 2008. Malgré ces efforts 
d'équité enregistrés18, les disparités entre 
hommes et femmes restent encore importantes 
en Côte d'Ivoire, comme précédemment 
mentionné, et varient d'une région à une autre.

Des inégalités entre hommes et femmes 
élevées, mais des progrès en matière de 
santé

La discrimination fondée sur le sexe persiste dans 
divers aspects de la vie en Côte d'Ivoire et ce, 
malgré les progrès considérables réalisés dans le 
domaine de l'égalité entre les sexes au cours des 
dernières décennies. La nature et l'ampleur de la 
discrimination varient considérablement à travers 
les régions. Les inégalités fondées sur le sexe sont 
répandues dans les domaines de l'accès aux 
ressources et leur contrôle, des opportunités 
économiques, du pouvoir et de l'opinion politiques.

Dans le domaine de la santé, des progrès ont été 
enregistrés depuis quelques années. Le taux de 
mortalité maternelle a légèrement diminué depuis
1990 mais reste élevé en partie en raison de la 
prévalence considérable du VIH (Cf rapport OMD, 
2010). Les taux de mortalité maternelle par région 
ont baissé dans de nombreuses régions où les 
inégalités de genre sont importantes. Il s'agit 
notamment des pôles de développement 
Centre-nord, Nord-est, Centre-ouest et 
Nord-ouest. Cependant, à Abidjan et dans les 
régions du Sud et du Centre, on note une hausse du 
taux de mortalité maternelle en raison des différents 
flux migratoires internes engendrés par les crises 
militaro-politiques. Les progrès sont plus frappants 
pour les taux de fécondité des adolescentes. En effet, 
même s'il y a une stabilité de la fécondité à tous âges 
au niveau national, le taux de fécondité des 
adolescentes est en baisse depuis 2002. L'analyse

par région révèle une baisse du taux de fécondité des 
adolescentes dans la plupart des pôles de 
développement malgré la faible utilisation des 
méthodes contraceptives modernes. Comme le note 
le Rapport OMD 2010, la prévalence contraceptive 
est restée stable de 1998-1999 à 2006 en passant de 
7% à 8%. Cette faible prévalence contraceptive 
s'explique par la faible sécurisation des produits 
contraceptifs et la faible implication de la 
communauté. Les régions de l'Ouest et du Sud, et la 
ville d'Abidjan ont cependant connu une hausse des 
taux de fécondité des adolescentes entre 2002 et
2011.

Les inégalités fondées 
sur le sexe sont 
répandues dans les 
domaines de l'accès aux 
ressources et leur 
contrôle, des opportunités 
économiques, du pouvoir 
et de l'opinion politiques.

18 On peut citer entre autres mesures de promotion de la femme 
mises en œuvre : la Politique Nationale de la Population (1997), 
le Livre Blanc des Femmes (1997) et le Plan National d'Action 
pour la Femme (PNAF 2003-2007), ratification des différentes 
conventions des Nations Unies, relatives aux droits des 
femmes, notamment celle portant sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes (1995) et 
souscription aux textes issus de la vingt troisième session 
extraordinaire de l'Assemblée Générale des Nations Unies 
(2000), ainsi qu'aux Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (2000).
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Carte 3 : Cartographie de l’Indice d’Inégalité de Genre en Côte d’Ivoire
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Source: RNDH, 2013

Autonomisation des 
femmes faible, mais en 
hausse

Autonomisation des femmes faible, mais en 
hausse

De bonnes performances sont enregistrées en 
matière d'éducation des femmes en Côte d'Ivoire 
et dans de nombreuses régions du pays. Par 
exemple, on note au niveau de l'enseignement 
supérieur 100 garçons pour 56 filles en 2008 
contre 33 en 2006.  Au niveau de l'enseignement 
technique et de la formation professionnelle, les 
filles représentent 43,9% de l'effectif total avec 
respectivement 56,3% pour la formation au 
secteur tertiaire et 43,7% au secteur industriel. 
Mais ces résultats sont encore loin de l'éducation 
primaire universelle envisagée dans le cadre des 
OMD. Les données des enquêtes sur le niveau de 
vie montrent une augmentation de la proportion 
des femmes d'au moins 25 ans ayant accès à 
l'éducation de niveau secondaire. Au niveau 
national, ce taux est passé de 7,0% en 2002, à

12,0% en 2008, puis à 15,7% en 2011. 
Cependant, des disparités existent entre régions 
bien que ce taux soit en augmentation dans 
toutes les régions. La proportion de femmes 
ayant un niveau secondaire a été inférieure à 
4% en 2002 (2,8% dans le Nord-ouest et 3,6% 
dans le Nord-est), mais a progressé pour 
atteindre en 2008 respectivement 4,4% et 7,7% 
et en 2011 respectivement 6,0% et 9,3%. En 
dehors de la région Sud, moins de 20% des 
femmes de Côte d'Ivoire ont un niveau 
d'éducation secondaire. La région Sud et 
particulièrem ent la ville d'Abidjan comptent de 
fortes proportions de femmes ayant un niveau 
d'éducation secondaire en hausse depuis la fin 
des années 1990. Dans la région Sud et à 
Abidjan, cette proportion est passée de 28,5% et 
41,2% (respectivement) en 2002 à 37,7% et 
57,0% en 2008, puis à 53,8% et 63,2% en 2011.
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Au niveau du pouvoir économique, la proportion 
des femmes salariées dans le secteur non 
agricole reste faible selon les enquêtes sur le 
niveau de vie (ENV) des ménages réalisées en 
2002 et 2008. Majoritairement, les femmes 
occupent des emplois très peu valorisés et 
informels. De plus, elles sont moins qualifiées 
que les hommes. En effet, en 2005 seulement 
12,6% des emplois modernes étaient occupés 
par des femmes.

La représentativité des femmes aux différents 
postes de l'administration publique reste faible. 
En effet, selon le rapport OMD 2010, sur un total 
de 124 599fonctionnaires en activité en 2010, le 
nombre de femmes est évalué à 33 493, ce qui 
représente 26,9%. Par ailleurs, les femmes sont 
plus représentées dans l'administration juridique 
et diplomatique (45,0%), dans le secteur des 
affaires sociales (44,0%) et dans l'administration 
générale (42,7%). En revanche, les femmes sont 
moins représentées dans le secteur de 
l'éducation/formation (14,6%). Suivant le 
classement par catégorie, les femmes occupent 
18,6% des emplois d'ouvriers, 27,6% d'emploi de 
cadres moyens (agents de maîtrise), 37,3% de 
postes de cadres et 36,1% de postes de cadres 
supérieurs.

La proportion de femmes dans les instances de 
prise de décision reste encore très faible. En 
effet, depuis la législature de 2001, les femmes 
occupaient seulement 8,9% des sièges de 
députés contre 4,6% et 8,0% pour les législatures 
de 1990 et 1995. Le nombre de femmes au 
Gouvernement a baissé, passant de 16,6% en 
2005 à 12,1% en 2007, puis à 7,5% en 2010, 
pour ensuite remonter à 13% en 2011. Au niveau 
des postes de décisions dans les collectivités 
locales en 2002 et 2008, les femmes étaient au 
nombre de 9 sur 197 maires (4,5%) et une femme 
présidait un Conseil Général sur les 58 
Départements et Districts que compte le pays, 
soit 1,8%. Cette faible participation des femmes à 
la prise de décision s'expliquerait par leur 
désintérêt pour la chose politique, l'insuffisance de 
la scolarisation et de la formation et l'insuffisance 
de la culture politique.

De fortes inégalités de genre variables 
suivant la région

L'égalité entre les sexes demeure un problème 
essentiel de développement, un objectif de 
développement. Elle renforce les capacités des

pays à croître, à réduire la pauvreté et à gouverner 
efficacement. En Côte d'Ivoire, l'indicateur 
d'inégalité de genre reflète les disparités en matière 
d'éducation et d'autonomisation des femmes. Le 
niveau de l'IIG est en baisse pour l'ensemble de la 
Côte d'Ivoire de 0,700 en 2002, à 0,679 en 2008 et 
à 0,662 en 2011(cf. Tableau 4).
Trois constats se dégagent des estimations des 
différents indices d'inégalité de genre. Le premier 
est que les différents indices sont dispersés 
autour de l'IIG publié par le PNUD dans le rapport 
mondial sur le développement humain en 2008 et 
2011, ce qui dénote sans doute de la 
vraisemblance des résultats.

Le deuxième constat vient du fait que la région Sud 
de la Côte d'Ivoire présente des indicateurs 
d'inégalité de genre relativement faibles, en raison 
du niveau d'éducation élevé, du pouvoir 
économique des femmes, mais aussi des progrès 
accomplis en matière de santé maternelle. Ainsi, 
l'indice d'inégalité de genre a d'abord stagné entre 
2002 et 2008 avec un niveau de 62,7% pour ensuite 
baisser de 2 points entre 2008 et 2011. Abidjan, le 
Sud et le Centre-nord sont les régions ayant eu des 
IIG en dessous de la moyenne nationale.

Le troisième fait est relatif à la répartition des 
différents pôles de développement suivant le niveau 
d'IIG. Les données sur cet indicateur permettent de 
distinguer cinq groupes. Le premier groupe de 
régions (pôles de développement) est caractérisé 
par des indicateurs plus faibles que la moyenne 
nationale de 2011 sur les trois périodes. Il s'agit, en 
effet, de la région Sud où l'indice s'est d'abord 
stabilisé entre 2002 et 2008 avant de connaître une 
baisse en 2011. Le deuxième groupe est constitué 
de régions ayant des indices variant autour de la 
moyenne nationale, mais inférieurs à 70%. Ce sont 
les régions du Centre-Nord et du Centre. Dans la 
région du Centre, l'inégalité s'est stabilisée autour 
de 69% sur les trois années tandis qu'au 
Centre- nord, on note une amélioration de 2,6 points 
de pourcentage entre 2002 et 2008 et une 
quasi-stagnation entre 2008 à 2011. Le troisième 
groupe de régions enregistre un indicateur IIG 
supérieur à 70%, mais inférieur à 72%. Il s'agit de la 
région Nord où l'indice n'a pas connu de 
changement notable. En effet, l'IIG est passé de 
70,8% en 2002 à 71,3% en 2008 avant de revenir à 
70,3% en 2011. Dans le quatrième groupe de 
régions, l'indice est supérieur à 80%, mais a 
enregistré des améliorations en 2011. Ce sont les 
régions du Nord-est, du Sud-ouest et du Centre-est. 
La région du Centre-est a enregistré l'IIG le plus

De fortes inégalités de 
genre variables suivant la 
région
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Des progrès en matière 
de réduction d ’inégalité 
de genre

élevé en 2002 (83,8%) et en 2008 (82,7%), mais les 
inégalités de genre se sont améliorées en 2011 
avec un IIG estimé à 66,2%.

La situation est identique au Sud-ouest et au 
Nord-est à deux différences près. D'une part, au 
Sud-ouest, la chute est restée constante et non 
brutale comme au Centre-est et au Nord-est. 
D'autre part, l'indice au Nord-est s'est légèrement

stabilisé autour de 80 % avant de subir une chute 
brutale de 14 points. Le cinquième groupe 
comprend les trois autres régions. Au Nord-ouest, 
l'inégalité après avoir baissé entre 2002 et 2008, 
s'est accrue en 2011 passant de 69,5% en 2008 à 
71,17% en 2011. Les mêmes évolutions sont 
constatées dans les régions Ouest et Centre-ouest 
de la Côte d'Ivoire.

Tableau 4 : Evolution de l’IIG par région en 2002, 2008 et 2011

REGIONS IIG
Taux de croissance 
annuelle de l’IIG (%)

2002 2008 2011 2002/2008 2008/2011
CENTRE NORD 0,677 0,651 0,651 -0,6 -0,01

CENTRE-OUEST 0,718 0,681 0,670 -0,8 -0,51

NORD-EST 0,797 0,807 0,667 0,2 -5,77

NORD 0,708 0,713 0,703 0,1 -0,45

OUEST 0,717 0,685 0,647 -0,7 -1,84

SUD 0,627 0,627 0,607 0,0 -1,05

SUD-OUEST 0,826 0,806 0,795 -0,4 -0,46

CENTRE 0,683 0,690 0,686 0,2 -0,18

CENTRE-EST 0,838 0,827 0,662 -0,2 -6,65

NORD-OUEST 0,704 0,695 0,717 -0,2 1,04
ABIDJAN 0,546 0,557 0,549 0,3 -0,48

COTE D'IVOIRE 0,700 0,679 0,662 -0,5 -0,83

Source: Estimations du RNDH 2013

S e c t io n  i i: t e n d a n c e s  d e  l 'in d ic e^
DE PAUVRETE MULTIDIMENSIONNELLE 

L. A

Des progrès en matière de réduction d’inégalité 
de genre

Malgré la situation sociopolitique instable, 
certaines régions ont réalisé des progrès 
considérables en matière de réduction de 
l'inégalité comme illustré sur la carte 3. Quatre 
régions n'ont pu réaliser des progrès en matière 
de réduction d'inégalité de genre. Il s'agit 
notamment des régions du Nord-est, du Centre, 
du Nord et du Sud (mais aussi à Abidjan) où les 
inégalités ont stagné ou augmenté 
légèrement entre 2002 et 2008. En revanche, les 
progrès en matière d'inégalité de genre sont 
notables dans les six autres régions entre 2002 et 
2008, mais surtout entre 2008 et 2011 dans 
l'ensemble des régions de Côte d'Ivoire. Les 
meilleures performances ont été notées dans les 
régions du Centre-est et du Nord-est. Mais dans 
le Nord-ouest l'IIG a plutôt augmenté entre 2008 
et 2011.

L'indice de pauvreté multidimensionnelle (IPM) 
se présente comme le reflet des privations 
multiples dont peut souffrir chaque individu sur le 
plan de l'éducation, de la santé et du niveau de 
vie. Il s'appuie sur des micro-données tirées des 
enquêtes auprès des ménages. Dans le cadre de 
la Côte d'Ivoire, même si le développement 
humain a eu tendance à s'améliorer quelque peu 
sur la période 2002-2011, la pauvreté 
multidimensionnelle s'est aggravée entre 2002 et 
2008 passant d'un IPM de 32% en 2002 à un IPM 
de 35,3% en 2008. Le taux de pauvreté 
multidimensionnelle est en recul avec 54,1% en 
2002, 51,7% en 2008 et 50,6% en 2011 pour 
l'ensemble de la Côte d'Ivoire. Par contre
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l'étendue des privations n'a cessé d'augmenté 
passant d'un taux de profondeur de 51,3% en 
2002, à 61,5% en 2008 et 68% en 2011. C'est 
l'augmentation des privations qui a accru en 
définitive l'indice de pauvreté multidimensionnelle 
en 2008 et 2011 par rapport aux années de 
référence considérées.

Désagrégée par région en 2002 et 2008, cette 
mesure de la pauvreté présente aussi de fortes 
disparités tout comme l'Indice de Développement 
Humain, l'Indice de développement humain 
ajusté aux Inégalités et l'Indice d’ inégalité de 
Genre. Il importe de préciser que le niveau de 
l'IPM calculé au niveau national dans les RMDH 
2010 et 2011 est proche de celui estimé dans ce 
rapport avec toutefois des différences notables 
au niveau de l'incidence et de la profondeur de la 
pauvreté. Cette différence provient des bases 
d'enquête différentes pour l'étude et des années 
de collecte des données primaires utilisées pour 
le calcul de cet indicateur. Tandis que le RMDH 
utilise l'EDS pour le calcul de l'IPM de la Côte 
d'Ivoire, l'approche de ce rapport considère les 
données de l'ENV appariées sur la base EDS.

A. Panorama de la pauvreté
multidimensionnelle en Côte d’Ivoire : 
Des privations en augmentation

moyenne durant les trois années considérées. Le 
Centre-ouest figurait à côté de l'Ouest en 2002 et 
2008 parmi les pôles les plus affectés en termes 
d'IPM. En 2008 et 20011 c'est le Nord-est qui 
comptait avec l'Ouest parmi les pôles régionaux 
les plus pauvres. Le Sud-ouest, le Nord-est et le 
Nord complétaient le groupe des pôles de 
développement ayant l'IPM le plus élevé 
respectivement en 2002, 2008 et 2011. Abidjan 
est la seule région à avoir enregistré l'IPM le plus 
bas durant les trois années d'observation. Le Sud, 
le Nord et le Centre-nord en 2002, le Sud et le 
Centre-nord en 2008 et le Centre-nord et le 
Nord-ouest en 2011 sont les pôles de 
développement à connaître les plus bas IPM en 
compagnie d'Abidjan pour chacune de ces 
années.

On peut toutefois noter que la crise sociopolitique 
et militaire de 2002 semble avoir accentué les 
privations qui étaient déjà importantes en 2002 
dans la plupart des régions de Côte d'Ivoire. En 
effet, en 2002 une personne sur quatre souffrait 
de carences en services environnementaux. Ces 
carences sont plus importantes au Centre-nord, 
au Nord, à l'Ouest et au Sud-ouest.

La pauvreté multidimensionnelle a connu une 
augmentation au niveau national avec un indice 
qui s'est établi à 27,8% en 2002, 31,8% en 2008 
et à 34,4% en 2011, traduisant ainsi une 
augmentation continue des privations. En termes 
d'évolution annuelle, l'IPM a augmenté de 0,7% 
en moyenne entre 2002 et 2008 et de 0,9% entre 
2008 et 2011. La pauvreté multidimensionnelle a 
augmenté dans toutes les régions entre 2002 et 
2008. Entre 2008 et 2011, seuls trois pôles de 
développement (le Centre-ouest, le Sud et le 
Centre) ont enregistré une baisse de leur indice 
de pauvreté multidimensionnelle.

La pauvreté multidimensionnelle est inégalement 
répartie par région avec des privations fortement 
accrues entre 2002, 2008 et 2011 (carte 4). 
Quatre pôles de développement (Centre ouest, 
Ouest ou Sud ou Centre) avaient un IPM 
au-dessus de la moyenne en 2002, contre six en 
2008 (Centre-ouest, Nord-est, Nord, Ouest, 
Sud- ouest, Centre) et trois en 2011 (Nord-est, 
Nord et l'Ouest). Le pôle Ouest est le seul à avoir 
connu un niveau d'IPM au-dessous de la
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Carte 4 : Cartographie de l'Indice de pauvreté multidimensionnelle en Côte d’Ivoire

Source : RNDH, 2013.

Par ailleurs, la plupart des populations vivant 
dans ces régions (au moins 90%) n'ont pas 
recours aux combustibles modernes pour la 
cuisson tandis que plus de 50% des populations 
de ces régions n'ont pas accès à l'eau propre ou 
à l'électricité. A Abidjan et dans le Sud de la Côte 
d'Ivoire, les carences environnementales déjà 
moindres en 2002 ont baissé en 
2008.

Tous les pôles de développement ont connu une 
hausse de l'IPM entre 2002 et 2008 (cf. Tableau 
5). Quatre pôles de développement, le 
Centre- nord, le Nord-est, le Nord et l'Ouest ont 
connu les hausses les plus fortes de privation 
comprises en moyenne annuelle entre 2,79% 
pour le Centre- nord et 6,75% pour le Nord contre 
une moyenne de 2,4 sur la période 2002 2008. 
Ces quatre régions sont aussi celles qui ont eu les

hausses les plus fortes entre 2008 et 2011. Le 
Centre- ouest, le Nord-ouest et le Sud ont 
enregistré les hausses les moins élevées de l'PM 
avec respectivement en moyenne annuelle 
0,51%, 1,45% et 1,86% entre 2002 et 2008. 
Durant la période 2008-2011 trois pôles de 
développement, le Centre-ouest, le Centre et le 
Sud ont connu une baisse des privations en 
moyenne annuelle sur la période considérée 
-1,8%, -0,4% et 0,2% respectivement. A l'opposé, 
le Centre-nord, le Nord et le Nord-est ont connu 
les hausses les plus élevées avec 11,5%, 7,5% et 
4,3% respectivement en moyenne annuelle 
durant la période considérée.
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Tableau 5 : Evolution des indicateurs de pauvreté multidimensionnelle par région

REGIONS 2002 2008 2011
Evolution 
annuelle 

entre 2002 
et 2008

Evolution 
annuelle 

entre 2008 
et 2011Incidence Profondeur IPM Incidence Profondeur IPM Incidence Profondeur IPM

CENTRE NORD 0,480 0,522 0,251 0,516 0,568 0,293 0,535 0,596 0,319 2,79% 11,5%

CENTRE-OUEST 0,630 0,523 0,329 0,550 0,617 0,339 0,515 0,623 0,321 0,51% -1,8%
NORD-EST 0,520 0,517 0,269 0,552 0,639 0,353 0,570 0,700 0,399 5,20% 4,3%
NORD 0,471 0,503 0,237 0,559 0,596 0,333 0,610 0,669 0,408 6,75% 7,5%
OUEST 0,597 0,539 0,322 0,573 0,695 0,398 0,562 0,745 0,418 3,93% 1,7%
SUD 0,508 0,494 0,251 0,470 0,593 0,279 0,453 0,612 0,277 1,86% -0,2%
SUD-OUEST 0,562 0,529 0,297 0,530 0,637 0,337 0,514 0,662 0,341 2,24% 0,4%
CENTRE 0,584 0,502 0,293 0,524 0,637 0,334 0,497 0,664 0,330 2,33% -0,4%
CENTRE-EST 0,531 0,520 0,276 0,498 0,633 0,315 0,483 0,660 0,319 2,36% 0,4%
NORD-OUEST 0,534 0,515 0,275 0,517 0,579 0,299 0,508 0,594 0,302 1,45% 0,3%
ABIDJAN 0,465 0,459 0,213 0,427 0,570 0,243 0,421 0,583 0,246 2,35% 0,4%
COTE D'IVOIRE 0,541 0,513 0,278 0,517 0,615 0,318 0,506 0,680 0,344 2,40% 2,7%

Source: Estimations du RNDH 2013

B. Pauvreté monétaire et pauvreté 
multidimensionnelle

La dynamique de la pauvreté 
multidimensionnelle en Côte d'Ivoire semble liée 
à celle de la pauvreté monétaire sur les 
deux périodes d'étude (2002-2008 et
2008-2011). Même si le taux de pauvreté 
monétaire est en moyenne supérieur à l'IPM, le 
taux de pauvreté multidimensionnelle est 
largement au dessus avec 54,1% en 2002, 51,7% 
en 2008 et 50,6% en 2011 pour l'ensemble de la 
Côte d'Ivoire. il n'en demeure pas moins que la 
pauvreté monétaire est associée à la pauvreté 
multidimensionnelle. En effet, le taux de pauvreté 
monétaire est passé de 38,4% en 2002 à 49,8% 
en 2008, soit unaccroissement de 10,5 points de 
pourcentage alors que l'indice de la pauvreté 
multidimensionnelle a connu une 
augmentation de 4 points de pourcentage entre 
2002 et 2008, avec des niveaux respectifs de 
27,8% et 31,8%. Sur la deuxième période, la 
pauvreté monétaire a augmenté de 2,4 points de 
pourcentage et la pauvreté multidimensionnelle 
de 2,6 points de pourcentage.

Cette liaison entre le taux de pauvreté 
monétaire et l'indice de pauvreté 
multidimensionnelle est souvent apparente au 
niveau régional. Ainsi, dans certaines régions, la 
variation de la pauvreté monétaire suit la même 
tendance que la pauvreté multidimensionnelle.

C'est le cas des régions du Centre-nord, du 
Centre-ouest et de la ville d'Abidjan où les deux 
indices ont subi des augmentations sur les deux 
périodes d'étude. Le Nord-est est la seule 
région à avoir enregistré une diminution 
simultanée des deux indices de pauvreté sur la 
période 2002-2008. Dans d'autres régions, les 
deux indices de pauvreté ont évolué en sens 
contraires. On peut citer les régions du 
Sud, du Centre et du Centre-est sur la période 
2002-2008 et les régions du Centre-est, du 
Nord-ouest, du Sud-ouest et du Nord-est sur la 
période 2008-2011. Le tableau 6 donne l'évolution 
comparée des deux indices de pauvreté.

La pauvreté monétaire 
est associée à la 
pauvreté
multidimensionnelle.
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Tableau 6 : Pauvreté multidimensionnelle et pauvreté monétaire

REGIONS Pauvreté Multidimensionnelle (%) Pauvreté Monétaire (%)

IPM Taux de pauvreté monétaire

2002 2008 2011

Evolution 
annuelle 

2002-08 ( %)

Evolution 
annuelle 

2008-11 ( %) 2002a 2008a 2011b

Evolution 
annuelle 

2002-08 (%)

Evolution 
annuelle 

2008-11 (%)

CENTRE NORD 25,1 29,3 31,9 0,7% 0,9% 32,0 57 64,4 4,2% 2,5%
CENTRE-OUEST 32,9 33,9 32,1 0,2% -0,6% 50,3 62,9 65,7 2,1% 0,9%
NORD-EST 26,9 35,3 39,9 1,4% 1,5% 56,6 54,7 54,4 -0,3% -0,1%
NORD 23,7 33,3 40,8 1,6% 2,5% 40,3 77,3 89,0 6,2% 3,9%
OUEST 32,2 39,8 41,8 1,3% 0,7% 64,5 63,2 63,0 -0,2% -0,1%
SUD 25,1 27,9 27,7 0,5% -0,1% 30,3 44,6 48,3 2,4% 1,2%
SUD-OUEST 29,7 33,7 34,1 0,7% 0,1% 41,3 45,5 46,3 0,7% 0,3%
CENTRE 29,3 33,4 33,0 0,7% -0,1% 41,4 56 59,5 2,4% 1,2%
CENTRE-EST 27,6 31,5 31,9 0,7% 0,1% 44,9 53,7 55,6 1,5% 0,6%
NORD-OUEST 27,5 29,9 30,2 0,4% 0,1% 51,9 57,9 59,1 1,0% 0,4%
ABIDJAN 21,3 24,3 24,6 0,5% 0,1% 14,9 21 22,5 1,0% 0,5%
COTE D'IVOIRE 27,8 31,8 34,4 0,7% 0,9% 38,4 48,9 51,3 1,8% 0,8%

(a) D onnées de l'INS. (b) D onnées estim ées 

Source: Estimations du RNDH 2013.

Le facteur aggravant de 
la pauvreté
multidimensionnelle est 
l ’accroissement du 
nombre de dimensions 
dans lesquelles les 
individus se situent.

Si entre 2002 et 2008, les écarts de la pauvreté 
multidimensionnelle des régions sont plus faibles 
que ceux de la pauvreté monétaire, entre 2008 et 
2011, ces écarts ont augmenté dans certaines 
régions et dépassent même ceux de la pauvreté 
monétaire. Ainsi, au Nord-est, la pauvreté 
multidimensionnelle a augmenté de 19 points de 
pourcentage alors que la pauvreté monétaire a 
diminué de 0,3 points de pourcentage entre 2008 
et 2011. La situation est semblable à l'Ouest où la 
pauvreté multidimensionnelle a augmenté de 3,5 
et 12,4 points de pourcentage respectivement 
entre 2002 et 2008 et entre 2008 et 2011 alors que 
la pauvreté monétaire a baissé durant les mêmes 
périodes respectives de -1,3% et de -0,2. Hormis 
ces deux régions, les deux indices ont évolué 
dans le même sens dans les autres régions de la 
Côte d'Ivoire, mais avec des écarts de la pauvreté 
multidimensionnelle supérieurs à ceux de la 
pauvreté monétaire entre 2008 et 2011 sauf à 
Abidjan et au Centre-nord. L'accroissement de la 
pauvreté monétaire est environ 5 fois supérieur à 
celui de la pauvreté multidimensionnelle à 
Abidjan.

Les résultats précédents sont conformes aux 
estimations de l'IPM et de l'indice de pauvreté

monétaire reportées dans le RMDH de 2010. Il en 
ressort que pour la plupart des pays, les 
estimations des deux indicateurs de pauvreté ne 
correspondent pas. Les raisons sont multiples: (i) 
différentes mesures expriment différents 
concepts, ce qui fait qu'il serait surprenant que les 
deux indices se recoupent entièrement ; (ii) dans 
de nombreux pays en développement, il est 
difficile de mesurer le revenu et la consommation 
en raison notamment de la taille du secteur 
informel et de la production domestique de biens 
de consommation ; (iii) les ressources que 
mesure l'IPM sont gratuites ou peu coûteuses 
dans certains pays en développement comme la 
Côte d'Ivoire. Finalement comme on le constate 
dans cette étude, la Côte d'Ivoire, tant sur le plan 
national que sur le plan régional, présente des 
IPM nettement inférieurs aux estimations de la 
pauvreté à base monétaire. La relation de 
proportionnalité sur l'ensemble du territoire est 
comprise entre 0,65 et 0,73. Mais ce coefficient 
n'est pas toujours le même. Par exemple, à 
Abidjan, il est de 0,96. Dans certaines régions 
comme le Centre, il est moins élevé (0,567). Dans 
d'autres au contraire, il est supérieur à 1, mais 
inférieur à deux.
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Le facteur aggravant de la pauvreté 
multidimensionnelle est l'accroissement du nombre 
de dimensions dans lesquelles les individus se 
situent. La section suivante aidera à comprendre les 
facteurs responsables de ces évolutions. Par 
ailleurs, elle permettra d'éclairer l'augmentation de 
l'IPM dans des régions gouvernementales avant les 
élections de 2011 et sa chute dans des régions 
contrôlées par l'ex-rébellion.

SECTION III: LES FACTEURS 
RESPONSABLES DES DISPARITES 
ENTRE REGIONS ET DE LA MONTEE 
DES PRIVATIONS

Les sections précédentes ont montré les 
disparités en termes de développement humain, 
d'inégalité entre femmes et hommes et en termes 
de pauvreté multidimensionnelle entre les 
différentes régions de Côte d'Ivoire. Elles ont 
aussi mis en évidence la dynamique de ces 
inégalités entre 2002 et 2008, et 2011. Dans cette 
section, nous tentons d'expliquer ces disparités 
constatées.

A. Déterminants des disparités régionales 
de développement humain

Disparités de développement humain : rôle de 
la croissance économique

Bien qu'un revenu supérieur ne dénote pas 
forcément un niveau de développement élevé, le 
revenu constitue néanmoins un facteur important 
qui favorise le développement des capacités et 
des opportunités des individus et des nations. Le 
revenu est principalement déterminé par l'emploi 
et les capacités de production des individus, 
modérés par le prix des biens et des services 
demandés par les populations. Mais la qualité 
des emplois créés est tout aussi importante que 
leur quantité pour le développement humain 
des régions.

En Côte d'Ivoire, l'analyse des facteurs 
expliquant les disparités régionales et la 
dynamique du développement humain met en 
avant le rôle majeur de l'activité économique. En 
effet, les résultats des régressions économétriques 
révèlent une élasticité positive et significative 
évaluée à 5,3%. Cette élasticité du revenu par 
habitant rend compte de l'intensité de l'activité

économique des régions. Ces résultats corroborent 
les observations empiriques décrites plus haut. Le 
niveau plus élevé des indicateurs de 
développement humain dans le Sud-est est associé 
à la densité de l'activité économique dans le Sud 
(Abidjan particulièrement), le Centre-est et dans le 
Sud-ouest. Inversement la faible activité 
économique dans les régions du Nord et 
Nord- ouest induit des niveaux d'indice de 
développement humain plus bas. Cependant, bien 
que le faible taux d'activité dans de nombreuses 
régions de Côte d'Ivoire induise de faible niveau de 
développement humain, ce lien reste non 
statistiquement significatif.

Développement social et disparités régionales 
en matière de développement humain

La santé et l'éducation occupent aujourd'hui un 
rang très élevé sur l'échelle des priorités nationales 
et internationales, à travers notamment les objectifs 
du millénaire pour le développement. Le souci pour 
la santé et de l'éducation des pauvres est en effet 
devenu un élément essentiel de la problématique 
du développement économique, mais aussi du 
développement humain. Une amélioration notable 
de la situation sanitaire, de l'éducation et des 
conditions sociales en général est devenue un 
préalable indispensable pour permettre aux 
individus, aux régions et aux pays en 
développement d'accroître leur croissance 
économique et de rompre le cycle de la pauvreté.

Les sections précédentes ont montré que des 
progrès en matière d'accès aux soins de santé, 
d'accès à l'éducation, à l'électricité, à l'eau potable, 
etc. ont été accomplis en Côte d'Ivoire au cours de 
la dernière décennie. Mais, ces progrès sont 
contrastés d'une région à une autre. Pour rendre 
compte du lien existant entre les conditions sociales 
et les disparités régionales en matière de 
développement humain, des relations 
économétriques ont été estimées.

Ainsi, la recherche des déterminants des 
disparités régionales et de la dynamique du 
développement humain montre que les conditions 
sociales, notamment l'accès à l'éducation et aux 
soins de santé, expliquent de manière importante 
les écarts de développement entre les régions de 
Côte d'Ivoire. En effet, la quasi-élasticité de 
l'éducation est de 0,02 et celle des conditions 
sanitaires des populations de 0,001. Il apparaît 
ainsi qu'une région est d'autant plus avancée en 
termes de développement humain que le niveau 
d'éducation à la fois primaire et secondaire y est

La qualité des emplois 
créés est tout aussi 
importante que leur 
quantité pour le 
développement humain 
des régions.

Une amélioration notable 
de la situation sanitaire, 
de l ’éducation et des 
conditions sociales en 
général est devenue un 
préalable indispensable 
pour permettre aux 
individus, aux régions et 
aux pays en 
développement 
d’accroître leur 
croissance économique 
et de rompre le cycle de 
la pauvreté.
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Les carences 
environnementales et la 
pauvreté monétaire d ’une 
part et le retard en 
matière de
développement humain 
des régions d'autre part 
ne sont pas 
nécessairement liés.

élevé. Cependant, au vu des progrès enregistrés 
ces dernières décennies en matière de santé 
infanto-juvénile et maternelle, la longévité et la 
santé ne semblent pas expliquer 
significativement les écarts de développement 
humain entre régions.

Bien que la pauvreté retarde certains pôles de 
développement, le degré de privation n'est pas 
une cause des disparités de développement 
humain mais en est plutôt une conséquence. Les 
carences environnementales et la pauvreté 
monétaire d'une part et le retard en matière de 
développement humain des régions 
d'autre part ne sont pas nécessairement 
liés.

Les disparités régionales en matière 
d’inégalité de genre

D'après le Rapport Mondial sur le Développement 
Humain de 2011, les désavantages que subissent 
les filles et les femmes constituent une source 
majeure d'inégalité. Trop souvent, cette catégorie 
de personnes souffre de discrimination en matière 
de santé, d'éducation et d'accès au marché du 
travail. En analysant les trois dimensions de 
l'inégalité de genre, il ressort que les régions ayant 
connu des progrès en matière de réduction de 
l'inégalité présentent toutes de bonnes 
performances dans la plupart des dimensions. La 
ville d'Abidjan et plus généralement la région Sud 
dont les performances sont meilleures dans les 
trois dimensions, enregistrent évidemment les 
indices les plus faibles. Au Nord-est, suite à une 
diminution importante des taux de mortalité 
maternelle (1293 décès pour 100000 naissances 
vivantes en 2002 et 412 décès en 2008, 614 décès 
pour 100000 naissantes vivantes en 2012 d'après 
l'EDS, 2013), des taux de fécondité des 
adolescentes (94 en 2008 et 77 en 2011), et un 
accroissement simultané des niveaux d'éducation 
secondaire et supérieure et des taux d'activités en 
augmentation des femmes, l'inégalité a 
drastiquement baissé, passant d'un déficit de 
80,7% en 2008 à un déficit de 66,7% en 2011. Au 
Centre-nord, la diminution du taux de mortalité 
maternelle s'est accompagnée d'une amélioration 
des niveaux d'éducation et des taux d'activités des 
femmes, mais a été suivie d'une augmentation des 
taux de fécondité des adolescentes.

Accroissement de l’inégalité de genre : 
la crise sociopolitique responsable

La crise militaire en Côte d'Ivoire a affecté l'accès

à l'éducation, aux soins de santé et à l'eau 
potable dans la plupart des régions Centre -Nord
- Ouest (CNO). Selon le rapport national sur les 
OMD de 2010, les dégâts liés à la crise ont 
détourné une partie importante des 
financements nationaux et extérieurs vers des 
programmes de sortie de crise. Cependant, 
l'analyse des données ne permet pas de tirer une 
conclusion tranchée quant à l'impact de la crise 
économique sur les déficits de développement 
dus aux inégalités de genre.

Evoquer la crise militaire et sociopolitique comme 
explication de la hausse des inégalités de genre 
dans de nombreuses régions pourrait se 
comprendre par les effets d'immigration 
intervenus et ayant entrainé les déplacements 
des populations vulnérables des régions CNO 
anciennement contrôlées par les forces 
nouvelles vers les régions ex-gouvernementales. 
Ainsi, les taux de mortalité maternelle ont 
diminué entre 2002 et 2008 au Centre-nord, au 
Centre-ouest, à l'Ouest et au Nord-ouest. En 
revanche, à Abidjan, le taux de mortalité 
maternelle a augmenté de 60,6%. Au Centre, 
l'augmentation est de 62,1% sur la même 
période. Le taux de fécondité des adolescentes a 
diminué de 23,4% au Nord, mais a augmenté de 
14,6% dans la ville d'Abidjan entre 2002 et 
2008.

Ces informations contrastées rendent difficile 
l'analyse de l'impact de la crise militaire à 
l'évolution de l'inégalité dans les différentes 
régions ivoiriennes. En effet, au niveau national, 
la santé maternelle s'est améliorée grâce à la 
progression des taux d'accouchement assisté 
par du personnel de santé qualifié qui est passé 
de 47% à 56,8% en 2008. Cela pourrait 
s'expliquer par une amélioration de la formation 
de base du personnel de santé, une disponibilité 
accrue des ressources humaines en santé et un 
investissement conséquent en infrastructures de 
santé, en médicaments et autres 
intrants, une amélioration de l'accessibi- lité aux 
soins et un intérêt des communautés et des 
collectivités pour la santé maternelle. Ces 
services sont plus présents à Abidjan et dans le 
Sud du pays que dans les autres régions 
ivoiriennes.

Finalement, l'explication la plus plausible de 
l'évolution de l'inégalité et des variables d'intérêt 
serait la migration des populations vulnérables et 
le comportement des ménages en matière de
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soins de santé, d'instruction et d'accès au 
marché du travail. Pour mieux réduire les déficits 
de développement humain dus aux inégalités de 
genre, les actions de l'Etat doivent être suivies 
par les populations, ce qui n'est souvent pas le 
cas, car de nombreux ménages restent encore 
attachés à des habitudes culturelles, ce qui limite 
les effets des actions dans la lutte contre les 
inégalités de genre. A cet aspect, on pourrait aussi 
ajouter la paupérisation au niveau monétaire de la 
population, qui a contribué à accroître les 
inégalités dans certaines régions en augmentant 
la précocité des rapports sexuels des 
adolescentes. Selon l'enquête EIS 2005, le taux 
de précocité des rapports sexuels est de 24%. 
Dans le même ordre, une enquête dans un lycée 
d'Abidjan sur 384 élèves âgés de 14 à 19 ans 
montre que 53,7% étaient sexuellement actifs 
avec un âge moyen de 14,9 ans. Ces informations 
sont en adéquation avec le taux d'accroissement 
de la fécondité des adolescentes dans la ville 
d'Abidjan (14,6%), taux le plus élevé entre 2002 et 
2008. Entre 2008 et 2011, les taux les plus élevés 
sont ceux du Centre-nord (8,2%) et du Sud 
(5,8%).

Le déficit de santé maternelle, un effet 
de propagation de l’inégalité de genre

Même si dans beaucoup de régions la santé de la 
reproduction s'est améliorée, elle reste la 
dimension qui tire l'inégalité vers le haut. En 2002, 
c'est plutôt la santé maternelle qui a affecté 
l'indice d'inégalité de genre. Le coefficient de 
corrélation est de 62,2% contre 4,9% pour la 
fécondité des adolescentes. Entre 2008 et 2011, 
le taux de mortalité maternelle est supposé 
constant faute de nouvelle enquête sur la période. 
Sur cette période, le taux de fécondité des 
adolescentes a pris le relais avec un coefficient de 
corrélation de 70,5%. Dans les deux cas, la santé 
de la reproduction semble être la variable qui 
accentue l'inégalité de genre en Côte d'Ivoire. En 
effet, la santé génésique des filles et des femmes 
est comparée aux objectifs sociétaux ; on devrait 
aspirer à avoir aucune mort maternelle et aucune 
grossesse d'adolescente. La justification est que 
la maternité sans risque reflète l'importance que 
la société accorde au rôle de mère. Quant à la 
grossesse précoce, elle est associée à des 
risques accrus pour la santé maternelle et 
infantile. Les mères adolescentes sont également 
contraintes de quitter l'école et d'occuper des 
emplois non qualifiés, ce qui accroît la pauvreté 
monétaire et multidimensionnelle en affectant l'un 
des indicateurs d'autonomisation à savoir la

proportion de femmes ayant un niveau 
secondaire et supérieur. Ainsi, le Centre-est où le 
taux de fécondité des adolescentes (228 pour 
1000) est le plus élevé en 2002, enregistre 
également l'inégalité la plus élevée. Au Nord-est, 
le taux de mortalité maternelle est la plus élevé 
en 2002 et est associé à une inégalité très 
élevée. Ces observations associées aux 
coefficients de corrélation montrent bien le rôle 
de la santé de la reproduction dans le déficit de 
développement humain dû aux inégalités de 
genre.

La participation des femmes dans les 
instances de décisions politiques, une action 
à encourager

La proportion des femmes dans les instances de 
décisions politiques reste faible en Côte d'Ivoire. 
Depuis la législature de 2001, les femmes 
occupent 8,9% des sièges contre 4,6% et 8% 
respectivement en 1990 et 1995. Au niveau des 
autres postes de décision dans les collectivités 
locales, les femmes sont au nombre de 9 maires 
sur 1997 et seulement une femme a été élue 
présidente de Conseil Général sur les 58 
départements avant le dernier découpage du 
territoire ivoirien.

Plusieurs raisons évoquées dans les sections 
précédentes peuvent être avancées pour expliquer 
la faible représentativité des femmes aux 
instances de décision politiques. L'analyse des 
données montre que la participation aux instances 
de décisions politiques des femmes a un effet 
positif sur la réduction du déficit de 
développement humain dû à l'inégalité de genre. 
Au Nord-est où l'indice d'inégalité de genre a 
connu la baisse la plus importante, la 
participation des femmes aux instances de 
décisions politiques a augmenté. Au Nord-ouest, 
l'IIG a augmenté de 3,1% suite à une diminution 
de la participation des femmes aux instances des 
décisions politiques de 54,2%. A Abidjan ville, 
l'IIG a baissé du fait d'un accroissement de 
42,9% de la participation des femmes aux 
instances de décision politique. La corrélation est 
bien négative entre la participation des femmes 
aux instances de décision politique et l'IIG. Elle 
est de -90,8% sur la période 2002-2011 qui est 
caractérisée par un changement de législature 
avec un accroissement de 10,6% du nombre de 
femmes à l'hémicycle.

Le déficit de santé 
maternelle, un effet de 
propagation de l ’inégalité 
de genre

La participation des 
femmes dans les 
instances de décisions 
politiques, une action à 
encourager
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Le faible taux d’activité des femmes, 
catalyseur de l’inégalité en genre ?

un Tableau 7: Vulnérabilité multidimensionnelle (%)

Si le taux d'activité de la population en âge de 
travailler a diminué sur la période 2008-2011 
après avoir augmenté entre 2002 et 2008, celui 
des femmes a augmenté, mais faiblement de 
0 ,2% alors que celui des hommes a diminué de 
4,4%. Entre 2002 et 2008, l'activité des femmes a 
diminué dans trois régions que sont le Nord 
(19,9%), le Centre-Est (21,0%) et le Nord-ouest 
(18,3%). Entre 2008 et 2011, c'est dans ces trois 
régions que le taux d'activité des femmes a 
augmenté. Sur cette période, le taux d'activité 
des hommes a diminué sur l'ensemble des 
régions et sur le plan national. On peut ainsi lier 
cette situation à des trappes à inactivité avec le 
prolongement de la crise militaire et au 
prolongement de la formation lorsque l'emploi fait 
défaut et que le chômage est élevé.

Paradoxalement, la corrélation entre les taux 
d'activités des hommes et des femmes avec l'IIG 
est du même ordre et dans le même sens. Cette 
situation cacherait des liaisons positives entre le 
taux d'activités des hommes et celui des femmes 
dans les ménages. Cela voudrait dire qu'un fort 
taux d'activité des hommes dans un ménage 
entraîne un fort taux d'activités des femmes 
également. Il s'ensuit que l'inégalité entre homme 
et femme due à la faible participation des femmes 
sur le marché du travail provient d'une inégalité 
des taux de participation au marché du travail 
entre les différents ménages. L'inégalité à ce 
niveau n'est donc pas au sein du ménage, mais 
entre les ménages.

B. Les changem ents de la pauvreté  
multidimensionnelle

Les populations ivoiriennes ont enregistré 
globalement une dégradation de leurs conditions 
de vie au cours de la dernière décennie.

Vers une hausse de l’extrême pauvreté

De 2002 à 2008, le taux de vulnérabilité en Côte 
d'Ivoire a baissé de 23 à 15% (cf Tableau 7) 
tandis que la proportion d'individus qui vivent 
dans l'extrême pauvreté a augmenté (33 à 39%). 
D'une façon générale, la hausse du taux de 
pauvreté est due à une hausse de la proportion 
d'individus vivant dans l'extrême pauvreté dont 
les privations sont en hausse.

2002 2008 2011
CENTRE NORD 25,7 29,5 31,7
CENTRE-OUEST 20,2 16,9 15,6
NORD-EST 23,0 11,7 8,8
NORD 29,4 21,7 18,9
OUEST 24,5 6,2 3,8
SUD 15,4 23,6 30,0
SUD-OUEST 29,9 15,5 11,7
CENTRE 17,0 12,5 10,8
CENTRE-EST 18,3 16,3 15,4
NORD-OUEST 28,7 26,8 25,9
ABIDJAN 10,3 28,2 53,0
COTE D'IVOIRE 22,6 14,9 12,3

Source: Estimations du rapport

Cette dynamique est conforme à celle de la 
pauvreté monétaire au cours de cette période. Du 
point de vue monétaire, l'accroissement du taux 
de pauvreté est dû à une augmentation du nombre 
d'individus ne disposant pas de suffisamment de 
ressources (financières) pour faire face à leurs 
besoins quotidiens. La hausse conjuguée du taux 
de pauvreté monétaire et du taux d'extrême 
pauvreté multidimensionnelle peut s'expliquer par 
une détérioration des conditions de vie tributaire 
de l'insuffisance de ressources dont disposent les 
populations. Ce résultat semble paradoxal dans la 
mesure où le revenu brut par habitant a 
augmenté pour la majorité des régions de la Côte 
d'Ivoire. Toutefois, il montre que de profondes 
inégalités subsistent au sein de la population 
ivoirienne.

L'évolution globale du taux de vulnérabilité à la 
baisse est observée sur l'ensemble des régions 
de la Côte d'Ivoire en dehors du Centre-nord, du 
Sud et particulièrement Abidjan. Ainsi, le Sud et 
Abidjan enregistrent à la fois une hausse 
conjuguée du taux de vulnérabilité et de la 
proportion des individus vivant dans l'extrême 
pauvreté. Ce constat laisse penser à une 
dégradation des conditions de vie dans le Sud et 
à Abidjan au cours de la période 2002-2008. La 
forte migration des ménages vivant dans les 
zones Centre, Nord et Ouest vers le Sud a 
exacerbé la pression sur les équipements déjà 
inadéquats dont disposent les ménages ; ce qui a 
contribué à creuser cet écart entre les populations 
(du point de vue de la pauvreté).
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Un indice de pauvreté dépendant fortement 
de facteurs de santé et d ’éducation

L'indice de pauvreté multidimensionnelle est 
essentiellement expliqué tant en 2002 qu'en 2008 
par la mortalité des enfants (facteur de santé) et 
la durée de scolarisation des membres du 
ménage (facteur d'éducation). La contribution du 
facteur relatif à la santé a certes baissé entre 
2002 et 2008, passant de 41% à 37% mais reste 
le facteur le plus déterminant dans l'explication de 
l'indice synthétique de pauvreté. Il convient 
toutefois de noter qu'il existe une hausse 
prononcée de ce facteur à l'Ouest (de 37% en 
2002 à 43% en 2008) et plus ou moins légère au 
Sud-ouest (35% en 2002 et 37% en 2008). Il 
existe donc une dégradation des conditions 
sanitaires des enfants dans les régions Ouest 
(Ouest et Sud-ouest) entre ces deux dates même 
si le revenu régional brut par habitant a augmenté 
dans le courant de ces deux dates dans ces 
régions. Tout se passe comme si le revenu 
national ou régional ne permet pas d'améliorer les 
conditions sanitaires des enfants.

Outre ces deux facteurs, ceux liés aux conditions 
de vie ont fortement varié de 2002 à 2008. En 
2002, l'indice était expliqué à environ 19% par 
l'utilisation des combustibles « sales » et l'absence 
d'accès à un système d'assainissement adéquat. 
En marge de ces deux carences, l'on peut ajouter 
des difficultés d'accès à l'eau potable (5,8%) et à 
l'électricité (6,2%). En 2008, nous notons une 
aggravation des difficultés d'accès à l'eau potable 
(8,2%) et à l'électricité (8,2%) de façon générale 
en Côte d'Ivoire avec un effet plus prononcé au 
Nord, au Centre-nord et au Nord-ouest. La crise 
survenue en Côte d'Ivoire en 2002 pourrait en 
partie expliquer ce constat dans la mesure où la 
fourniture d'eau et d'électricité a été 
fortement perturbée au cours de cette période.

Le taux d ’activité explique-t-il la pauvreté 
multidimensionnelle ?

Au sens du BIT, le taux d'activité est la proportion 
des individus de 15 ans et plus exerçant une 
activité ou recherchant activement un emploi. Si 
au niveau national, le taux d'activité est élevé, il 
cache des disparités au niveau régional et par 
sexe. Les résultats selon le sexe montre que les 
hommes ont un taux d'activité plus élevé que les 
femmes, tant au niveau régional qu'au niveau 
national. L'analyse en termes de niveau de vie 
montre que l'écart entre les pauvres et les 
non-pauvres au niveau microéconomique n'est

pas important, car les pauvres sont amenés à 
beaucoup travailler pour survivre. Au Congo, on 
montre que le taux d'activité des pauvres est de 
63% contre 61% pour les non-pauvres (Ouadika, 
2009).

L'exercice d'une activité ou la recherche d'une 
activité est une réponse des pauvres à plusieurs 
formes de privation. En revanche, l'inactivité, si 
elle est volontaire (non liée à la formation) est un 
repli sur soi qui engendre à long terme une trappe 
à pauvreté. Au niveau régional, le taux d'activité 
et la pauvreté multidimensionnelle n'ont pas une 
relation régulière. En 2002, la région du Sud 
enregistre l'IPM le plus faible avec un taux 
d'activité très faible classé en avant-dernière 
position. C 'est la résultante des projets et 
programmes de renforcement de l'accessibilité à 
des services publics de base comme l'accès à la 
santé, l'éducation, l'électricité, l'eau potable, etc. 
En 2011, Abidjan présente l'IPM le plus faible 
avec un taux d'activité intermédiaire. En termes 
de corrélation entre les deux indicateurs, les 
évolutions sont contrastées. En 2002, le 
coefficient de corrélation entre les deux 
grandeurs est pratiquement non significatif de 
l'ordre de -0,026. En 2008, il a évolué à -0,117 et 
en 2011, la relation est apparue positive. Faut-il 
en déduire une dégradation de la qualité de 
l'emploi sur la période 2008-2011 ? En effet, dans 
de nombreuses régions, la crise militaire a 
exacerbé la paupérisation. Des projets de 
formation entrepris pour faire face au manque 
d'emploi sont arrivés à terme sans que la crise ne 
trouve de solution. Dans ce cas d'espèce, l'emploi 
informel avec ses effets de propagation de la 
pauvreté devient la solution. La préoccupation 
n'est plus l'emploi décent, mais l'occupation d'une 
activité qui permet d'assurer la survie de l'individu, 
ce qui engendre une relation positive entre taux 
d'activité et l'indice de pauvreté 
multidimensionnelle.

Entre 2008 et 2011, le taux d'activité a diminué 
dans toutes les régions ivoiriennes, sauf au 
Centre-est où il a augmenté, mais de façon 
marginale (0,1%). Ceci aurait eu pour 
conséquence l'accroisse- ment généralisé de la 
pauvreté multidimensionnelle. Cependant, même 
au Centre-est où le taux d'activité est en hausse, 
la pauvreté a augmenté de près de 70%. Ces 
différents résultats caractérisent la pauvreté 
laborieuse dont la structure et les déterminants 
méritent de plus amples analyses.
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Les privations sont en 
augmentation et ont accru 
la pauvreté 
multidimensionnelle.

La pauvreté monétaire et 
la pauvreté
multidimensionnelle ont 
augmenté en même 
temps que le chômage.

CONCLUSION

Les progrès en termes de développement humain 
ont été lents durant la période considérée 
comprise entre 2002 et 2011. L'évolution de l'IDH 
n'a pas été uniforme pour tout le pays, Cinq pôles 
de développement sur un total de dix ont vu leur 
IDH progressé entre 2002 et 2008 et quatre entre 
2008 et 2011. Le Sud, Abidjan compris, est le seul 
pôle à avoir connu des progrès, quoique 
modestes en termes d'évolution de l'IDH durant 
les deux périodes considérées. Le nombre de 
région dont l'IDH est dessus de la moyenne 
nationale a augmenté de trois 3 en 2002 à cinq 
en 2008 pour cependant tomber à deux en 2011. 
Mais aucune des régions n'a atteint un niveau de 
d éveloppement humain moyen. L'agglomération 
u rbai ne d'Abidj an a enregistré toutefois un IDH 
légèrement au-dessus du niveau de 
développement moyen de 0,5.

Les inégalités de genre ont réduit le potentiel de 
développement aussi bien pour l'ensemble de la 
Côte d'Ivoire que pour toutes les régions. Mais 
les inégalités de genre sont en baisse en Côte 
d'Ivoire et dans de nombreuses régions en raison 
surtout du recul des inégalités en matière 
d'éducation et de la progression de 
l'autonomisation des femmes.

Les privations sont en augmentation et ont accru 
la pauvreté multidimensionnelle. La pauvreté 
multidimensionnelle est en hausse dans toutes 
les régions, notamment entre 2008 et 2011.

Si la crise sociopolitique n'est pas entièrement 
responsable de la dégradation du 
développement humain constatée dans de 
nombreuses régions de la Côte d'Ivoire, ni de la 
montée des privations et de la pauvreté 
multidimensionnelle, elle a assurément empêché 
la mise en œuvre des politiques appropriées et 
contraint les choix publics. La pauvreté 
monétaire et la pauvreté multidimensionnelle ont 
augmenté en même temps que le chômage 
durant la même période. La décroissance de 
l'activité économique a réduit les opportunités 
d'accroissement des revenus des populations 
Même dans les dimensions non liées à l'activité 
économique et aux revenus des ménages, les 
progrès sont demeurés au mieux peu sensibles.

Mais les déplacements des populations, les 
fermetures d'activités et les entraves à la libre 
circulation des personnes et des biens qui ont
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La pauvreté 
multidimensionnelle 
semble dépendre 
fortement des facteurs de 
santé et d ’éducation.

parfois émaillé la période ont affecté 
négativement le fonctionnement des marchés, 
l'allocation des ressources et la production des 
moyens d'existence. Les systèmes sanitaires et 
éducatifs ont été aussi perturbés au point où la 
pauvreté multidimensionnelle semble dépendre 
fortement des facteurs de santé et d'éducation.

Un contexte favorable au développement de 
l'activité économique, à l'orientation des 
ressources vers les priorités de développement 
économique et social, plutôt que vers la gestion 
post-conflit, aurait probablement aidé à freiner la 
montée de la pauvreté multidimensionnelle.

L'atonie de l'emploi et de l'activité économique, 
l'informatisation croissante de l'emploi et surtout 
la faible productivité du travail induisent des 
niveaux de vie qui ne peuvent permettre aux 
populations de sortir de la pauvreté.

Si le lien entre l'emploi ou plutôt la montée du 
chômage et le faible développement humain 
ainsi que l'augmentation des privations n'a pu 
être établi statistiquement, il n'en demeure pas 
moins que l'emploi décent et les activités 
rémunératrices sont au cœur du mieux être des 
populations. Le Chapitre suivant permettra de 
remettre la question de l'emploi au centre de la 
réflexion pour en ressortir les tendances lourdes 
ainsi que les principaux déterminants.



CHAPITRE III: CHANGEMENTS STRUCTURELS ET EMPLOI

L e s  taux de croissance élevés souvent réclamés pour combattre la pauvreté nécessitent pour donner plein effet qu'ils soient 
le résultat de processus d'investissements et de création d'emplois durables. Les changements dans les cours des produits 
affectent aussi l'allocation des ressources et peuvent donc induire des migrations de main-d'œuvre d'un secteur vers un autre. 
Tous ces changements contribuent à la création de la demande de travail à travers la dynamique des secteurs bénéficiaires, 
des investissements et des perspectives de développement que leur offrent les différents marchés (local et international). Par 
ailleurs, la structure et l'évolution démographique de même que le système éducatif et les signaux émis par le marché du 
travail façonnent le capital humain. A terme, l'emploi ne pourra augmenter que si le taux de croissance économique est 
supérieur à celui de la productivité, mais également à la croissance de la population active. Or, les évolutions démographiques 
et les tendances économiques en Côte d'Ivoire ne laissent pas entrevoir qu'un tel scénario se soit produit ces dernières 
années.

Les structures économiques déterminent à côté 
d'autres facteurs le niveau de vie et de 
développement. En effet, deux pays ayant des 
niveaux et des compositions sim ilaires de 
croissance peuvent connaître des différences 
concernant leur niveau de pauvreté en raison de 
leurs spécificités en matière de structures 
économiques et bien d'autres conditions initiales. 
Ces conditions initiales peuvent renvoyer à l'âge 
moyen de la population, l'espérance de vie à la 
naissance, le niveau de revenu par habitant et les 
préférences des populations en termes de choix 
entre la consommation présente et future. Nous 
voulons à ce niveau mettre l'accent sur les 
caractéristiques structurelles, notamment la taille 
et la nature des secteurs et le lien existant entre 
la productivité de ces secteurs et le revenu dont 
bénéficient les ménages (Thorbecke et Jung, 
1996). L'amélioration des conditions de vie des 
populations requiert sans aucun doute des 
transformations structurelles qui affectent 
l'emploi de la main-d'œuvre. Les changements 
structurels, lorsqu'ils sont vertueux peuvent 
accroître les possibilités d'emploi inclusifs pour 
les pauvres. C'est l'un des maillons de la 
problématique de l'emploi qu'il convient 
d'explorer dans ce rapport.

L'accès inégal aux emplois décents contrarie les 
initiatives en faveur de la réduction de la 
pauvreté. Celui-ci se manifeste par des inégalités 
de genre, voire ethniques mais également par 
des emplois occasionnels, irréguliers, mal payés 
et qui ne bénéficient pas de la protection sociale. 
L'analyse de l'emploi à la lumière du concept du 
travail décent permet de rendre compte de la 
situation de précarité dans laquelle se trouvent 
certains travailleurs et de montrer dans quelle

mesure les caractéristiques structurelles de 
l'emploi pourraient affecter la lutte contre la 
pauvreté en Côte d'Ivoire.

En 2008, le taux brut d'activité en Côte d'Ivoire 
était de 50,2% pour un taux de chômage de 
15,7%. La cible fixée pour 2013 par le Document 
de Stratégie de Réduction de la Pauvreté était un 
taux de chômage de 10% et le niveau souhaité 
pour 2015 était de 5% (DSRP, 2009). Une telle 
évolution devait requérir des changements 
structurels majeurs dans l'économie hormis la 
nécessité de bénéficier d'un taux de croissance 
élevé et soutenu de l'activité économique. 
L'atteindre ne pourrait pas non plus signifier que 
les emplois créés contribuent effectivement à la 
réduction de la pauvreté s'ils ne sont pas décents 
et suffisamment rémunérateurs pour assurer le 
bien-être des ménages dont les membres en 
bénéficient.

Dans une optique de création de revenus pour le 
plus grand nombre, et particulièrement pour les 
plus démunis, l'analyse des freins à l'emploi doit 
aussi contribuer à déterminer les secteurs ayant 
une forte propension à créer des emplois 
susceptibles d'aider à la réduction de la pauvreté. 
En effet, beaucoup d'individus travaillent mais 
n'ont pas de revenu suffisant pour vivre 
décemment faute de rémunérations suffisantes, 
pour cause, les secteurs qui les emploient sont 
en proie à de faibles productivités.

Afin d'approfondir la question des solutions à 
apporter au problème de création d'emplois, le 
Gouvernement ivoirien, avec l'appui des 
partenaires sociaux et des partenaires au 
développement, a initié un Conseil National sur 
l'Emploi (CNE) qui a abouti à la définition d'une

L’accès inégal aux 
emplois décents contrarie 
les initiatives en faveur 
de la réduction de la 
pauvreté.
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Il s'agit dans le cadre de ce chapitre d'analyser les 
caractéristiques structurelles de l'emploi, de 
montrer comment l'évolution des structures 
économiques a déterminé le niveau et la qualité de 
l'emploi en Côte d'Ivoire. Cela permettra de 
montrer comment la dynamique des secteurs a 
affecté l'évolution de l'emploi dans le pays. Cela 
pourrait aussi faciliter l'identification des secteurs 
clés d'interventions ainsi que les mesures à mettre 
en œuvre pour faciliter la création d'emplois en 
Côte d'Ivoire. Ce chapitre se découpe en trois 
sections : la première montre comment l'évolution 
des structures économiques détermine le niveau 
et la qualité de l'emploi, la deuxième section 
analyse les caractéristiques structurelles de 
l'emploi, et la troisième examine les opportunités 
d'emplois offertes par le développement sectoriel 
en Côte d'Ivoire.

politique nationale de l'emploi en Côte d'Ivoire.

SECTION I : LES DYNAMIQUES 
STRUCTURELLES DETERMINANT 
L'EMPLOI

A. Les changements démographiques

Les changements structurels de l'économie vont 
de pair avec ceux de la structure démographique : 
les taux de fécondité chutent au fur et à mesure 
que les pays s'industrialisent et que leurs revenus 
augmentent. La Côte d'Ivoire a connu une 
évolution démographique élevée avec une 
population estimée à environ 22 millions d'habitant 
en 2010 contre 3,4 millions en 1960. La croissance 
démographique estimée à 3,8% en 1961, 4,03% 
en 1963 a atteint un maximum de 4,7% en 1977, 
année à partir de laquelle on observe une légère 
décélération. En effet, le taux de croissance 
démographique s'est mis à décliner tout en restant 
élevé au dessus de 4,07% jusqu'en 1985 et de 
3,14% jusqu'en 1995. La décélération s'est 
poursuivie avec un taux de 2,25% en 2000 puis un 
plancher de 1,58% en 2004. La remontée s'est 
faite progressivement portant à nouveau le taux de 
croissance démographique au dessus de 2% en 
2010.

Ce mouvement de la population a été soutenu par 
un taux de fécondité élevé. Le taux de fécondité de 
7,4 enfants par femme en 1960 a augmenté pour 
se maintenir entre 1969 et 1976 à 7,9 enfants par 
femme. S'il a décliné par la suite, il était tout de

même resté à 7 enfants par femme en 1985 pour 
ensuite diminué plus rapidement: 5,6 enfants 
femme en 1995; 4,9 en 2005 et 4,4 en 2010. Le 
taux de croissance de la population en âge de 
travailler est resté inférieur à celui de la population 
active entre 1961 et 1983 (Graphique 1). 
L'évolution moins rapide de la population active 
par rapport à celle de la population totale peut 
avoir limité la pression démographique sur le 
marché du travail. Mais le phénomène observé par 
la suite jusqu'en 2000, puis à partir de 2005, c'est 
une évolution plus rapide de la population en âge 
de travailler par rapport à celle de la population 
totale. La pression sur le marché de travail des 
jeunes en âge de travailler peut donc être 
considérée plus forte à partir du milieu des années 
1985 comme le suggère le graphique 1, faute de 
création suffisante d'emplois pour absorber les 
cohortes de nouveaux demandeurs d'emplois.

Le phénomène migratoire a aussi exercé un effet 
important sur l'offre de la force de travail. 
L'immigration dont le stock des immigrés a connu 
un taux de croissance moyen annuel ayant 
augmenté de 1,4% à 4,4% de l'indépendance au 
déclenchement de la crise militaro-politique. Ce 
taux a baissé à 0,3% entre 2000 et 2005 . La Côte 
d'Ivoire a en effet attiré de nombreux migrants de 
la sous-région à mesure que son rôle de leader 
économique s'affirmait. Ainsi, la Côte d'Ivoire qui 
comptait 767 000 immigrés en 1960 en avait 1 816 
400 en 1990, 2 371 300 en 200519 et 2 406 700 en 
2010 (World Bank, WDI, 2012). Leur poids a 
cependant diminué en proportion de la population 
totale : 22,3% en 1960, 14,4% en 1990, contre 
12,3% en 2005 et 11,2% en 2011. Sachant que les 
immigrés ont plus souvent été des personnes en 
âge de travailler, on peut aisément comprendre 
leur pression sur le marché du travail, notamment 
dans les zones urbaines.

9 IOM: www.iomdakar.org
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Graphique 1: Tendances Démographiques
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—  Taux de fertilité (nombre d'enfants par femme)
—  Taux de croissance de la population
--------- Taux de croissance de la population en âge de travailler

Source : World Bank, WDI, GDF, 2012

La part de la population active employée de plus 
de quinze ans a peu varié entre 1991 et 2010, 
oscillant d'un minimum de 62,8% en 1993 à un 
maximum de 64,2% en 2010. Le graphique 2 
illustre cette évolution, mais également la 
convergence de la part des hommes de plus de 
quinze ans employés et celles des femmes de 
plus quinze ans employées sur la période 1991 et 
2010. Le taux d'emploi des hommes de plus de 
quinze ans a diminué progressivement de 81,5% 
en 1991 à 77,6% en 2010, tandis que celui des 
femmes s'est accru de 42,4% en 1991 à 49,9% 
en 2010. Cette convergence est aussi observée 
pour la part de la population active masculine 
âgée de 15 à 24 ans et celle des femmes de la 
même tranche d'âge (Cf. Graphique 3). La part 
des femmes de la tranche d'âge des 15-24 ans 
dans la population active est passée de 35,3% en
1991 à 38,4% en 2010, Celle des hommes de la 
même tranche d'âge a diminué de 63,9% en 1991 
à 57,4% en 2010. Au total, la part de la 
population active parmi les 15-24 ans (hommes 
et femmes) a baissé de 49,8% en 1991 à 47,9% 
en 2010. L'accroissement de la participation des 
femmes à la force de travail a en effet contribué à 
l'accroissement de la population active. Elle a 
coïncidé avec une croissance limitée de l'emploi 
industriel formel et l'augmentation plus rapide 
des emplois dans les services et l'informel. Ainsi

en 2008, les femmes représentaient 44,5% des 
travailleurs du secteur primaire, 22,5% du 
secteur secondaire et 48,2% du secteur tertiaire 
(PNUD, INS, 2011). En Côte d'Ivoire, en 2008, 
parmi les chefs des ménages de 15 à 45 ans, 
16,24% sont des femmes, tandis qu'elles ne sont 
plus que 15,68% chez les chefs de ménage de 15 
à 35 ans (PNUD, INS, 2011).
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Graphique 2 : Part de la population active Graphique 3 : Part de la population active 
employée employée parmi les jeunes âgés de 15 à 24 ans
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B. Une évolution économique ralentie

La Côte d'Ivoire après avoir connu deux 
décennies de croissance forte a enregistré 
depuis la fin des années 1980 une évolution 
globalement négative. Le PIB réel par habitant a 
augmenté en moyenne annuelle de 4,5% sur la 
période 1961- 1969 et de 2,9% sur la période 
1970-1979. Durant la période 1980-1989, le PIB 
réel par habitant a baissé de -4,1% en moyenne 
annuelle, de -0,3% sur la période 1990-1999 et 
de -1,26% durant la période 2000-2009. Le PIB 
réel par habitant en dollars constants de 2000 a 
progressé de 550,687 en 1960 à 1091,164 dollars 
constants de 2000 en 1978. En 2010, le PIB par 
habitant en dollars constants de 2000 n'était plus 
que de 591,068, soit pratiquement le niveau de 
1960. Dans ce contexte, la pauvreté a par 
conséquent augmenté passant d'un taux de 
33,6% en 1998 à 38,4% en 2002 et 48,9% en 
2008.

Les politiques de promotion des exportations 
agricoles, d'import-substitution des produits 
manufacturés et de promotion des exportations 
de produits manufacturés soutenues par des 
programmes publics d'investissements ont

Part de la Population active employée parmi 
les femmes âgées de 15-24 ans (%)

— — — Part de la Population active employée 
d'hommes âgés de 15-24 ans (%)

Part de la Population active employée parmi 
les personnes âgées de 15-24 ans (%)

Source : World Bank, WDI, GDF, 2012

favorisé la forte croissance enregistrée durant 
les deux premières décennies post 
indépendance en Côte d'Ivoire. Les décennies 
1980 et 1990 ont été marquées par la mise en 
œuvre des programmes d'ajustements 
structurels caractérisés par une gestion 
budgétaire drastique et la réduction des 
programmes d'investissements publics dans un 
contexte par ailleurs de fort endettement public. 
Les crises politiques sont venues amplifier les 
difficultés économiques et sociales et ont 
empêché la concrétisation des effets consentis 
dans le cadre de l'ajustement structurel en 
résultats économiques probants et durables. La 
période 1990-1994 a notamment connu une 
évolution négative avec un taux de croissance du 
PIB réel par habitant de -3,4%. La dévaluation du 
Franc c Fa  de 1994 et les mesures budgétaires et 
structurelles prises ont permis de relancer 
l'activité économique au point où le PIB réel par 
habitant a augmenté entre 1995 et 1999 de 2,7% 
en moyenne annuelle. L'année 1999 marquée 
par le coup d'Etat était la seule de la 
sous-décade à avoir connu une évolution 
négative, -0,7% du PIB réel par habitant.
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Durant la décennie 2000 marquée par la crise 
politico-militaire, le PIB réel par habitant a baissé 
de -2,7% en moyenne annuelle entre 2000 et 
2004 tandis qu'il a légèrement augmenté de 0,2% 
entre 2005 et 2009 suite à l'apaisement résultant 
des accords politiques de Ouagadougou de mars 
2007 et à la mise en œuvre du programme 
post-conflit et de réduction de la pauvreté. 
Cependant, la crise post électorale née de la 
contestation des résultats du deuxième tour de 
l'élection présidentielle de 2010 (octobre et 
novembre) a fortement détérioré la situation 
économique et sociale, avec pour conséquence 
un taux de croissance négatif du PIB réel de 
-4,7% en 2011. Les estimations prometteuses de
2012 soulignent une reprise sensible avec 9,8% 
de taux de croissance, dont les retombées en 
termes d'amélioration effective des conditions de 
vie des populations exigeront du temps et une 
croissance forte de longue durée.

C. Dynamique des investissements et du 
processus d’accumulation

Les décennies 1960 et 1970 ont enregistré 
d'importants niveaux d'investissements soutenus 
par des niveaux d'épargne domestique 
appréciables mais aussi des emprunts extérieurs 
considérables. Les investissements en 
pourcentage du PIB en moyenne annuelle ont été 
de 19,09% sur la période 1960-1969 et de 
24,09% sur la période 1970-1979. Leur niveau 
est tombé à 16,46% durant la période 1980-1989, 
11,31% durant la période 1990-1999 et 10,22% 
durant la période 2000-2009 (cf Tableau 8).

Tableau 8: Evolution des taux d'investissem ent et 
d'épargne

1960
1969

1970
1979

1980
1989

1990
1999

2000
2009

Taux
d'investissement 
brut moyen annuel

19,09 24,09 16,46 11,31 10,22

Taux d'épargne 
brut moyen annuel 28,38 27,36 19,63 17,81 19,38

Source: W orld  Bank, W DI, GDF, 2012

En mettant en relief l'évolution des 
investissements avec celle de la population 
active censée représenter la masse des 
travailleurs potentiels, les investissements en 
dollars constants de 2000 par travailleur ont

fortement augmenté de 309,2 dollars en 1960 à 
892,7 dollars en 1978 (cf graphique 4). Mais ils 
n'étaient plus que de 122,9 dollars de 2000 par 
travailleur en 1984. La situation n'a pas 
substantiellement changé depuis, puisque 
l'investissement par travailleur en dollar constant 
de 2000 a oscillé entre un maximum de 250,8 
dollars en 1986 et un minimum de 102 dollars par 
travailleur en 2005. En 2010, 173,8 dollars 
constants ont été investis par travailleur. La 
tendance à la baisse des investissements par 
travailleur a été très marquée pendant la crise 
politico-militaire, mais aussi durant les périodes 
d'ajustement structurel et celles qui les ont 
précédé.

Graphique 4: Dynamique des investissements par 
travailleur
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La tendance à la baisse 
des investissements par 
travailleur a été très 
marquée pendant la crise 
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aussi durant les périodes 
d’ajustement structurel et 
celles qui les ont 
précédé.
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Source : World Bank, WDI, GDF, 2012

L'évolution des investissements se reflète 
indubitablement en termes de processus 
d'accumulation. La forte dynamique des 
investissements pendant les deux premières 
décennies postindépendance s'est traduite 
manifestement par une forte progression du 
niveau d'accumulation du capital, telle 
qu'illustrée par les graphiques 4 et 5. Mais la 
baisse des investissements enregistrée à partir 
de 1978 tant en niveau qu'en rythme d'évolution 
a conduit au ralentissement du processus 
d'accumulation. C 'est un véritable processus de
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désinvestissement, et de dés-accumulation qui 
s'est installé en Côte d'Ivoire à partir du début 
des années 1980.

La dévaluation du franc CFA en 1994 et les 
réformes engagées dans la foulée ont atténué la 
dés-accumulation, mais pas durablement pour 
enclencher une dynamique inverse. Sur une 
période longue, le capital disponible par 
travailleur n'a fait que se réduire, affectant la 
productivité des facteurs (cf. graphique 5).

Graphique 5 : Rythme et niveau d’accumulation par 
travailleur

stock de capital par 
travailleur en dollars 
constants de 2000

Taux de croissance du stock 
de capital par travailleur

------ Evolution du capital par travailleur en pourcentage

------ Capital par travailleur en dollars constants de 2000

Source: Estimations du rapport avec les données 
de The World Bank, WDI, GDF, 2012

L'essoufflement du processus d'accumulation du 
capital en Côte d'Ivoire amorcée au milieu des 
années 1980 est l'un des traits marquants de 
cette économie. Ce phénomène tendanciel a 
amplifié l'impact des facteurs conjoncturels 
comme les crises politico m ilitaires et cycliques, 
la dégradation des termes de l'échange et les 
questions de financements. Faute de capital 
additionnel, le processus de croissance s'est 
trouvé bloqué, et les possibilités de créations 
d'emploi et d'expansion de l'activité économique 
anéanties. Dans le même temps, la destruction 
du capital ne s'est pas accompagnée 
d'investissements additionnels suffisants pour le 
renouvellement du capital, ni pour en accroître 
l'efficacité. La des-accumulation a plongé 
l'économie ivoirienne dans un déclin sans

précédent durant trois décennies de suite après 
ce qu'il est convenu d'appeler le miracle ivoirien 
post indépendance des deux premières 
décennies.

La productivité du capital a connu une évolution 
négative jusqu'à la fin des années 1986 exceptée 
l'année 1976, puis 2000, 2002 et 2003, années 
caractérisées par une forte instabilité politique. 
La productivité du capital a progressé entre 1986 
et 1999, en 2001 et à partir de 2004. On peut à la 
lumière de ces évolutions soutenir que le 
processus d'accumulation a été extensif de 
l'indépendance au milieu des années 1980. Il a 
ensuite été plus intensif avec cependant 
quelques ruptures consécutives aux années 
fortement marquées par les effets de la crise 
politico-militaire. L'amélioration de la productivité 
du capital peut être associée dans une première 
phase à la mise en œuvre des programmes 
d'ajustement structurels caractérisée par la 
destruction du capital jugé inefficace, la 
restructuration du secteur productif avec le 
processus de privatisation et la dévaluation du 
F CFA en 1994. L'entrée en lice de nouveaux 
secteurs comme l'activité pétrolière, mais aussi 
le développement des TIC, notamment la 
téléphonie mobile, caractérisées par des 
productivités élevées, sont associées à cette 
augmentation de la productivité.

La productivité du travail a pour sa part évolué 
positivement entre 1960 et 1978 et durant la 
période 1995-1998 et au cours de l'année 2009. 
Cependant, l'évolution de la productivité du 
travail a été négative durant les périodes 
1979-1994 et 1999-2008. Ces évolutions 
soulignent à quel point l'emploi surtout dans le 
secteur formel était compromis. L'évolution de la 
productivité du travail et celle du capital indiquent 
que l'emploi formel ne pouvait réellement 
progresser que pendant les phases 
d'accumulation extensive et/ou celles marquées 
par l'augmentation de la productivité du travail, 
c'est-à-dire de 1960 à 1978 et entre 1995 et 1998 
(cf graphique 6). Les gains de productivité 
générés pendant ces phases constituaient une 
incitation à l'embauche. A l'opposé, durant plus 
de trente ans environ, la productivité des facteurs 
n'a pas dégagé de gains suffisants pour stimuler 
l'emploi, ni la mobilité des facteurs mue par des 
gains de productivité.
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Graphique 6: Evolution de la productivité du 
capital, du travail et de la population active
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Source: Estim ations du rappo rt avec les données 
de The W orld  Bank, W DI, GDF, 2012

Les structures de production, niveau et évolution 
du capital et de la productivité des facteurs n'ont 
pas connu une évolution favorable à l'emploi. 
Elles ont limité l'efficacité des politiques d'emploi 
qui ont été menées durant cette période. La 
promotion de l'emploi a été limitée en l'absence 
de mesures portant sur l'accroissement des 
capacités de production en quantité et en qualité. 
Les investissements et le développement des 
capacités de production ont été insuffisants pour 
contribuer à la création des emplois.

D. Dynamique sectorielle et emploi

Une partie importante de la population tire son 
revenu de l'agriculture. Les évaluations 
disponibles sont variées. Nous nous appuierons 
surtout sur les données des enquêtes sur le 
niveau de vie des ménages de 2002 et 2008 pour 
ressortir l'emploi par secteur d'activités. Le 
tableau 9 sur la répartition sectorielle des 
travailleurs selon leur âge montre l'importance de 
la part des inactifs dans la tranche d'âge 15-45 
ans. Même en faisant abstraction des étudiants, 
cela implique que la part des personnes dont les 
activités ne sont pas rémunérées est très élevée 
pour ces populations. Le taux de chômage dans 
cette même tranche d'âge était de 12,2%. L'INS 
(INS, 2008) souligne le caractère à la fois 
juvénile, long et urbain du chômage.

Sur la base de ces données extraites de l'ENV 
2008, on estime parmi les personnes déclarant

travailler dans un secteur donné (chômeurs et 
inactifs non compris) que 48,6 % d'entre elles 
ayant un âge compris entre 15 et 45 ans étaient 
employés à titre principal dans l'agriculture, 
contre 10% dans l'industrie et 41,4% dans les 
services. Parmi les personnes âgées de plus de 
45 ans, 65,7% déclaraient travailler dans 
l'agriculture, 6,5% dans l'industrie et 27,4% dans 
les services. Il est à noter que l'agriculture 
vivrière employait 24,3% des personnes âgées 
de 15 à 45 ans, 12% déclaraient travailler dans 
les activités cacaoyères et 23,3% dans le 
commerce (de gros et de détail) et la réparation. 
Pour les personnes âgées de plus de 45 ans, 
29,8% étaient dans l'agriculture vivrière, 18,4% 
dans le cacao et 14,4% dans le commerce (de 
gros et de détail) et la réparation.

Tableau 9 : Répartition sectorielle des travailleurs 
selon leur âge (%)

Code Secteur 15-45ans
(%)

+ de 45ans 
(%)

1 Agriculture vivrière 14,8 21,9
2 Cacao 7,3 13,5
3 Café 0,9 2,1
4 Coton 0,3 0,2

5
Banane douce et de 
l'ananas 0,1 0,1

6 Plantes oléagineuses 0,4 0,5

7

Autres produits de 
l'agriculture indus. et 
d'export. 3,7 6,9

8 Plants et semences 1,0 1,5

9
Elevage, chasse et activités 
annexes 0,8 1,3

10
Sylviculture, exploitation 
forestière 0,1 0,2

11 Pêche et pisciculture 0,2 0,1
12 Industries extractives 0,1 0,1

13
Industries de 
transformation 5,1 3,7

14
Production et distribution 
d'électricité, gaz et eau 0,1 0,1

15 Construction 0,8 0,9

16
Commerce de gros et de 
détail et réparation 14,2 10,6

17
Transports et 
communications 2,1 1,4

18
Postes et
télécommunications 0,3 0,1

19 Autres services 1,7 1,8

20
Services publics et 
collectifs 6,9 6,5

21 Chômeurs 12,1 3,0

22
Inactifs (pas d'activité 
déclarée) 27,0 23,5
Total 100,0 100,0

La promotion de l ’emploi 
a été limitée en l ’absence 
de mesures portant sur 
l ’accroissement des 
capacités de production 
en quantité et en qualité.

Source: PNUD, INS. 2011 sur la base des données
ENV 2008.
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Cette répartition sectorielle de la main-d’œuvre 
est à relativiser compte tenu de la diversité des 
sources de revenus des populations. Les 
ménages agricoles sont ceux dont le revenu 
provient d’un plus grand nombre de filières 
surtout agricoles. Les personnes travaillant dans 
les filières du cacao et du café, du coton et des 
autres filières agricoles (non classifiées 
agriculture vivrière) tirent une part appréciable de 
leur revenu de l’agriculture vivrière. Mais d’autres 
sources de revenus non spécifiées (transferts et 
revenus de la propriété) rentrent aussi pour une 
part sensible dans les sources de revenus de ces 
ménages (cf graphique 7).

Si la description statistique met en lumière 
l’emploi des travailleurs par secteur d’activité, 
elle ne permet pas de comprendre l’incidence de 
cette dernière sur le phénomène de 
création/destruction d’emploi en Côte d’Ivoire. A 
cet égard, il convient de s’intéresser aux 
changements structurels qu’a connus la Côte 
d’Ivoire au cours de ces dernières décennies. Les 
changements se traduisent par des migrations 
sectorielles de main-d’œuvre et de la valeur 
ajoutée qui proviennent traditionnellement des 
secteurs agricoles et se dirigent vers l’industrie et 
les services. Ces tendances se retrouvent 
effectivement dans l'évolution de la structure de 
la répartition sectorielle de la valeur ajoutée qu’a 
connue la Côte d’Ivoire depuis le début des

années 1960 (graphique 8). Ainsi, la valeur 
ajoutée attribuable au secteur primaire 
(agriculture) est passée de plus de 45% à moins 
de 25% du PIB sur la période 1960-2009. Le 
secteur secondaire (industries, électricité, eau, 
bâtiments et travaux publics) est quant à lui 
passé d'une contribution au PIB de 13%, à plus 
de 25% du PIB entre 1960 et 2009, tandis que 
sur la même période le secteur tertiaire 
(commerce et services) est passé d'environ 40% 
du PIB aux alentours de 50%.

Ces mouvements s’accompagnent d’une 
modification équivalente de la structure de 
l’emploi. Faute de données longitudinales, 
l'étude de la répartition sectorielle des 
travailleurs basée sur les ENV de 2002 et 2008 
montre que la structure de l’emploi a connu une 
évolution similaire à celle de la répartition de la 
valeur ajoutée (graphique 9). Ceci indique que 
sur le plus long terme, le statut des emplois a dû 
lui aussi évoluer. Traditionnellement les 
migrations sectorielles de main-d’œuvre se 
traduisent par un passage du statut 
d’auto-entrepreneur à celui de salarié. La plupart 
du temps, il s’agit d’emplois informels c 
aractérisés par une faible productivité et 
l'absence de protection sociale, ce qui limite les 
possibilités de croissance des revenus et le 
passage au statut d’employeur indépendant 
grâce au surplus dégagé.

Graphique 7 : Sources de revenu pour les ménages selon leur statut de pauvreté en 2008
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Source : PNUD, INS, 2011
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Graphique 8 : Contribution au PIB des secteurs (%) Graphique 9 : Contribution des secteurs à l’emploi
total (%)
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En 2008, le revenu moyen déflaté dans le secteur 
primaire est de 797 387 FCFA contre près du 
double (1 556 448 FCFA) dans le secteur 
secondaire et 864 533 FCFA dans le secteur 
tertiaire (PNUD, INS, calculs effectués sur les 
données ENV 2008). En outre, les indices de Gini 
associés à  ces secteurs, respectivement de : 
62,65, 59,23 et 82,37, traduisant ainsi des fortes 
inégalités de rémunération. On note aussi 
quelques spécificités à l'intérieur de chacun des 
secteurs si l'on considère le revenu moyen du 
premier décile et celui du dernier décile, de 
même que le niveau des inégalités. La 
sylviculture présente le revenu moyen du premier 
décile le plus élevé avec 291091 F CFA, 48366 F 
CFA pour le cacao tandis que certaines filières 
comme celles du café (1236 F CFA), des 
bananes et ananas (4166 F CFA), des oléagineux 
(2800 F CFA), de l'élevage et de la chasse (2074 
F CFA) donne un revenu moyen pour le premier 
décile inférieur à 5000 F CFA en 2008. On peut 
noter que la filière bananes et ananas permettait 
de dégager 150373 F CFA de revenu moyen pour 
le premier décile en 2002. On peut aisément 
comprendre pourquoi la sylviculture, notamment 
la culture de l'hévéa a constitué un attrait 
important ces dernières années.

En ce qui concerne les filières industrielles, 
l'électricité, l'eau et le gaz permettaient d 'offrir un 
revenu moyen du premier décile de 289674 F 
CFA en 2008 et les industries extractives de 
255158 F CFA au cours de la même année. En 
2002 l'électricité, eau et gaz figurait déjà en 
bonne position en offrant un revenu moyen pour 
le premier décile de 231639 F CFA et les

industries de transformation un revenu de 
187142 F CFA.

S'agissant des services, en 2008 ce sont les 
transports qui donnaient un revenu moyen pour le 
premier décile le plus élevé avec 144423 F CFA 
et les autres services 115180 F CFA, tandis qu'en 
2002 on comptait plus de secteurs de services 
qui offraient des revenus plus importants pour les 
bas revenus : les transports (346377 F CFA), les 
postes et télécommunications (217287 F CFA), 
les autres services (224234 F CFA) et les 
services publics (104237 F CFA). Ces données 
indiquent les changements dans la répartition des 
revenus qui peuvent pousser aux mouvements 
des travailleurs d'un secteur vers un autre. 
Certains facteurs tels que l'insuffisance de la 
formation professionnelle, les coûts de 
déplacement, les conditions d'accueil dans des 
lieux d'implantation peuvent freiner la mobilité 
des travailleurs en dépit des opportunités de 
revenus élevées apparaissant dans certains 
secteurs et aussi concentrées dans les zones 
urbaines.

Alors que l'on considère généralement que la chute 
du poids de l'activité agricole dans le PIB et l'emploi 
total constitue un réel progrès pour les économies 
parce que traduisant une transformation structurelle 
vertueuse, mue par le développement de la 
productivité agricole qui libérerait un excédent de 
main d'œuvre pour les autres secteurs, la situation 
paraît plus contrastée. L'attrait exercé par les 
centres urbains où sont concentrées les activités 
formelles des secteurs secondaires et tertiaires 
contribue à grossir les rangs des demandeurs

L’attrait exercé par les 
centres urbains où sont 
concentrées les activités 
formelles des secteurs 
secondaires et tertiaires 
contribue à  grossir les 
rangs des demandeurs 
d’emplois dans les 
grandes villes.
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d'emplois dans les grandes villes. Ceux-ci sont 
finalement contraints de s'orienter vers les 
activités informelles, plus accessibles. Dans le 
sens inverse, les différentes crises y compris 
politico-m ilitaires ont aussi contraint d'autres 
personnes à rester ou à regagner les zones 
rurales où prédominent les activités agricoles. 
L'agriculture est demeurée un secteur refuge 
au-delà des potentialités de 
développement. Les menaces de crises 
alimentaires ont par ailleurs conduit à la 
promotion de l'autosuffisance alimentaire. 
L'agriculture joue un rôle clé dans l'augmentation

des revenus des ménages ruraux. La baisse de 
la part de l'activité agricole dans le PIB a dans 
l'ensemble eu pour corolaires : l'accroissement 
de la demande de travail dans l'industrie et 
l'urbanisation croissante. La population urbaine 
est ainsi passée de 17,7% de la population totale 
en 1960 à 49,4% en 2009 (graphique 10). Cette 
urbanisation à grande échelle génère une 
demande de travail en zone urbaine dans des 
proportions telles que l'accroissement du 
chômage apparaît inéluctable faute de création 
d'emplois susceptibles d'absorber le surcroit de 
force de travail nouvellement arrivé sur le marché 
du travail.

Tableau 10 : Rémunération sectorielle annuelle des travailleurs en 2002 et 2008
2002 2008

Secteur d'activité
Revenu
moyen
(FCFA)

Part dans 
le revenu 
total (%)

Ecart type 
(FCFA)

Revenu 
moyen du 
premier 

décile (FCFA)

Revenu moyen du 
dernier 

décile (FCFA)

Indice 
d'inégalité de 
rémunération

Revenu moyen 
(FCFA)

Part dans le 
revenu total 

(%)

Ecart type 
(FCFA)

Revenu moyen du 
premier décile 

(FCFA)

Revenu moyen 
du dernier décile 

(FCFA)

Indice 
d'inégalité de 
rémunération

1. Vivrier 641 406 17,14 3 127034 33 508 13 300 000 0,65 474 014 12,64 939 261 22 766 2 800 260 0,58
2. Cacao 958 783 7,9 3 707 897 61 715 7 261 646 0,70 1 080 320 12,61 7 927 181 48 366 5 713 148 0,66
3. Café 172138 1,81 563128 1 278 1 990 693 0,85 211 507 1,89 1 139180 1 236 1 438 230 0,79
4. Coton 908 717 2,41 2 726 473 95 770 9 718 927 0,62 536 314 0,33 674 087 25 866 2437174 0,57

Banane 
5. ananas 955 752 2,71 1 781 902 150 373 4290120 0,57 232 396 0,2 494 797 4 166 2524160 0,74
6. Oléagineux 457 632 3,39 2 794 890 3 829 18 700 000 0,86 133 382 1,53 761 002 2 800 820 304 0,80

Agriculture 
industrielle 

7. d'exportation 946 976 3,24 2 974 616 61 802 29 900 000 0,69 585 327 4,46 1 846 275 10 888 3 534 584 0,72
8. Plants 935 530 0,39 2 045 539 62 947 5 940 572 0,74 400 816 0,42 625 135 23 012 2 509 568 0,62

Elevage 
9. chasse 303 899 1,57 786 490 3 533 5 836 982 0,80 280 783 2,27 1 012 036 2 074 1 743 791 0,81
10. Sylviculture 997 715 0,11 1 291 908 328 744 5 936 710 0,51 2 611 381 0,45 5 036 547 291 091 22 500 000 0,62
11. Pisciculture 1 495 350 1,48 2 331 139 86 820 6 008 777 0,59 861 396 1,03 1 478171 19 033 4 256 681 0,67

Industries 
12. extractives 873 250 0,15 2 043 379 31 222 9 054 706 0,71 1 867 774 0,27 3 622 674 255158 14 400 000 0,69

Industrie de 
13. transformation 1 373 398 4,59 3 890 584 187142 25 1 00 000 0,61 1 037 043 6,05 2 780 219 50 955 7 901 301 0,62
14. Electr gaz eau 3 678 844 1,18 3 750 310 231 639 19 000 000 0,47 1 778 645 0,28 2106123 289 674 6 909 058 0,50
15. Construction 1 733 347 1,54 5 463 409 144 369 22 900 000 0,64 1 172 916 1,31 1 807 413 147 423 9 314 105 0,56
16. Commerce 1 133 468 12,49 3 332 441 54 731 20 300 000 0,65 1 048 059 16,39 2 175 002 71 025 5 746 555 0,61
17. Transports 1 420 913 3,42 2 277 211 346 377 23 800 000 0,54 1 356 526 3,84 1 718 366 147 668 4 999 398 0,48

Postes 
18. télécom 3 964 659 0,99 7 947 799 217 287 52 000 000 0,68 953 204 0,33 1 530188 34 030 5 019 305 0,64

Autres 
19. services 2280190 3,95 4 717 444 224 234 15 600 000 0,67 1 536 466 3,67 2 580 640 115180 7 510 037 0,60
20. Services pub 2 043 352 15,58 4 633 871 104236 17 000 000 0,60 1 424147 12,55 2 494 028 66 842 7 212 779 0,59
21. Chômeurs X X X X X X 732 514 0,07 1 233106 8 683 2456136 0,69
22. Inactifs 914 669 1,58 2 385 215 54 594 24 200 000 0,70 546 813 0,69 1 281 576 8 029 3 607 795 0,71

Transferts 304 787 4,96 997150 11 286 6 955 863 0,74 404 894 8,83 964 344 6 205 2 805 889 0,70
Patrimoine 192 663 5,93 657 646 11 057 3 649 636 0,73 178 774 5,27 816 025 12 192 1 178356 0,67
Autres
sources 388 971 1,49 905 912 18 383 12 000 000 0,72 348 839 2,63 1 340 009 10 581 2 526 814 0,73

Source : PNUD, INS, 2011
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Au sein même du secteur primaire (selon le 
découpage national), des changements 
structurels sont opérés. Ainsi, sur la période 
2002-2007, la part de l'agriculture vivrière, de 
l'élevage et de l'extraction minière dans le PIB a 
crû, au détriment de celle des autres secteurs 
agricoles. La création d'emplois générée par le 
développement du secteur minier est apparue 
insuffisante pour sortir les populations de la 
pauvreté (UNRISD, 2010). Il s'agit en effet d'un 
secteur où la production est intense en 
technologies et où la main-d'œuvre est à la fois 
limitée et qualifiée. Dans ces conditions, le rôle 
de l'Etat est de faire en sorte que l'allocation de la 
rente minière soit bénéfique aux secteurs 
employeurs des personnes moins qualifiées, ce 
qui n'est actuellement pas le cas en Côte d'Ivoire. 
Les modes de consommation et l'investissement 
en période d'expansion (associée à la croissance 
des revenus provenant de l'extraction des 
ressources) risquent donc de ne pas être 
durables pendant les périodes de ralentissement

économique (Hinojosa et al., 2008), d'autant plus 
que l'accaparement de la rente minière est 
inéquitable.

Concernant les changements structurels ayant 
affecté le secteur secondaire, si la part du 
secteur industriel a augmenté dans l'emploi et le 
PIB au cours de ces dernières décennies, il n'en 
demeure pas moins qu'elle reste limitée. Son 
faible développement s'explique tout d'abord, la 
transformation industrielle des productions 
agricoles est restreinte. Selon le rapport national 
sur les OMD (Ministère du Plan et du 
Développement, 2010), au cours de la dernière 
décennie, la transformation locale portait sur 2% 
de la production de caoutchouc, sur 5% de celle 
de noix de cajou, 10% du café, 20% du coton et 
27% du cacao. Ces faibles niveaux de 
transformation des produits agricoles limitent 
l'amélioration de la valeur ajoutée des 
productions locales. En revanche, certaines 
productions sont entièrement transformées 
localement. Il s'agit de la production du palmier à 
huile et de la canne à sucre. Par ailleurs, le 
développement limité de l'industrie en Côte 
d'Ivoire s'explique également par le manque de 
compétitivité des biens produits localement. Ceci 
a eu pour conséquence une augmentation de la 
consommation de biens manufacturés importés, 
lim itant le développement de l'emploi industriel. 
La croissance n'a donc pas généré 
l'augmentation de l'emploi industriel escomptée. 
Il est aussi admis que l'accroissement de la 
productivité dans ce secteur tend à ralentir la 
création d'emplois (Heintz, 2009).

Le secteur tertiaire connaît une importance 
croissante de sa taille par rapport à l'emploi total 
et au PIB. Pour autant, l'accès limité aux services 
bancaires, et le manque d'infrastructures 
routières et touristiques lim itent son 
développement.

La croissance n ’a donc 
pas généré
l ’augmentation de l ’emploi 
industriel escomptée.

0

Tableau 11: Evolution de la structure de l’emploi entre 2002 et 2008 (%)

2002 2008
Fonctionnaire Employés Ouvriers Indépendants Autres Fonctionnaire Employés Ouvriers Indépendants Autres

Ensemble 2,8 8,6 43,8 43,8 1,0 2,4 6,5 30,9 57,2 3,1
Primaire 0,1 0,5 54,2 45,1 0,1 0,1 0,9 36,1 62,2 0,7
Secondaire 1,8 20,4 42,5 33,5 1,8 1,3 11,4 40,0 44,7 2,7
Tertiaire 8,7 22,3 22,1 44,3 2,6 6,1 13,5 19,1 54,8 6,5

Source: PNUD, INS 2011 sur la base des données: ENV 2002 et 2008.
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La dégradation du 
marché du travail s ’est 
donc traduite par un 
développement des 
activités à temps partiel, 
voire très partiel, ce qui 
laisse prédire une chute 
des rémunérations des 
travailleurs sur la 
période.

SECTION II: LES CARACTERISTIQUES 
STRUCTURELLES DE L’EMPLOI

A. Mobilité structurelle et statuts de 
l’emploi: la question du travail décent

Lorsque l'on s'intéresse à la problématique du 
travail décent, il faut étudier en détail les 
caractéristiques de l'emploi et plus 
spécifiquement les conditions de travail. En effet, 
les travailleurs n'ont le plus souvent pas de contrat 
de travail officiel et sont donc privés des prestations 
et des droits liés à un emploi décent, tels qu'une 
sécurité sociale ou la garantie d'un salaire 
minimum. Or, la transformation des 
structures économiques a pour effet de modifier 
celles des emplois et des statuts sociaux qui y sont 
attachés. En effet, la mobilité structurelle 
correspond au changement de position sociale dû 
aux évolutions des structures économiques et 
sociales. Faute de disposer de données en la 
matière sur le long terme, l'étude de l'évolution de la 
structure de l'emploi entre 2002 et 2008 permet de 
montrer que les effectifs des travailleurs 
indépendants se sont largement accrus sur cette 
période, passant de 43,8% à 57,2% des travailleurs, 
au détriment des employés et des ouvriers (tableau
11). Cette tendance apparait quel que soit le secteur 
d'activité. Dès lors, la rémunération des travailleurs 
est plus directement connectée à leur 
productivité.

Parallèlement à l'accroissement des activités 
informelles, le travail à temps partiel s'est 
développé dans l'ensemble des secteurs (tableau
12). En outre parmi les personnes travaillant à 
temps partiel, le temps de travail a eu tendance à 
diminuer (passant de 26,9 h par semaine à 21,4 h 
par semaine entre 2002 et 2008). En revanche 
concernant les travailleurs à plein, le temps de 
travail est resté relativement semblable.

La dégradation du marché du travail s'est donc 
traduite par un développement des activités à temps 
partiel, voire très partiel, ce qui laisse prédire une 
chute des rémunérations des travailleurs sur la 
période. Il est à noter que les durées de travail à 
temps plein dépassent largement le temps de travail 
moyen de 40 heures hebdomadaires. L'importance 
de l'emploi informel dans l'emploi total pourrait en 
être la principale explication.

Concernant les conditions de travail des femmes, 
en 2008 pour 46,7% d'entre elles l'emploi 
principal représente moins de 40 heures de 
travail par semaine, c'est le cas de 54,1% des 
femmes dans le primaire, 39,6% dans le 
secondaire et 37,8% d'entre elles dans le 
tertiaire. Ce qui est plus élevé que pour 
l'ensemble de la population (PNUD, INS, 2011). 
Traditionnellement, les femmes s'occupent des 
tâches ménagères et autres activités non 
rémunérées (collecte de bois, puisage de l'eau, 
etc.) qui lim itent leur participation au marché du 
travail.

Cette précarisation du marché du travail se 
caractérise également par le type de contrat dont 
bénéficient les travailleurs. En effet, même si la 
proportion de ceux n'ayant pas de contrat de 
travail a diminué sur la période 2002-2008 
(passant de 83,2% à 78,9%), ce sont 
principalement les emplois en contrat à durée 
déterminée (CDD) qui se sont développés au 
détriment des contrats à durée indéterminée 
(CDI), et ce, dans l'ensemble des secteurs 
d'activité (tableau 13). La précarisation des 
emplois se fa it donc sentir dans l'ensemble de 
l'économie. Ces tendances sont encore plus 
marquées concernant l'emploi des femmes. Ainsi 
en 2008, 85,3% des femmes n'ont pas de contrat 
de travail, 5,9% ont un CDD, 4,0% ont un contrat 
verbal, tandis que seulement 3,5% des femmes 
ont un CDI et que 1,2% sont en stage.

Tableau 12: Temps de travail hebdomadaire de l’emploi principal selon les secteurs
2002 2008

Temps partiel 
Proportion Temps moyen 

(%) (h)

Temps plein 
Proportion Temps moyen 

(%) (h)

Temps partiel 
Proportion Temps moyen 

(%) (h)

Temps plein 
Proportion Temps moyen 

(%) (h)
Ensemble 25,3 26,9 74,7 55,7 35,1 21,4 64,9 55,9
Primaire 29,3 28,1 70,7 52,1 39,6 24,5 60,4 51,9
Secondaire 15,6 24,1 84,4 55,5 26,0 17,2 74,0 55,5
Tertiaire 20,1 24,1 79,9 62,5 30,1 17,6 69,9 60,3

Source: PNUD, INS 2011 sur la base des données: ENV 2002 et 2008.
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Tableau 13 : Type de contrat en cours avec l’employeur selon les secteurs (%)

2002 2008

CDD CDI Verbal Aucun CDD CDI Stage Verbal Aucun
Ensemble 3,1 8,7 5,1 83,2 6,5 6,8 1,3 6,4 78,9
Primaire 0,4 4,1 2,1 93,4 1,9 3,6 1,1 3,1 90,3
Secondaire 6,8 17,5 8,0 67,7 12,6 11,0 2,3 11,5 62,6
Tertiaire 7,5 15,7 10,8 66,0 11,5 10,0 1,3 9,1 68,1

Source: PNUD, INS 2011 sur labase des données: ENV 2002 et 2008.

Les conditions de travail précaires se traduisent 
par la durée du travail mais également par la 
manière dont les travailleurs sont rémunérés. 
Ainsi, le salariat est moins développé tandis que 
les rémunérations à la tâche sont celles qui ont 
connu le plus grand essor, passant de 5,8% des 
rémunérations en 2002 à 16,3% en 2008 (tableau 
14). Ces tendances montrent à la fois la faible 
sécurité de l'emploi et le peu d'opportunités 
offertes pour le développement de

l'entrepreneuriat, de l'investissement et donc 
plus généralement des initiatives permettant de 
sortir de la pauvreté. Pour autant, il convient de 
noter un fa it très marquant : sur la période 
2002- 2008 la proportion des travailleurs non 
rémunérés a été divisée par deux. Sachant qu'en 
2008, 52% de ceux qui ne sont pas rémunérés, 
sont des femmes20. Même si la situation 
s'améliore, elle demeure donc préoccupante 
(PNUD, INS 2011).

Tableau 14 : Modalités de rémunération selon les secteurs (%)
2002 2008

Salaire Parjour 
/ heure

A la 
tâche Commission. Bénéfi

ces Nature Non
rémunérée Autre Salaire Par jour 

/ heure
A la 

tâche
Commis

sions . Bénéfices Nature
Non
rému
nérée

Autre

Ensemble des 
secteurs. 12,9 2,2 5,8 0,9 20,5 1,8 46,2 9,7 12,4 2,8 16,3 1,8 29,4 5,1 22,3 9,9
Secteur
primaire 1,8 0,5 2,9 0,3 14,7 2,6 62,7 14,5 2,5 0,9 14,1 1,7 23,9 8,8 31,9 16,3
Secteur
secondaire 22,6 7,8 19,3 1,4 12,8 0,8 30,6 4,8 16,3 6,2 36,2 1,4 16,4 1,4 18,3 3,8
Secteur tertiaire 33,1 4,1 8,1 2,0 35,1 0,4 15,4 1,7 23,1 4,5 15,4 2,0 41,6 0,8 10,0 2,5

Source: PNUD, INS, 2011 sur la base des données: ENV 2002 et 2009

Tableau15 : Protection sociale selon les secteurs d’activité (%)
Avez -vous dro 

à une retraite payée ? des congés payés ? la CNPS?

2002 2008 2002 2008 2002 2008

Oui Non Oui Non Nsp Oui Non Oui Non
Ns
p

Oui Non Oui Non Nsp

Ensemble 5,9 94,1 5,7 90,8 3,5 6,7 93,3 6,1 90,6 3,3 6,6 97,4 4,8 91,8 3,4

Primaire 0,5 99,5 1,1 95,5 3,4 0,7 99,3 0,9 95,6 3,5 0,7 99,3 0,9 95,8 3,3

Secondaire 14,8 85,2 10,6 86,1 3,3 17,3 82,7 11 85,5 3,5 17,6 82,4 11,2 85,2 3,6

Tertiaire 14,9 85,1 11,1 85,8 3 16,4 83,6 12,3 85,2 2,5 16,0 84,0 8,9 88,1 3,0

Source: Données: ENV 2002 et 2008. Nsp: ne sait pas.

20 La rémunération des femmes prend la forme suivante : 
37,2% d'entre elles perçoivent les bénéfices de leurs activités, 
27,7% ne sont pas rémunérées, 10,1% sont rémunérées à la 
tâche, 7,8% ont un salaire, 5,3% sont rémunérées en nature,

et le reste bénéficient d'autres types de rémunération 
(à l'heure ou la journée, à la commission, etc.) (données 
extraites de l'ENV 2008, PNUD, INS, 2011)
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De la même manière, la situation s'est dégradée 
concernant la protection sociale des travailleurs. 
En effet, ils sont de moins en moins nombreux à 
bénéficier d'une réelle protection sociale, qu'il 
s'agisse d'avoir accès à une retraite payée, de 
congés payés, ou de la CNPS (caisse nationale 
de protection sociale) (tableau 15). Cette 
tendance se retrouve dans les différents secteurs 
d'activité.

Lorsque l'on opère une désagrégation par strate, 
on peut constater que ce n'est qu'à Abidjan que 
près du sixième des travailleurs bénéficient de 
ces avantages (tableau 16). Dans le reste de la 
Côte d'Ivoire la situation est dramatique, avec 
moins de 5% d'entre eux qui en bénéficient dans 
le Centre-nord, le Centre-ouest, le Nord-est, le 
Nord, l'Ouest, le Centre, le Nord-ouest (et moins 
du dixième des travailleurs dans les autres 
strates).

Cette précarité de l'emploi a dans une certaine 
mesure un lien avec le statut de pauvreté des 
travailleurs dans la mesure où lorsque l'on 
considère le statut de pauvreté des travailleurs, il 
ressort du tableau 17 qu'en 2008 les travailleurs 
non pauvres bénéficient plus largement de la 
protection sociale que les travailleurs pauvres. Le 
chapitre 5 reviendra sur ces questions.

Les caractéristiques structurelles de l'emploi ont 
fortement évolué en Côte d'Ivoire, et cela s'est 
accompagné d'une forte tendance à la 
précarisation de l'emploi. L'examen des 
évolutions des statuts d'emplois permettra de 
compléter utilement cette analyse de l'emploi en 
rapport avec la protection sociale.

Tableau 16 : Précarité des emplois par strate en 2008
(%)

S tra te
A vez- 
vous 
d ro it à

u ne  re tra ite  
p a y é e  ?

d es congés 
m a lad ie  ?

d es  co n gé s  
p ay és  ?

la C N P S  ?

Centre-
nord Oui 3,3 3,7 3,5 3,0

Non 82,2 81,8 81,7 82,7
Nsp 14,5 14,5 14,8 14,3

Centre-
ouest Oui 4,3 5,8 3,3 1,9

Non 93,0 91,7 94,1 96,1
Nsp 2,7 2,5 2,6 2,0

Nord-est Oui 3,3 3,3 3,4 3,0
Non 96,3 96,3 96,3 96,5
Nsp 0,4 0,5 0,4 0,6

Nord Oui 3,0 3,4 3,1 2,3
Non 91,1 90,7 91,0 91,4
Nsp 6,0 5,9 5,9 6,3

Ouest Oui 2,2 2,9 2,6 2,1
Non 93,9 93,3 93,7 94,0
Nsp 3,9 3,8 3,7 3,9

Sud Oui 6,9 7,4 7,2 5,6
Non 92,0 91,6 91,8 93,1
Nsp 1,1 1,0 1,0 1,3

Sud-
ouest Oui 5,8 5,9 6,4 5,3

Non 92,8 92,9 92,5 93,4
Nsp 1,4 1,2 1,2 1,3

Centre Oui 4,2 3,9 4,4 2,9
Non 95,4 95,6 95,2 96,8
Nsp 0,4 0,5 0,5 0,3

Centre-
est Oui 6,2 6,5 6,4 5,3

Non 90,7 90,5 90,7 91,6
Nsp 3,1 3,0 2,9 3,1

Nord-
ouest Oui 2,5 2,7 2,6 2,8

Non 96,1 95,9 95,9 95,7
Nsp 1,4 1,4 1,5 1,5

Abidjan Oui 14,1 16,4 16,2 12,8
Non 81,4 79,8 79,9 82,8
Nsp 4,6 3,8 3,9 4,4

Source : calculs des auteurs. Données : ENV 2008.
Nsp: ne sait pas.

Tableau 17 : Protection sociale selon le statut de
pauvreté des employés (%)

Etes-vous 
déclaré 
à la CNPS ?

Avez-vous droit 
à une retraite 
payée ?

Avez-vous droit à 
des congés 
payés ?

Pauvres Oui 3,9 4,0 4,6
Non 91,7 91,3 91,2
Nsp 4,5 4,7 4,2

Non
pauvres Oui 10,7 13,0 13,7

Non 86,5 84,3 83,9
Nsp 2,8 2,8 2,4

Source : Données : ENV 2008. Nsp : ne sait pas.
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Les données relatives au secteur informel sont 
relativement difficiles à trouver, mais l'ENV 2008 
fournit des indications qui permettent de 
déterminer si les personnes interrogées exercent 
leur activité professionnelle dans le secteur privé 
formel non agricole, le secteur public ou 
parapublic, le secteur agricole informel, le 
secteur agro-industriel, ou le secteur informel non 
agricole. La décomposition géographique 
disponible dans le tableau 18 montre que dans 
l'ensemble des strates, à l'exception d'Abidjan, le 
secteur agricole informel est celui qui occupe le 
plus largement les travailleurs en Côte d'Ivoire en 
2008. Il emploie entre 45,84% de la 
main-d'œuvre dans le Centre-est et 66,68% de la 
main-d'œuvre dans le Centre-ouest. Le second 
secteur le plus pourvoyeur d'emplois et le secteur 
informel non agricole (entre 26,77% dans le 
Centre-ouest et 39,61% dans le Centre-est).

Concernant la strate d'Abidjan, les secteurs non 
agricoles sont les plus pourvoyeurs d'emplois. En 
l'occurrence, le secteur informel non agricole 
représente 64,35% des emplois, contre 24,58%

Evolution du statut de l'emploi pour le secteur privé formel non agricole et 
7,99% pour le secteur public et parapublic (où il 
est le plus développé de toute la Côte d'Ivoire). 
La prépondérance des activités informelles dans 
l'ensemble de la Côte d'Ivoire est donc un facteur 
explicatif de la précarisation de l'emploi et de la 
faiblesse de la couverture sociale dans le pays. 
La part des emplois du secteur moderne dans le 
nombre total d'actifs occupés a continuellement 
diminué. Le nombre d'employeurs inscrits à la 
Caisse nationale de prévoyance sociale (CNPS) 
a ainsi baissé de moitié entre 2000 et 2006.

Même si la précision des indications fournies par 
les réponses des ENV dépend aux réponses de 
employés, ces tendances sont corroborées par 
les réponses aux questions relatives à la 
comptabilité des entreprises et sur la délivrance 
de bulletins de paie. En effet, il s'avère que la 
large majorité des travailleurs sont employés par 
des entreprises qui ne tiennent pas de 
comptabilité et ne délivrent pas de bulletin de 
paie, particulièrement dans le secteur primaire 
(tableau 19).

Tableau 18 : Répartition des emplois par statut et selon le secteur d ’activité par strate (%)

Strate Réponse Ensemble Strate Réponse Ensemble
Centre-Nord Privé formel non agricole 5,7 Sud Privé formel non agricole 5,1

Public /  parapublic 5,6 Public /  parapublic 4,2
Agricole informel 54,2 Agricole informel 56,8
Agro-industriel 1,2 Agro-industriel 4,1
Informel non agricole 33,3 Informel non agricole 29,8

Centre-Ouest Privé formel non agricole 2,8 Sud-Ouest Privé formel non agricole 5,4
Public /  parapublic 2,6 Public /  parapublic 4,2
Agricole informel 66,7 Agricole informel 51,8
Agro-industriel 1,2 Agro-industriel 5,3
Informel non agricole 26,8 Informel non agricole 33,3

Nord-Est Privé formel non agricole 2,3 Centre Privé formel non agricole 4,0
Public /  parapublic 3,1 Public /  parapublic 4,8
Agricole informel 58,0 Agricole informel 58,9
Agro-industriel 0,8 Agro-industriel 0,8
Informel non agricole 35,8 Informel non agricole 31,5

Nord Privé formel non agricole 3,0 Centre-Est Privé formel non agricole 5,1
Public /  parapublic 2,6 Public /  parapublic 3,7
Agricole informel 64,8 Agricole informel 45,8
Agro-industriel 0,8 Agro-industriel 5,8
Informel non agricole 28,8 Informel non agricole 39,6

Ouest Privé formel non agricole 2,4 Nord-Ouest Privé formel non agricole 2,6
Public /  parapublic 2,9 Public /  parapublic 2,2
Agricole informel 64,1 Agricole informel 60,2
Agro-industriel 1,7 Agro-industriel 2,4
Informel non agricole 28,9 Informel non agricole 32,7

Ensemble Côte- 
d'Ivoire Privé formel non agricole Abidjan Privé formel non agricole 24,6

Public /  parapublic Public /  parapublic 8,0
Agricole informel Agricole informel 2,3
Agro-industriel Agro-industriel 0,7
Informel non agricole Informel non agricole 64,4

Source : Données: ENV 2008.
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Tableau 19 : Statut de l’emploi selon les secteurs (%)

Cette entreprise tient-elle une comptabilité ? délivre-t-elle un bulletin de paie ?

2002 2008 2002 2008

Oui Non Nsp Oui Non Nsp Oui Non Nsp Oui Non Nsp

Ensemble 10,1 89,9 0,0 7,8 88,1 4,1 8,0 92,0 0,0 6,9 89,8 3,4
Primaire 1,7 98,3 0,0 1,7 94,7 3,6 1,2 98,8 0,0 1,3 95,3 3,4
Secondaire 27,0 73,0 0,0 17,2 77,6 5,2 21,5 78,5 0,0 14,5 81,7 3,8
Tertiaire 23,4 76,6 0,0 14,5 81,4 4,1 18,7 81,3 0,0 13,2 84,2 2,6

Source : Données : ENV 2002 et 2008. Nsp : ne sait pas.

les pauvres ont plus 
tendance que ceux qui 
ne le sont pas à travailler 
dans des entreprises qui 
ne tiennent pas de 
comptabilité, ni ne 
délivrent de bulletin de 
paie

Selon les données de l'ENSEA-ORSTOM (1996) 
et de l'observatoire de l'emploi (1996), la part du 
secteur informel dans le nombre total d'actifs 
occupés est passée de 22% en 1990 à 25% en 
1995. Entre 1995 et 2002, le nombre d'emplois 
informels a augmenté de 20,17% par an; et 
ceux-ci représentaient 31% de l'emploi total en
2002. En Côte d'Ivoire, la grande majorité des 
femmes travaillent dans le secteur informel. Ainsi, 
51,4% des femmes travaillent dans le secteur 
agricole informel et 41,5% dans le secteur 
informel non agricole, tandis que le secteur formel 
n'en emploie qu'une part infime (3,9% dans le 
secteur privé formel non agricole, 2,3% dans le 
secteur public ou parapublic et les derniers 0 ,8% 
dans le secteur agro-industriel).

Le statut de l'emploi, c'est-à-dire sa 
caractérisation en formel ou pas, a une corrélation 
avec le statut de pauvreté des personnes qui y 
travaillent. Ainsi, les pauvres ont plus tendance que 
ceux qui ne le sont pas à travailler dans des 
entreprises qui ne tiennent pas de comptabilité,ni 
ne délivrent de bulletin de paie (tableau 20); ils ont 
donc tendance à être employés dans le secteur 
informel (Graphique 11).

Tableau 20 : Statut de pauvreté des employés selon 
le statut de l’entreprise en 2008 (%)

L'entreprise tient- 
elle une 

comptabilité ?

Délivre-t-elle 
des bulletins 

de paie ?
Pauvres Oui 6, 1 5, 1

Non 88,8 90,7
Nsp 5,0 4,2

Non
pauvres Oui 16,2 15,1

Non 80,1 82,3
Nsp 3,6 2,6

Source : Données INS, ENV 2008. Nsp : ne sait pas.

Les activités informelles s'appuient sur un capital 
de départ relativement faible ce qui explique que 
ces activités génératrices de revenu soient 
accessibles aux populations démunies. Afin 
d'expliquer les différences concernant l'accès à 
un travail décent entre pauvres et non pauvres, il 
faut s'intéresser aux différentes caractéristiques 
de ces individus.

Graphique 11: Secteurs d’activités et statut de pauvreté (%>) 

Non pauvres Pauvres
11,3

36,1
8,6

40,1

30,7

2,6

Privé formel non 
agricole
Public / 
parabublic
Agricole informel 

Agro-industriel

57,3 Informel non 
agricole

Source: PNUD, INS, 2011
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B. Caractéristiques sociodémographiques intervenant dans le secteur agricole informel et 
des travailleurs 2,8 pour ceux du secteur informel non agricole

(tableau 22).

L'accès à un emploi décent ou au contraire 
précaire varie selon les caractéristiques des 
individus et notamment de leurs qualifications. 
Or, en Côte d'Ivoire en 2008, 36,71% des 15-45 
ans n'ont aucun diplôme, 38,20% ont le CEPE, 
13,38% ont le BePc, 4,00% ont le bac et les 
7,7% restants ont d'autres types de diplômes. 
Pour les 15-35 ans ces chiffres sont 
respectivement de : 37,12% pour ceux qui n'ont 
pas le Baccalauréat (Bac), 38,28% pour les 
titulaires du CEPE, 13,80% pour les titulaires du 
BEPC, 3,99% pour ceux qui ont le Bac et 6,81% 
pour ceux qui ont d'autres types de diplômes. Au 
final, les 15 à 45 ans ont en moyenne suivi 3,91 
années d'études, contre 4,06 années pour les 15 
à 35 ans et 3,94 années pour les plus de 45 ans. 
Ces chiffres sont d'autant plus inquiétants que la 
précarité de l'emploi parait dépendante du niveau 
d'études des travailleurs. Ainsi, plus les 
travailleurs sont formés (i.e plus ils ont suivi 
d'années d'études), plus ils ont de chance d'avoir 
accès à un emploi bénéficiant de protection 
sociale. Le tableau 21 montre en effet que les 
personnes déclarées à la CNPS avaient en 
moyenne suivi 8,6 années d'études contre 2,5 
années pour celles qui n'y sont pas déclarées. On 
retrouve les mêmes tendances concernant le 
droit à la retraite, les congés maladie et les 
congés payés.

Tableau 21 : Protection sociale selon le niveau 
d’études des employés en 2008 (années)

Tableau 22: Secteur d’activité et niveau d’étude des 
employés (années)

Etes-vous 
déclaré 

à la CNPS?

Avez-vous droit 
à la retraite ?

Avez-vous droit 
à des congés 

payés ?

Oui 8,6 8,9 8,9
Non 2,5 2,4 2,4
Nsp 2,5 2,7 2,3

Années d'études
Privé formel non agricole 6,9
Public / parapublic 8,8
Agricole informel 1,6
Agro-industriel 4,1
Informel non agricole 2,8

Source : Données : ENV 2008. Nsp : ne sait pas.

Source: Données: ENV 2008.

Même si l'éducation de base n'est plus suffisante 
et ne permet pas d'accéder à des niveaux de 
salaires élevés dans le secteur manufacturier 
(Kristensen et Verner, 2005), l'étude du Bureau 
international du travail (BIT, 2010), souligne le 
niveau d'instruction très faible d'instruction des 
chômeurs: 24% des chômeurs sont sans aucun 
niveau d'instruction et seulement 7,8% avaient le 
niveau supérieur. En outre, cette étude explique 
la crise de l'emploi par l'inadéquation entre les 
formations reçues et les besoins des entreprises.

Il ressort donc clairement que la formation est un 
rempart nécessaire contre la précarité de 
l'emploi mais que toutes les formations ne sont 
pas équivalentes. Le développement de la 
scolarisation et de formation professionnelle 
apparaissent alors nécessaire pour améliorer la 
productivité des travailleurs et leur garantir 
l'accès à des conditions décentes de travail, la 
création d'emplois décents et formels permettant 
aux personnes employées de bénéficier de 
l'assurance sociale et des services sociaux. 
Cependant, pour être réellement efficientes en 
termes d'employabilité des jeunes formés, il 
convient de s'interroger sur les secteurs porteurs 
d'emplois dans l'avenir et la productivité desdits 
secteurs.

la formation est un 
rempart nécessaire 
contre la précarité de 
l ’emploi

De la même manière les personnes qualifiées ont 
davantage accès à des emplois formels. En 2008, 
les personnes travaillant dans une entreprise du 
secteur public ou parapublic avaient effectué en 
moyenne 8,8 années d'études, et 6,9 années 
pour celles travaillant dans le secteur privé formel 
non agricole, contre 1,6 années pour ceux
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SECTION III: ANALYSE SECTORIELLE 
DES OPPORTUNITES D’EMPLOIS EN 
COTE D’IVOIRE

Cette section met en avant les filières ayant le 
potentiel le plus fort de création d'emplois 
d'après le DSRP et le programme présidentiel. 
L'analyse sectorielle des opportunités d'emplois 
est réalisée en distinguant les trois secteurs 
traditionnels d'activité (primaire, secondaire,

tertiaire). Ce découpage est celui en 22 secteurs 
repris de l'étude PNUD, INS (2011). La plupart 
des secteurs d'activités répertoriés affichent une 
dynamique contrastée entre 2002 et 2008 de 
leurs effectifs et de leur productivité. Trois 
secteurs seulement sur les vingt répertoriés ont 
connu une augmentation à la fois de leurs effec
tifs et de leur productivité. Il s'agit des industries 
dont la productivité a été multipliée par plus de 4 
entre 2002 et 2008, notamment de la sylviculture 
et de l'exploitation forestière, de l'élevage, de la 
chasse (cf tableau 23).

Tableau 23 Productivité des secteurs d ’activité ivoiriens en 2008

Code Secteur d'activité Nombre de salariés F’roductivité

2002 2008 2002 2008
1. Agriculture vivrière 13 782 15 906 1 826 961 1 249 914
2. Culture du cacao 1 093 202 395
3. Culture du café
4. Culture du coton
5. Culture de la banane douce et de l'ananas 13 631 15 892 1 790 008 1 250 033
6. Culture des plantes oléagineuses 44 14 3 456 701 1 114 445
7. Autres produits de l'agriculture indus.et d'export
8. Plants et semences 186 2 046 420
9. Elevage, chasse et activités annexes 993 1 431 4 700 675 4 761 381
10. Sylviculture, exploitation forestière 170 343 2 560 122 4 320 375
11. Pêche et pisciculture 738 515 3 096 019 2 503 797
12. Industries extractive s 1 325 2 984 14 188 025 72 913 393
13. Industrie de transformatio n 51 289 86 682 6 824 199 5 100 434
14. Production et distribution d'électricité de gaz et d'eau 3 954 5 313 16 275 232 15 202 151
15. Construction 3 573 9 676 5 896 028 4 298 758
16. Commerce de gros et de détail et réparation 16 065 25 628 9 754 092 5 677 070
17. Transports et communications 7 016 29 289 6 908 438 5 435 957
18. Postes et télécommunications 1 739 8 616 71 597 159 27 546 209
19. Autres services 17 931 46 642 71 619 065 2 333 303
20. Services publics et de collectifs 3 043 11 112 7 815 782 4 288 682

Source : INS, 2008.

Dans l'ensemble une part importante de la 
population active est employée dans des 
secteurs dont la dynamique a été loin d'assurer 
des rémunérations décentes aux personnes qui y 
travaillent. Il ne leur a pas été possible de 
dégager des revenus suffisants pour se 
soustraire de la pauvreté ainsi que les membres 
de leur famille. Bien qu'ayant attiré de nouveaux 
travailleurs compte tenu de la situation de 
l'emploi, cela s'est traduit par la baisse des 
rémunérations moyennes. Ainsi de nombreux 
secteurs n'ont pas dégagé des gains de 
productivité en mesure d'attirer des nouveaux

travailleurs, ni ceux en provenance des autres 
secteurs.

Le secteur des postes et télécommunications est 
le plus caractéristique de cette situation dans la 
mesure où la rémunération moyenne des chefs 
de ménages travaillant dans ce secteur est 
tombée de 3 964 659 F CFA constants à 953 204 
F CFA entre 2002 et 2008. Dans le même temps, 
la productivité de ce secteur a été divisée par 
plus de trois entre 2002 et 2008 pendant que les 
effectifs déclarés passaient de 1739 à 8619 
durant la même période (cf Tableau 23). Le
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secteur des postes et télécommunications a donc d'achever efficacement le programme de 
attiré des personnes peu qualifiées au fur et à diversification permettant d 'offrir des activités 
mesure de son développement. alternatives durables et rentables aux

L'étude du PNUD et de l'INS (2011) souligne 
qu'entre 2002 et 2008, dans la majorité des 
secteurs employant jusqu'à 74% des chefs de 
ménages, le revenu moyen a connu une baisse 
plus importante que celle des inégalités, 
conduisant ainsi à l'augmentation de la pauvreté 
des ménages. Parmi les secteurs entrant dans 
cette catégorie l'étude répertorie : l'agriculture 
vivrière; la culture du coton; la production et 
distribution d'électricité de gaz et d'eau; le 
commerce de gros, de détail et la réparation; les 
transports et communications; les services 
publics et collectifs.

Quelques secteurs ont cependant connu une 
évolution plus favorable, notamment ceux du 
cacao et du café, mais également des industries 
extractives. Dans chacun de ces cas 
l'augmentation de la rémunération moyenne a été 
sensible entre 2002 et 2008 (cf Tableau 23). Le 
secteur du cacao et celui du café disposent d'un 
potentiel important pour générer des emplois 
pour les personnes démunies en zone rurale. En 
effet, en 2008, 15,1% des ménages pauvres 
intervenaient dans le secteur du cacao. Or, dans 
ce secteur la croissance du revenu moyen a été 
concomitante à la réduction des inégalités, et 
donc à la réduction de la pauvreté. Il s'est révélé 
être l'un des rares secteurs porteurs de 
croissance pro-pauvre.

A. Les filières agricoles

La majorité des filières agricoles traditionnelles 
ont été en perte de vitesse en raison du 
vieillissement de l'outil de production. En outre, 
les lacunes du système de production ont limité 
les rendements qui demeurent très faibles. Ces 
secteurs ne sont donc plus en mesure d'apporter 
une source de revenu et d'emploi suffisants dans 
les zones d'activités. C 'est le cas notamment de 
la filière sucrière qui perd en compétitivité. De la 
même manière, la filière coton connaît 
actuellement des difficultés en Côte d'Ivoire, et la 
rémunération annuelle moyenne par travailleur 
est passée de 908 717 Fc Fa  en 2002 à 536 314 
en 2008 en raison notamment de la chute du prix 
bord champ qui est passé de 190 à 150 FCFA/Kg. 
Afin de pallier à ce problème et en attendant

cultivateurs (en particulier dans la culture du riz 
et de l'anacarde), le gouvernement proposait 
dans son programme présidentiel de 
subventionner temporairement la culture du 
coton en fixant un prix bord champs. L'objectif est 
de permettre aux producteurs de bénéficier d'un 
revenu décent.

A contrario, les cultures de l'anacarde et du riz 
offrent des revenus non négligeables, qui 
peuvent être assimilés à des rentes, aux 
cultivateurs du Nord et constituent les cultures à 
privilégier dans cette région. En effet, la 
rentabilité de la culture du riz paddy ne cesse de 
croître en raison de l'accroissement des prix aux 
producteurs. Ainsi, son prix du kilogramme est 
passé de 110 à 208 FCFA en 2000 et 2008. C'est 
pourquoi le gouvernement planifiait dans son 
programme présidentiel (Vivre ensemble) un 
Plan Riz à hauteur de 100 à 150 m illiards de 
FCFA par an.

En parallèle, en 2009 la culture de l'anacarde 
occupait plus de 50 000 producteurs et 
permettait à environ deux millions de personnes 
d'en vivre directement ou indirectement. Pour 
autant les potentialités de création de revenus 
demeurent sous-exploitées dans cette filière 
récente en Côte d'Ivoire. Durant cette dernière 
décennie, la production d'anacarde est passée 
de 69,7 m illiers de tonnes en 2000 à 330 millions 
de tonnes en 2008. Bien que le prix de l'anacarde 
ait chuté, la professionnalisation de cette filière 
est envisagée.

L'aviculture (poules, poulets et pintades) est une 
filière qui mérite également d'être développée de 
par son importance dans l'alimentation. Cette 
activité est scindée en deux : d'une part, 
l'élevage moderne, et d'autre part, l'élevage 
traditionnel, dont les conditions d'exploitation 
sont totalement différentes. Les élevages 
modernes disposent d'une bonne organisation 
professionnelle et contribuent pour 50% à la 
production nationale. L'aviculture moderne est 
créatrice de nombreux emplois. En revanche, la 
filière avicole traditionnelle ne fa it l'objet d'aucun 
programme d'appui spécifique alors même 
qu'elle constitue une source de revenu et 
d'autoconsommation non négligeable en zone 
rurale. Dans une optique d'autosuffisance 
alimentaire et de création d'emplois productifs, il 
est nécessaire de parvenir à moderniser les
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activités d'aviculture traditionnelles et à les 
transformer en activités productives plus stables.

Le secteur minier peut également être créateur 
d'emplois, de manière directe ou indirecte, à la 
fois par l'augmentation de la production minière 
grâce à l'exploitation des gisements 
nouvellement découverts et par la transformation 
des substances extraites. Cette option est tout à 
fait encourageante, à condition de veiller à la 
mise en place des activités de soutien aux 
populations riveraines des mines tout en 
surveillant les risques de dégradations 
environnementales.

Le secteur du cacao et celui du café disposent 
d'un potentiel important pour générer des 
emplois pour les personnes démunies en zone 
rurale. En effet en 2008 15,1% des ménages 
pauvres intervenaient dans le secteur du cacao. 
Or, dans ce secteur la croissance du revenu 
moyen a été concomitante à la réduction des 
inégalités, et donc à la réduction de la pauvreté 
entre 2002 et 2008. Il s'est révélé être l'un des 
rares secteurs porteurs de croissance 
pro pauvre (PNUD, INS, 2011).

Les gains de revenu ne seront effectifs qu'à la 
condition que le secteur primaire connaisse des 
gains de productivité conséquents. Dans cette 
optique, le DSRP avait mis en avant l'urgence 
que présente la réorganisation des filières 
agricoles d'exportation (café-cacao, coton et 
anacarde). Ce n'est qu'à cette condition que 
l'outil productif gagnera en efficacité. Cette 
réorganisation passe par la sélection des 
organisations professionnelles agricoles (OPA) 
fonctionnelles, leur contrôle indépendant, et 
l'amélioration de la rémunération dont bénéficient 
les producteurs (DSRP, 2009).

L'accroissement de la productivité et de la 
compétitivité passe également par l'amélioration 
de la qualité des denrées produites (grâce au 
renouvellement des vergers, etc.). Cela aura un 
impact bénéfique sur de nombreux plans : 
l'augmentation des prix de vente, l'accroissement 
des exportations et in fine les revenus des 
agriculteurs. La modernisation du secteur 
agricole présente dès lors un double enjeu en 
Côte d'Ivoire : parvenir à moderniser ce secteur 
en le mécanisant et en utilisant de nouvelles 
techniques de production (formations, semences, 
etc.) tout en préservant l'environnement et les 
ressources naturelles. La mise en œuvre de ces

programmes nécessite de faciliter l'accès des 
cultivateurs aux sources de financement et aux 
savoir faires technologiques.

B. Le secteur secondaire

La principale manne d'emplois du secteur 
industriel est en rapport avec la transformation 
des productions agricoles et minières, qui en 
l'état demeure insuffisante pour améliorer 
significativement la valeur ajoutée du secteur 
primaire. En effet, comme déjà évoqué, celle-ci 
est encore limitée pour l'ensemble des produits. 
Un niveau plus consistant de transformation des 
denrées exportables permettrait de créer la 
valeur ajoutée nécessaire à l'amélioration de la 
productivité, (des revenus, des acteurs de la 
filière agroalimentaire en Côte d'Ivoire) et au 
développement de l'emploi dans ce secteur.

Pour aller dans ce sens, le programme 
présidentiel « Vivre Ensemble » considère que la 
première transformation des 300 000 tonnes de 
noix d'anacarde brute produites annuellement en 
Côte d'Ivoire et la maîtrise de la chaîne technique 
et commerciale, engendrerait la création de 100 
000 emplois directs permanents et de plusieurs 
dizaines de milliards de F CFA de valeur ajoutée 
supplémentaire. D'autre part, la culture du 
jatropha et sa transformation en biocarburant 
pourraient également être vecteurs d'emplois.

Dans la même optique de création d'emplois 
dans le secondaire, le programme présidentiel du 
Président Ouattara considérait que dans le 
secteur minier, la transformation du fer en aciers 
spéciaux grâce à l'électricité hydraulique 
procurerait à l'Etat des redevances minières (en 
plus des autres impôts et taxes), tandis que les 
mises en valeur des gisements et les 
investissements qu'elles impliquent génèreraient 
des dizaines de m illiers d'emplois.

Afin de favoriser le développement des activités 
de transformation, il faut que l'environnement 
légal et juridique soit favorable au développement 
du secteur privé. Ce n'est qu'à cette condition 
que de nouvelles entreprises, créatrices 
d'emplois, pourront voir le jour. Il est donc capital 
que des PME puissent être développées dans ce 
secteur avec un apport modeste de fonds, par 
exemple dans la transformation des denrées 
alimentaires.
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C. Le secteur tertiaire

La contribution du secteur tertiaire à l'emploi total 
ne cesse de croître en Côte d'Ivoire, passant de 
31,6% à 38,0% entre 2002 et 2008. Malgré cela, 
le potentiel de création d'emplois demeure 
sous-exploité dans ce secteur. Ainsi le DSRP 
mettait l'accent sur quatre filières créatrices 
d'emploi à promouvoir. Il s'agit des secteurs du 
traitement des déchets, du tourisme, de 
l'artisanat et de la culture.

Le potentiel touristique de la Côte d'Ivoire ne fait 
pas de doute; ce secteur était relativement 
développé avant la première crise 
politico-m ilitaire de 1999. Depuis son activité est 
quasi- inexistante. L'objectif désormais visé est 
de faire en sorte que l'industrie touristique soit à 
nouveau un secteur pourvoyeur d'emplois et 
facteur de développement économique et social. 
A cet égard, le DSRP préconisait la promotion 
des investissements dans les secteurs du 
tourisme et de l'hôtellerie par l'aménagement et 
la sécurisation des sites touristiques et des 
infrastructures d'accès (routes, gares routières, 
aéroports), mais également améliorer la qualité 
des services (ce qui passe par la formation des 
personnes intervenant dans ce secteur).

Pour gagner en attractivité la Côte d'Ivoire peut 
également s'appuyer sur le développement de 
son artisanat. Le développement de ce secteur 
aura un autre impact bénéfique, celui de mieux 
valoriser les produits locaux, et donc de créer des 
richesses. Le DSRP avait recenser 244 corps de 
métiers dans ce secteur nécessitant un 
apprentissage court au bout duquel il serait 
relativement aisé de se lancer dans l'auto-emploi. 
Cependant, si le potentiel de création d'emplois 
est avéré, la productivité demeure faible dans ce 
secteur et les rémunérations dont bénéficient les 
travailleurs y opérant ne leur permettent que 
rarement de sortir de la pauvreté. Les difficultés 
que rencontre ce secteur sont liées au caractère 
souvent informel de ce type d'activités : absence 
de système de protection sociale, manque 
d'encadrement et de zones d'implantation 
artisanale ; mais également des problèmes de 
commercialisation.

De la même manière, le secteur de la culture est 
un facteur prépondérant d'attractivité touristique. 
Or ce secteur a un potentiel important en termes 
de création d'emplois et de richesses. 
Actuellement, les revenus tirés des œuvres

culturelles sont relativement faibles en raison du 
manque d'encadrement du secteur (protection et 
promotion de la propriété intellectuelle, etc.) et 
de l'insuffisante exploitation du patrimoine 
culturel national. Afin de permettre aux acteurs 
de ce secteur de tirer des revenus décents de 
leur activité, le DSRP proposait d 'identifier et de 
promouvoir le patrimoine culturel, de créer de 
nouveaux espaces culturels et enfin de renforcer 
la protection intellectuelle.

Concernant le potentiel de création d'emplois du 
secteur tertiaire, outre les secteurs mis en avant 
dans le DSRP, le programme présidentiel 
considère que d'autres secteurs sont également 
porteurs de création d'emploi. Il s'agit :
•  du secteur de la santé, car afin de 

parvenir à mettre en œuvre son programme de 
système sanitaire accessible à tous, le 
programme présidentiel prévoit « d'augmenter de 
manière importante pendant plusieurs années 
consécutives les contingents d'infirmiers et de 
sages-femmes formés »;

•  de la construction, dans le cadre de son 
programme de création de logements (à hauteur 
de 10 000 logements la 1ère année, 20 000 la 
2ème année, 30 000 la 3ème année, et 40 000 à 
50 000 par la suite). Ce projet de grande ampleur 
aura donc un impact significatif de création 
d'emplois dans le bâtiment, de l'ordre de 
plusieurs dizaines de milliers d'emplois 
permanents dès les premières années, puis 
environ 60 000 en régime de croisière. Ce 
programme touchera principalement de la 
main-d'œuvre peu qualifiée. De la même 
manière, le programme présidentiel prévoit de 
renforcer les infrastructures routières de de Côte 
d'Ivoire, de l'ordre de 1 000 km de routes 
revêtues par an, de recharger plus de 5 000 km 
de routes en terre par an, de construire des 
ponts, d'entretenir les routes et pistes, de 
construire des autoroutes et un oléoduc entre 
Abidjan et le Nord. Ces travaux seront 
également fournisseurs en grand nombre 
d'emplois qualifiés et non qualifiés 
dans la construction.

Le développement des petits commerces est 
aussi à considérer d'autant plus que le nombre 
d'emplois dans ce secteur est en constante 
hausse. Ainsi, alors que la part des chefs de 
ménage intervenant dans ce secteur était de 
13,8% en 2002, en 2008 en employant 16,5% 
des chefs de ménages, le secteur du commerce 
et de la transformation étaient les domaines qui
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Les changements 
structurels à privilégier 
sont ceux qui peuvent 
générer des emplois 
rémunérés de manière 
décente et accessibles à 
tous, indépendamment 
de leur statut social ou de 
leur sexe.

Le développement des 
emplois productifs doit se 
faire dans un contexte de 
croissance inclusive.

La crise de l’emploi est 
liée à l’essoufflement du 
processus d ’accumulation 
que connaît le pays 
depuis plusieurs 
décennies.

Il faut parvenir à identifier 
les nouveaux créneaux 
porteurs et les nouvelles 
pistes de création 
d’emploi, notamment en 
matière d ’emplois verts.

en employaient le plus. Pour autant ce secteur a 
connu une réallocation des ressources qui a été 
défavorable aux pauvres car la baisse du revenu 
moyen a été plus importante que celle des 
inégalités, ce qui a conduit à l'augmentation de la 
pauvreté. Ce secteur est pourtant phare dans la 
lutte contre la pauvreté car il apporte un revenu 
d'appoint à de nombreux ménages. En 2008, 
14,6% des ménages pauvres travaillaient ainsi 
dans le secteur du commerce et de la réparation. 
L'appui à ce secteur doit donc permettre aux 
ménages de développer ce type d'activités 
annexe qui apporte un complément de revenus. A 
cet égard, le programme présidentiel Jeunesse 
propose d'aider les jeunes à lancer leurs activités 
marchandes en leur permettant de constituer un 
capital.

L'appui sectoriel à l'emploi doit permettre 
d'accroître de manière significative les sources 
de revenu dont bénéficient les ménages. Il doit 
pour ce faire être accompagné de mesures de 
promotion de la productivité, afin d'avoir un 
impact massif en termes d'augmentation des 
rémunérations et de réduction de la pauvreté.

CONCLUSION

En Côte d'Ivoire, la crise de l'emploi est liée à 
l'essoufflement du processus d'accumulation que 
connaît le pays depuis plusieurs décennies. Les 
changements structurels qui se sont opérés durant 
ce processus n'ont pas été suffisants pour générer 
un nouveau modèle de développement 
suffisamment créateur d'emplois. La productivité 
n'a pas non plus progressé si bien que les 
créations d'emplois additionnelles sont allées de 
pair avec la chute de la productivité. L'emploi dans 
le secteur informel qui a pris le relais de celui du 
secteur formel tend à se développer sans 
amélioration de la productivité du travail au point 
où le fait de posséder ce type d'emplois ne protège 
pas de la pauvreté. Le développement de l'emploi 
informel expose donc à la précarité et aux 
conditions de travail sans protection sociale.

L'effondrement des investissements que la Côte 
d'Ivoire a connu durant de longues périodes a eu 
pour corolaire une faible formation de capital par 
travailleur. L'élasticité de la création d'emplois à la 
croissance n'a pas permis de générer des emplois 
suffisamment productifs. Ces tendances montrent 
la nécessité de réaliser de nouveaux

investissements dans des nouveaux secteurs 
productifs et créateurs d'emplois. Mais il 
conviendra de veiller à ce que cela se fasse dans 
des secteurs porteurs d'emplois et de croissance 
pro-pauvre.

Les changements structurels à privilégier sont 
ceux qui peuvent générer des emplois rémunérés 
de manière décente et accessibles à tous, 
indépendamment de leur statut social ou de leur 
sexe. Cela nécessite la mise en place de politiques 
sociales inclusives qui favorisent le 
développement des infrastructures, le financement 
d'activités productives notamment dans les 
industries et l'agriculture, et toutes les politiques 
sociales visant à améliorer les compétences et le 
bien-être des populations. Les changements 
structurels doivent alors se traduire par 
l'augmentation de la productivité de l'économie 
dans son ensemble, ce qui passe par 
l'investissement et la formation plus étendue de la 
population.

Le développement des emplois productifs doit se 
faire dans un contexte de croissance inclusive. 
Ce type de politiques ne peut être mis en œuvre 
que dans un contexte de politiques fiscales et 
monétaires expansives et de développement de 
la finance pour tous. Des politiques sociales 
doivent également développer les infrastructures 
et services sociaux de base afin de réduire la 
charge de travail des femmes. En outre, les 
politiques de formation étendues permettront 
également de réduire les traditionnels écarts de 
rémunération entre zones rurales et zones 
urbaines (Arndt et al., 2011). Car à moins que les 
zones urbaines ne soient capables de créer une 
quantité massive d'emplois, à court terme seules 
les activités rurales peuvent effectivement offrir 
des emplois pour les nouveaux demandeurs 
d'emploi en zone rurale. Le développement des 
activités agricoles, et en particulier des activités « 
vertes », permet également de réduire les 
inégalités sociales et de genre et de préserver 
l'environnement (UN, 2008). L'objectif est de 
générer des chaines de valeur qui bénéficient 
directement aux producteurs (World Bank 2007). 
Dans ce contexte tout gain de productivité leur 
bénéficiera directement. A cet égard il faut 
parvenir à identifier les nouveaux créneaux 
porteurs et les nouvelles pistes de création 
d'emploi, notamment en matière d'emplois verts.
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Des secteurs productifs dynamiques et 
compétitifs sont le gage d'une croissance solide 
et durable en mesure d'assurer l'émergence 
économique de la Côte d'Ivoire. La revue du 
DSRP et du programme présidentiel laissent 
percevoir de nombreuses opportunités d'emplois 
que pourraient offrir le développement sectoriel. 
Les principaux secteurs créateurs d'activités 
génératrices de revenus mis en avant dans ces 
documents sont : les métiers agricoles et 
l'agro-transformation, les métiers d'art, de la 
culture et du tourisme, les emplois dans le 
secteur de la construction et dans les secteurs 
sociaux de base, etc. Pour autant ces emplois ne 
pourront être réducteurs de pauvreté qu'à la 
condition d'une amélioration suffisante de la 
productivité, de l'élargissement des marchés et 
des rémunérations des travailleurs dans 
l'ensemble des secteurs d'activité.
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r  CHAPITRE IV : CADRE INSTITUTIONNEL ET 
l REGLEMENTAIRE DU MARCHE DU TRAVAIL

L 'ana lyse  des dispositions réglementaires se fonde sur un examen du cadre institutionnel et réglementaire affectant le 
fonctionnement du marché du travail, des conditions de l'emploi salarié et des attentes des demandeurs d'emploi et des 
employeurs. Le cadre réglementaire et institutionnel se rapporte aux dispositions suivantes : code du travail, convention 
collective et la Commission Nationale du Travail. On peut y ajouter les modalités de détermination du salaire, la politique de 
l'emploi ainsi que la gouvernance des institutions publiques du marché du travail.

Le cadre réglementaire et institutionnel du travail 
est édicté en vue d'influer sur le fonctionnement 
du marché du travail de manière à promouvoir les 
emplois et les activités ou à les sauvegarder. 
Selon les bénéficiaires escomptés, les 
employeurs ou demandeurs d'emplois, les 
dispositions réglementaires, peuvent tout en 
ayant les effets attendus pour l'un des groupes 
de bénéficiaires, affecter négativement le 
second. Notamment certaines dispositions 
contribueront à favoriser l'emploi tandis que 
d'autres auront tendance à le contrecarrer.

Les dispositions favorisant l'emploi salarié 
concernent : i) les mesures d'incitation fiscale à 
l'investissement, à la création et au 
développement d'activité ; ii) les mesures fiscales 
directes en faveur de l'emploi ; iii) les 
mécanismes de promotion de l'employabilité et 
de l'entrepreneuriat ; v) et les 
programmes/projets d'insertion professionnelle. 
Par contre, certains aspects du cadre 
réglementaire et institutionnel du marché du 
travail ont un impact négatif sur l'emploi. Il s'agit 
notamment de : i) l'environnement des affaires ; 
ii) des contraintes de la politique d'emploi ; iii) la 
déréglementation du marché du travail ; iv) des 
rigidités du marché du travail ; vi) l'inadaptation 
du dispositif de formation.

Les atouts et les contraintes du cadre 
réglementaire et institutionnel du marché du 
travail sont examinés à la lumière des documents 
disponibles et des résultats de l'enquête sur la 
perception des principaux acteurs sur les textes 
régissant le marché du travail et son 
fonctionnement. Ainsi, une enquête a été 
organisée auprès des demandeurs d'emploi et 
des employeurs en vue de connaître leur opinion 
sur le cadre normatif de gouvernance 
économique et sociale et sa relation à l'emploi. 
Deux questionnaires ont été conçus : le premier a 
servi à recueillir l'avis des demandeurs d'emploi 
et le second, le point de vue des employeurs.

Le questionnaire « demandeurs d'emploi » a été 
administré à un échantillon de 1 859 personnes, 
représentant 10% des demandeurs d'emploi 
ayant renouvelé leur inscription au cours de ces 
deux dernières années, dans les délégations de 
l'AGEPE à Abidjan, Daloa et San-Pedro. Il 
permet de cerner la situation des demandeurs 
d'emploi sur le marché de l'emploi (durée de 
chômage, modalités de recherche d'emploi, etc.) 
et leurs attentes en vue de leur insertion 
professionnelle.

Le questionnaire sur les employeurs portant sur 
un échantillon de 105 entreprises extrait de la 
banque des données financières, a permis de 
mettre en évidence : i) l'impact négatif de 
l'environnement des affaires sur l'emploi ; ii) la 
méconnaissance des employeurs de la stratégie 
nationale en matière d'emploi ; iii) leur manque 
de collaboration avec les principaux acteurs 
publics du marché du travail ; iv) les contraintes à 
l'employabilité des jeunes ; v) les limites du 
dispositif d'information sur le marché du travail.

SECTION I : CADRE REGLEMETAIRE 
DU MARCHE DU TRAVAIL

Le code du travail de 1995 et la convention 
collective constituent les pièces maîtresses du 
cadre réglementaire du marché du travail.

A. Code du travail de 1995

Le Code du travail élaboré en 1995 pour assurer 
la flexibilité du marché du travail devait : i) 
supprimer l'autorisation administrative préalable 
à obtenir auprès de l'inspection du Travail pour 
les licenciements économiques ii) réhabiliter
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l'entreprise privée en vue de confirmer sa place 
croissante dans le processus de développement 
économique et social de par ses capacités de 
création de richesses et d'emplois. Le nouveau 
Code du travail légalise les ruptures négociées 
du contrat de travail, notamment dans le domaine 
des réductions d'effectifs pour des raisons 
économiques et légalise le travail temporaire. Il 
prévoit des aménagements au contrat à durée 
déterminée et permet aux entreprises une plus 
grande flexibilité selon leurs besoins en 
personnels. Le contenu des emplois pour tenir 
compte des évolutions technologiques et de 
l'instabilité économique est revu à l'initiative de 
l'employeur, mais avec l'accord explicite du 
salarié.

Le nouveau Code du travail envisage des 
aménagements du temps de travail qui se 
traduisent par l'instauration du travail à temps 
partiel, le recours au chômage technique, les 
horaires individualisés, la modulation du temps 
de travail, etc. Il fa it de la formation 
professionnelle continue, la clé de voûte de la 
flexibilité interne de l'entreprise.

B. Convention Collective de Travail

En complément du Code du travail, une 
Convention Collective de Travail a été élaborée. Il 
constitue un accord relatif aux conditions 
d'emploi et de travail conclu, entre d'une part les 
représentants d'un ou plusieurs syndicats ou 
groupements professionnels de travailleurs et 
d'autre part, une ou plusieurs organisations 
syndicales d'employeurs ou tout autre 
groupement d'employeurs. Au plan professionnel, 
son champ d'application est défini par branche 
d'activité. Au plan géographique, la convention 
collective peut être nationale, régionale ou local. 
Elle contient obligatoirement des clauses 
relatives, notamment au libre exercice du droit 
syndical, aux salaires applicables par catégorie 
professionnelle, aux modalités d'exécution et aux 
taux des heures supplémentaires, à la durée de 
la période d'essai et celle de préavis, etc.

C. Conseil National du Travail

Créé par le décret n° 2007-608 du 08 novembre 
2007, le Conseil National du Travail (CNT) est un 
organe tripartite de concertation et de réflexions

permanentes entre les partenaires sociaux. Le 
CNT a pour mission de promouvoir le dialogue 
social entre les partenaires sociaux en veillant au 
règlement des conflits majeurs dans le monde du 
travail y compris de représentativité des 
organisations d'employeurs et de travailleurs par 
la voie d'arbitrage. Il aide aussi au règlement de 
toutes les questions d'ordre économique et 
social d'intérêt national touchant le monde du 
travail, de même que la résolution des conflits 
nationaux en matière de travail, avant leur 
éventuelle soumission aux instances 
internationales. Des commissions au niveau 
régional ou par branche d'activité étaient aussi 
envisagées pouvant comprendre des organes 
techniques nécessaires à l'accomplissement de 
ses missions.

D. Modalités de détermination du salaire

Les modalités de formation des salaires résultent 
du système de négociations salariales qui peut 
être centralisé ou décentralisé. L'action sur la 
négociation sous la forme de discussions 
salariales décentralisées apparaît comme une 
condition suffisante de flexibilité en ce sens 
qu'elle permet aux différents partenaires sociaux 
de discuter au niveau de l'entreprise. Elle 
s'oppose en cela au système centralisé de 
négociation salariale qui renforce le pouvoir des 
organisations patronales et syndicales. En Côte 
d'Ivoire, un système de négociation salariale 
décentralisé semble être privilégié dans la 
mesure où l'article 44 de la Convention 
interprofessionnelle indique que le salaire de 
chaque travailleur est déterminé en fonction de 
l'emploi qui lui est attribué dans l'entreprise ou 
l'établissement. Par ailleurs, l'article 73.1 de la 
convention stipule que des Accords concernant 
un ou plusieurs établissements déterminés 
peuvent être conclus entre, d'une part un 
employeur ou un groupement d'employeurs et, 
d'autre part des représentants des syndicats, du 
personnel de l'établissement ou des 
établissements considérés.

Ces accords d'établissement ont pour objet 
d'adapter aux conditions particulières des entités 
ou des établissements considérés les 
dispositions des conventions collectives 
nationales, régionales ou locales, les conditions 
d'attribution et le mode de calcul de la 
rémunération au rendement, des primes à la
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production individuelle. En revanche, la fixation 
du salaire minimum relève de l'Etat en vue de 
protéger les travailleurs les plus démunis, du 
secteur moderne tout au moins. Ce système est 
différent de celui fondé sur le libre jeu du marché 
entre employeurs et employés (et leurs 
syndicats) dans la fixation du salaire minimum. 
L'Etat n'interviendrait qu'en cas de défaillance 
des mécanismes de négociation collective par 
exemple lorsque les partenaires sociaux sont en 
désaccord sur le seuil du salaire 
minimum.

SECTION II : PRINCIPALES 
INSTITUTIONS DU MARCHE DE 
L’EMPLOI

La mise en œuvre de la politique de l'emploi est 
conduite par le ministère en charge de l'emploi et 
ses démembrements et d'autres structures 
étatiques créées dont notamment : la Direction 
Générale de l'Emploi (DGE), l'Agence d'Etudes 
et de Promotion de l'Emploi (AGEPE), l'Agence 
Nationale de la Formation Professionnelle 
(AGEFOP), le Fonds de Développement de la 
Formation Professionnelle (FDFP), le Fonds 
National de Solidarité pour la promotion de 
l'emploi jeune (FNS devenue FNJ) et la Plate 
Forme de Service (PFS).

Chaque entité a une mission spécifique et 
complémentaire à celles des autres structures. 
C'est ainsi que la mission de la DGE est d'initier, 
de contrôler et d'évaluer la politique de l'emploi. 
La promotion de l'emploi et l'observation du 
marché de l'emploi, tout comme la mise en 
œuvre des programmes d'insertion des jeunes et 
des femmes, reviennent à l'AGEPE. En ce qui 
concerne, l'AGEFOP et le FDFP, leur rôle est 
d'assurer respectivement l'ingénierie de 
formation et le financement de la formation 
professionnelle. Quant au FNS, sa vocation est 
de favoriser l'entrepreneuriat des jeunes en 
facilitant leur accès au crédit.

1980 et au début des années 1990. Le Plan 
National de l'Emploi (PNE) en 1995, le Fonds de 
Solidarité et les Fonds Sociaux furent mis en 
œuvre dans ce contexte. Le Plan National de 
l'Emploi prévoyait un ensemble de mesures 
d'ordre institutionnel, économique, financier et 
fiscal. Au niveau institutionnel, il était envisagé de 
créer une Commission Nationale de l'Emploi 
(CNE) regroupant les principaux acteurs et 
partenaires du marché du travail.

Un ensemble de mesures de caractère 
économique, financier et fiscal ont été retenues 
dans le PNE en vue d'encourager la création 
d'emplois, renforcer la politique d'embauche des 
jeunes diplômés et des nationaux. Ce sont en 
particulier, les incitations et les avantages fiscaux 
et parafiscaux accordés dans le cadre du Code 
des investissements et du Programme d'Aide à 
l'Embauche (PAE). Un Fonds National de 
Solidarité, mis en place en 1981 à l'issue d'un 
Conseil National était financé par le prélèvement 
de 1% des salaires de tous les travailleurs. Il était 
destiné à l'indemnisation des chômeurs victimes 
de licenciement pour motifs économiques.

A. Evolution des politiques de l’emploi

La politique nationale de l'emploi engagée suite à 
l'adoption du code de travail de 1995 était 
destinée à lutter contre le chômage massif qu'a 
connu la Côte d'Ivoire au cours de la décennie
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Encadré 1: Missions de l’Agence d’Etudes et de Promotion de l’Emploi (AGEPE)

L'Agence d'Etudes et de Promotion de l’Emploi (AGEPE), structure publique de mise en œuvre de la politique nationale de 
l'emploi est un Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC). Elle a été créée par le décret n° 93-221 
du 3 février 1993, modifié par le décret n°98-507 du 16 septembre 1998, puis reformée par Décret N°2012-1030 du 24 
octobre 2012 , en vue de la rendre plus dynamique et de mettre son organisation en cohérence avec les différentes 
évolutions liées à la problématique de l'emploi.

Telle que définie dès sa création en 1993, la mission générale de l'AGEPE est la promotion de l'emploi sur l'ensemble du 
territoire de la République de Côte d'Ivoire. Les axes à travers lesquels cette mission générale se déploie sont les suivants :

❖  l'insertion professionnelle des jeunes ivoiriens diplômés ou non à la recherche d'un premier emploi dans le circuit 
de production;

❖  la réinsertion des travailleurs licenciés des entreprises du secteur public, para-public ou privé pour des raisons 
économiques ;

❖  la conception, le financement et le suivi des programmes d'emploi destinés à la promotion de :
o l'auto d'emploi des jeunes, femmes, des coopératives dans le secteur rural 
o l'appui à la création de micro-entreprises dans le secteur urbain
o de formation de requalification et de reconversion des jeunes diplômés primo demandeurs d'emploi.

❖  la production et diffusion des informations sur le marché du travail en Côte d'Ivoire.

L'AGEPE couvre l'ensemble du territoire national avec 12 Divisions Régionales dont 4 Divisions Régionales à Abidjan 
(Abobo, Adjamé, Treichville et Yopougon) une dans chacune des régions suivantes: Abengourou; Bouaké; Daloa; 
Dimbokro; Gagnoa; Guiglo; Korhogo et San Pédro.

Dans la conduite de ses activités, l'AGEPE bénéficie d'un réseau de partenaires. Au plan national, l'AGEPE est en relation 
avec les entreprises et leurs faîtières, les chambres consulaires, les structures intervenant dans le champ de la formation, 
du financement des projets d'entreprises. Au plan international, l'AGEPE bénéficie de l'appui du PNUD, de la Banque 
Mondiale à travers le Projet emploi jeune et développement des compétences (PEJEDEC), de la Coopération française de 
Pôle emploi France, Afristat et BIT.

Quant aux Fonds Sociaux, plus précisément ceux 
relatifs à l'insertion et au soutien à l'emploi, ils ont 
entre autres pour objet d'une part, le financement 
de microprojets des déflatés des secteurs public 
et privé, et d'autre part, la création d'emplois au 
profit en particulier des femmes et des jeunes.

La persistance du chômage et de la pauvreté, a 
conduit le Gouvernement à inclure les nouveaux 
axes de politique de l'emploi dans le DSRP de
2009-2013, puis dans le Plan national de 
développement et la Politique nationale de 
l'emploi. Le DSRP conférait à la politique de 
l'emploi, trois m issions : i) la réduction de la 
pauvreté à travers l'élargissement des revenus 
du plus grand nombre ; ii) la promotion des

interventions capables d'élargir les opportunités 
d'emploi ; iii) l'optim isation des ressources et des 
efforts en faveur de l'emploi. Dans ce sens, les 
actions suivantes étaient envisagées :
•  accroître les opportunités d'emplois à travers 

des mesures d'incitation à la création 
d'entreprises à haute intensité de 
main-d'œuvre, et les appuis aux activités 
génératrices de revenus, à l'auto-emploi et à 
l'emploi indépendant ;

•  promouvoir la création d'emplois publics ;
•  assurer le meilleur accès possible à l'emploi par 

la formation aux métiers des jeunes sans 
qualification, et la mise en œuvre de 
programmes d'insertion par l'emploi ; préserver

•  l'emploi dans le secteur structuré, par
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des mécanismes et mesures institutionnels, 
conventionnels, économiques et financiers ;

•  améliorer l'emploi informel et rural ;
•  développer une capacité nationale de 

gouvernance de l'emploi et du marché du 
travail.

Ainsi envisagée, la politique de l'emploi avait pour 
point d'ancrage la croissance économique, 
tributaire de l'amélioration de l'environnement des 
affaires et de l'assainissement 
macroéconomique et financier. L'indemnisation du

chômage était aussi envisagée comme 
instrument d'intervention sur le marché du travail 
pour limiter les effets du chômage. De ce point de 
vue, elle relève de la politique de protection 
sociale dont le principe repose sur deux logiques : 
celle de l'assurance et celle de l'assistance.

Encadré 2: AGEPE: Outils, instruments et programmes de promotion de l’emploi

Production et diffusion des études et des statistiques sur l’emploi, les métiers et la formation.
Actions classiques d’intermédiation

❖  Prospection et Placement / gestion d'une grande partie des offres d'emploi du secteur moderne privé:
❖  Amélioration de l'employabilité des jeunes par la mise en œuvre des programmes de formation 

accélérée sur mesure ou de formation qualifiante ou d'acquisition de compétences -m étiers ;
-une offre de services en fonction des besoins des cibles :

o aux demandeurs d’emploi : formation sur les techniques actives de recherche d'emploi ;
orientation et l'évaluation professionnelle ; mise en relation / insertion. 

o aux créateurs d’activités ou promoteurs économiques : intermédiation pour l'accès au 
financement ; aide technique au démarrage d'entreprises, appui conseil ; formation en création 
d'entreprise, développement de la culture entrepreneuriale des jeunes. 

o aux entreprises : identification des besoins en ressources humaines ; appui conseil en gestion des 
ressources humaines ; traitement des offres d'emploi et recrutement. 

o aux structures de formation et de placement: Placement des diplômés et des demandeurs 
d'emploi; un cadre de collaboration pour rapprocher l'offre de formation aux besoins du marché du 
travail ; attribution d'agrément pour l'exercice du placement.

Programmes de promotion d’emploi en direction des groupes spécifiques sur le marché du travail
Ces programmes sont des mesures actives d'insertion ou d'encouragement à l'auto-emploi et au développement 
d'activités pour :

❖  susciter l'insertion professionnelle des demandeurs de premier emploi (Programme d’Aide à 
l’Embauche) et de la main d'œuvre peu qualifiée (Fonds de Soutien à l’Emploi pour les Travaux à 
Haute Intensité de Main d’œuvre FSE/THIMO) ;

❖  promouvoir l'émergence et le développement des activités (Programme de Création de Micro
Entreprises) notamment au bénéfice des femmes (Programme Spécial d’Insertion des Femmes) et des 
jeunes ruraux (Programme d’Insertion des Jeunes Ruraux) ;

❖  Préserver les emplois existants et réinsérer dans la vie active les chômeurs de longue durée (Programme 
de Maintien dans l’Emploi et de Reconversion Professionnelle et Projet d’Appui au Traitement 
Economique de Chômage

A côté de ces programmes, l'AGEPE met aussi en œuvre des mesures passives ou de garantie de ressources 
qui visent à atténuer les effets du chômage par l’octroi d’une aide sociale (indemnisation du chômage) 
aux travailleurs licenciés pour des raisons économiques.
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Tableau 24: Récapitulatif du dispositif de création d'Emploi en Côte d'ivoire
Structure Décret de création Mission et /ou objectif Mécanisme de 

fonctionnement
Organisation

Agence d'Etudes 
et de Promotion 
de l'Emploi 
(AGEPE)

Décret n° 93 -221 du 3 
février 1993 modifié 
par le décret n° 98 -507 
du 16 septembre 1998

- Constituer une base de données relative à l'emploi, à la 
formation et au chômage,
- Réaliser et diffuser toutes documentations sur l'emploi, 
la formation et les résultats des études et enquêtes ; 
-rechercher avec le ministère de l'Economie et des 
finan ces des financements pour les programmes 
d'emploi ;
-mettre en œuvre les programmes d'Emploi et de 
formation initiés par le gouvernement ;
-Assurer la gestion administrative et financière de l'aide 
au chômage,
-Recenser, sélectionner, conseiller et orienter les 
demandeurs d'emploi ;
-Prospecter le marché de l'emploi ;
-Conduire toutes les activités visant à assurer une 
meilleure adéquation Emploi -Formation

Placement 
Réalisation d'études

Direction Promotion de 
l'Emploi *Sous -direction des 
Programmes Nationaux et de la 
formation
* Sous -direction de la Prospection 
et du Placement
* une sous-direction de 
l'indemnisation du chômage et de 
la reconversion professionnelle

- Direction de l'Observatoire de 
l'Emploi, des Métiers et de la 
Formation
* une sous-direction des métiers 
et prévisions
*une sous direction des Etudes

Agence Nationale 
de la Formation 
Professionnelle 
(AGEFOP )

Décret n° 92 -316 du 
15 mai 1992

- Effectuer la prospection et l'analyse des besoins de 
formation professionnelle,

- E laborer des projets de formation professionnelle selon 

les besoins exprimés ou détectés,
- Gérer et coordonner les projets de formation 

professionnelle dont elle a la charge

Etude
Conseil
Conception
Evaluation

- Commission consultative de 
gestion

- Direction

Fonds de
Développement de 
la Formation 
Professionnelle 
(FDFP)

Loi n°91 -997 du 27 
décembre 1991, et 
organisé par le décret 
n° 92-05  du 8janvier 
1992

Assurer le financement: des actions de formation 
continue destinées aux salariés des entreprises, des études 
ayant trait à la planification générale de la formation 
professionnelle continue, des actions de formation 
professionnelle initiale, des études ayant trait à la 
planification générale de la formation professionnelle et 
technique.

Financement de la 
formation 
professionnelle 
continue et initiale 
par apprentissage

- Comité de décision

- Secrétariat général

Fonds National de 
Solidarité pour la 
promotion de 
l'emploi jeune 
(FNS)

Décret n° 2003 -487 du 
18 Décembre 2003 et 
modifié par le décret 
n°2004-365 du 15 
juillet 2004

- Favoriser, en partenariat avec le système bancaire et 
financier national et international, l'accès au crédit des 
jeunes entrepreneurs et d'entreprises, créatrices d'emplois 
jeunes,
- Aider les jeunes à structurer leur projet
- Encadrer et suivre 1 'activité des promoteurs

Constituer un 
interface entre les 
promoteurs potentiels 
et les banques de 
financement

- Conseil de gestion ( La cellule 
technique du Conseil de Gestion
- Direction
*Le comité de sélection 
*Le comité de crédit

Source : RNDH, 2013
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La logique de l ’assurance fondée sur le droit à 
l’indemnité, fonction des cotisations préalables

Plus précisément, à la notion d'assurance 
chômage sont associées les trois 
caractéristiques suivantes : i) les prestations sont 
versées sur la base de droits acquis ; ii) ces 
droits sont acquis à travers les périodes d'emploi 
par le versement de cotisations prélevées sur le 
salaire ; iii) les prestations sont proportionnelles 
à un salaire de référence et elles sont limitées 
dans le temps.

En ce qui concerne la notion d'assistance, elle 
est plus floue et se définit par rapport à celle 
d'assurance. Sont pris en charge par l'assistance 
(que l'on nomme généralement aussi « régime de 
solidarité ») les individus non couverts par 
l'assurance. La principale condition de cette prise 
en charge est généralement une condition de 
ressource : les revenus du bénéficiaire ne 
doivent pas dépasser un certain seuil.

Il résulte de ce qui précède que la politique 
d'indemnisation du chômage pratiquée en Côte 
d'Ivoire relève de la logique d'assistance 
puisqu'elle concerne les ivoiriens âgés de moins 
de 55 ans, salariés et ayant été licenciés pour 
des motifs économiques. La mise en œuvre de 
cette politique, au cours de ces dix dernières 
années, a permis d'indemniser 53 558 chômeurs 
inscrits à l'AGEPE pour des prestations 
déclarées par l'Etat à cette occasion de 6,7 
milliards de F CFA.

B. Impact du cadre réglementaire et 
institutionnel sur l’emploi

L'une des préoccupations de ce chapitre est 
aussi de mettre en évidence les dispositions 
favorisant ou défavorisant l'emploi salarié suite 
au cadre mis en œuvre jusqu'en 2012, avant 
l'adoption au cours de cette année du Plan 
national de développement et de la nouvelle 
politique nationale de l'emploi.

Dispositions favorables à l’emploi

Des éléments du dispositif fiscal et de la politique 
d'emploi sont favorables à la création d'emplois. 
Il s'agit notamment : i) des mesures d'incitation 
fiscale à l'investissement, à la création et au 
développement d'activité ; ii) des mesures 
fiscales directes en faveur de l'emploi ; iii) des 
mécanismes de promotion de l'employabilité et

mécanismes de promotion de l'employabilité et 
de l'entrepreneuriat ; v) et des programmes/projets 
d'insertion professionnelle.

Mesures d’incitation fiscale à l ’investissement et 
à la création et au développement d’activités

Le Code général des Impôts et le Code des 
investissements prévoient des mesures 
d'exonérations pour encourager les 
investissements privés en Côte d'Ivoire. Qu'ils 
soient privés nationaux ou étrangers, ces 
investissements vont générer des emplois 
additionnels dans l'économie ivoirienne.

✓ Code général des Impôts

Dans le but d'encourager les entreprises à 
augmenter le volume de leurs investissements en 
Côte d'Ivoire, diverses mesures fiscales ont été 
prévues par le Code général des Impôts. Ces 
mesures consistent en une exonération effective 
ou en un étalement de l'impôt sur les bénéfices. En 
effet, le Code général des Impôts prévoit, en son 
article 110, une réduction d'impôt sur les bénéfices 
au profit des personnes physiques ou morales qui, 
dans le cadre d'un programme agréé par 
l'Administration, décident d'investir tout ou partie 
de leurs bénéfices en Côte d'Ivoire.

La réduction d'impôt prévue au profit des 
entreprises industrielles ou agricoles qui réalisent 
un programme d'un investissement agréé, se 
traduit par la possibilité de déduire dans la limite de 
50% des bénéfices de chacun des exercices 
considérés, sur les résultats des quatre exercices 
suivant celui de l'achèvement du programme 
agréé, une partie du montant hors TVA des 
sommes réellement investies. Les programmes 
d'investissements éligibles sont ceux présentés par 
les entreprises exerçant une activité industrielle ou 
agricole. Pour être éligible, le programme 
d'investissement doit porter sur une activité 
nouvelle ou le développement d'une activité 
existante.

✓  Code des investissements de 1995

Après la dévaluation de 1994, un nouveau code des 
investissements, le troisième, a été adopté en 1995. 
Celui adopté en 2012 sera évoqué par la suite. 
Comme les codes de 1959 et 1984, le code des 
investissements de 1995 est ouvert à tout investis
seur. En effet, tout investisseur, constitué sous 
forme de société ou d'entreprise individuelle, de 
nationalité ivoirienne ou étrangère peut être éligible 
aux différents régimes mis en place à savoir : le
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régime de déclaration et le régime d'agrément.

Le régime de déclaration qui vise tous les 
investisseurs sans considération de montant 
permet d'être éligible aux avantages prévus par 
le Code, sur une simple déclaration de 
l'investisseur attestée par le Centre de Promotion 
des Investissements en Côte d'Ivoire (CEPICI)21. 
En ce qui concerne le régime d'agrément, il ne 
s'adresse qu'aux investissements dont le 
montant est supérieur à 500 millions de F CFA. Il 
prend en compte tous les investissements, quelle 
qu'en soit la nature, la création ou le 
développement d'activités.

Le Code de 1995 comporte des mesures 
générales applicables de manière uniforme et 
quasi-automatique à presque tous les secteurs 
d'activités. Il s'agit notamment de : i) 
l'exonération de l'impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux ou sur les bénéfices 
non commerciaux pendant une période allant de 
5 à 8 ans, ii) l'exonération de la patente et des 
licences, également pendant une période de 5 à 
8 ans.

Le Code de 1995 comporte également des 
mesures particulières et attrayantes spécifiques 
aux gros investissements. C 'est ainsi que pour 
tout investissement de plus de 500 millions de F 
CFA, il y a une exonération de la TVA sur les 
équipements, les matériels et le premier lot de 
pièces de rechange. Pour les investissements 
compris entre 500 millions et 2 milliards de F 
CFA, outre l'exonération de la TVA, on applique 
un droit unique et préférentiel de 5% sur les 
équipements, les matériels et le premier lot de 
pièces de rechange.

Pour plus de 2 milliards de F CFA 
d'investissement, outre les avantages accordés 
aux deux précédentes tranches, l'investisseur 
bénéficie de l'exonération de la contribution 
foncière des propriétés bâties. L'ensemble de 
ces mesures contenues dans le nouveau Code 
des investissements intègre celles du Code 
Général des Impôts, du Code Général des 
Douanes ainsi que du Code Minier. Les deux 
régimes d'incitations (régime de déclaration et 
régime d'agrément) contenus dans le Nouveau

21 Créé en 1993, le CEPICI a pour objet de mettre en œuvre la 
politique de l'investissement du Gouvernement à travers des 
activités de promotion et de facilitation des investissements 
privés nationaux et étrangers dans tous les secteurs de 
l'activité économique.

Code des investissements, ont suscité un volume 
d'investissement s'élevant à 2 204,2 m illiards de 
F CFA sur la période 1996-2008, pour une 
création d'environ 55000 emplois, soit 40 millions 
de F CFA pour un emploi.

Mesures fiscales directes en faveur de 
l ’emploi

Des mesures fiscales spécifiques sont prises 
pour favoriser la création d'emplois dans les 
entreprises ; il s'agit d'une part, de l'exonération 
d'impôts sur les salaires en faveur des secteurs 
spécifiques tels que l'agriculture et les mines et 
d'autre part, des incitations fiscales à l'embauche 
des jeunes diplômés et des jeunes sans 
qualification.

■ / Exonération d ’impôts sur les salaires 
en faveur des secteurs spécifiques

Les mesures prises en faveur de certains 
secteurs spécifiques, ont eu des effets positifs 
sur l'emploi. Il s'agit notamment des mesures en 
faveur du secteur des mines et du secteur 
agricole. En effet, l'article 134 du Code général 
des Impôts exonère de la contribution sur les 
salaires à la charge des employeurs, les 
entreprises titulaires d'un permis de recherche de 
substances minérales utiles classées en régime 
minier. L'exonération n'est applicable que 
pendant la phase d'exploration. En ce qui 
concerne le secteur agricole, l'article 42 de 
l'annexe fiscale à la loi n° 2003-206 du 07 ju ille t
2003, accorde une exonération d'impôt sur les 
salaires versés par les entreprises 
agro-industrielles à certaines catégories 
d'employés.

</ Incitations fiscales à l’embauche des 
jeunes

Depuis 1995, il existe un dispositif fiscal de 
mesures d'incitation à l'embauche des jeunes 
diplômés. L'article 10 de l'annexe fiscale 2009 est 
venu renforcer ce dispositif par les mesures 
suivantes: i) crédit d'impôts pour la création 
d'emploi ; ii) mesures fiscales du Fonds national 
de Solidarité pour la Promotion d'Emploi Jeunes 
; iii) exonération d'impôts sur les traitements et 
salaires des indemnités versées dans le cadre 
d'un stage-école ; iv) exonération de la 
contribution employeur pour le personnel local ; 
v) exonération de la contribution nationale sur les 
indemnités de stage d'embauche.
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Le crédit d'impôt pour création d'emplois prévu 
(article 111 du Code général des Impôts) est de 
100 000 F CFA par an par emploi permanent à 
temps complet créé au profit d'un salarié de 
nationalité ivoirienne et est imputé sur le montant 
de la cotisation d'impôts sur les bénéfices dus 
par l'entreprise. Le Fonds National de Solidarité 
pour la Promotion d'Emploi Jeunes dont l'objectif 
est d'aider les jeunes entrepreneurs à s'insérer 
dans la vie active et à se prendre en charge, est 
concerné par les mesures fiscales destinées à 
favoriser l'embauche des jeunes. En effet, ce 
fonds et ses récipiendaires bénéficient des 
avantages fiscaux ; il s'agit de l'exonération de la 
contribution des patentes et de l'exonération sur 
les bénéfices.

L'exonération des indemnités versées dans le 
cadre d'un stage-école est l'une des mesures 
fiscales accordées aux entreprises pour les 
encourager à créer des emplois. En effet, l'article 
116-12 du Code général des Impôts exonère 
l'indemnité de stage versée aux étudiants en 
stage pour une durée n'excédant pas six mois et 
pour la tranche de l'indemnité mensuelle égale 
ou inférieure à 100 000 francs.

Ces différentes mesures d'incitation fiscale en 
faveur des entreprises qui embauchent les 
jeunes n'ont cependant pas produit les résultats 
escomptés. Le manque de qualification ou de 
formation des populations cibles est invoqué 
parmi les causes de cette faible performance. 
C 'est pourquoi une nouvelle mesure d'incitation à 
l'embauche des jeunes sans qualification 
professionnelle a été introduite.

</ Mesure d’incitation à l’embauche des 
jeunes sans qualification professionnelle

Introduite par l'article 10 de l'annexe fiscale de 
2009, cette mesure incite les entreprises à 
s'engager dans des programmes de formation 
qualifiante des jeunes ivoiriens en vue de leur 
insertion professionnelle. Pour ce faire, il est 
institué un crédit d'impôt au profit des entreprises 
qui prennent en apprentissage des personnes en 
vue de leur offrir leur premier emploi. Le bénéfice 
de la mesure est subordonné aux conditions 
suivantes : i) la période d'apprentissage ou de 
formation en entreprise doit être de deux ans, ii) 
l'apprentissage ou la formation doit déboucher 
sur l'embauche effective des personnes 
concernées.

Le montant du crédit accordé est fixé 
annuellement à 1 200 000 francs par personne

formée et ne devient effectif qu'à compter de 
l'embauche. Ce crédit est imputable par 
l'employeur sur sa cotisation d'impôt sur les 
bénéfices. Le coût fiscal de cette mesure pour 
2000 emplois créés a été de 2,4 milliards de 
francs imputés sur les cotisations à compter de 
2011.

Mécanismes pour promouvoir l ’employabilité 
et l ’entrepreneuriat

Des Fonds de promotion de l'emploi et de la 
formation ont été mis en place pour financer la 
stratégie d'employabilité et d'entrepreneuriat. 
C 'est ainsi que le Fonds National de Solidarité 
pour la Promotion d'Emplois Jeunes (FNS), de 
création récente (Décret n° 2003-487 du 18 
décembre 2003), a pour mission de : i) financer 
les programmes de formations qualifiantes, ii) 
faciliter l'accès des jeunes au crédit, iii) financer 
la création de leur micro et petite entreprise.

Ce dispositif d'appui complétait le Fonds Ivoirien 
pour le Développement de l'Entreprise Nationale 
(FIDEN), créé par le décret n° 99-52 du 20 janvier
1999 pour le financement des Petites et 
Moyennes Entreprises (PME), ainsi que les 
Petites et Moyennes Industries (PMI) 
individuelles et sociétés. Par ailleurs, le Fonds de 
Développement de la Formation Professionnelle 
(FDFP) a été créé pour financer le dispositif de la 
formation professionnelle et technique, les 
programmes et projets de formations qualifiantes, 
de formation en alternance, etc. Ce Fonds qui a 
bénéficié de l'appui financier de la Banque 
Mondiale, est alimenté par la taxe 
d'apprentissage. Outre le mécanisme de 
financement, le programme et le réseau GERME 
constituent un dispositif pour améliorer 
l'entrepreneuriat des jeunes africains. Etabli au 
Bénin, au Burkina-Faso, en Côte d'Ivoire, au 
Mali, en Mauritanie et dans d'autres pays 
africains le programme GERME contribue au 
développement de l'esprit d'entreprise des 
jeunes.

Avec les fonds mis à sa disposition, l'Agence de 
promotion de l'emploi a élaboré des programmes 
et projets en constituant des sous-groupes au 
sein de la population de jeunes : ruraux et 
artisans, femmes, diplômés, handicapés, etc. 
Dans l'optique de promouvoir l'auto-emploi des 
jeunes en milieu rural et de soutenir les jeunes 
artisans, des programmes et projets ont été 
initiés par l'AGEPE. L'exemple du Programme 
d'Insertion des Jeunes Ruraux (PIJR) de
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l'AGEPE marque la volonté des pouvoirs publics 
de promouvoir l'emploi des jeunes en milieu rural 
pour freiner l'exode rural.

Les jeunes diplômés sont aussi visés par les 
programmes et projets mis en œuvre par 
l'Agence pour la promotion de l'emploi ; il s'agit 
du Programme d'Aide à l'Embauche (PAE) de 
l'AGEPE. Ce programme vise l'embauche des 
jeunes diplômés à partir de stages pratiques en 
entreprise et d'intenses prospections du marché 
moderne de l'emploi.

L'AGEFOP a, par ailleurs, prévu des programmes 
et projets pour les jeunes handicapés. C 'est le 
cas du Projet d'Appui et d'Accès des Personnes 
Handicapées à la Formation Professionnelle 
(PAAPHFP) dont les objectifs sont de favoriser 
d'une part, l'accès des personnes handicapées à 
la formation technique et professionnelle et 
d'autre part, l'auto-emploi de celles-ci par le biais 
de la formation en entrepreneuriat. 
Parallèlement, à ces mesures favorables à la 
création d'emploi, il existe des dispositions qui 
contraignent la création d'emplois.

C. Dispositions défavorables à l’emploi

Certains éléments du cadre réglementaire et 
institutionnel du marché du travail ont pu exercer 
un impact négatif sur l'emploi. Il s'agit notamment : 
i) de l'environnement des affaires ; ii) des 
contraintes de la politique de l'emploi ; iii) de la 
déréglementation du marché du travail ; iv) des 
rigidités du marché du travail ; vi) de 
l'inadaptation du dispositif de formation.

Un environnement des affaires peu favorable

En dépit des mesures d'incitation à 
l'investissement contenues dans les codes des 
investissements, minier, des télécommunications 
et du travail ainsi que des allégements fiscaux 
consentis pour créer les conditions d'une relance 
durable du secteur privé, des facteurs d'ordre 
structurel et organisationnel, institutionnel et 
financier freinent son développement. Au niveau 
structurel et organisationnel, ces obstacles se 
rapportent aux coûts élevés des facteurs de 
production, à la baisse de la compétitivité des 
entreprises nationales, à l'inadéquation entre 
l'offre de formation et les besoins de l'économie, 
à la concurrence déloyale et à la recrudescence 
de la fraude et de la contrebande.

Au niveau institutionnel et réglementaire, ces 
contraintes sont relatives à : l'absence d'une loi 
d'orientation sur les PME ; l'absence d'une 
plateforme spécifique de concertation entre l'État 
et les PME ; l'inexistence d'une véritable politique 
industrielle nationale et de relance des activités 
de production post crise ; la faiblesse des 
capacités des structures d'appui au 
développement et à la promotion du secteur privé 
; la lourdeur des procédures administratives et la 
pénurie de terrains à usage industriel. A ces 
contraintes, il faut ajouter les difficultés de la 
justice à garantir les droits de propriété.

Au niveau financier, le secteur privé est confronté 
aux difficultés d'accès au crédit, au non paiement 
ou au retard dans le règlement de ses créances 
vis-à-vis de l'Etat. Selon l'enquête sur la 
perception du climat des affaires, réalisée en
2007 par le GTN-CPE, les facteurs qui 
concourent au climat des affaires portent sur les 
incitations fiscales, douanières et autres, la 
protection légale des investissements et la 
libéralisation des échanges. 75,2% des patrons 
d'entreprise ont déclaré que les incitations 
fiscales ont eu un effet très positif sur leur 
décision d'investir ; pour 36,4% d'entre eux, ce 
sont les incitations douanières qui ont prévalu de 
façon très importante. La protection légale des 
investissements a été déterminante pour 31,5% 
des chefs d'entreprise interrogés22.

La déréglementation du marché du travail 
cause des pertes d ’emplois

Le cadre juridique des stages professionnels des 
jeunes diplômés tel qu'exprimé dans le code du 
travail de 1995 n'a pas permis d'impulser 
l'apprentissage, levier indispensable de 
l'insertion professionnelle des jeunes. Des abus 
ont été signalés sur la question des stages 
professionnels des jeunes diplômés qui peuvent 
rester longtemps en stage sans recrutement à 
terme.

Les mesures de déréglementation du marché du 
travail n'ont pas été accompagnées d'une 
réforme des institutions du marché du travail. La 
limitation du pouvoir étatique qui était à l'origine 
des rigidités sur le marché du travail en vue de 
l'introduction de l'entreprise au cœur du marché 
du travail est restée sans grand effet positif sur 
l'emploi. Au contraire, les principales mesures

22 Cf. GTN-CPE [2009], Rapport de l'enquête sur la perception
du climat des affaires par les investisseurs et les flux de 
capitaux privés étrangers en Côte d'Ivoire en 2007, p.37.

CHAPITRE IV : CADRE INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE DU MARCHE DU TRAVAIL



arrêtées dans le cadre de cette réforme des 
institutions du marché du travail impliquant des 
contrats de travail flexible, tels que le contrat à 
durée déterminée et le travail temporaire. Un 
autre aspect est lié à l'assouplissement de 
certains aspects du contrat de travail notamment 
ceux relatifs au licenciement.

L'article 15 de la loi n° 92-570 légalise la création 
d'emplois précaires au sein de l'Administration et 
des Etablissements publics ivoiriens et 
encouragent l'utilisation de l'emploi temporaire 
dans le secteur privé. Dans le même temps, la loi 
n° 92-573 raccourcit la procédure de 
licenciement précédente jugée longue et 
préjudiciable pour les entreprises en difficulté. 
Dans la nouvelle disposition, la décision de 
licenciement du chef d'entreprise ne saurait être 
rejetée par l'Inspecteur du Travail dont la tâche 
se limite désormais à s'assurer que la procédure 
du licenciement telle que prévue par la loi a été 
respectée. L'application de cette nouvelle 
disposition a occasionné le licenciement pour 
des raisons économiques de 11 246 employés en 
1992 et 199323. La déréglementation du marché 
du travail s'est accompagnée d'un déclin 
important de l'emploi salarié du secteur moderne 
comme déjà souligné.

</ La remise en cause de la réglementation 
du marché du travail

La restriction et la précarisation croissante, entre
2000 et 2008, ont conduit les principales 
centrales syndicales à remettre en cause certains 
éléments de la déréglementation du marché du 
travail prévus par le Code du travail. Au cours du 
pré-forum social en 2006, des résolutions ont été 
arrêtées dont en particulier : i) l'instauration d'une 
indemnité de précarité, ii) la suppression de 
l'article relatif au travail temporaire, iii) 
l'implication du Conseil National du Travail dans 
la procédure de licenciement pour motif 
économique, iv) l'intégration dans le Code du 
travail de certaines dispositions de la Convention 
Collective relatives à la priorité d'embauche, etc.

Ces points d'accord obtenus lors de ce pré-forum 
ont réduit la flexibilité du marché du travail 
ivoirien. En effet, selon les résultats de l'enquête 
« Doing Business » de la Banque Mondiale 
(2010), les formalités d'embauche et de 
licenciement sont plus rigides en Afrique

Cf. Kouadio Benié [2010].

Subsaharienne que partout ailleurs dans le 
monde. Mais la situation en Côte d'Ivoire s'est 
révélée moins rigide que la moyenne de l'Afrique 
subsaharienne durant les années 2007, 2008 et
2009 en matière de rigidités de conditions de 
licenciement.

Inadaptation du dispositif de formation

L'insertion professionnelle des diplômés est en 
deçà des efforts fournis en raison de 
l'inadaptation des profils de formation. Cette 
inadaptation est due à l'absence d'un cadre 
réglementaire de concertation entre les acteurs 
du secteur privé productif et ceux de la formation 
professionnelle et technique. Outre l'insuffisance 
d'enseignants, d'équipements et de supports 
didactiques, l'efficacité du système de 
l'enseignement technique et professionnel est 
entravée par l'inadaptation des formations aux 
exigences du marché de l'emploi. En effet, le 
système de formation est peu sensible aux 
signaux du marché de travail pour s'adapter à 
former les élèves et étudiants dans les 
compétences requises par les emplois offerts.

Il s'en suit un accroissement du chômage des 
jeunes dû aux importantes difficultés d'insertion 
pour les diplômés de l'enseigneur supérieur. Selon 
une étude de l'AGEPE24, la situation de chômage 
est préoccupante pour tous les diplômés de 
l'enseignement supérieur dans la mesure où les 
titulaires du BTS, de la Licence et de la Maîtrise 
toutes spécialités confondues ont des taux de 
chômage respectifs de 42,3%, 17,9% et 25,2%. Ce 
chômage massif s'explique par le fait que des 
chefs d'entreprises (38%) ont des difficultés pour 
recruter les diplômés de l'enseignement supérieur. 
Les raisons évoquées par ces derniers, sont 
essentiellement relatives : i) au manque 
d'expérience professionnelle (32%), ii) à 
l'insuffisance du niveau de compétence (17%) et 
au manque de culture de l'entreprise (15%).

Ces faits tendent souvent à remettre en cause la 
formation des diplômés de l'enseignement 
supérieur dans la mesure où l'inexpérience 
professionnelle résulte souvent du manque de 
formation pratique : en ce qui concerne 
l'insuffisance du niveau de compétence, elle 
résulte de la qualité de la formation initiale. Mais

24 Il s'agit de l'« Etude sur l'insertion professionnelle des 
diplômés de l'enseignement supérieur » réalisée par l'AGEPE 
avec l'appui financier de la Coopération française en 2010.
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on peut s'interroger sur les compétences requises 
pour occuper les emplois offerts et le volume des 
emplois nets effectivement offerts.

Une enquête conduite auprès des entreprises 
multinationales installées en Côte d'Ivoire25, 
indique que la contrainte majeure à l'embauche 
des jeunes est leur manque de compétences 
adéquates. Selon celles-ci, les jeunes n'ont pas 
les qualifications requises pour occuper des 
postes en leur sein. Elles attribuent ce manque 
de compétence à la faiblesse du système 
éducatif ivoirien. La relation est clairement 
établie aussi bien au niveau des demandeurs 
d'emploi que des offreurs d'emploi, que la 
formation est la clé de voûte de l'insertion 
professionnelle des jeunes. C 'est sans doute la 
raison pour laquelle l'AGEFOP et le FDFP ont été 
mis en place pour concevoir et 
financer la formation professionnelle.

D. Opinion des principaux acteurs du 
marché du travail

Une enquête légère conduite en 2010 permet de 
mettre en lumière l'opinion des principaux 
acteurs sur les textes régissant le marché du 
travail et son fonctionnement. La démarche 
repose essentiellement sur l'exploitation des 
données du questionnaire administré à 1859 
demandeurs d'emplois inscrits à l'AGEPE et 
celles du questionnaire destiné à 105 chefs 
d'entreprises installées à Abidjan.

Au niveau des demandeurs d’emploi

En ce qui concerne les demandeurs d'emploi, le 
questionnaire a permis de mettre en évidence : i) 
leurs caractéristiques ; ii) leur situation sur le 
marché du travail ; iii) leur attitude de recherche 
d'emploi ; iv) leur volonté à s'auto-employer ; v) 
leur rôle dans le processus de négociation 
salariale ; et vi) leur proposition pour améliorer 
leur insertion professionnelle.

Caractéristiques de l ’échantillon des 
demandeurs d’emploi

L'échantillon de 1859 demandeurs d'emploi 
interrogés dans le cadre de cette étude comporte 
68,1% d'hommes et 31,9% de femmes. Les

demandeurs d'emploi sont essentiellement des 
jeunes dans la mesure où leur âge est inférieur 
ou égal à 35 ans ; ils sont au demeurant, 
majoritaires puisqu'ils représentent 81% des 
demandeurs d'emplois de l'échantillon. Parmi les 
personnes interrogées, en considérant le niveau 
d'instruction et de la formation, on note que 
72,7% des demandeurs d'emplois ont au moins le 
BAC ; parmi celles-ci, 40,6% sont titulaires du 
BTS et 12,9% la Maîtrise. Par ailleurs, une part 
importante des demandeurs d'emploi a un 
diplôme de formation générale et très peu adapté 
aux exigences du marché du travail : c'est ainsi 
que ceux qui ont des formations dans le domaine 
des sciences physiques, des mathématiques et 
de la technique, représentent 24,4% des 
demandeurs d'emploi ; 11,50% dans le domaine 
du commerce.

Les données de l'enquête révèlent que pour 
favoriser leur insertion, 39% des demandeurs 
d'emploi ont fa it une formation complémentaire 
différente de leur formation initiale. Cela signifie 
qu'ils ont conscience des limites de leur formation 
d'origine par rapport aux exigences du marché du 
travail. Cette préoccupation est d'autant plus 
justifiée que 44,2% des demandeurs d'emploi 
ayant déjà travaillé estime qu'il y a un lien fort 
entre l'emploi occupé et leur formation.

Situation des demandeurs d’emploi sur le 
marché du travail

Il est apparu que la plupart des personnes 
interrogées sont des primo demandeurs d'emploi 
puisqu'elles représentent 62,3% de l'ensemble 
des demandeurs d'emploi. Parmi les 
demandeurs d'emploi ayant déjà travaillé 
(37,7%), 43% ont eu à occuper au moins deux 
emplois. Cela traduit leur précarité sur le marché 
du travail illustrée par les causes de leur perte 
d'emploi. En effet, les demandeurs d'emploi 
ayant déjà travaillé ont avancé quatre raisons 
pour justifier la perte de leur emploi : i) la fin de 
leur contrat (39,1%) ; ii) le licenciement (27,5%) ; 
iii) la fermeture ou la liquidation de leur entreprise 
(18,7%) ; iv) la démission (14,7%). L'enquête 
indique aussi que 41,2% des demandeurs ont 
une durée de chômage comprise entre 1 et 3 ans ; 
45,1% ont une durée de chômage supérieure à 
3 ans.

25 Cette enquête a été réalisée par l'OIT auprès de 27 dans l'agro-industrie, 8 dans le secteur bancaire, 4 dans le 
entreprises multinationales installées en Côte d'Ivoire dont 11 secteur minier et 4 dans le secteur des télécommunications.
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L'AGEPE estime dans le cadre de sa dernière 
enquête à 6,2 ans en 2012 la durée de chômage 
avant l'obtention d'un premier emploi. Cette 
durée est de 5,7 ans dans l'ensemble et de 4,4 
ans les anciens actifs occupés à la recherche 
d'un autre emploi. Ce résultat est préoccupant 
dans la mesure où le prolongement du temps de 
recherche d'un emploi affecte négativement leur 
employabilité.

Comportement de recherche d’emploi

L'examen des modalités de recherche d'emploi 
fournit aussi des éléments pour appréhender les 
mécanismes de fonctionnement du marché du 
travail. Dans le modèle néo-classique, les 
hypothèses de libre accès et de transparence du 
marché du travail permettent à toute personne 
d'entrer sur le marché du travail sans qu'aucune 
barrière ne l'y empêche ; par ailleurs, elle 
dispose d'information parfaite et sans coût sur les 
salaires et les postes disponibles. En réalité, il 
existe des arrangements institutionnels sur le 
marché du travail, c'est-à-dire d'autres modes 
d'organisation des transactions en vigueur 
diffèrent de la règle. L'enquête révèle notamment 
que 44,1% des demandeurs d'emploi ayant déjà 
travaillé ont eu à recourir à l'intermédiation de 
leur famille et/ou de leur connaissance pour être 
embauchés ; 26,6% ont obtenu leur emploi en 
s'adressant directement à l'entreprise ; 29% ont 
obtenu leur emploi à partir de stage effectué dans 
l'entreprise, 44,1% par l'intermédiaire de la 
famille ou des connaissances (Cf. tableau n°25 
ci-dessous). Les voies utilisées actuellement 
pour rechercher un emploi, sont les mêmes que 
par le passé. Cependant, ils privilégient plus le 
canal : i) des annonces dans les journaux 
(66,1%), ii) de la sollicitation directe auprès des 
employeurs (60,6%), ii) de l'intervention de la 
famille ou /et des connaissances (56,9%), iii) de 
l'AGEPE (42,3%), iv) des cabinets privés de 
recrutement (35,7%) et v) des stages en 
entreprise (32,1%).

Les demandeurs d'emploi qui font appel aux 
relations fam iliales et aux connaissances pour 
rechercher un emploi justifient leur option par 
deux raisons : la première est qu'ils estiment que 
les entreprises ne répondent pas à leur demande 
d'emploi (57,6%) ; la seconde est relative à 
l'indisponibilité des informations sur les offres 
d'emploi (34,3%. En outre, 27,5% des 
demandeurs d'emploi considèrent que cette voie 
est la plus fiable ; 11,6% n'ont pas foi aux critères
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de sélection des candidats par les cabinets privés 
de placement.

Les estimations des l'AGEPE pour 2012 
soulignent encore l'importance des relations 
personnelles dans la recherche d'emploi. 68,7% 
des demandeurs d'emplois utilisent ce procédé, 
ceci davantage par les anciens actifs au 
chômage (70,6%) que les primo-demandeurs 
d'emploi (67,8%). A Abidjan 73,2% des 
demandeurs d'emplois utilisent ce procédé: 
70,4% pour les anciens actifs et 74,2% pour les 
primo-demandeurs d'emplois.

Tab leau  25: R épartition  des d em an d eu rs  d ’em ploi 
ayan t d é jà  trava illé  selon le canal d ’o b ten tion  de  leur 
em plo i

Canal d'obtention de l'emploi
Nombre de 

personnes ayant 
utilisé le canal cité

%

Non réponse 1 0,1
par mon établissement scolaire 14 2,0
par un cabinet privé 31 4,4

à la suite d'un stage 76 10,9
en réponse à une annonce dans 
les journaux 53 7,6
après m'être inscrit comme 
demandeur d'emploi à l'AGEPE 29 4,1
par l'intermédiaire de ma famille ou 
de connaissances 308 44,1
par une sollicitation directe auprès 
de l'employeur 186 26,6

par internet 1 0,1
TOTAL 699 100

S ource  : E tude  su r le cad re  in s titu tio n n e l et 
rég lem en ta ire  du m arch é  du trava il /E n q u ê te  auprès  
des d em an d eu rs  d ’em plo i, o c to b re  2010

Quelle que soit la voie utilisée, les demandeurs 
d'emploi estiment que les principales raisons de 
leur échec en matière de recherche d'emploi sont 
relatives : i) au manque de transparence sur le 
marché du travail (67,8%), ii) à l'environnement 
des affaires (58,5%) et iii) au manque 
d'informations sur les offres d'emploi disponibles 
(52,2%).

Auto-emploi des demandeurs

Outre la recherche d'emploi salarié, la promotion 
de l'entrepreneuriat est également une solution 
au problème du chômage. En effet, il est 
essentiel de promouvoir l'esprit d'entreprise et la 
création d'entreprises pour favoriser l'accès des 
jeunes à l'emploi et rompre le cercle vicieux de la 
pauvreté et de l'exclusion. La création du Fonds 
National Jeune (FNJ) s'inscrivait dans cette



perspective de par sa mission de favoriser 
l'accès au crédit des jeunes entrepreneurs et 
d'entreprises créatrices d'emplois jeunes.

Le développement des compétences 
entrepreneuriales (formation à
l'entrepreneuriat-Programme GERME) a suscité 
parmi les demandeurs d'emploi l'espoir de mettre 
en place une activité génératrice de revenus. 
C'est pourquoi 50,7% d'entre eux souhaitaient 
s 'installer à leur propre compte. Cependant, ils 
rencontrent de nombreuses difficultés dans la 
tentative de créer leur micro-entreprise pour les 
raisons suivantes évoquées : i) le manque de 
financement (84,6%), ii) la longueur et le 
caractère coûteux des procédures de création 
(21,1%).

Processus de négociation salariale

Le processus de négociation salariale qui fait 
également partie des institutions du marché du 
travail peut se dérouler à un niveau individuel ou 
collectif. Les spécialistes de l'économie du travail 
distinguent trois grands types de modèles de 
négociation collective : le modèle de monopole 
syndical, le modèle de droit à gérer et le modèle 
de contrat optimal.

Dans le modèle de monopole syndical, le 
syndicat est supposé disposer d'un pouvoir de 
négociation suffisant pour imposer à la firme le 
niveau de salaire qu'il désire obtenir. Mais il est 
contraint en cela par la fonction de demande de 
travail qu'il connaît et qui lui impose en retour un 
volume d'emploi correspondant. En revanche, 
dans le modèle de droit à gérer, la firme dispose 
d'un pouvoir de négociation suffisant pour refuser 
que le salaire soit unilatéralement déterminé par 
le syndicat. Il postule une négociation conjointe 
sur les salaires, la prérogative de la gestion de 
l'emploi est laissée à la firme. Dans le modèle de 
contrat optimal ou encore de modèle de 
négociation efficiente, emploi et salaire sont 
négociés conjointement par la firme et le 
syndicat. Il y a négociation entre la firme et le 
syndicat pour fixer le salaire.

Une grande majorité des demandeurs d'emploi 
(82,2%) ayant déjà travaillé déclarent que leur 
rémunération avait été fixée par l'employeur sans 
négociation. En revanche, une infime partie avait 
pu imposer à leur employeur la rémunération qu'il 
souhaitait avoir (modèle de monopole syndical). 
Pour 16,2% des demandeurs d'emplois 
anciennement employés, les rémunérations ont

été obtenues à l'issue de négociation avec 
l'employeur (modèle de négociation efficiente).
Le système en place à dominante de gestion 
conduit l'employeur à imposer ses règles dans la 
fixation des salaires. Le fort niveau de chômage 
et la forte prévalence à la pauvreté ne peuvent 
que favoriser une telle situation.

L'amélioration de l ’insertion professionnelle 
vue par les demandeurs d’emploi

L'une des préoccupations du rapport a été aussi 
de recueillir les suggestions des demandeurs 
d'emploi destinées à améliorer leur insertion 
professionnelle. C'est ainsi que pour faciliter leur 
insertion professionnelle, les demandeurs 
d'emploi interrogés ont fa it de nombreuses 
propositions. Ils proposent : i) des facilités pour 
créer des entreprises en vue de la création 
d'emploi (79,5%) ; ii) des incitations pour amener 
les entreprises à recruter des stagiaires ; iii) 
l'amélioration de l'environnement des affaires 
(58,2%) ; iv) des formations à l'entrepreneuriat 
(58%) ; v) des facilités pour l'accès au crédit ; vi) 
l'adaptation de l'offre de formation aux exigences 
du marché du travail (54,9%) ; et vii) 
l'amélioration du dispositif de diffusion de 
l'information sur le marché du travail (52,2%).

Au niveau des employeurs

Hormis l'opinion des demandeurs d'emplois, le 
point de vue des employeurs est également 
indispensable pour compléter l'analyse 
documentaire en considérant: i) l'évolution de la 
structure de l'emploi et ses perspectives ; ii) les 
modalités et les conditions de leur politique de 
recrutement ; iii) l'appréciation du cadre 
réglementaire et institutionnel du marché du 
travail ; iv) le mode de fixation des salaires et le 
coût du travail ; v) la politique de l'emploi et les 
structures de sa mise en œuvre ; vi) les 
principaux obstacles à l'employabilité des jeunes ; 
vii) les propositions pour améliorer l'insertion 
professionnelle des jeunes.

Structure et évolution de l ’effectif des 
entreprises

L'examen de l'évolution globale de l'effectif26 des 
entreprises de l'échantillon indique une baisse de 
- 4,2% de 2008 à 2010 : en effet, de 15 385 
employés en 2008, les effectifs ont baissé à 15

26 L'analyse de l'effectif porte sur 94 entreprises. Pour les onze 
autres, soit aucune information n'est disponible sur l'effectif, 
soit celle disponible n'est pas complète.
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372 en 2010. Les femmes qui représentent 
environ 18% de l'effectif global en 2010, ont vu 
leur proportion s'accroître de 24,4% entre 2008 
et 2010. En revanche, la baisse de 4,2% de 
l'effectif des hommes a eu plus de répercussions 
sur l'effectif total des entreprises. Selon les 
données du tableau 26, les ouvriers/employés 
représentent environ 71,94% de l'effectif total 
des entreprises ; la proportion de la catégorie des 
agents de maîtrise est à peu près de 18%.

Tableau 26: Répartition de l’effectif des entreprises selon 
le sexe et la catégorie socioprofessionnelle

Catégorie
Effectif 2008 Effectif 2009 Effectif 2010

M F M F M F
Cadre 950 174 984 185 971 218
Agent de 
Maîtrise 2272 578 2371 592 1939 841
Employé/O
uvrier 9662 1320 9194 1612 9387 1451

Stagiaire 309 150 421 139 310 210

Total 13 163 2 222 12 970 2 528 12 607 2 765

demandeur d'emploi est le canal le plus utilisé 
par les employeurs : 46,2% d'entre eux. Pour leur 
recrutement, les employeurs ont un certain 
nombre d'exigences ; celles-ci sont relatives à la 
formation des candidats (68,9%), à leur 
expérience professionnelle (69,7%) et à leur 
savoir faire (63,9%). En définitive, les 
employeurs potentiels privilégient les 
compétences des demandeurs d'emploi et sont 
aussi sensibles à leur l'âge.

cadre réglementaire du

Source: Etude sur lecadre institutionnel et réglementaire du 
marché du travail /Enquête auprès des employeurs, 
octobre-novembre 2010
M: masculin; F : Féminin

Si les effectifs des femmes augmentent dans cet 
échantillon, la tendance baissière de l'effectif 
total s'est sans doute poursuivie jusqu'en 2011 
puisque les perspectives de recrutement au 
niveau des employeurs ont été faibles. En effet, 
environ 40,3% des entreprises interrogées en
2010 envisageaient un recrutement en 2011. Ces 
intentions de recrutement portent sur 35 cadres, 
91 agents de maîtrise, 310 employés/ouvriers et 
102 stagiaires, soit un total de 538 personnes. 
Mais la crise postélectorale a compromis les 
quelques perspectives de recrutements.

Modalités et conditions de recrutement

Outre les perspectives de recrutement, il importe 
également de connaître le canal par lequel les 
entreprises recrutent leurs employés et leurs 
exigences en la matière. S'agissant de la voie 
utilisée pour le recrutement de leur personnel, 
18,5% des employeurs font des annonces dans 
les journaux ; 30,3% d'entre eux font appel aux 
cabinets de recrutement. Une proportion 
relativement importante (37,8%) recrute sur 
recommandation. La mise en stage de

Appréciation du 
marché du travail
L'une des préoccupations majeures de ce rapport 
est de vérifier si les textes prévus pour régir le 
fonctionnement du marché du travail n'entravent 
pas la création d'emploi. Selon 36,2% des 
employeurs, le cadre institutionnel n'est pas 
favorable à la création d'emplois ; en revanche, 
14,3% soutiennent que l'ensemble des textes ne 
constitue pas un obstacle à la création d'emplois. 
Si l'avis des employeurs sur le cadre 
réglementaire est suffisamment opposé ; en 
revanche, leur appréciation sur l'une des 
composantes de ce cadre global, à savoir le Code 
du travail, est très partagée. En effet, 44,5% des 
employeurs estiment que le code du travail est 
favorable à la création d'emplois puisque selon 
eux il allège les procédures d'embauche et de 
licenciement (50,9%) et facilite la concertation 
entre employeurs et employés (66,2%). Par 
contre, 50,4% des employeurs affirment que le 
code du travail n'est pas favorable à la création 
d'emplois. Deux principales raisons sont 
avancées : 51,7% de ces chefs d'entreprises 
soutiennent que le Code du travail maintient les 
rigidités du marché du travail ; 60% pensent qu'il 
ne permet pas la création d'emplois temporaires. 
Pour contourner les rigidités induites par le Code 
du travail, 40% des employeurs recourent au 
travail temporaire. Le recrutement de stagiaires 
est aussi une stratégie utilisée par 35% des 
employeurs pour faire face aux rigidités 
engendrées par le Code du travail. Au-delà des 
stratégies individuelles pour s'adapter aux 
contraintes du Code de travail, 69,7% des 
employeurs souhaitent une révision du Code du 
travail. Cette révision devrait porter 
essentiellement selon eux sur : i) la procédure de 
licenciement (54,2%), ii) la fixation des salaires 
(56,6%), et iii) la procédure d'embauche (37,3%).

De manière globale, les employeurs souhaitent 
une réforme du cadre réglementaire et 
institutionnel du marché du travail : 77,3% d'entre
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eux veulent cette réforme qui devra concerner les 
textes de loi (56,5%), les principales structures 
publiques du marché du travail (AGEPE, 
AGEFOP, FDFP, FNS) (43,5%), le financement de 
la politique d'emplois (40,7%), le dispositif 
d'information sur le marché du travail (37%) et la 
gouvernance du marché du travail (35,9%).

Les modalités de détermination des salaires font 
partie des institutions qui interfèrent sur le libre 
fonctionnement du marché du travail. C'est 
pourquoi, il est apparu essentiel de requérir 
l'opinion des employeurs sur le mode de fixation 
des salaires au sein de leur entreprise. 
Majoritairement, les employeurs fixent les salaires 
soit en fonction d'une grille préétablie (56,3%), soit 
à partir d'une négociation avec l'employé (53,8%). 
Une telle approche vise sans doute à maîtriser 
leurs coûts salariaux.

La question du coût du travail est préoccupante 
dans la mesure où une hausse du coût du travail 
peut avoir des effets négatifs sur l'emploi à 
différents niveaux. Au niveau microéconomique, 
une hausse du coût du travail peut inciter les 
entreprises à privilégier des modes d'organisation 
et de fabrication comportant une plus grande part 
d'équipement ou d'investissement immatériel, et 
une moindre part de travail.

Au niveau macroéconomique, une hausse du coût 
du travail va se traduire par une déformation des 
prix relatifs sur le marché des biens et services. La 
hausse du coût du travail peut également se 
traduire par une baisse des profits des entreprises 
et de la compétitivité ; ce qui peut freiner 
l'investissement et l'emploi. Enfin, la hausse du 
coût du travail peut se traduire par une 
augmentation du prix des biens et services, avec 
pour corollaire une dégradation de la 
compétitivité-prix tant sur le marché intérieur qu'à 
l'exportation, ce qui tend à diminuer la production 
domestique, et donc l'emploi. Cette situation peut 
également limiter les possibilités d'activités 
économiques.

Compte tenu de tous ces enjeux, il a été 
nécessaire de requérir l'opinion des employeurs 
sur le niveau du coût du travail en Côte d'Ivoire. Un 
grand nombre d'entre eux (62,2% de l'échantillon) 
estime à cet effet, que le coût du travail est 
acceptable. Ce résultat est conforme à l'une des 
conclusions de l'étude sur la perception du climat 
des affaires par les chefs d'entreprise à savoir que 
le coût du travail est généralement compétitif dans 
les secteurs à forte rentabilité économique.

Principales contraintes à l ’employabilité des 
jeunes

Les employeurs se sont également exprimés sur 
les obstacles à l'employabilité des jeunes. Selon 
eux, ceux-ci découlent : i) de l'insuffisance des 
programmes/projets d'insertion des jeunes 
(42,9%), ii) de l'inadaptation du dispositif de 
formation (40,3%), iii) de l'absence d'un 
mécanisme d'incitation à l'embauche des 
demandeurs d'emploi (37%), iv) de l'insuffisance 
des ressources financières destinées à 
l'employabilité des jeunes (34,5%), v) des 
disfonctionnements et dérives bureaucratiques 
des structures chargées de l'insertion des jeunes 
(21%), vi) et de la faible capacité humaine et 
matérielle des structures chargées de l'insertion 
des jeunes (16%).

L'amélioration de l ’insertion professionnelle 
vue par les employeurs

Les employeurs ont fait des suggestions pour 
améliorer l'insertion professionnelle, notamment 
celle des jeunes. Ils suggèrent : i) une définition 
d'une stratégie claire et opérationnelle d'insertion 
des jeunes (73,1%), ii) la constitution d'un fonds 
de garantie pour les groupes spécifiques (47,9%).
Pour créer davantage d'emplois, ils préconisent la 
facilitation de l'accès des PME aux marchés 
publics (52,9%), et le règlement et arbitrage des 
conflits de compétence entre les différents 
centres de décision (44,50%).

L'amélioration de l'opérationnalité du cadre 
réglementaire et institutionnel

Il ressort de l'examen du cadre réglementaire et 
institutionnel et de l'analyse de l'opinion des 
principaux acteurs sur l'ensemble des lois, règles 
et normes qui affectent le fonctionnement du 
marché du travail, de nombreuses pistes de 
réflexion et d'actions pour un fonctionnement 
efficace du marché du travail. Ces pistes 
concernent entre autres : i) l'environnement des 
affaires, ii) les lois et règles qui régissent le 
marché du travail, iii) les mesures d'incitation à la 
création d'entreprises et d'emplois, iv) 
l'organisation et le fonctionnement des institutions 
du marché du travail, v) la mise en œuvre de la 
politique d'emploi, vi) le partenariat secteur 
public/secteur privé.

Au niveau de l’environnement des affaires, à
l'instar de certains pays africains, la Côte d'Ivoire 
avait intégré dans son DSRP dans un premier
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temps, puis dans le PND, la question de la 
gouvernance économique en vue d'améliorer 
l'environnement des affaires et d'attirer les 
investissements étrangers. Une telle option se 
justifie par le fa it que la Côte d'Ivoire s'est 
engagée à faire du secteur privé le moteur de sa 
croissance économique. Le développement de 
ce secteur, nécessite notamment, la stabilité 
politique, l'assainissement du cadre 
macroéconomique, la sécurité juridique qui ne 
peuvent être obtenus que par une bonne 
gouvernance. Aussi des mesures sont-elles 
prises pour assurer une bonne gouvernance 
politique, économique et judiciaire d'ici 2015 en 
vue d'améliorer l'environnement des affaires 
favorable à l'attractivité des investissements. En 
effet, de nombreuses réformes sont en cours ou 
envisagées dans le PND en vue de promouvoir la 
bonne gouvernance. Ces initiatives ont trait 
notamment : i) à la consolidation de l'Etat de droit 
et la restauration de l'autorité de l'Etat, ii) à 
l'éradication de la corruption, et iii) à la réforme 
du code de passation des marchés publics.

Au niveau du cadre rég lem enta ire , il s'agit 
notamment de réviser le code du travail et le 
cadre juridique des stages professionnels. Il est 
aussi question de mettre en place les mesures 
d'application des incitations et exonérations 
fiscales.

■ / Révision du code du travail

Pour approfondir le dialogue social, un pré-forum 
social a été organisé en 2006; au cours de ces 
assises, des commissions ont été constituées 
pour réfléchir sur les thèmes suivants : i) 
flexibilité et précarité ; ii) renforcement des 
capacités de l'Administration du travail ; iii) liberté 
syndicale ; iv) gestion de l'entreprise ; v) 
résolution des conflits et vi) rémunération et 
conditions de travail. Lors de l'atelier d'évaluation 
du Code du travail en vue de sa révision, des 
résolutions des différentes commissions ont été 
réexaminées. A l'issue de ce réexamen, les 
partenaires se sont accordé sur certains points 
du pré-forum ; il s'agit notamment de :
•  l'insertion de la durée du chantier et des projets 

dans les dispositions de l'article 14.6 du Code 
du travail,

•  la prise des textes d'application de l'article 43.1 
du Code du travail relatif au service de santé et 
sécurité au travail, notamment par l'adoption 
par le Gouvernement de la politique et du plan 
national en matière de santé et de sécurité au 
travail.

En revanche, l'atelier d'évaluation du Code du 
travail a rejeté des propositions dont notamment, 
celles relatives à :
•  la substitution de l'article 44 nouveau de la 

Convention Collective à l'article 14.7 
alinéa 1er du Code du travail ;

•  l'appréciation des Inspecteurs du travail sur le 
bien fondé des licenciements pour motif 
économique ;

•  la fixation de la durée de suspension du contrat 
de travail non plus par année civile mais par 
période consécutive de douze mois ;

•  la modification de l'article 87 de la Convention 
Collective et des points relatifs à l'intervention 
obligatoire de la décision de l’ inspection du 
Travail dans un délai maximum d'un mois, à la 
demande d'autorisation de licenciement qui doit 
être adressée à l'inspection dans un délai de 
quatre jours ouvrables et à la notification 
simultanée de décision de l'inspection 
du travail aux travailleurs.

Par ailleurs, certains points d'accords du 
pré-forum n'ont pas été examinés par l'atelier 
d'évaluation. Il s'agit notamment des points 
touchant :
•  à la suppression de l'article 20 du décret n° 

96-194 du 7 mars relatif au travail 
temporaire ;

•  à l'implication du Conseil National du Travail 
(CNT) dans la procédure de licenciement ;
à l'intégration dans le Code du travail de 
certaines dispositions de l'article 13, alinéa 4.6 
et 7 de la Convention Collective relatives à la 
priorité d'embauche ;

•  au droit pour l'autorité qui aura à émettre un 
avis sur le licenciement collectif de faire appel à 
un expert comptable aux fins d'analyse du 
bilan de l'entreprise ;

•  à l'intégration dans le Code du travail, des 
dispositions de l'article 31 de la Convention 
Collective ;

•  à la modification de l'article 81.10 du Code 
du travail ;

•  à la modification de l'article 81.18 du Code 
du travail ;

•  à la modification de l'article 81.29 du Code 
du travail ;

•  au relèvement des pensions de retraite à 75% 
du salaire d'activité ;

•  à l'exonération d'impôts des primes de 
transports et des allocations de retraites.
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Il n'est pas rare d'entendre des incriminations sur 
le travail des enfants dont la participation à 
l'activité économique est indéniable. Selon une 
étude conduite par le SIMPOC27 en 2008 un quart 
environ des enfants de 5-17 ans sont 
économiquement occupés et 58% d'entre eux 
sont utilisés dans l'agriculture, 23% dans le 
commerce et 10% dans l'industrie. Environ 1/5 
des enfants travaillant dans l'agriculture ont été 
identifiés comme travailleurs dans les secteurs 
du cacao et du café. En milieu urbain, le cas de la 
ville d'Abidjan serait des plus édifiants, vu que les 
enfants de 10 à 13 ans économiquement 
occupés y étaient estimé à 5,1% de la population 
occupée (AGEPE, 2008). Quant à ceux de 14 à 
17 ans28 , leur taux d'activité serait de 20,7%. Ce 
taux représenterait 5 % des emplois.

Des enquêtes sur le travail des enfants ont aussi 
été menées dans les cas spécifique du cacao et 
du travail domestique29. Les conditions de ce 
travail qui violent les droits des enfants, leur 
protection sont mis en exergue. Plus récemment, 
l'AGEPE (2012) signale, suite à son enquête sur 
la situation de l'emploi en Côte d'Ivoire un 
nombre impressionnant d'enfants 
économiquement actifs, 303 951 d'enfants 
compris entre 5 et 13 ans, soit 6,2% de la 
population économiquement active30 . Un grand 
nombre d'entre eux seraient occupés dans 
l'agriculture 61,6% (surtout les garçons, 66,3%, 
contre 55,4% pour les filles), dans le commerce 
de détail 15,7% (surtout les filles, 21,2% contre 
11,5% pour les garçons), et les services aux 
ménages, 7,6% (11,4% pour les filles contre 
4,6% pour les garçons). Le rapport révèle que 
dans les milieux urbains les enfants seraient plus

27 Programme d'informatisation statistique et de suivi du travail 
des enfants (SIMPOC), 2008.
28 Le travail des enfants âgés de 14 à 17 ans est légal en Côte 
d'Ivoire sous réserve que ces enfants ne soient pas occupés 
à des activités prohibées au sens de la convention 182 de 
l'OIT relative aux pires formes de travail des enfants.
29 Cabinet du Premier Ministre 2008, enquête initiale de 
diagnostic nationale) et BIT, 2011. Travail domestique décent 
pour les enfants. Pratiques et réglementations en Côte 
d'Ivoire.
30 Ces chiffres sont encore provisoires et pourraient différés de 
ceux de la version définitive. Ils ne sont donc présentés qu'à 
titre indicatif. Il en est d'ailleurs de même de l'ensemble des 
estimations extraites du rapport de l'AGEPE (2013)) sur la 
situation de l'emploi en Côte d'Ivoire.

E. A  propos du travail des enfants employés dans le commerce de détail, 39,8%, les 
services aux ménages 21,1% et l'agriculture. 
Suivraient ensuite les filières suivantes: la 
confection des articles vestimentaires (5,2%), le 
commerce de gros (5,5%) et les services de 
réparation (5,4%).

Quelles que soient, les raisons explicatives du 
travail des enfants, celui-ci s'accompagne d'un 
abandon de la scolarisation qui gêne leur insertion 
future dans la vie adulte professionnelle. Cela 
pourrait aussi constituer un obstacle majeur dans 
la réalisation des objectifs du millénaire pour le 
développement. Cette question du travail des 
enfants nécessite des actions appropriées basées 
sur le dialogue social, le changement de 
comportement, mais des réglementations du 
travail reposant sur des principes du travail décent 
et de protection des enfants.

L'encadré qui suit extrait du rapport de l'AGEPE 
rappelle le cadre réglementaire de la protection 
des enfants applicable en Côte d'Ivoire.

Encadré 3: Cadre réglementaire de protection des 
enfants

Comme dans la plupart des pays, la Côte d'Ivoire a ratifié 
plusieurs textes au plan interne et international en vue de 
protéger les enfants.

Au plan national, la Côte d'Ivoire a élaboré et adopté des 
textes à cet effet: (ii) la Constitution ou loi fondamentale d'août
2000 qui interdit le travail forcé et l'esclavage ainsi que les 
traitements cruels et inhumains et humiliants, la torture 
physique ou morale en son article 3, (ii) le code du travail (loi 
de 1995) interdit le travail forcé et assure la réglementation du 
travail des enfants, (iii) l'article 23-2 du code du travail fixe 
l'âge minimum d'accès au travail à 14 ans.

Au niveau régional et international, la Côte d'Ivoire a ratifié 
plusieurs conventions de l'OIT parmi lesquelles : (i) la C129 
sur le travail forcé, (ii) la C138 sur l'obligation de fixer l'âge 
minimum au travail à partir de 14 ans et la C182 sur l'abolition 
des pires formes de travail des enfants, (iii) la CDE en Article 
32 et la Charte Africaine des droits et du bien-être des enfants 
en son Article 15 également ratifiés par la Côte d'Ivoire 
protègent les enfants contre l'exploitation et les travaux 
dangereux, (iv) l'accord multilatéral de coopération en matière 
de lutte contre la traite des enfants en 2005, (v) l'accord 
bilatéral de coopération entre la Côte d'Ivoire et le Mali en
2001 et (vi) la déclaration de la CEDEAO sur la lutte contre la 
traite en 2011.

AGEPE: Situation de l'Emploi en Côte d'Ivoire en 2012, 
rapport provisoire
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SECTION III: LES NO U VELLES 
ORIENTATIONS PO UR LA  PROM OTION 

k DE L 'EM PLO I

Le PND aborde également 
les problèmes de l'emploi 
à travers le résultat 3:
"les populations, en 
particulier les femmes, 
les jeunes, les enfants et 
autres groupes 
vulnérables ont accès 
aux services sociaux de 
qualité dans l'équité”.

Le plan national 
développement et la 
politique nationale de 
l'emploi soulignent 
clairement la nécessité 
d'aller au-delà des 
aspects de régulation du 
marché du travail pour 
réellement promouvoir 
l'emploi.

La Côte d'Ivoire adopté différents instruments de 
politique nationale, la Plan national de 
développement, la Politique nationale de l'emploi 
et le code des investissements qui visent 
directement la promotion de l'emploi.

A. La promotion de l'emploi dans le cadre 
du Plan national de développement et 
de la politique nationale de l'emploi

Le programme présidentiel vise la création d'un 
million d'emplois d'entre sur la période 
2011-2015. Le plan national de développement 
devrait donc définir les modalités de la mise en 
œuvre de cet objectif. Il apparaît que le PND 
envisage de promouvoir une croissance 
vigoureuse, soutenue, inclusive et solidaire entre 
2012 et 2015. La question de l'emploi découle 
des stratégies 2 et 3. La stratégie 2 vise "la 
création de richesses nationales est accrue, 
soutenue et les fruits de la croissance repartis 
dans l'équité". Les secteurs porteurs de 
croissance sont censés également créer les 
emplois. Le rôle de l'agriculture, des activités de 
transformation des produits agricoles, le secteur 
manufacturier, le tourisme, de même que les 
infrastructures économiques et sociales est 
primordiale dans le développement de l'emploi, 
mais également pour impulser la croissance 
économique.

Le PND aborde également les problèmes de 
l'emploi à travers le résultat 3: "les populations, 
en particulier les femmes, les jeunes, les enfants 
et autres groupes vulnérables ont accès aux 
services sociaux de qualité dans l'équité". Il est 
notamment indiqué l'objectif de promouvoir 
l'accès à l'emploi décent de la population active. 
Cela devrait se faire à travers trois pistes 
d'actions:
•  la gouvernance du secteur de l'emploi et du 

travail à travers l'amélioration du cadre 
juridique et institutionnel du travail et des 
capacités institutionnelles de promotion de 
l'emploi;

•  la promotion de l''accès à l'emploi des jeunes à 
travers la promotion de l'entreprenariat et les 
travaux à haute intensité de main d'œuvre;

•  l'amélioration de la productivité du travail à 
travers notamment la formation continue.

Le Politique nationale de l'emploi qui s'appuie sur 
le PND vise à accroitre les opportunités d'emplois 
décents afin de lutter contre la pauvreté. La 
Politique nationale de l'emploi comporte trois 
piliers.

Le pilier 1 entend stimuler la création économique 
autour de l'entreprise pour la croissance et l'emploi 
à travers les actions suivantes: la promotion des 
activités privées créatrices d'emplois; une prise en 
compte améliorée de l'emploi dans les politiques 
transversales et sectorielles; le renforcement de 
l'action directe de promotion de l'emploi.

Le pilier 2 entend investir dans l'accumulation du 
capital humain et dans la productivité du travail 
pour l'emploi d'aujourd'hui et de demain à travers: 
l'accroissement de l'offre de la formation; 
l'adaptation de l'offre de formation aux besoins du 
marché du travail; le renforcement du système 
administratif et juridique pour le contrôle de 
l'application de la législation du travail; le 
développement du dispositif de protection sociale.

Le pilier 3 envisage de rationaliser le cadre de 
gouvernance de l'emploi pour l'efficacité de 
l'action par: la dynamisation du marché du travail; 
la sécurisation de l'emploi; le renforcement de la 
coordination et la synergie; la construction d'une 
infrastructure financière pour l'emploi.

Le plan national développement et la politique 
nationale de l'emploi soulignent clairement la 
nécessité d'aller au-delà des aspects de 
régulation du marché du travail pour réellement 
promouvoir l'emploi. Toutes les activités 
économiques et sociales concourant à l'emploi 
l'accent est donc à mettre le rôle dans la création 
de l'emploi. L'accent est à mettre dans 
l'amélioration de la productivité, le 
développement des compétences et la promotion 
de l'entreprenariat. Le système éducatif et de 
formation professionnelle pourront s'adapter plus 
facilement face à des opportunités d'emploi en 
évolution mues par une économie en progrès.
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Encadré 4: Projet Emploi Jeune et de Développement des Compétences (PEJEDEC)

La Côte d'Ivoire a initié le Projet Emploi Jeune et de Développement des Compétences (PEJEDEC) et a obtenu 
de l'Association Internationale de Développement (IDA) du Groupe de la Banque Mondiale, un don d'urgence de 50 
millions de dollars US pour le financement de sa mise en œuvre.

Le projet a pour objectif de Contribuer à améliorer l'accès aux opportunités d'emplois et au développement des 
compétences des jeunes hommes et femmes sur le territoire de Côte d'Ivoire. Le PEJEDEC cible 27 500 jeunes 
hommes et femmes âgés de 18 à 30 ans de toutes qualifications et niveaux de formation, et provenant des zones 
rurales et urbaines (30% de femmes). Le projet comprend les trois (3) composantes ci-après:

■ Composante 1 -  Opportunités d'emplois temporaires
o THIMO (Travaux à Haute Intensité de mains d'œuvres) pour 12 500 jeunes

■ Composante 2 - Développement des compétences et Aide à l'emploi :
o Stages en entreprises pour 2 250 jeunes; 
o Apprentissage pour 3 000 jeunes;
o Formations professionnelles de courtes durées pour 5 000 jeunes; 
o Formation et Assistance à l'entrepreneuriat pour 850 jeunes diplômés; 
o Formation et Assistance à la création d'AGR pour 3 900 jeunes sans qualification.

■ Composante 3 - Renforcement des capacités institutionnelles.
o Aider au renforcement de la capacité des institutions publiques et privées engagées dans la mise 

en œuvre du Projet ; 
o Améliorer les connaissances de base sur l'emploi des jeunes.

Le PEJEDEC a été lancé officiellement le 20 février 2012. Le Financement de la Banque Mondiale a une durée de 
3 ans. Les activités opérationnelles du Projet sont menées par des Agences d'Exécution du secteur public 
(AGEROUTE, AGEPE, AGEFOP) et des Partenaires du secteur privé (Entreprises, Associations Professionnelles).

www.pejedec.org
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B. L'approfondissement des incitations à 
l'investissement

La Côte d'Ivoire est engagée dans un ensemble 
de réformes économiques visant notamment la 
gestion macro-économique et l'amélioration du 
cadre des affaires. La gestion macro-économique 
s'améliore avec un taux de croissance 
économique de 9,8% en 2012 contre -4,7% en
2011 tandis que la dette extérieure a été allégée 
avec l'atteinte du point d'achèvement dans le 
cadre de l'initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés. A la fin de l'année 2012 était lancé 
le Guichet unique des formalités d'Entreprises 
assurant la simplification de la procédure de 
création d'une entreprise. Sont regroupés dans le 
Guichet les services douaniers, des impôts, du 
registre du commerce, du commerce extérieur, 
de la Caisse nationale de prévoyance sociale et 
du CEPICI. L'objectif est de ramener la durée de 
création d'entreprise de 32 jours à 48 heures.

La Côte d'Ivoire a aussi adopté un nouveau code 
des investissements pour favoriser les 
investissements privés, promouvoir l'activité 
économique, le développement des affaires et la 
création d'emploi. Le code des investissements
2012 (Ordonnance 2012-487 du 07 Juin 2012 
portant Code des Investissements) s'applique à 
tous les investissements directs nationaux et 
étrangers réalisés en Côte d'Ivoire. Ce code des 
investissements qui est destiné à favoriser les 
investissements productifs, les investissements 
verts et d'encourager la création et le 
développement des activités économiques 
s'applique aux investissements directs nationaux 
et étrangers. Ce code comporte deux régimes 
d'incitation: le régime de la déclaration et celui de 
l'agrément à l'investissement.

La déclaration des investissements à réaliser est 
soumise à l'organisme national chargé de la 
promotion des investissements. Si l'attestation 
de dépôt donne plein droit aux avantages définis, 
leur jouissance est subordonnée à la 
constatation de la réalisation effective des 
investissements par le Ministère en charge de 
l'industrie et de la promotion du secteur privé, de 
l'organisme national chargé de la promotion des 
investissements, de la Direction Générale des 
Impôts et de la Direction Générale des Douanes 
(art 29, 30).

L'autre régime est celui de l'agrément à 
l'investissement qui s'applique à tous les 
secteurs d'activités, à l'exception des bâtiments à 
usage non industriel, du commerce et des 
services bancaires et financiers.

Les avantages offerts au titre du régime de la 
déclaration sont spécifiés par zone 
d'investissement pour des durées différentes 
selon la zone: cinq ans pour la Zone A; huit ans 
pour la Zone B; quinze ans pour la Zone C (Art 
34; 35).

Selon l'article 37, les avantages communs 
applicables pour toutes les zones (A, B, et C) 
sont l'exonération de l'impôt sur le bénéfice 
industriel et commercial ou de l'impôt sur le 
bénéfice non commercial ou de l'impôt sur le 
bénéfice agricole, exonération de la contribution 
des patentes et licences. L'impôt sur le 
patrimoine foncier et les droits d'enregistrement à 
l'augmentation du capital sont exonérés pour les 
investissements dans la Zone C.

En relation directe avec la promotion de l'emploi 
s'ajoute la réduction du montant de la 
contribution à la charge des employeurs, à 
l'exclusion de la taxe d'apprentissage et de la 
taxe additionnelle à la formation professionnelle 
continue pour les investissements réalisés dans 
la zone B à hauteur de 80% et la Zone C à 
hauteur de 90%.

L'agrément à l'investissement est accordé par 
l'organisme national en charge de la promotion 
des investissements selon le rôle stratégique des 
investissements et leur apport à la valeur ajoutée. 
Les avantages prévus par le régime de 
l'agrément sont définis par les articles 45 et 46.

L'article 45 prévoit la réduction du montant des 
droits à payer à la douane portant sur les 
équipements et matériels ainsi que sur le premier 
lot de pièces de rechange, pour un montant 
d'investissement, exception faite des 
prélèvements communautaires. La réduction est 
de 50% pour les montants d'investissements 
inférieurs au seuil et de 40% s'ils sont supérieurs 
au seuil. Ces investissements sont aussi 
totalement exonérés de la TVA. La valeur des 
pièces de rechange ne peut cependant dépasser 
10% de la valeur des équipements.

Pour le régime de la déclaration s'ajoute la 
réduction du montant de la contribution à la 
charge des employeurs, à l'exclusion de la taxe
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d'apprentissage et de la taxe additionnelle à la 
formation professionnelle continue pour les 
investissements réalisés dans la zone B à 
hauteur de 80% et la Zone C à hauteur de 90% 
pour la régime de l'agrément. Dans le cadre de 
l'agrément à l'investissement la réduction de la 
contribution à la charge des employeurs est pour 
chacune des Zones A, B et C respectivement de 
50%, 75% et de 90%.

Dans tous les cas comme le stipule l'article 26, 
"l'investisseur recrute en priorité la main-d'œuvre 
nationale et contribue à accroître la qualification 
de ses collaborateurs locaux, notamment par la 
formation continue, le développement de 
compétences nationales à travers des stages de 
perfectionnement". Ces dispositions générales 
visant la promotion des investissements sont en 
cohérence avec la Politique nationale de l'emploi 
adoptée au cours de l'année 2012.

C. Les amélioration en matière d'organisation

Au niveau de la m ise en œ uvre de la po litiq ue  
de l ’em plo i, il s'agit de disposer d'un mécanisme 
de coordination de cette politique et de la 
dynamisation du partenariat secteur 
public/secteur privé. La définition d'un cadre 
institutionnel, organisationnel et fonctionnel est 
incontournable pour la mise en place d'un 
mécanisme opérationnel tout en délim itant le 
champ et les missions des mécanismes de 
coordination en prenant des textes fixant leurs 
attributions, organisations et fonctionnements.

Au niveau o rgan isa tionne l, il est nécessaire de 
prévoir des organes permanents à certains 
niveaux d'intervention, pour assurer le bon 
fonctionnement des mécanismes de 
coordination. Par exemple, au niveau 
interministériel et national, il faut un organe 
permanent pour impulser les éléments du 
mécanisme ; son rôle consistera à assurer le 

suivi du tableau de bord du mécanisme de 
coordination. Pour le fonctionnement, il est 
fondamental de préciser les éléments sur 
lesquels doit reposer le mécanisme de 
coordination. Par exemple, pour animer le 
Comité interministériel, on peut créer des points 
focaux emploi dans les différents départements 
m inistériels dont la mission est d'arbitrer en 
faveur des programmes/projets, des activités et 
des approches génératrices d'emplois, au sein 
de leur ministère. Dans ce sens, des analyses

poussées doivent être régulièrement menées 
pour mettre en évidence les potentialités de 
développement d'activités et d'emploi au niveau 
sectoriel et les conditions de leur matérialisation.
Ces points focaux peuvent également être 
chargés de collecter les données relatives aux 
emplois créés. L'expérience du Mali est 
enrichissante à cet égard dans la mesure où le 
Comité Interministériel dispose de points focaux 
emplois m inistériels chargés de procéder aux 
collectes semestrielles des données sur la 
création d'emplois au niveau de leurs 
départements respectifs et de les transmettre à la 
Direction Nationale de l'Emploi. De façon 
générale, le point focal ministériel a un rôle de 
centralisation et de consolidation des données. Il 
devra prendre toutes les dispositions 
nécessaires en vue de collecter auprès de toutes 
les structures, institutions, associations et ONG 
relevant de sa tutelle, les emplois créés par les 
programmes et projets.

En Côte d'Ivoire, la plate-forme de services entre 
les institutions intervenant dans le champ de 
l'emploi, constitue entre autre une réponse aux 
problèmes de coordination dans les interventions 
en faveur des jeunes. En effet, vue la situation 
préoccupante des jeunes et le manque 
d'harmonie dans la gestion des programmes et 
projet d'insertion des jeunes à eux confiés par 
l'Etat, les quatre structures (FDFP, AGEFOP,
AGEPE, FNS) en charge de la mise en œuvre 
des politiques d'insertion et de renforcement de 
l'adéquation emploi-formation ont décidé à 
travers une convention, d'harmoniser et de 
coordonner leurs activités pour mieux lutter 
contre le chômage et la précarité des jeunes.
Cette convention dénommée « Plate Forme de 
Service (PFS) » signée en Avril 2006, est un 
cadre d'orientation, de mobilisation et de gestion 
des ressources et des expertises des quatre 
organismes. Les activités de la PFS sont 
contenues dans le Programme de Formation et 
d'Insertion Professionnelle des Jeunes (PFIJ). Ce 
programme vise à faire acquérir à la population 
composée en majorité de jeunes, les aptitudes et 
les qualifications nécessaires à leur insertion 
dans des emplois décents. Il convient aussi 
d 'établir et/ou de formaliser les accords de 
partenariat entre les acteurs publics d'une part, et 
entre ceux-ci et les acteurs privés. La 
dynamisation du partenariat Organisme 
public/Secteur privé peut permettre d'accroître 
l'employabilité des jeunes puisque ces derniers 
pourront bénéficier des stages dans les
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entreprises. En effet, des accords de partenariat 
conclus entre les organismes de l'Etat peuvent 
favoriser le développement de l'employabilité des 
jeunes. Par exemple, au niveau de l'Etat 
Sénégalais, l'accord de coopération établi entre 
le Ministère en charge de la jeunesse et d'autres 
Ministères notamment celui de la Défense et de 
la Sécurité Intérieure, a permis de développer le 
volontariat des jeunes diplômés ou non dans les 
structures administratives et agricoles. C'est 
ainsi que depuis 2003, le Ministère de la 
Jeunesse du Sénégal a développé, en 
partenariat avec le Ministère de l'Agriculture, le 
projet des volontaires d'appui à l'agriculture pour 
stimuler et diversifier les productions agricoles et 
lutter ainsi contre le chômage des jeunes en 
milieu rural et son corollaire, l'exode rural. 
Jusqu'à présent, près de 25 000 jeunes volontai
res ont été mobilisés. Au Mali, le Volontariat 
national qui vise à combler les besoins de 
l'Administration publique et locale en personnel 
qualifié, a permis à de nombreux jeunes diplômés 
de s'insérer au moins pendant une année dans le 
secteur public malien.

Au niveau du secteur privé, des accords de 
partenariats sont également conclus entre les 
Agences de promotion de l'emploi des jeunes et 
des entreprises. Ces accords ont pour objectif de 
favoriser l'employabilité des jeunes à partir des 
stages en entreprises qui leur sont proposés. On 
peut citer pour exemple la Convention nationale 
Etat-Employeur Privé signée le 25 avril 2000 
entre l'Etat (Ministères en charge de l'économie 
et des finances, de l'éducation nationale, de la 
fonction publique, du travail et de l'emploi) et les 
partenaires du secteur privé (Confédération 
nationale des employeurs du Sénégal) et le 
Conseil national du patronat) pour lutter contre le 
chômage des jeunes diplômés en leur octroyant 
des stages dans les entreprises.

Il peut être aussi souligné qu'il existe un 
partenariat entre les Agences de promotion de 
l'emploi des jeunes et les 
institutions financières. La convention établie 
entre ces deux entités a pour objectif de faciliter 
l'accès des jeunes aux ressources financières 
disponibles dans le système bancaire et 
financier. On note par exemple, les conventions 
signées entre la Banque Régionale de 
Solidarité(BRS) de l'UEMOA et certaines 
Agences de promotion de l'emploi des jeunes du 
Burkina-Faso et du Mali.

politique d'emploi de la Côte d'Ivoire, on pourrait 
s 'inspirer de ces exemples précités pour intégrer 
les accords de partenariat à mettre en œuvre. La 
formation des jeunes à la vie citoyenne et 
professionnelle est une expérience enrichissante 
à pérenniser dans la mesure où elle peut 
favoriser l'insertion professionnelle des jeunes 
après la période passée au Service civique 
national. Le volontariat des jeunes diplômés dans 
les services administratifs du Bénin, du Mali et du 
Sénégal est encouragé d'autant plus qu'il 
constitue un double enjeu : celui de combler les 
besoins en main-d'œuvre qualifiée des services 
administratifs et celui de l'acquisition d'une 
expérience professionnelle de la part des jeunes.

Encadré 5: Le développem ent humain en Côte 
d ’Ivoire et la question de l’em ploi des jeunes

Le défi des prochaines années pour résorber le chômage 
sera le réaménagement du système éducatif et de 
formation avec à la clé, la formalisation de certaines 
activités pour inciter un plus grand nombre à s'y 
intéresser, la formation aux nouveaux métiers qui font leur 
apparition et la promotion de l'apprentissage permanent 
au sein des entreprises.

Les entreprises existantes ne pouvant pas à elles seules 
absorber la masse de jeunes chômeurs, Il convient de 
promouvoir en plus, le développement de l'entreprenariat 
comme mode prioritaire d'insertion des jeunes et le 
développement local comme support de l'insertion par 
l'entreprenariat qui constituent une réponse à l'urgence 
de la mise au travail des jeunes dont la situation est 
particulièrement sensible en zone urbaine. Le 
développement local apparaît à cet égard comme le lieu 
d'ancrage de l'initiative individuelle et collective et comme 
le support de l'initiation, de la conduite et la pérennité 
d'une démarche d'insertion par l'entrepreneuriat, avec la 
prise en compte des obstacles bien connus à 
l'entreprenariat que sont l'insuffisance d'initiative, l'accès 
au financement des start-up et la faiblesse du dispositif 
d'accompagnement des Petites et moyennes entreprises 
(PME).

Source: Chambre de commerce et d'industrie de Côte

Dans la conception et la mise en œuvre de la
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D. L'adéquation formation emploi, 
l'employabilité des jeunes et le 
développement des compétences

L'adéquation formation emploi et l'employabilité 
des demandeurs d'emplois constituent des défis 
à relever. La faible qualification, les formations 
initiales jugées trop théoriques et aussi 
l'analphabétisme des demandeurs d'emplois 
figurent parmi les facteurs qui limitent 
l'employabilité des demandeurs d'emplois, plus 
particulièrement des jeunes. Comme déjà 
souligné, les employeurs potentiels accordent 
plus d'importance aux compétences et à l'âge 
des demandeurs d'emplois. Or bien souvent 
après une formation initiale jugée peu qualifiante 
sur le marché du travail, les demandeurs 
d'emplois se lancent lorsqu'ils en ont les moyens, 
dans diverses formations. Il arrive que les 
formations ne donnent pas toujours les 
qualifications requises pour trouver un emploi. Le 
marché du travail n'offre pas aussi suffisamment 
d'emplois pour permettre aux jeunes de 
concrétiser leurs espérances d'emploi, 
notamment après une formation complémentaire. 
Les jeunes mettent finalement 5,7 ans en 
moyenne pour obtenir un emploi après leur sortie 
de l'école.

Le peu d'adéquation entre la formation et les 
emplois offerts ainsi que la question de 
l'employabilité des jeunes peuvent être associés 
à une série d'évidences.

Les investissements personnels ou collectifs 
dans le développement des compétences 
requiert une information suffisante sur les 
opportunités d'emplois existantes y compris leur 
localisation et les compétences requises. Le 
manque d'information de qualité peut conduire à 
des choix tardifs, non appropriés ou largement 
disproportionnés par rapport aux possibilités 
offertes.

Le coût d'accès aux formations peut être un 
facteur limitant. Les formations professionnelles 
sont de plus en plus offertes par des centres 
privés ou les coûts d'accès peuvent être 
prohibitifs pour des jeunes appartenant à des 
catégories sociales défavorisées.

Les structures de formations semblent aussi peu 
flexibles de par leur équipement et les 
ressources humaines disponibles pour s'ajuster 
par rapport aux besoins du marché du travail.

Des niches d'emplois peuvent ainsi s'ouvrir sans 
que l'offre de formation ne s'adapte pour fournir 
les formations requises dans les délais 
souhaités.

Les formations assurées dans l'urgence pour le 
développement de l'auto-emploi conduisent plus 
souvent vers des activités d'appoint que des 
emplois suffisamment durables, ce qui alourdirait 
le coût d'opportunité pour se lancer dans d'autres 
initiatives. Il faut nécessairement d'autres 
modalités d'encadrement que ces formations 
permettre d'obtenir des emplois ou activités 
génératrices de revenus de plus long terme.

Un contexte d'essoufflement du processus 
d'accumulation, de dégradation des termes de 
l'échange, de fermetures d'activités ne peut être 
propice à de réels choix en matière de formation. 
Même les formations les plus prisées, présentant 
le plus d'opportunités, peuvent fin ir par ne plus 
trouver d'adeptes à cause de la réduction des 
perspectives d'emplois que de telle filières 
pourraient fournir.

Les formations techniques n'anticipent pas assez 
sur les métiers et les nouvelles compétences qui 
pourraient permettre aux jeunes techniciens 
d'être des prometteurs pour des nouveaux 
marchés à développer et ou des niches à 
exploiter. L'économie verte peut requérir 
aujourd'hui de nouvelles compétences que le 
système scolaire pourrait probablement bâtir les 
nouvelles formations.

Le ministère en charge de l'enseignement 
technique et de la formation professionnelle a 
réalisé en 2011-2012 avec l'appui de l'Union 
européenne et de l'ONUDI une étude initiale sur 
les besoins en profils et en filières de formation/ 
qualification. Cette étude souligne le besoin 
impératif de reconsidérer le dispositif de la 
formation professionnelle comme explicité dans 
l'encadré qui suit.

L'adéquation formation 
emploi et l'employabilité 
des demandeurs 
d'emplois constituent des 
défis à relever.

Les formations 
techniques n'anticipent 
pas assez sur les métiers 
et les nouvelles 
compétences qui 
pourraient permettre aux 
jeunes techniciens d'être 
des prometteurs pour des 
nouveaux marchés à 
développer et ou des 
niches à exploiter.
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Encadré 6: Problématique de la formation

Le développement des 
compétences doit être au 
centre de l'élargissement 
de la base productive et 
de la création d'emplois.

Les d ifférents dom aines de l'agriculture, de l'industrie, du tertiaire, du bâtim ent/travaux publics et de 
l'artisanat investigués au cours des entretiens révèlent des besoins im portants de m ain-d'œ uvre 
com pétente dans des m étiers qualifiés ém ergents ou relevant d 'une technologie en évolution. La prise en 
com pte de ces nouvelles tendances doit être pour l'avenir un axe m ajeur de développem ent de la 
form ation initiale et continue, elle accom pagnera l'élan amorcé.

Dans la situation actuelle, et selon les tendances recueillies par les enquêteurs, il est considéré que les 
form ations existantes dans les établissem ents gérés par le M inistère de l'Enseignem ent Technique et de 
la Formation Professionnelle produisent une m ain-d 'œ uvre insuffisam m ent form ée au plan technique et 
pratique m ais avec toutefo is des bases théoriques solidem ent acquises. Cet enseignem ent trop théorique 
est un facteur aggravant d 'intégration dans les entreprises qui lorsqu'elles recrutent, doivent 
fréquemm ent procéder à des a justem ents de connaissances pratiques pendant une période d'essai de 
plusieurs mois. Des entreprises adhérentes de la CGECI (Confédération des grandes de Côte d'Ivoire) 
ont d 'ailleurs m is en place une form e de tutorat pour faciliter l'intégration des jeunes recrutés. Ce tutorat 
ou m ise à niveau est tenu par des personnels qualifiés plus âgés et plus anciens, il porte égalem ent sur 
les aspects de la sécurité  et de l'hygiène au poste de travail qui n'est pas suffisam m ent abordé au cours 
de la form ation professionnelle. M alheureusement, ce d ispositif d 'intégration coûteux pour les entreprises 
reste assez exceptionnel et il faut retenir que les pro-dem andeurs d'emploi constitués de jeunes de 18 à 
35 ans sortant pour la plupart des cursus scolaires représentent 78,7% des chôm eurs sur Abidjan en 
2009 (Enquête AGEFOP 2010). La question d'une m eilleure intégration dans la v ie  active est donc ainsi 
posée.

A  l'opposé de cette situation- celle d'un savoir-fa ire acquis "sur le tas"- qui garantit une certaine forme 
d'emploi m ais sans les bases d'un enseignem ent général théorique solide révèle aussi un cas de figure 
difficile à gérer pour les entreprises et reste très préjudiciable aux salariés. Cette carence est un facteur 
de blocage à une évolution professionnelle  des personnels qualifiés à l'intérieur de leur entreprise. 
L 'analphabétism e se révèle notam m ent un obstacle à toute progression professionnelle car il ne permet 
pas d 'aborder la filière d 'ouvrier professionnel ou de petite m aitrise (chef d 'équipe par exemple) qui 
requiert un niveau minimum en enseignem ent général.

En conclusion, la situation actuelle met en évidence la nécessité d 'un systèm e de form ation professionnelle 
des form és durant leur vie professionnelle, avec une form ation de spécialisation professionnelle 
correspondant aux besoins des entreprises, et rendant les personnes form ées im m édiatement 
opérationnelles.

Source: Ministère de l'Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle, (2012) Etude 
Initiale des Besoins en Profils et en Filières de formation/qualification, étude réalisée avec les 
appuis techniques et financier de l'Union européenne et de l'ONUDI, page 7 du document de 
synthèse.

Le développement des compétences doit être au 
centre de l'élargissement de la base productive et 
de la création d'emplois. Il doit reposer sur un 
système de formation supérieur, technique et 
professionnel axé sur l'innovation et dont le 
contenu des formations doit reposer sur un 
dialogue continu entre parties prenantes 
(associations professionnelles et patronales, 
structures de formation et m inistères en charge 
des enseignements supérieurs, techniques et 
professionnels). Le système de formation doit 
pour cela anticiper et ajuster les formations sur 
les besoins actuels et à court et moyen termes du 
système productif.

Il s'agit par conséquent de développer le lien 
entre la formulation des politiques sectorielles, 
leur impact sur l'emploi et les compétences 
requises pour soutenir les politiques sectorielles, 
Ce lien doit être indissociable pour limiter les 
déperditions des moyens humains et financiers. 
Ce dialogue doit aider à déterminer à partir de 
quel volume potentiel d'emplois, et pour quelles 
compétences requises les programmes de 
formation doivent être ajustés.

Un rôle plus actif des pouvoirs publics dans son 
appui aux petites et moyennes entreprises pour 
acquérir de nouvelles technologies peut aussi 
être couplé avec des programmes de 
développement des capacités pour maitriser ces

CHAPITRE IV : CADRE INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE DU MARCHE DU TRAVAIL



technologies. Les technologies nécessaires pour 
la promotion de l'économie verte peuvent par 
exemple faire l'objet de tels appuis. On peut aussi 
mentionner les activités de transformation des 
produits agricoles dans lesquelles les petits 
promoteurs et même les producteurs directs 
peuvent être impliqués.

Il reste que même pour des programmes de 
formations spécifiques, de moindre ampleur en 
termes de volumes d'emplois visés, peuvent être 
développés pour les différentes filières, y compris 
localement en fonction des besoins qui se 
manifestent. Ces programmes spécifiques non 
nécessairement assurés dans les écoles et 
centres pourraient aider à former sur des 
nouveaux procédés ou innovation technologique. 
Il est aussi important que même pour certains 
emplois où les modes de formation sont plus 
attachés à la tradition ou à la famille que des 
efforts soient faits pour un minimum de 
codifications de tâches et des compétences 
requises pour les réaliser. La qualité et la 
quantité des services fournis ne peuvent que s'en 
trouver améliorées.

Les pouvoirs publics doivent aider les centres de 
formation à améliorer à la fois les capacités que 
la qualité de leur formation. Un système 
d'homologation peut également les inciter à 
fournir eux-mêmes leurs propres efforts satisfaire 
le cahier des charges.

Le développement des compétences des jeunes 
en vue d'une insertion professionnelle durable 
requiert non seulement un accroissement de la 
capacité d'accueil du système de l'enseignement 
technique professionnel, mais aussi une 
orientation plus centrée sur le monde de 
l'entreprise. Aussi, le défi de l'employabilité des 
jeunes implique-t-il : i) d'accroître les 
investissements et les dispositifs nationaux de 
l'enseignement technique et de la formation 
professionnelle ; ii) de favoriser, en particulier, 
l'accès des filles aux filières techniques, 
professionnelles et technologiques ; iii) de 
resserrer les liens entre l'enseignement en 
classe et l'apprentissage sur le lieu de travail ; iv) 
de combiner l'expérience de travail et la 
formation professionnelle, à travers des 
placements auprès d'employeurs du secteur 
privé notamment ; v) d'instituer un cadre 
permanent de recyclage post-formation des 
jeunes travailleurs, en vue de leur permettre 
d'affronter les changement de technologies et 
des métiers.

Il semble également important de renforcer les 
organisations de travailleurs pour qu'elles jouent 
un rôle plus actif dans l'organisation de la 
formation au sein de l'économie informelle et en 
favorisant l'accès des maîtres-artisans à une 
formation complémentaire pour améliorer leurs 
compétences techniques et de gestion, 
bénéficier de la coopération et de la coordination 
entre les petites entreprises et moyennes 
entreprises pour accroître leurs performances et 
leur productivité . Dans ce sens il est nécessaire 
de :
•  Identifier les besoins de formation des acteurs 

de l'économie informelle par des 
consultations entre les prestataires de 
formation et les petites entreprises;

•  Prévoir des incitations pour la création de 
centres de formation privés ou coopératifs en 
vue d'accroître la capacité d'organisation de 
formations complémentaires pour les apprentis 
et les maîtres artisans;

•  Evaluer et certifier les compétences des 
maîtres-artisans et des apprentis de 
l'économie informelle;

•  Améliorer la transition entre l'apprentissage 
informel et les systèmes formels par la 
reconnaissance institutionnalisée des 
compétences acquises;

•  Développer et animer un réseau de maîtres 
-artisans tuteurs susceptibles de favoriser 
l'échange de connaissances techniques et 
technologiques.

L'amélioration de la productivité du secteur 
informel et son évolution vers un statut plus forme 
passe par une prise en compte plus appropriée 
des besoins du secteur informel dans les 
systèmes de formation formels. Améliorer 
l'apprentissage informel implique de je ter des 
passerelles vers le marché du travail formel et 
vers le système de formation formel existant, 
pour déboucher à terme sur l'intégration de 
l'apprentissage informel dans le système de 
formation national.

Le financement des dispositifs de formation 
professionnelle nécessite des réformes en vue de :
i) mobiliser une partie des fonds collectés au titre 
de la taxe d'apprentissage pour financer la 
formation par alternance ; ii) prévoir des mesures 
incitatives au bénéfice des entreprises d'accueil 
et/ou des maîtres d'apprentissage ; ces 
incitations, dont le contenu et la nature doivent 
être préalablement définis paritairement, par 
branches professionnelles, avec des
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La promotion de l'emploi 
exigera des mesures 
réglementaires 
fournissant les incitations 
requises en termes 
d'allégement du coût du 
travail, de la flexibilité du 
travail tout en veillant à 
ce que les principes de 
protection sociale soient 
respectées.

engagements réciproques entre l'État et les 
entreprises, pouvant prendre la forme de 
déductions fiscales, de réduction des charges 
patronales, d'accès privilégié aux financements 
de projets, d'aides salariales à l'embauche ; iii) 
solliciter une assistance complémentaires de la 
part des bailleurs de fonds pour une action à long 
terme de renforcement des capacités et de 
formation professionnelle.

CONCLUSION

Ce qui précède indique clairement que la révision 
du Code du travail ne sera pas aisée ; les intérêts 
divergents des partenaires sociaux ne facilitent 
pas l'élaboration d'une plate forme acceptable 
par tous. Or les exigences de la cohésion sociale, 
de la compétitivité des entreprises et le respect 
du droit et du travailleur et de la protection 
sociale, nécessitent qu'un compromis soit trouvé.

La révision des cadres juridiques des stages 
professionnels est indispensable pour en 
assurer la transparence, l'efficacité sur la base 
d'une appréciation de sa valeur ajoutée. Il existe 
un vide juridique sur la question des stages 
professionnels d'insertion ou de 
professionnalisation des jeunes diplômés. En 
effet, le Code du travail de 1995 et la Convention 
collective de 1977 n'ont pu prévoir un cadre 
juridique approprié pour encadrer les stages 
professionnels des jeunes diplômés ou sans 
qualification professionnelle dans les 
entreprises. Pour éviter les abus de certains 
employeurs qui maintiennent indéfiniment des 
jeunes diplômés en stage sans possibilité 
d'ascension et de carrière dans leur entreprise, il 
convient de prévoir une réglementation juridique 
des stages pour les jeunes diplômés.

Les avantages en termes d'emplois et de 
développement des activités économiques sont 
importants à mettre en évidence lorsque des 
privilèges fiscaux sont accordés aux 
investisseurs privés nationaux et étrangers pour 
les inciter à investir en Côte d'Ivoire. Comme 
indiqué précédemment, cette politique 
d'exonération fiscale a engendré d'importants 
investissements depuis la mise en place de 
différents codes sectoriels (minier et 
télécommunication) et du nouveau code 
d'investissement. Cependant, on ne dispose pas 
d'évaluation exhaustive de l'application de ces 
mesures et leur impact en termes d'emplois et de
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La promotion de l'emploi 
devrait aussi passer aussi 
et surtout par des 
mécanismes transparences 
de diffusion de l'information 
sur les offres d'emplois de 
manière à limiter les 
pratiques clientélistes qui 
gangrènent les conditions 
d'accès à l'information et 
finalement les embauches.

revenu. Il convient donc dans le cadre de la 
réforme des institutions, de faire le point de 
l'application de ces exonérations fiscales 
destinées à encourager des activités 
génératrices d'emplois et de revenus. Par 
ailleurs, les mesures d'incitation à l'embauche 
des jeunes diplômés et des jeunes sans 
qualification introduites dans l'annexe fiscale 
2009 n'ont pas encore fa it l'objet de mesures 
concrètes précisant les modalités de 
l'application. On note en outre, que ces mesures 
ne sont pas connues par la plupart des 
employeurs. Pour assurer la mise en œuvre du 
dispositif fiscal institué par l'article 10 de l'annexe 
fiscale 2009 en vue d'une grande insertion des 
jeunes diplômés, il convient de prendre les 
mesures concrètes de leur application. 
La promotion de l'emploi exigera des mesures 
réglementaires fournissant les incitations 
requises en termes d'allégement du coût du 
travail, de la flexibilité du travail tout en veillant à 
ce que les principes de protection sociale soient 
respectées. Les incitations à préconiser pour 
promouvoir la formation professionnelle, les 
stages et le premier emploi sont à définir à la 
lumière des gains attendus tout en assurant la 
transparence requise.

Le développement de l'employabilité des jeunes 
est crucial. Il s'agit de développer les 
compétences sur les métiers traditionnels, mais 
aussi faire preuve d'innovations en formant les 
jeunes dans des métiers et compétences 
nouveaux de manière à leur permettre d'être 
réellement en phase avec leur époque. Les 
formations doivent aussi contribuer à donner aux 
jeunes les aptitudes pour développer des projets 
et se lancer dans l'entreprenariat.

La promotion de l'emploi devrait aussi passer 
aussi et surtout par des mécanismes 
transparences de diffusion de l'information sur les 
offres d'emplois de manière à limiter les pratiques 
clientélistes qui gangrènent les conditions 
d'accès à l'information et finalement les 
embauches.

Mais la promotion de l'emploi ne peut être 
inséparable du développement de l'activité 
économique, du développement sectoriel et des 
mesures entreprises pour encourager la 
productivité et la compétitivité. Chaque programme 
sectoriel devrait outre les objectifs pour lesquels il 
est défini viser l'amélioration de la productivité et la 
promotion de l'emploi. Il s'agira donc de s'organiser 
afin que ces objectifs soient effectivement intégrés 
dans les programmes sectoriels.



CHAPITRE V : EMPLOIS VERTS, OPPORTUNITES ET 
L CHANGEMENTS STRUCTURELS

L e s  analyses précédentes montrent que la politique de l'emploi ne peut suffire à elle seule à générer les emplois productifs 
décents. Il faut explorer les opportunités offertes par le développement sectoriel. C'est dans ce sens qu'il est apparu 
indispensable de considérer les opportunités d'emplois requises pour l'émergence d'une économie verte en Côte d'Ivoire. Les 
emplois verts s'inscrivent dans un cadre de préservation de l'environnement et visent la transformation des économies, des 
entreprises, des lieux de travail publics ou privés afin de promouvoir une économie durable faiblement polluante31 . Ces 
emplois permettent de réduire l'impact des activités de l'homme sur Terre en adoptant des actions 
appropriées: i) optim iser la consommation de matières premières et de ressources naturelles grâce à des stratégies 
d'amélioration des rendements ; ii) m inimiser ou éviter toutes formes de déchets et de pollution, avec en priorité urgente la 
réduction des émissions de gaz à effets de serre ; iii) protéger et restaurer les écosystèmes et l'environnement.

Les em plo is  ve rts  peuven t ê tre  créés dans 
d iffé ren ts  dom aines parm i lesquels on peut 
c ite r : i) l'e fficac ité  éne rgé tique  des nouveaux 
e t des anc iens bâtim ents ; ii ) les techno log ies 
de production d 'éne rg ies  renouve lab les 
(éolien, so la ire , géo therm ie , b iom asse, etc.) 
e t les systèm es in te lligen ts  de transpo rt 
d 'é le c tr ic ité  ; iii) les techno log ies  de transpo rt 
durab les e t les systèm es de transpo rt en 
com m un; iv) les in fras truc tu res  éco log iques 
de la Terre (eaux douces, forê ts, so ls e t récifs 
co ra lliens) ; v) l'ag ricu ltu re  durab le , y com pris 
la production b io log ique.

C ependan t fau t-il c ra ind re  que les em plo is 
ve rts  so ien t destruc teu rs  d 'ac tiv ité s  e t donc 
d 'em p lo is  par un processus de substitu tion?  
L 'économ ie ve rte  qui est au centre  de ce 
processus es t su rtou t considérée  pou r ces 
e ffe ts à long te rm e en te rm es de réduction de 
l'em pre in te  foss ile  sur la terre . Mais, pour 
reprendre  l'une des p rob lém a tiques fo rte  du 
PNUD, le bien ê tre  des généra tions actue lles 
ne peu t ê tre  sacrifié  au p ro fit de ce lu i des 
généra tions fu tu res  e t v ice  versa. Il s 'a g it 
d 'assu re r une équ ité  in tra  généra tionne lle  et 
in te rgénéra tionne lle  (PNUD, HDR, 2011). 
L 'optique de ce chap itre  es t de cerner les 
opportun ités  de création d 'em p lo is  verts 
com m e é lém ent de réponse au prob lèm e du 
chôm age e t de la pauvreté  dans une optique 
de durab ilité . Les em plo is  ve rts  im p liquent 
parfo is de nouveaux savo irs  fa ires  à côté 
d 'au tres  com pétences trad itionn e lles  qui

31 « Emplois verts : Pour un travail décent dans un
monde durable, à faibles émissions de carbone », PNUE  
& O IT 2008, « The Global
-Policy Brief», P N U E  2009.

G reen New Deal

caracté risen t les modes de produire et de 
consom m er actuels. Ces com pétences 
reposent en effet, pour certa ines d 'entre elles, 
sur des technolog ies nouvelles, de nouveaux 
équipem ents, de nouveaux modèles 
économ iques e t de nouvelles pratiques 
professionnelles pour satisfa ire  des besoins en 
énergie, transport, gestion des déchets, 
tra item en t des eaux, etc. Les technologies 
vertes sont déve loppées à m esure qu 'e lles 
génèren t des gains assurant le 
renouve llem ent des investissem ents. D 'autres 
technolog ies vertes ne bénéfic ient pas encore 
d 'économ ies d 'éche lles pour en réduire le coût 
d 'acquisition . Les technolog ies vertes sont 
déve loppées pour év ite r les coûts fu tu rs d'une 
dégradation de l'environnem ent e t des facteurs 
de production sous jacen ts  (pluviom étrie, 
te rres arables, etc.).

La création des emplois verts est à la fois la 
condition du développement durable et un 
bénéfice de cette stratégie. Les emplois verts 
sont porteurs de changements structurels 
majeurs en opérant une réallocation de la main 
d'œuvre entre secteurs et en soutenant de 
nouveaux procédés et formes de production. Des 
compétences spécifiques à la fois anciennes et 
nouvelles seront nécessaires pour le 
développement des emplois verts. Par 
conséquent, la demande de travailleurs ayant 
des compétences « vertes » sera plus forte dans 
les années à venir. Il faut l'anticiper et identifier 
les secteurs d'activités et les métiers concernés, 
les volumes de création d'emplois et leurs 
calendriers. Des travailleurs formés à ces 
nouveaux outils seront alors opérationnels pour 
engager la transition vers une économie verte. 
La création d'emplois verts requiert
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r SECTION I : ENERGIES PROPRES,  ̂
MOTEUR DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE ET OPPORTUNITES DE 

, CREATION D'EMPLOIS .

La création d ’emplois 
verts requiert 
l'identification de 
stratégies concrètes de 
développement durable.

l'identification de stratégies concrètes de 
développement durable.

Les activités composant les différentes étapes 
d'une filière peuvent être étudiées pour 
déterminer le potentiel, direct et indirect 
d'emplois verts. Ce processus doit permettre 
d'identifier les compétences vertes recherchées 
en matière de formation, de recherche, 
d'ingénierie, de construction, d'opération etc. 
Des fiches de postes de travail peuvent être 
élaborées, par secteur économique, par filière, 
par type de compétences, pour des missions 
professionnelles définies dont les bénéfices 
attendus justifient leurs qualifications d'emplois 
verts32. L'analyse sectorielle des opportunités 
d'emplois verts est indispensable à l'émergence 
d'une économie verte. Elle doit être 
accompagnée d'une analyse des barrières à son 
développement, et des facteurs de risques qui 
freinent la prise de décision des investisseurs.

Une définition des emplois verts se concentrant 
uniquement sur les qualités environnementales 
d'un emploi serait limitative. L'Organisation 
Internationale du Travail (OIT) et les 
organisations internationales de défense des 
travailleurs soutiennent que les emplois verts 
doivent être décents et tendre vers une justice 
sociale. Les piliers en sont une juste 
rémunération, une protection sociale et un 
dialogue social. Ces progrès sociaux intègrent 
ainsi les préoccupations sociales traditionnelles 
du travail : rémunération, sécurité d'emploi, 
sécurité au travail, etc33. Le travail est le premier 
instrument de lutte contre la pauvreté. Il doit offrir 
une juste rémunération du salarié, celle-ci 
s'appréciant en tenant compte des salaires 
minimums prévus par la loi et les systèmes 
d'assurance santé ou de retraite mise en place 
pour protéger les salariés et leurs familles face à 
certaines adversités.

Les sections qui vont suivre vont examiner les 
opportunités d'emplois dans les domaines des 
énergies renouvelables, du reboisement et des 
déchets. Les opportunités d'emplois verts dans 
ces domaines seront explorées comme 
complément à la politique nationale de l'emploi 
dans une optique de durabilité.

32 « Assessing green jobs potential in developing countries », 
op. cit.
33 « Working towards a Balanced and Inclusive Green Economy: 
A United Nations System-wide Perspective », UN 
Environment Management Group - 2011.

Le modèle énergétique actuel est à la fois le 
moteur du développement économique et celui 
du changement climatique34 , il constitue de ce 
fa it la principale menace pour l'humanité35. Le 
double défi énergétique est résumé par l'Agence 
Internationale de l'Energie. D'une part, un 
investissement annuel global de 40 milliards de 

dollars US36 doit être fait dans la production 
d'énergie jusqu'en 2030 dont les deux tiers dans 
les pays en voie de développement37. D'autre part 
la création de toute infrastructure énergétique 
utilisant des énergies fossiles, de 2011 à 2017, 
contribuera à ce que le « monde perde pour 
toujours la possibilité d ’éviter un changement 
climatique dangereux »38.

Le développement des services énergétiques 
dans le monde est indispensable à la réalisation 
des OMD. Plus de 1,4 milliard de personnes n'ont 
pas accès à l'électricité, tandis que 2,7 milliards de 
personnes cuisinent au bois et/ou charbon39 
prélevés sur le stock forestier. Cette pauvreté 
énergétique est un frein au développement social et 
économique. Ces populations doivent pouvoir 
accéder aux services énergétiques de base 
générés par les systèmes de production durable40. 
Les Nations Unies ont fait de l'année 2012, année 
internationale de l'énergie durable afin de promou
voir les nombreuses solutions existantes.

La Côte d'Ivoire est confrontée à un double défi : 
accélérer son développement en vue de devenir

34 4 ème rapport du Groupe international d'études sur le 
changement climatique - 2007.
35 « Le changement climatique est la principale menace pour 
l'humanité » B.K. Moon, Secrétaire Général des Nations 
Unies - 2007.
36 « Energy security: looking towards uncertainty », Agence 
internationale de l'Energie - 8 mars 2012.
37 Discours de clôture de la conférence des ministres de 
l'énergies des Etats membres de l'Agence internationale de 
l'énergie - 18 octobre 2011.
38 Fatih Birol, ,Économiste en chef, Directeur du bureau de 
l'analyse économique de la politique énergétique, Agence 
Internationale de l'Energie - 9 Nov. 2011.
39 « Energize the Base of the Pyramid », C. Gradl et al Endeva 
-2011.
40 http://www.sustainableenergyforall.org/
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un pays émergeant d'ici 2020 ; améliorer l'accès 
à l'énergie tout en contribuant à l'atténuation des 
changements environnementaux. Elle doit 
maximiser l'exploitation des énergies propres. 
Elle dispose d'un potentiel hydroélectrique, 
solaire, éolien ou géothermique appréciable. La 
biomasse offre des gisements de valeurs 
ajoutées locales, et une efficacité énergétique 
potentielle des gisements d'économies d'énergie.

Certaines de ces ressources sont affectées par le 
changement climatique. Les écoulements d'eau 
du barrage de Kossou, mis en service en 1972 
sur le Bandama, perdirent jusqu'à 40% de leur 
potentiel dans les années 198041, avec des arrêts 
de production lors de la sècheresse de 1983. Le 
mix électrique ivoirien de 2003 à 2010 reflète 
encore cette fragilité : une baisse de production 
hydroélectrique en 2005 a été compensée par 
une hausse de production à partir du gaz naturel, 
lequel contribue au changement climatique.

Dès 1991, des tensions furent identifiées quant à 
l'usage du bois énergie et du charbon42 . A cette 
date, la biomasse représentait 68% de la 
consommation d'énergie finale, pour 10 millions 
de tonnes équivalentes bois, soit 4 fois les 
volumes annuels de la filière de bois œuvre. 
Tenant compte du déficit pluviométrique, des 
feux de brousse et de la croissance 
démographique, ces projections de 1991 
anticipaient qu'à partir de 2005 les écosystèmes 
ne parviendraient plus à renouveler le stock de 
bois prélevé : c'est un déficit écologique de 
production. En reliant les prévisions nationales 
de croissance de la population, et celles du 
déboisement et de la déforestation, le 
prélèvement de bois énergie devait représenter 
24 millions de tonnes pour 2010. En 1991, à 
l'exception des quelques zones du Sud Ouest 
ivoirien, la Côte d'Ivoire faisait déjà face à un 
déficit de bois-énergie. En 2012, cette situation a 
empiré.

La disponibilité de sources d'énergie est 
indispensable au développement humain. De 
nouveaux choix énergétiques doivent être faits 
pour ne pas compromettre le développement. Les

41 « Impact de la variabilité climatique et de la dynamique des 
états de surface sur les écoulements du bassin béninois du 
fleuve Niger ».
42 Plan National de l'Energie - secteur Biomasse Volume 
IV-3, Bureau national des études techniques et du
développement (ex DCGTX) - 1991.

premiers résultats des plans de relance à 
orientation verte mis en œuvre après la crise de
2008 offre une expérience identifiant les 
potentiels de développement et leurs principales 
barrières, des ratios d'emplois par type et par 
quantité d'énergie créée, et des mécanismes 
incitatifs accélérant leurs réalisations.

A. Les énergies renouvelables en Côte 
d'Ivoire: atouts et contraintes  
technologiques

L'énergie est le moteur du développement. Elle 
est à la fois nécessaire à l'amélioration de la 
productivité agricole, essentielle à la production 
industrielle et indispensable aux conditions de vie 
de l'homme. Seule sa forme varie avec les 
progrès techniques, la cuisson des aliments en 
offre des exemples variés : électricité d'origine 
nucléaire, micro-onde ou thermo-induction, à 
comparer aux modes de cuisson primitifs utilisés 
en milieu rural ivoirien, voire urbain.

Le développement humain a fa it l'objet de 
plusieurs grandes transitions énergétiques, 
substituant l'énergie animale à celle de l'homme, 
avant de la mécaniser par des procédés 
physiques et/ou chimiques. Les progrès atteints 
en productivité, prospérité et sécurité des 
personnes font de l'énergie une condition 
intrinsèque de la réalisation des objectifs du 
millénaire pour le développement.

L'énergie offre des opportunités inépuisables de 
développement durable. Elles s'observent 
naturellement dans les métiers de la production 
et du transport d'énergie. Mais aussi dans les 
métiers verts rendus possibles grâce aux 
services énergétiques, ou dans l'amélioration de 
la condition féminine par les contraintes 
épargnées dans la collecte de bois énergie. Une 
énergie durable est aussi une énergie équitable. 
L'accès à l'énergie est aussi indispensable que 
l'accès à l'eau et à l'alimentation. Cet accès est 
inégalitaire à travers le monde, dans ses 
répartitions géographiques et dans ses prix 
d'accès43 .

Enfin, le marché de l'énergie des pays en voie de 
développement est immense. Les populations

43 «Energize the Base of the Pyramid », C. Gradl et al.
Endeva -2011.
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vivant avec moins de 8 US$ par jour44 
consomment 433 milliards US$ de services 
énergétiques à l'échelle mondiale, dont 26,6 
m illiards US$ pour la seule Afrique. Ce marché 
potentiel bénéficie directement de la croissance 
démographique de la population. Le 
développement d'énergies durables pour tous 
n'est pas une contrainte ; c'est une opportunité 
de développement économique dont les outils 
sont méconnus.

La production et l'accès à une source d'énergie 
durable sont une condition sine qua non du 
développement durable. En faisant de l'année
2012 l'Année Internationale de l'Energie Durable 
pour Tous45, les Nations Unies ont rappelé le 
double défi de répondre aux besoins 
énergétiques de la croissance mondiale, en 
réduisant les conséquences néfastes des 
systèmes énergétiques sur l'environnement. 
Pour y parvenir, trois objectifs interdépendants 
ont été fixés : i) Assurer l'accès universel aux 
services énergétiques modernes ; ii) Doubler le 
taux d'amélioration de l'efficacité énergétique ; iii) 
Doubler la part des énergies renouvelables dans 
le mix énergétique mondial.

Ces enjeux énergétiques sont particulièrement 
importants pour l'Afrique subsaharienne : elle a 
les moins bons indicateurs énergétiques du 
monde. A la capacité de production électrique de 
l'Afrique Subsaharienne, hors Afrique du Sud, 
qui est de 30 gigawatts (GW), dont seuls 22,5 
GW opérationnels en 2010, une capacité de 7 
GW devrait être ajoutée chaque année pour 
répondre à la croissance de la demande, et 
ajouter une marge de sécurité. Un 
investissement annuel d'environ 41 milliards de 
US$ par an serait ainsi requis46.

Si le mix énergétique du continent est dominé par 
les énergies renouvelables, comme cela l'est 
pour la Côte d'Ivoire, il n'est pas durable. Le bois 
est la première source d'énergie pour 65% 47 à 
85%48 de la population africaine, selon les 
études. En 2030 l'Afrique sera le premier

44 A parité de pouvoir d'achat ajustée - « Energize the Base 
of the Pyramid », op.cit.
45 « http://www.sustainableenergyforall.org.
46 « Renewable energies in Africa » - Centre de recherche 
Commun (JRC) de la Commission Européenne, 2011.
47 « Energy for all, financing access for the poor » - op. cit.
48 «Financing renewable energy in developing countries :
drivers and barriers for private finance in sub-Saharan Africa »,
- op. cit.

consommateur mondial de bois-énergie avec 900 
millions de consommateurs49. Les dégradations 
environnementales causées par le prélèvement 
forestier en seront accentuées. Ces observations 
à l'échelle du continent africain sont très proches 
des projections faites à l'horizon 2010 pour la 
Côte d'Ivoire en 199150 .

La part des autres énergies renouvelables est 
extrêmement faible : elle ne dépasse pas 2% du 
mix énergétique africain51 . Une étude du Centre 
Commun de Recherche de l'Union Européenne52 
estime le potentiel hydroélectrique africain aux 
environ de 1,7 millions de gigawatt-heures, 
seulement 5% de ce potentiel est exploité, alors 
que 57,9% serait techniquement et 
financièrement exploitable. Le potentiel éolien est 
estimé à 40 millions de gigawatt-heures, en ne 
retenant que les sites situés à moins de 35 
kilomètres du réseau électrique et offrant plus de 
3,5 mètres par seconde de vent. Le potentiel 
solaire par kilomètre carré varierait de 1,6 à 2,8 
mégawatheures par région, certaines d'entre 
elles offrant un rendement double, à panneaux 
solaires équivalents, à celui d'une implantation 
en Europe Centrale. Ce potentiel d'énergie 
renouvelable sera lui même affecté par le 
changement climatique : des études sont 
programmées pour en mesurer les effets sur le 
potentiel africain : sècheresses, évolution des 
couverts nuageux, des vents, etc.

La réalisation de l'objectif d'une énergie durable 
pour tous nécessite d'identifier et de quantifier les 
sources d'énergies propres disponibles, 
technologiquement et économiquement réalisables, 
pour les assembler en une stratégie de production 
nationale offrant des services énergétiques propres. 
Une énergie durable pour tous requiert ainsi de 
concevoir un mix de production assurant différents 
services énergétiques (électricité, transport, 
cuisson, etc.), accessibles aux populations grâce à 
des infrastructures de transports (réseau électrique, 
routier, etc.) et des logistiques de distribution 
(compteurs, stations services, etc.).

Les énergies renouvelables comme le solaire 
photovoltaïque et l'éolien ne bénéficient pas

49 « Energy for all, financing access for the poor » -  op. cit.
50 Plan national de l'énergie -  secteur Biomasse Volume IV-3
- op. cit.
51« Energy for all, financing access for the poor » -  op. cit.
52« Renewable energies in Africa » - op.cit.
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d'ensoleillement et de vents permanents. Mais, 
interconnectés au réseau national ou à des 
centrales diesel isolées ou, ces systèmes peuvent 
être des sources d'appoint. D'autres comme la 
biomasse peuvent constituer des « fournitures de 
base » assurant une disponibilité permanente 
d'énergie : cogénération électrique, agrocarburants, 
etc.. Il peu être requis d'assembler plusieurs 
technologies d'énergies renouvelables entre elle, 
afin de disposer d'un service permanent. Les 
technologies d'énergies renouvelables peuvent 
aussi s'assembler progressivement aux énergies 
fossiles, pour compléter leur production, avant de 
s'y substituer au fur et à mesure que leurs 
performances techniques et économiques 
s'amélioreront.

Des innovations, à chaque étape et pour chaque 
facette des systèmes énergétiques, peuvent 
contribuer à une transition verte. Les choix 
technologiques seront fondés sur plusieurs critères, 
dont : i) la nature et la localisation des ressources : 
biomasse, cours d'eau, soleil, vent, marées, etc.; ii) 
les dégradations environnementales et les déchets 
résultant de l'utilisation des ressources par les 
technologies choisies : gaz à effets de serre, 
déchets nucléaires, dégradation forestière, etc.; iii) 
l'efficience des systèmes de production, de 
transport, de distribution et de consommation 
d'énergie, incluant la réduction des fraudes et de la 
quantité d'énergie consommée par énergie 
produite; iv) le prix des services énergétiques offerts 
aux entrepreneurs et aux consommateurs, qui est 
un déterminant majeur eu égard aux rôles 
économiques et sociaux de l'énergie.

Les technologies propres éligibles sont 
nombreuses. Les instruments institutionnels et 
économiques le sont aussi, pour trouver des 
équilibres financiers selon les choix 
technologiques formulés53 : réglementation 
sectorielle incitative, distribution d'électricité 
décentralisé (déconnectée du réseau national), 
mélanges des carburants alternatifs, 
encouragements fiscaux, tarifs de rachat 
garantis, facturation selon l'horaire de 
consommation ou le volume de la demande, etc.

La conception d'un système énergétique propre 
appelle aussi une logique d'intégration 
environnementale. Il faut étudier les éléments

environnementaux composant ce système, au 
risque de ne pas obtenir les résultats recherchés. 
Ainsi la conception d'un barrage hydroélectrique 
ne pourra ignorer les barrages agricoles qui, 
captant les eaux de pluies en amont, réduiront le 
débit disponible pour une production 
hydroélectrique. Les interactions entre 
l'environnement et l'énergie doivent être suivies, 
certaines sources d'énergies, telles la biomasse 
ou l'ensoleillement, peuvent être sensibles aux 
évolutions climatiques.

Cette intégration peut également être celle de 
plusieurs technologies propres entre elles, sur 
plusieurs pays. La structure du projet électrique 
DESERTEC, une initiative du Club de Rome, 
propose un système intégré composé de 
plusieurs technologies modernes d'énergies 
propres (éoliennes, hydroliennes, solaire 
photovoltaïque, concentrateurs de puissance 
solaires, biomasse et géothermie) réparties en 
Europe, Afrique du Nord et Moyen Orient. Ces 
sites de production sont reliés entre eux par des 
systèmes modernes de transport réduisant la 
perte de transmission à 3% pour 1 000 km. Le 
premier site solaire de DESERTEC est en cours 
de réalisation au Maroc54 .

Chaque zone climatique de la Côte d'Ivoire 
dispose de ses propres sources d'énergies 
renouvelables. Ce potentiel doit être quantifié en 
identifiant les sources techniquement et 
économiquement exploitables, zone par zone, 
avant d'être consolidé dans une analyse 
nationale. Les choix pertinents pourront alors 
formuler le maillage et le mix énergétique 
national, identifiant les solutions locales, leur 
implantation géographique, leur rôle de 
production locale ou nationale. Le fleuve 
Sassandra en Côte d'Ivoire abrite plus de 10 sites 
éligibles à la construction de barrages 
hydroélectriques, pouvant totaliser une 
puissance supérieure à 900 mégawatts. Ce 
potentiel pourrait être en partie réalisé sur deux 
sites de capacités supérieures à 280 mégawatts, 
ou être totalement répartis sur 10 sites de 
capacités inférieures55, répartissant les 
capacités de production et de distribution 
d'électricité le long de ce fleuve. Le nombre

53 « The Economics of transition in the power sector » 
Agence internationale de l'énergie 2010.

54 « www.desertec.org.
55 “Plan directeur de l'Energie, EECI”, d'après “Gestion 
intégrée des ressources en eau, bilan & perspectives" Projet 
de rapport pays 2003, Ministère des Eaux et Forêts 2003.
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d'emplois créés en phase de construction puis 
d'exploitation diffère ainsi selon les scénarios.

Les emplois verts directement créés par la mise 
en œuvre d'une technologie d'énergie 
renouvelable ne représentent qu'une fraction des 
emplois qui seront indirectement créés. L'énergie 
est indispensable à la création des entreprises 
dans bien de domaines : transport, 
transformation, distribution, etc. Des industries 
nécessaires à la valorisation de richesses 
locales, telle la transformation de minerais ou de 
produits agricoles, ne saurait exister sans une 
source continue et abordable d'énergie.

De nombreux objectifs politiques, techniques et 
économiques serviront de base pour la définition 
de stratégie de développement des énergies 
renouvelables. La Côte d'Ivoire a récemment 
affirmé des choix de production d'électricité qui 
lui permettront de retrouver un niveau de sécurité 
et de faire face à une demande croissante. La 
disponibilité de ces capacités de production de 
masse lui offrira un répit pour envisager un mix 
électrique plus diversifié. Les récentes 
découvertes d'hydrocarbures et les capacités de 
raffinage de la Côte d'Ivoire lui offrent également 
une certaine sécurité énergétique, toutefois leurs 
coûts de production sont élevés et leur prix de 
vente sont soumis aux cours mondiaux, lesquels 
justifient d'explorer la piste des agro-carburants 
tout en prenant garde aux dérives observées 
ailleurs.

La Côte d'Ivoire a des bases énergétiques 
permettant d'envisager le développement d'une 
énergie durable pour tous. Les solutions 
disponibles de création d'emploi en rapport avec 
les énergies renouvelables sont nombreuses et 
doivent tenir compte des possibilités techniques, 
des données géographiques, économiques et 
institutionnelles dans le pays. Les technologies 
d'énergies propres sont à différents stades 
d'évolution et peuvent être classées en fonction 
de leur position le long du cycle de 
développement. Des technologies comme 
l'hydroélectricité, l'éolien, le solaire ou la 
biomasse offrent de larges retours d'expérience 
depuis de nombreuses années, qu'ils soient 
économiques, sociaux ou environnementaux. 
Elles offrent suffisamment d'indicateurs pour 
étudier leur réplication en Côte d'Ivoire à la 
lumière des leçons tirées des expériences 
connues de par le monde56.

56 « The Economics of transition in the power sector » -

La stratégie suivie dimensionnera le nombre 
d'emplois directs pouvant être attendus dans le 
secteur énergétique. Le PNUE (2010) estime que 
les énergies renouvelables généreraient plus 
d'emplois par unité de capacité installée 
(emplois/mégawatt), par unité d'énergie produite 
(emplois/mégawatheure) et par dollar investi 
(emplois/USD/mégawatheure) que les centrales 
à combustibles fossiles. Le secteur de la 
biomasse énergie, principalement les 
agro-carburants, représentaient plus de 1,2 
millions de travailleurs dans seulement 4 pays : 
Brésil, Etats-Unis, Allemagne et Chine.

Les efforts de recherche et développement (R&D) 
et de renforcement des capacités doivent aussi 
être intensifiés et anticipés. Si l'on observe les 
investissements des pays de l'OCDE dans la 
R&D énergétique, il apparaît que ceux-ci suivent 
surtout l'évolution des prix des produits pétroliers : 
en période de hausse des cours du pétrole les 
investissements sont plus importants, puis se 
réduisent en période de baisse. Le coût 
d'opportunité incite à se lancer dans la recherche 
des solutions énergétiques bon marché et sûres.

Les principaux travaux de recherche 
opérationnelle pouvant être envisagés en Côte 
d'Ivoire portent à la fois sur la localisation, la 
quantification des sources énergétiques propres, 
et le développement de solutions innovantes 
utilisant des ressources locales. Ainsi, la 
première source d'énergie accessible en Côte 
d'Ivoire utilisée avec le moins d'efficacité est sans 
conteste la biomasse, alors que des 
applications technologiques simples 
permettraient d'en optim iser l'usage à des fins 
énergétiques.

Les bioénergies - production d’agro-carburants

La hausse du prix du pétrole et le déclin annoncé 
des réserves mondiales d'hydrocarbures, 
donnent aux agro-carburants un attrait certain. 
Les agro-carburants apparaissent comme une 
innovation nécessaire, mais des exemples de 
développements déraisonnés ont levé des 
réserves57. La Côte d'Ivoire en tant que leader 
africain de l'agro-industrie, dispose des 
compétences dans toutes les chaînes de valeurs

Agence internationale de l'énergie 2010.
57 «« Biofuel Demand Pushes Up Food Prices »
Département de recherché du Fonds Monétaire
International Octobre 2007 + « Biofuels: the promise and the
risks» - Banque Mondiale Juillet 2007.
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agro-carburants à développer. Mais de 
nombreuses pratiques remettent en cause les 
bénéfices économiques et/ou environnementaux 
attendus.

Les risques sociaux et environnementaux sont 
tout autant identifiés par le FMI58, la Banque 
Mondiale59 et les ONG60: inflation des denrées 
alimentaires, détournement des terres arables, 
déforestation, bilan carbone mitigé, etc. Ils 
imposent des choix préalables quant aux finalités 
et aux modèles de développement, qui ne 
peuvent se faire hors d'un cadre réglementaire. 
Les agro-carburants sont un potentiel de 
développement rural qui ne peut être balayé du 
revers de la main, mais qui doit être 
soigneusement encadré. Toute stratégie 
d'agro-carburant doit identifier au minimum les 
besoins énergétiques, les marchés pertinents, 
les matériaux végétaux, les terres cultivables, les 
risques de compétition alimentaire, les 
technologies de production/consommation, les 
circuits de distribution ainsi que les facteurs 
socio-économiques et environnementaux. Elle 
doit s'inscrire dans un cadre incitatif et régulateur 
guidant les opérateurs économiques et les 
producteurs ruraux.

La production d'agro-carburants peut s'orienter 
vers 4 principaux marchés: i) les véhicules à 
motorisation diesel ou essence, ii) la production 
d'électricité à partir de gasoil et distillats, iii) 
le transport par rail et iv) le pétrole lampant pour 
éclairage. Le transport routier est l'usage 
dominant. Trois familles d'agro-carburants de 
première génération peuvent être envisagées, 
selon les types de moteurs présents sur 
le marché cible : huiles végétales pures (HVP), 
esters d'huiles végétales (biodiesel) et 
bioéthanol. Les moteurs diesel à injection 
indirecte tolèrent des HVP filtrées, ils sont 
m inoritaires face aux moteurs à injection directe 
qui nécessitent un kit de bicarburation pour 
utiliser un mélange HVP/gazole inférieur à 50% ; 
au delà, des modifications du moteur sont 
souvent nécessaires. Les caractéristiques 
physico-chim iques des biodiesels sont proches

58 « Impact of High Food and Fuel Prices on Developing 
Countries » - Fonds Monétaire International, Mars 2012.
59 « Biofuels: the promise and the risks » -  Banque Mondiale, 
2008.
60 « Africa: up for grabs. The scale and impact of land 
grabbing for agrofuels » Friends of the Earth 2010.

du gazole. Ils sont utilisables purs ou mélangés 
au gazole, dans des moteurs diesel à injection 
directe ou indirecte. Le parc diesel et les volumes 
de production guideront les mélanges 
biodiesel/gazole adéquats au lancement de la 
filière : 2%, 5%, 20%, etc. Le bioéthanol est 
obtenu par fermentation du sucre des plantes 
sucrières ou par hydrolyse de l'amidon des 
céréales. Il est utilisé dans les moteurs à 
essence, en mélanges allant de 5% à 85% ;
Au-delà de 10%, des modifications du moteur 
sont nécessaires.

Les indicateurs ivoiriens privilégient la production 
d'huiles végétales pures ou éthérisées sur celle 
de bioéthanol, pour des volumes et dans des 
mélanges adéquats aux parcs de moteurs. Le 
rapport de consommation ivoirien essence/diésel 
est de 129 991 m3 de super pour 529 687 m3 de 
gazole en 200561, reflétant la prépondérance des 
moteurs diesel dans les
transports et la production d'électricité. Les 
caractéristiques du parc automobile ivoirien, 600 
000 véhicules d'une moyenne d'âge de 12/15 ans 
avec un taux de renouvellement de 25 000 
véhicules par an d'une moyenne d'âge de 
5 ans62, privilégie l'adjonction d'agro-carburants 
en faible pourcentage dans des carburants 
fossiles. Le taux de couverture électrique ivoirien 
qui est de 30,26%63, laissant plus de 5 800 
localités non électrifiées64 plaide également pour 
une production de HVP locale destinée à des 
moteurs diesels statiques produisant de 
l'électricité.

Les agro-carburants offrent des opportunités de 
haute intensité de main-d'œuvre: plusieurs 
tâches ne sont pas mécanisables. Le nombre 
d'emplois varie selon les spéculations agricoles : 
au Brésil, la récolte d'huile de ricin mobilise 0,3 
emploi par hectare, 0,25 pour le jatropha, 0,2 
pour l'huile de palme et 0,07 pour le soja65. Le 
nombre d'emplois découlant de la phase de

61 « Direction des mines, ministère des mines et de l'énergie 
de Côte d'Ivoire, Février 2007.
62 Direction générale de la Société ivoirienne de contrôle 
techniques automobiles et industriels (SITCA),31/12/2008.
63 Nombre de localités électrifiées /  total des localités - 
Direction de l'énergie, ministère des mines et de l'énergie de 
Côte d'Ivoire, 31/12/07.
64 Estimation à partir de http://www.sopie.ci/bilan.php.
65 « Green Jobs: Towards Decent Work in a Sustainable,
Low-Carbon World » - op. cit.
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transformation dépend des stratégies de 
développement choisies. Deux cycles industriels 
peuvent être proposés. Un cycle court privilégiant 
l'acquisition de valeur ajoutée en milieu rural, orienté 
vers un marché local de HVP. Un cycle long à forte 
valeur ajoutée pour la production et la distribution de 
biodiesel ou d'éthanol. La filière biodiesel peut ainsi 
être développée en deux cycles, le premier assurant 
le développement des HVP en milieu rural, jusqu'à 
ce que des indicateurs (volumes, compétitivité, 
pénétration de marché...) confirment l'acquisition 
des actifs agroindustriels pour entrer dans le second 
cycle. La filière bioéthanol, de par sa complexité 
industrielle, nécessite le développement immédiat 
d'un cycle long, plus intensif en capital et en transfert 
de technologie.

Les cycles courts peuvent s'appuyer sur des 
tailles variables de plantations villageoises 
destinées à l'alimentation locale de moteurs 
statiques ou à la mécanisation agricole. Le 
modèle économique sera essentiellement celui de 
coopératives et/ou de PME fournissant des 
services énergétiques en milieu rural. Les cycles 
longs requièrent des surfaces agricoles 
importantes, un approvisionnement régulier 
auprès de plantations villageoises, des 
compétences et une main d'œuvre plus 
importante. La question essentielle reste celle de 
l'organisation des modèles économiques et du 
cadre régulateur permettant le développement 
durable d'une filière agro-carburant.

L’éolien - un potentiel méconnu

Si la distribution des vents moyens est un premier 
indicateur des zones où la production éolienne 
peut être rentable, elles ne seront qu'indicatives. 
Seules des mesures de terrain peuvent donner 
avec fidélité la vitesse et la fréquence des vents 
mesurés à intervalles de hauteur réguliers. Il faut 
également tenir compte de l'évolution des 
caractéristiques techniques des éoliennes : taille, 
efficacité, densité, application, etc. Ces progrès 
permettent d'obtenir, à des vitesses des vents 4 
mètres par seconde (m/s) des performances 
antérieurement réalisées à 8 m/s66.

Le Nord Est et le Sud Ouest de la Côte d'Ivoire 
affichent des zones de vents de 5 mètres par 
secondes67 suggérant d'approfondir ce potentiel.

66 « Renewable energies in Africa » - Centre de recherche 
Commun (JRC) de la Commission Europenne, 2011.
67 « Strategic Study of Wind Energy Deployment in Africa » - 
Banque africaine de développement, 2004.

Dans le Sud Ouest, les particularités du relief 
montagneux peuvent favoriser la formation de 
vents dynamiques. Il est également fait référence 
à de vents de 4 à 6 m/s avec des fréquences de 
20 à 40% en zone côtière, à Korhogo et à Bouaké68 
. La fréquence des vents est également une 
information importante à déterminer afin de 
mesurer la disponibilité des énergies éoliennes : 
celles-ci ne peuvent intervenir qu'en complément 
d'une production de base lorsque les vents le 
permettent. Si l'une des centrales diesel isolées 
de Côte d'Ivoire est située en zone ventée, 
l'implantation d'une éolienne peut être 
l'opportunité de réduire sa consommation de 
carburant.

Hydroélectricité - le retour des petites 
centrales

Le potentiel hydroélectrique total de la Côte 
d'Ivoire serait supérieur à 2 524 MW de capacité 
installée, réparti en 31 sites69. Il existe donc un 
potentiel théorique de 26 barrages en plus des 5 
déjà construits en Côte d'Ivoire. Malgré les 
études effectuées par l'ORSTOM, EDF et EECI, 
les références de ces potentiels ne semblent pas 
disponibles. Il est antérieur à 1985, et ce 
potentiel doit être réétudié, en témoignent les 
éléments qui ne furent pas pris en compte dans la 
planification de certains ouvrages 
hydroélectriques ivoiriens. De plus, les 
changements environnementaux en Côte d'Ivoire 
et dans les pays voisins ont une incidence sur le 
débit des fleuves dont les pluies sont la seule 
alimentation.

Les effets environnementaux et sociaux des 
projets hydroélectriques doivent être pris en 
considération. Une approche intégrée dans la 
gestion des ressources en eau et la planification 
du développement hydroélectrique en 
coopération avec d'autres secteurs utilisant l'eau 
sont des éléments clés de l'évaluation des 
avantages et des impacts de ces projets70 . Le 
développement de barrages, comme à Soubré, 
Tiboto ou Louga, pourrait conduire à des 
déplacements de population, déjà expérimentés 
dans le cadre des barrages de Kossou et Buyo.

68 Ministères des Mines, du Pétrole et de l'Energie de Côte 
d'Ivoire, 2011.
69 “Plan directeur de l'Energie, EECI”, d'après “Gestion 
intégrée des Ressources en Eau, Bilan & Perspectives" Projet 
de rapport pays 2003, Ministère des Eaux et Forêts 2003.
70 « Hydropower Essentials » - Agence Internationale de 
l'Energie, OCDE/IEA 2010.
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Cette liste met en exergue le potentiel de pico 
hydroélectricité, dont seul le barrage de Grah (5 
mégawatt) fut réalisé. Elle indique des zones 
dont le relief géographique et les cours d'eaux se 
prêteraient à une installation hydroélectrique. La 
comparaison des localisations citées avec le 
réseau électrique de Côte d'Ivoire indique qu'une 
partie de ce potentiel ne ferait pas l'objet d'une 
connexion au réseau électrique avant un certain 
temps, eu égard aux priorités engagées par la 
Côte d'Ivoire.

Ces petites unités peuvent être connectées ou 
non au réseau national : les systèmes de 
régulation du débit hydraulique et/ou des turbines 
permettent d'ajuster la puissance produite en 
fonction des besoins locaux. La distribution de 
cette électricité sur un réseau local décentralisé 
apporterait aux zones éloignées l'énergie 
nécessaire à leur développement. Un 
raccordement ultérieur au réseau national 
évacuera le surplus d'énergie ou en apportera, 
augmentant ainsi le potentiel de développement 
local.

B. Le solaire - performances et 
compétitivité améliorées

Le potentiel solaire ivoirien varie de 1 400 à 2 
200 kilowattheures par m2. Le maximum est 
enregistré dans la région de Touba, au Centre 
Ouest de la Côte d'Ivoire, et le minimum entre 
Abengourou et Bondoukou au Centre Est. 
Ce potentiel est en moyenne plus important au 
Nord Ouest de la Côte d'Ivoire, au dessus de 2 
000 kwh/m2, et inversement au Sud Est. Il peut 
être valorisé avec deux principales technologies. 
Le principe de base s'articule autour d'une cellule 
photovoltaïque qui transforme directement 
l'énergie solaire en électricité. Ces cellules sont 
interconnectées sur des modules, formant des 
panneaux solaires reliés à des onduleurs, 
batteries et autres composants pour former un 
système photovoltaïque. Les systèmes les plus 
répandus utilisent des cellules photovoltaïques 
constituées de semi-conducteurs à base de 
silicium, pouvant atteindre un rendement de 18%.

Projets d ’emplois verts dans les énergies 
renouvelables

Les différentes technologies d'énergies 
renouvelables et les différents contextes dans 
lesquels elles peuvent être déployées ont conduit

le PNUE à identifier une fourchette d'emplois 
créés par mégawatt installé pour certaines 
technologies dans l'électricité ou par hectare de 
culture pour par type d'agro-carburant71 .

Le solaire photovoltaïque serait le premier 
pourvoyeur d'emplois, avec une fourchette de 
5,76 à 6,21 emplois par mégawatt installé en 
phase de construction et de 1,2 à 4,8 emplois par 
mégawatt en phase d'opération et de 
maintenance. La biomasse représenterait avec 
0,4 emploi par mégawatt en phase de 
construction et 0,38 à 2,44 emplois par mégawatt 
en phase d'opération et de maintenance, sans 
qu'il soit indiqué si ces emplois incluent ceux liés 
à la collecte et au transport de la biomasse. Les 
emplois liés à l'éolien sont estimés à 0,43 à 2,51 
emplois par mégawatt en phase de construction 
et 0,7 à 2,78 emplois par mégawatt en phase 
d'opération et de maintenance. Selon cette 
même étude les énergies renouvelables 
recourent à plus de main d'œuvre que les 
centrales au gaz et au charbon, en retenant 0,25 
emploi par mégawatt pour le gaz et 0,27 emploi 
pour le charbon en phase de construction, et 0,70 
emploi par mégawatt pour le gaz et 0,74 pour le 
charbon en phase d'opération et de 
maintenance.

Ces données ne traitent pas le nombre d'emplois 
créés par mégawatt hydroélectrique installé. Si le 
nombre d'emplois créés en Côte d'Ivoire à 
l'occasion de la construction des barrages 
hydroélectriques n'est pas disponible, par contre 
la Compagnie Ivoirienne d'Electricité recense 30 
salariés sur les sites d'Ayamé 1 et 2 (20 et 30 
mégawatts), 26 sur le site de Kossou (175 
mégawatts), 26 sur le site de Taabo (210 
mégawatts), 30 sur le site de Buyo (165 MW) et 
02 sur le site de Grah (5 mégawatts)72. Soit des 
ratios de 0,12 à 0,18 emplois directs sur site pour 
l'opération et la maintenance des grands 
barrages, et 0,4 à 0,6 emplois pour ceux de 5 à 
30 mégawatts (Ayamé et Grah). Ces emplois 
sont bien entendu que les seuls emplois directs 
créés sur site, exclusion faite des emplois de 
management et de ceux liés au transport et à la 
distribution de l'électricité.

71 « Green Jobs: Towards Decent Work in a Sustainable, 
Low-Carbon World » - op.cit.
72 « Compagnie ivoirienne d'électricité, 2012.
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Les emplois directs liés aux énergies vertes ne 
concourent pas tous directement à la production 
de cette énergie. La création et la maintenance 
d'un système d'information géographique 
recensant des sources d'énergies renouvelables 
est un projet créateur d'emplois vert. Ces phases 
d'études quantifiant les potentiels par site sont 
indispensables pour la mise en œuvre de chacun 
des projets de développement des emplois verts. 
Les compétences requises pour la réalisation 
d'un tel système sont celles d'ingénieur 
informaticien maîtrisant des systèmes 
d'information et systèmes d'information 
géographique, d'ingénieur énergéticien 
maîtrisant des systèmes énergétiques propres, 
d'ingénieur spécialiste de l'environnement 
maîtrisant les normes et les systèmes 
environnementaux, de biologiste pouvant 
analyser la valeur énergétique des biomasses et 
autres paramètres de manutention, de logisticien 
pour organiser les ressources de fonctionnement 
des équipements, d'agents pour le transport et la 
manutention des combustibles, des collecteurs 
d'informations pour conduire les enquêtes de 
terrains et mettre ces données en réseau à la 
disposition de géo-statisticiens en charge de la 
production des rapports et informations 
géographiques.

La conception et le développement d'un seul 
système d'information géographique bien 
qu'ayant un effet faible en termes de création 
d'emplois directs aura des effets induits 
significatifs en termes de développement des 
potentialités énergétiques et des activités 
économiques. Les principaux utilisateurs de ces 
compétences pour la mise en place du système 
d'information géographique sont les autorités de 
tutelle du secteur énergétique, les bureaux 
d'études énergie et environnement ou des 
structures en charge de réaliser et opérer des 
services énergétiques propres. L'une des 
mesures catalytiques pouvant être proposée afin 
de dynamiser les énergies renouvelables serait 
la réalisation et la mise en ligne d'un système 
d'information géographique national.

Le secteur de la biomasse est celui qui offre le 
plus d'opportunités de création d'emplois. 
Quelques exemples de projets créateurs 
d'emplois peuvent être proposés au regard des 
expériences en Afrique de l'Ouest. Le premier est 
celui de la fabrication de briquettes de biomasse 
crue comme combustible de cuisson. Cette 
production s'inscrit dans une stratégie de 
substitution au bois de feu par des granulés ou
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des briquettes de biomasse crue (la biomasse est 
déshydratée mais non carbonisée) issues de 
résidus agricoles et déchets ligneux non 
alimentaires. La capacité de production locale 
permet de viser un public rural et périurbain 
utilisant traditionnellement le bois de feu. Si les 
volumes de biomasse disponibles sont 
importants, la biomasse brute ou transformée 
peut être destinée à la production de vapeur et 
d'électricité dans des systèmes industriels 
connectés à un réseau électrique national ou 
local. Il s'agit alors d'un cycle industriel pouvant 
conduire à la production de plusieurs mégawatts.

Un projet de fabrication de briquettes comme 
combustible de cuisson peut être envisagé dans 
chaque zone climatique de la Côte d'Ivoire, en 
fonction des productions agricoles locales, 
cultures de rentes ou vivrières. Une installation 
dans la région des Lagunes et/ou le Bas 
Sassandra tirera partie d'une pluviométrie 
favorable pour la production issue de parcs à 
bois-énergie et/ou des résidus agricoles des 
grandes cultures de rente (cacao, hévéa, palmier 
à huile), ainsi que d'une forte concentration de la 
demande.

Les emplois directs créés par ce type de projet 
concernent d'abord l'achat, la collecte et le 
transport de la biomasse brute, l'alimentation, la 
maintenance et l'opération de l'unité de 
pelletisation, l'ensachage, la manutention et le 
transport des granulés, et enfin leur 
commercialisation. Ces briquettes ont une 
densité supérieure à la matière d'origine, 
permettant de réduire les coûts de transport au 
volume et d'augmenter l'efficacité énergétique à 
bruler. Des foyers améliorés peuvent être promus 
pour augmenter les performances énergétiques 
des combustibles, dont la fabrication sera 
également créatrice d'emplois directs. Une unité 
modeste utilisant 1 000/1 500 tonnes par an de 
biomasse pourrait produire 250 kilos par heure 
soit 500 tonnes par an de briquettes, 
représentant 10 emplois directs : 4 emplois 
manuels (entrée biomasse, sortie ensachée et 
stockage), 1 responsable technique, 2 
commerciaux (achat et vente), 2 assistants, 1 
manager. La valorisation d'un million de tonnes 
par an de résidus organiques en briquette crue 
de substitution au bois de feu pourrait créer 
jusqu'à 10 000 emplois semi-industriels, 
auxquels s'ajoutent les emplois liés à la 
plantation, la collecte, la commercialisation et au 
transport de la biomasse brute.



La substitution au charbon de bois peut venir de 
la carbonisation des résidus agricoles 
commercialisés sous forme de briquette de 
charbon. L'objectif est le même, valoriser un 
stock de résidus ligneux pour réduire le 
prélèvement en forêt, produire mieux un charbon 
aux performances énergétiques améliorées.

Une unité similaire à celle développée à Ross 
Bethio, Sénégal, par l'ONG Pronatura 
International représente une capacité semi 
industrielle de production de 700 tonnes par an, 
pouvant produire de 200 kilos de biochar avec 
500 kilos de paille de riz. Le nombre d'emplois 
créés est de 10, à des postes sim ilaires à ceux 
d'une unité de production de briquette crue. Ici 
aussi, la valorisation d'un million de tonnes de 
résidus organiques en briquettes de charbon 
pourrait créer plus de 10 000 emplois en ajoutant 
les emplois amont liés à la biomasse brute.

La production locale d'agro-carburants destinés à 
une électrification locale et à la mécanisation 
agricole est fortement créatrice d'emplois : la 
production agricole est intégrée au volet 
technique de sa transformation. L'exemple de la 
communauté villageoise de Garalo, Sud du Mali, 
montre le développement de 3 chaînes de 
valeurs. La filière agricole intègre l'amélioration 
des semences et les pépinières, la plantation, la 
conduite et la récolte des plantations en 
association culturales ou en haies vives (culture 
en bocage et/ou lutte antiérosive), la valorisation 
du tourteau de jatropha comme bio-fertilisant et la 
valorisation de l'huile de jatropha comme 
bio-pesticide. La filière mécanique est limitée au 
pressage, à l'extraction et au filtrage de l'huile 
végétale pure de jatropha, à la modification et la 
maintenance des moteurs diesels et des lampes 
à pétrole pour brûler cette huile pure. Des 
activités connexes sont également observées 
pour la valorisation de l'huile pour la production 
de savon local (en association avec d'autres 
huiles et essences locales), l'utilisation de 
plateformes d'outils multifonctionnels (scierie, 
poste à souder, chargeurs de batteries, etc.) 
alimentées par un groupe électrogène, ou des 
services de mécanisation agricole et de 
transformation des produits locaux.

La transposition de cet exemple à une 
communauté de 3 000 habitants au Nord de la 
Côte d'Ivoire représenterait 1 000 hectares de 
petites plantations villageoises de 0,5 à 1 
hectare, 2 presses d'extraction avec des 
équipements de filtration de l'huile, 3 générateurs

de 40 kW pour un réseau local de transport et de 
distribution de l'électricité de 5 km, et 3 
plateformes multifonctionnelles mobiles équipées 
d'un groupe électrogène. Cela pour un total de 
277 emplois : 250 emplois agricoles équivalent 
temps plein, 10 emplois mécaniques, 5 emplois 
pour les moteurs diesels, 4 emplois 
d'électriciens, 2 responsables techniques, 3 
emplois pour la production de savon et 3 emplois 
pour la transformation des lampes à pétrole. 
L'électrification de 10 communautés villageoises 
sur ce modèle représenterait 2 770 emplois et 
une indépendance énergétique en électricité et 
en carburant.

Le développement de petites centrales 
hydroélectriques peut être envisagé pour 
aménager de petits fleuves au Sud et à l'Ouest 
de la Côte d'Ivoire en bénéficiant de séries 
pluviométriques favorables. Le débit hydraulique 
nécessaire à l'alimentation des turbines choisies 
peut bénéficier d'une hauteur de chute naturelle 
ou artificielle de 50 à 100 mètres (centrale de 
moyenne chute), d'un cours ou d'un réservoir 
d'eau assurant un débit suffisant (centrale de 
basse chute). Le processus technologique 
requiert la construction d'ouvrages de prise d'eau 
(digues ou barrages créant une prise d'eau et/ou 
un réservoir d'eau), d'ouvrages d'amenée et de 
mise en charge (un réservoir ou une conduite 
forcée créant le débit artificiel) et des 
équipements de production : turbines, 
générateurs, systèmes de régulation.

L'aménagement d'un système d'irrigation 
agricole disposant d'unités de 2,2 mégawatts 
pouvant produire chacune 12,5 millions de 
kilowattheures par an avec un débit hydraulique 
régulé de 6 à 28 mètres cubes par seconde 
représenterait 20 emplois équivalents temps 
plein sur 1 an en phase de conception (avant 
projet sommaire et détaillé), 120 emplois 
équivalents temps plein sur 2 ans en phase de 
construction, et 20 emplois en phase 
d'exploitation et de maintenance. Un tel projet se 
conçoit surtout dans une stratégie 
d'aménagement territorial où l'électricité produite 
s'inscrit dans un programme de développement 
local, lui même créateur d'un nombre d'emplois 
bien plus important.

L'implantation de fermes éoliennes peut être 
étudiée sur le littoral et le long du relief 
montagneux de l'Ouest ivoirien et au Nord Est de 
la Côte d'Ivoire. La première étape est l'étude

CHAPITRE V : EMPLOIS VERTS, OPPORTUNITES ET CHANGEMENTS STRUCTURELS 5



des vents et de leurs localisations pour disposer 
du meilleur potentiel productif. Si les vents sont 
légèrement supérieurs à 5 mètres par seconde, 
la capacité installée sera le fait de petites 
éoliennes, par exemple 10 turbines de 200 
kilowatts chacune pour constituer 2 mégawatts. 
Une petite ferme éolienne de cette puissance 
représenterait 5 emplois équivalent temps plein 
en phase de conception puis de construction, et 
encore 5 emplois en phase d'opération et 
maintenance. La découverte de sites dotés d'une 
bonne exposition aux vents et de bonne 
fréquence de vents est indispensable au 
développement de l'éolien, à la fois en puissance 
installée et en création d'emplois verts.

SECTION II: LES OPPORTUNITES 
D'EMPLOIS DANS LE REBOISEMENT

La Côte d'Ivoire disposait d'un couvert forestier 
de 16 millions d'hectares en 1900. La croissance 
économique enregistrée jusque dans les années 
1980 s'est faite au détriment de ses ressources 
forestières. Aujourd'hui, la zone forestière est 
quasiment réduite à quelques lambeaux de forêts 
secondaires, isolés au sein d'une succession de 
plantations (villageoises ou industrielles) et de 
jachères. La déforestation s'est toutefois ralentie 
depuis une dizaine d'années mais reste toujours 
largement supérieure aux possibilités de 
régénération de la forêt naturelle. De plus, le bois 
couvre une partie importante des besoins en 
énergie des ménages. L'utilisation domestique de 
combustibles ligneux augmente avec 
l'accroissement de la population.

La Côte d'Ivoire dispose d'un réseau de parcs 
nationaux, de réserves et de forêts classées 
constituant le domaine forestier de l'Etat. Il 
s'élève à 6,38 millions d'hectares composés de 
4,2 millions d'hectares représentant 231 forêts 
classées fortement dégradées, de 171 000 
(année 2003) hectares de plantations forestières 
et de 2 millions d'hectares d'aires protégées. Ces 
aires protégées sont composées de 8 parcs 
nationaux, 3 réserves naturelles intégrales, 2 
réserves de faune, 2 réserves de faune et de 
flore, 17 réserves botaniques, 4 jardins 
botaniques, 1 parc zoologique et 1 centre 
national de floristique.

Les forêts offrent de nombreux services

environnementaux, parmi lesquels : la 
conservation de la diversité biologique, le 
captage et le stockage du carbone, avec comme 
corollaire l'atténuation des changements 
climatiques à l'échelle planétaire, la conservation 
des sols et de l'eau, la création d'emplois et de 
loisirs, l'amélioration des systèmes de production 
agricole, l'amélioration des conditions de vie 
urbaine et périurbaine, la protection des 
patrimoines naturels et culturels.

Le secteur forestier constitue un pilier pour 
l'économie du pays. Ce secteur crée de 
nombreux emplois qui font vivre des familles 
entières, des villages, des petites villes. Souvent 
installés dans des régions éloignées des 
infrastructures et des zones peuplées, les 
chantiers d'exploitation et les unités industrielles 
du bois créent des pôles d'activités qui 
quadrillent et structurent des espaces 
initialement non habités.

Cette section vise à mettre en lumière les 
opportunités d'emplois verts dans le secteur 
forestier. En identifiant les besoins et le potentiel 
de la Côte d'Ivoire, elle souhaite encourager ces 
acteurs à conduire des actions stratégiques pour 
élaborer un cadre technologique, économique, 
social et règlementaire encourageant une 
innovation verte à même de stimuler la création 
d'emplois dans ce secteur.

A. Les niches d’emplois verts dans les 
activités d ’aménagement forestier

Le point de départ est la cartographie qui 
nécessite l'identification des zones de plantation, 
les relevés d'informations sur le terrain et report 
sur fond de carte, la prospection pédologique, et 
l'élaboration de cartes thématiques. Les activités 
liées à la cartographie sont généralement 
réalisées par des structures étatiques (BNETD, 
CNTIG, SODEFOR, OIPR, etc.) ou par des 
cabinets privés de géomètres ou de topographes. 
Ces structures emploient des ingénieurs, des 
techniciens ou des agents spécialisés en SIG, 
cartographie ou topographie.

L'aménagement des forêts naturelles nécessitent 
des travaux pour la bonne conduite des 
peuplements dont les principales activités sont : 
l'ouverture de layons d'inventaire pour faire des 
mesures, le rafraichissement de layons, le 
comptage (inventaire) en faisant des mesures sur
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les arbres (nombre, taille, diamètre, 
circonférence, etc.). Ces activités sont conduites 
par des manœuvres encadrés par des 
techniciens des Eaux et Forêts qui dressent 
également des inventaires de la faune pour 
renseigner la présence d'animaux. Cette activité 
est généralement conduite par des ingénieurs, 
des biologistes ou des universitaires spécialisés 
en ressources fauniques aidés par les 
populations locales qui sont rémunérées pour 
leurs appuis.

A ces activités s'ajoutent la mise en place et la 
conduite de plantations forestières manuelles ou 
mécaniques. La production de plants requiert 
plusieurs métiers pour la réalisation des activités: 
l'identification de semenciers par des 
prospecteurs (ouvriers spécialisés), la récolte de 
graines, le conditionnement et la conservation, la 
production de boutures en milieu naturel, la 
multiplication in vitro pour la production des 
pousses de plants à partir d'organes jeunes d'un 
plant disposant des qualités que l'on veut 
conserver, la production de plants en sachets etc. 
Interviennent ensuite le planting et l'entretien, la 
sylviculture, l'entretien des reboisements des 
forêts naturelles. Toutes ces activités sont 
conduites par des ouvriers sous l'encadrement 
des agents techniques forestiers.

Le secteur des forêts absorbe un nombre 
important de la main d'œuvre non qualifiée 
notamment pour les opérations de reboisement. 
Après estimations faites à partir des rendements 
et des superficies à reboiser et/ou à entretenir, 
les besoins en main d'œuvre pour les emplois 
verts dans le domaine du Reboisement, en 2012, 
s'élèvent à 294 400 hommes-jours environ pour 
le programme de plantation et à 422 500 
hommes-jours environ au titre des entretiens des 
parcelles plantées de 2009 à 2011. L'estimation a 
été faite sur la base de 3 191 ha à reboiser par les 
concessionnaires de périmètres d'exploitation 
forestière et 2 000 ha de reboisement à exécuter 
par la SODEFOR, auxquels s'ajoutent 12 000 ha 
de plantations forestières à entretenir 
(sylviculture, entretiens manuels, activités de 
sensibilisation, lutte contre les incendies).

La SODEFOR, gestionnaire des forêts classées 
alloue annuellement, dans le cadre de ses 
missions, 3 (trois) milliards de FCFA en moyenne 
aux activités de reboisement. Quant aux 
concessionnaires de périmètres d'exploitation 
forestière, ils investissent en moyenne 1,5 
milliard FCFA dans le reboisement (estimations

faites à partir des quotas de reboisement et du 
coût du reboisement).

Dans le domaine rural, une pénalité est appliquée 
aux concessionnaires de périmètres 
d'exploitation forestière qui n'exécutent pas 
convenablement leurs programmes de 
reboisement (quotas imposés non réalisés ou mal 
réalisés). Cette pénalité est de 300 000 F/ha de 
reboisement non réalisé. Les fonds collectés à 
travers ces pénalités contribuent à alimenter un 
fonds de reboisement logé à la SODEFOR et 
destiné à financer les activités liées au 
reboisement par les structures de l'Etat et ses 
démembrements.

B. Les niches d’emplois dans les activités 
de production, de transformation et de 
commercialisation des produits 
forestiers

Les emplois connexes sont des emplois 
potentiels générés par l'activité de reboisement. 
Le personnel présent sur un périmètre 
d'exploitation forestière ou une parcelle 
d'exploitation de reboisement est constitué d'une 
équipe standard d'exploitation devant 
comprendre 12 personnes. Pour rappel, 263 
périmètres d'exploitation forestière ont été 
autorisés en 2010. Par ailleurs, une quarantaine 
de forêts classées sont sous convention de 
partenariat avec le secteur privé et font l'objet 
d'exploitation forestière (pour la plupart d'entre 
elles). De plus, l'exploitation des produits de 
reboisement se déroule aussi bien dans les 
forêts classées (Téné, Séguié, Sangoué, Mopri, 
Irobo, Soungourou, Bouaflé) que dans le 
domaine rural.

Il importe de souligner que le nombre de 
personnes par poste de travail est modulable en 
fonction de l'organisation voulue et des réalités 
du terrain. On peut aussi mentionner la 
production et le façonnage de perches et de 
piquets réalisés par des ouvriers dans les forêts 
classées et appartenant à des structures 
informelles. Les populations locales qui 
disposent d'un droit d'usage sur ces produits 
forestiers collectent du bois énergie et produits 
aussi des produits divers (comme les balais, les 
manches d'outils, les ustensiles de cuisine etc) et 
aussi du charbon.
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Les produits forestiers non ligneux font 
généralement l'objet de récolte par les 
populations locales qui disposent d'un droit 
d'usage sur ces produits. Certaines catégories 
de populations se sont spécialisées dans la 
collecte et le conditionnement des produits 
collectés (plantes médicinales, plantes 
alimentaires, escargots, « akpi », « kpléba », 
etc.) destinés à la commercialisation 
qui leur procurent quelques revenus.

C. La promotion des emplois verts dans 
la foresterie

Le développement des emplois verts dans le 
secteur forestier, en général, et dans le 
reboisement, en particulier, passe par la 
promotion et l'émergence du reboisement au 
niveau des acteurs institutionnels (autorités 
politiques et administratives, collectivités locales, 
communautés locales, populations, secteur privé, 
ONG, bailleurs de fonds, etc.). En effet, les 
emplois dans le reboisement sont liés à l'initiation 
et la mise en place des programmes ou projets de 
reboisement et à l'appropriation de l'activité de 
reboisement par les communautés ou 
populations locales.

Les facteurs clés favorables aux initiaives de 
reboisement

La disponibilité du capital foncier et sa 
sécurisation dans le domaine rural. La mise à 
disposition des terres est un facteur clé pour le 
lancement des activités de reboisement. Afin 
d'encourager les propriétaires fonciers à 
mobiliser leurs terres pour le reboisement, des 
actions de sensibilisation doivent être conduites à 
leur endroit. Par ailleurs, sur le plan 
réglementaire, l'attribution de la propriété des 
reboisements aux propriétaires terriens 
coutumiers devrait inciter les populations rurales 
à adopter l'activité de reboisement. Les termes 
de l'accord de partenariat (entre propriétaire 
foncier coutumier et entité de reboisement) 
doivent indiquer l'impossibilité de modifier 
l'affectation du terrain au reboisement avant 
terme par une des parties.

La promotion de l’agroforesterie et des 
systèmes agro-sylvicoles et 
agro-sylvopastoraux

L'appui aux systèmes de subsistance des 
populations rurales, principalement par

l'utilisation des essences à croissance rapide 
(pour la production de bois énergie), des arbres 
fruitiers et des arbres à usages multiples qui 
fournissent une variété de produits 
consommables, de matériaux de construction ou 
de produits destinés à la vente.

Le renforcement des capacités des acteurs 
(formation et équipement)

La plupart des intervenants dans les activités du 
reboisement sont dans l'informel et n'ont pas de 
formation spécifique. Cette action devrait 
contribuer à rendre les emplois verts dans le 
secteur plus décents (réduction de la pénibilité et 
de la précarité des emplois par la formation aux 
techniques modernes, fourniture d'équipements 
de travail adéquats, meilleur encadrement des 
activités, sensibilisation, etc.).

Il est important de promouvoir des partenariats et 
la concertation entre les services forestiers et les 
collectivités territoriales (Communes, conseils 
généraux, communautés locales ou villageoises), 
les ONG, les associations (notamment 
féminines) dans le but de leur meilleure 
encadrement et implication dans les actions de 
reboisement.

La mobilisation des ressources communales 
et départementales en faveur des actions de 
reboisement

La promotion de la foresterie rurale ou 
communautaire à travers l'incitation aux 
plantations forestières et l'implication des 
communautés dans la gestion des ressources 
forestières de leurs terroirs. Les communautés 
rurales sont les principaux consommateurs 
directs de biens et services tirés des forêts, 
notamment de produits autres que le bois. En 
même temps, elles sont les principales causes 
directes de déboisement et autres formes de 
dommages écologiques. Les bénéfices que les 
communautés locales retirent de la forêt sont si 
considérables, et leur bien-être et leur 
développement sont si intimement liés à la forêt, 
qu'il est de leur propre intérêt de participer à la 
protection, à l'aménagement et à la gestion 
durable des forêts. A cet égard, les communautés 
rurales se considèrent traditionnellement comme 
parties prenantes importantes et dépositaires du 
patrimoine constitué par les forêts et leurs 
ressources. Les avantages d'une participation 
des communautés aux activités de reboisement 
sont la réduction des frais de gestion pour l'Etat 
ou le secteur privé, la création de revenus et des
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emplois dans les communautés locales et une 
gestion améliorée des ressources forestières.

La promotion et le renforcement des capacités 
des coopératives des travailleurs forestiers par la 
formation des membres, la facilitation de leur 
accès au crédit, leur équipement, etc. L'accès au 
crédit devrait favoriser l'auto emploi dans le 
secteur.

La promotion et/ou la mise en place de 
pépinières au niveau des administrations 
forestières déconcentrées, des collectivités 
locales, des populations locales devraient être 
envisagée. La mise en place des pépinières et la 
vente des plants qui en sont issus peuvent 
générer des revenus substantiels pour les 
populations.

L'instauration d'un système d'incitation au 
reboisement à travers la motivation (Prix, 
décoration, etc.). En effet, pour initier et 
pérenniser les actions de reboisement et les 
rendre profitables pour les populations locales, il 
faut instituer un mécanisme de motivation.

La conduite de campagnes d'information, de 
communication et de sensibilisation des 
populations pour une bonne réussite des actions 
à entreprendre. La recherche de financement 
durable aux activités de reboisement.

La décennie de crise qu'a traversée la Côte 
d'Ivoire a eu des impacts majeurs sur le secteur 
forestier. En effet, la mauvaise gouvernance 
forestière qu'elle a engendrée a eu pour 
conséquences l'exploitation anarchique des 
ressources forestières et la réduction drastique 
des superficies forestières dans certaines 
localités. Ainsi , afin d'annihiler les effets de la 
crise sur le secteur forestier, des actions de 
reboisement doivent être initiées pour une 
reconstitution du couvert forestier. La foresterie 
est une importante source potentielle d'emplois 
verts et d 'activités génératrices de revenus, 
particulièrement dans des activités telles que le 
reboisement, l'agroforesterie et la gestion 
forestière durable.

SECTION III: LES NICHES D'EMPLOIS 
DANS LA GESTION DES DECHETS

La filière déchet offre des opportunités 
importantes d'emplois. La force de travail qui

soutient le monde des déchets peut contribuer 
significativement à régler simultanément les 
questions globales environnementales (mitigation 
aux changements climatiques, prévention des 
pollutions) et la question de la pauvreté. Les axes 
de la filière offrant des gisements d'emplois dans la 
gestion des déchets sont la pré-collecte, le 
stockage et la collecte, le transport, le recyclage, le 
compostage et l'élimination. Mais la promotion des 
emplois dans la gestion des déchets requiert des 
actions d'accompagnement touchant aussi bien aux 
questions de financement, aux innovations à 
introduire dans le domaine que le développement 
des compétences.

A. Les filières porteuses d'emplois dans 
la gestion des déchets 

La pré-collecte, le stockage et la collecte

Ce sont des étapes cruciales dans la gestion des 
déchets. Elles comprennent le balayage, le 
curage des caniveaux, le porte à porte des 
ménages, le stockage dans les bacs ou dépôts 
communaux. Généralement, elles sont le fa it des 
communes ou villes qui passent des contrats 
avec les particuliers. Les prestataires de services 
s'organisent souvent en coopératives ou en 
Groupement d’ intérêt Economique ou en ONG et 
signent des conventions ou des contrats avec la 
commune qui détermine les zones d'intervention 
spécifiques. D'autres signent directement des 
contrats avec les sociétés de ramassage des 
ordures ménagers. Ainsi chacune des 12 
sociétés de ramassage des ordures domestiques 
opérant en Côte d'ivoire dispose au moins d'une 
succursale assurant le balayage, la pré-collecte 
et le stockage des déchets dans les communes.

Au niveau du balayage, l'on peut dénombrer au 
moins trois mille (3 000) emplois73 sur l'étendue 
du territoire à travers les sociétés de ramassage. 
Les jeunes pré-collecteurs se sont organisés en 
coopératives regroupées dans deux fédérations :
•  UFEPCi : Union fédérale des Professionnelles 

de la Pré-collecte en Côte d'ivoire ;
•  FEPSUCI : Fédération des Pré-collecteurs et de 

Prestation de Services Urbains.

Ces deux fédérations génèrent au moins onze 
mille (11 000) emplois au niveau du district

73 Suivant les données recueillies auprès des collecteurs de 
déchets.
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d'Abidjan. Dans le cadre du projet d'adaptation 
aux changements climatiques à travers la 
construction d'une usine de tri et de compostage, 
le Groupe Ehoulé fait l'expérimentation de 
l'amélioration de la pré-collecte avec le tri à la 
source. Six centres de gestion sont créés avec 
plus de 600 unités mobiles. Selon les 
promoteurs, plus de cinq mille (5 000) emplois 
seront créés au bout de la chaîne y compris les 
gestionnaires et l'encadrement technique.

Au niveau du transport des déchets

Le transport des déchets reste le domaine des 
sociétés prestataires de services agréées par 
l'ANASUR. Chaque société dispose de 
personnels techniques et de bureau. Le 
personnel technique s'occupe de l'entretien des 
dépôts de transit et du matériel roulant (camions, 
engins, les tricycles, etc.). Quant au personnel de 
bureau, il est responsable de la gestion 
quotidienne de l'entreprise : management, 
employés, comptabilité, marketing, etc. Chacune 
des sociétés dispose d'au moins 350 personnes 
pour opérer sur les zones qui leur sont confiées 
par l'ANASUR sur l'étendue du district, voire les 
grandes villes de l'intérieur. Par conséquent, au 
niveau du transport, il existe au moins quatre 
mille (4000) emplois avec toutes les sociétés en 
activité.

Recyclage des déchets

Le recyclage des déchets est l'un des domaines 
les plus porteurs d'emplois quoique la plupart des 
emplois ici ne rencontrent pas les critères 
d'emplois décents (travail des enfants, manque 
d'hygiène et de santé au travail et absence de 
protection sociale, etc). Cependant, les emplois 
de la chaîne du recyclage et de la valorisation 
des déchets constituent une source importante 
de revenus pour les travailleurs qui sont 
généralement analphabètes et très pauvres.

En Chine, on dénombre plus de 10 millions de 
travailleurs dans le recyclage des ordures 
(UNEP, 2008). Au Brésil, c'est autour de 1,78 
millions de dollars US de revenus que tirent les 
différents travailleurs des fouilles des décharges 
(Medina 2008). En Côte d'Ivoire, même si les 
études n'ont pas encore dénombré exactement le 
nombre de travailleurs dans le tri de la décharge 
à Akouédo, on peut avancer que ce domaine 
occupe entre 500 et 1000 personnes.

Des expériences pilotes de compostage sont 
réalisées par des ONG et l'Université 
d'Abobo-Adjamé. La réussite de ces projets 
pilotes démontre la maîtrise de la technologie et 
la création d'emplois au niveau local. La 
vulgarisation à grande échelle nécessitera des 
financements conséquents. Le processus de 
compostage se réalise en plusieurs phases dont 
la première est la fermentation : une dégradation 
rapide de la matière organique fraîche et 
facilement biodégradable en molécules moins 
complexes comme les sucres ou les polymères.

La seconde phase, la maturation, plus lente, 
correspond à la mise en jeu des processus 
d'humification.

Les procédés de compostage consistent à 
optim iser l'activité des microorganismes en 
régulant les paramètres principaux (température, 
humidité, aération) et en améliorant la qualité du 
substrat à composter. Différentes techniques de 
compostage sont possibles. Toutefois, le choix du 
procédé et de la technologie est fonction de la 
situation locale : nature, quantité et disponibilité 
des déchets, ainsi que du coût de production 
incluant la main d'œuvre, l'énergie et l'eau. La 
méthode la plus répandue dans les pays en 
développement est le compostage en andains 
couverts ou non. Cependant, la promotion du 
compost doit être soutenue par une demande 
locale en termes de marché plus accessible par 
les agriculteurs ivoiriens.

Le Com postage
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Les décharges sauvages à ciel ouvert servent 
aujourd'hui de sites d'élim ination des déchets en 
Côte d'Ivoire. Une amorce de contrôle avec le 
pesage à l'entrée par PISA IMPEX, la MACOM et 
l'ANASUR permet d'évaluer le tonnage réel des 
déchets, à l'exclusion du sable et du gravier 
souvent mélangés aux déchets par les 
transporteurs.

PISA IMPEX est chargé de la réception des 
déchets puis de leur étalement sur le site sans 
traitement préalable. Cette structure dispose 
d'une cinquante (50) d'employés, machinistes et 
gestionnaires inclus. Le Gouvernement envisage 
la création de sites d'enfouissement technique 
qui pourront promouvoir la valorisation énergéti
que et matière des déchets. Par ailleurs, 
on peut mentionner des initiatives privées comme 
les projets ADERCI qui s'inscrivent dans cette 
perspective en mettant en exergue la promotion 
de l'emploi.

L'élim ination des déchets Quelques projets de valorisation des déchets 
sont annoncés :
•  Projet d'unité de recyclage des déchets 

organiques (SITRADE);
•  Projet de compostage envisageable pour 

déchets d'espaces verts;
•  Création d'une importante unité de 

Tri-compostage à Akouédo (Projet ADERCI);
•  Création de Centres d'Enfouissement Techniques;
•  Projet de réhabilitation et d'exploitation de la 

décharge (exploitation de biogaz, réhabilitation, 
sécurité environnementale, responsabilité 
sociétale, etc. (projet ADERCI);

•  Projet d'amélioration du procédé de la collecte 
des déchets ménagers (Groupe Ehoulee).

Le stockage et la collecte des déchets

Le stockage des déchets et leur enlèvement des 
villes sont au centre de tout système de gestion 
de déchets. L'ANASUR doit œuvrer avec les 
autres acteurs du domaine pour étendre, selon 
nécessité, et entretenir les services de collecte 
de déchets réguliers et pratiques à travers

Encadré 8: Projets ADERCI en Côte d’Ivoire.

1)Projet décharge d'Akouédo
Dans le cadre du Plan Stratégique de Développem ent d'Akouédo (PSDA) élaboré avec le soutien et l'appui technique du 

Bureau National d 'Etudes Techniques et Développem ent (BNETD), la comm unauté villageoise d'Akouédo a inscrit comme 
priorité urgente, la réduction sensible des nuisances créées par la décharge, l'amélioration des conditions de vie des 
populations et la gestion durable de son environnement. Aussi, à la demande du village, un protocole d'accord de partenariat 
en vue de la réalisation de ce projet de développem ent propre sur la décharge d 'Akouédo a été signé entre la société 
ADERCI et la Communauté villageoise d'Akouédo.

Par ailleurs le projet perm ettra de créer environ 200 em plois directs e t plus de 50 em plois perm anents en période de croisière. 
A  ces emplois directs, il faut a jouter 500 emplois indirects constitués par les trieurs e t tous ceux qui ont l'habitude de vendre 
des produits provenant des tris. Ces personnes feront des activités génératrices de revenus.

2) Production d 'é lectricité par cogénération à partir des déchets forestiers à San Pedro: Au total 480 emplois.

3) Efficacité énergétique Diffusion des lampes basse consommation (hôpitaux, bâtiments publics, etc.): Au total : 275 emplois 
Au total ADERCI compte créer plus de 1500 emplois verts.

le District d'Abidjan et les villes secondaires 
selon les moyens et les besoins des populations. 
La réussite d'une telle initiative passe par une 
politique de professionnalisation du secteur de la 
gestion des déchets à travers le renforcement 
des capacités des prestataires (les 
pré-collecteurs et les entreprises de collecte) et 
l'organisation de leurs actions dans des zones

d'intervention spécifique. Le Gouvernement doit 
adopter des normes pour une gestion correcte 
des déchets à tous les niveaux (collecte, 
transport, traitement). La construction des sites 
de transfert doit se baser sur l'accessibilité en 
toute saison, la production et l'étendue de la zone 
d'intervention des pré-collecteurs. Cela participe 
à la réduction des dépôts sauvages et des coûts 
de transport des déchets sur les décharges.
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La réutilisation et le recyclage

La réutilisation et le recyclage créent de l'emploi, 
apportent des matières premières à l'industrie et 
réduisent le volume de déchets nécessitant 
l'élim ination. Le renforcement des activités de 
réutilisation et le recyclage des déchets solides 
s'avère nécessaire. Ce renforcement passe par 
des mesures telles que la mise en place de 
formes organisationnelles structurées des 
récupérateurs informels; la formation des acteurs 
sur les modalités de gestion et les stratégies de

commercialisation des produits. Des campagnes 
d'information sur les risques sanitaires liés au 
métier de récupérateur doivent être entreprises. 
En outre, le Gouvernement œuvrera avec les 
importateurs, distributeurs et fabricants pour 
établir des systèmes pour la récupération des 
matières réutilisables/recyclage avant qu'elles ne 
soient rejetées.

Le compostage des déchets

En Côte d'Ivoire, les déchets organiques ne sont 
pas l'objet de transformation réelle. Quelques 
initiatives privées existent de manière informelle. 
Environ 90 % des déchets organiques produits 
sont enfouis sans valorisation. L'ANASUR en 
collaboration avec les Agences du Ministère en 
charge de l'agriculture telle que l'ANADER et les 
autres parties prenantes doit œuvrer, de manière 
appropriée, pour déterminer la faisabilité du 
compostage de déchets organiques. L'Agence 
d'exécution doit s'assurer que toutes les 
initiatives de compostage comprennent : le tri de 
déchets organique et non-organiques 
préalablement à l'activité de compostage ; la 
technologie de compostage adaptée aux réalités 
de la Côte d'Ivoire.

Les matières organiques qui se décomposent au 
niveau de la décharge d'Akouédo dégagent des 
gaz qui peuvent avoir une haute valeur 
énergétique. Le Ministère en charge de la 
salubrité urbaine œuvrera avec les autres parties 
prenantes y compris le Ministère chargé de 
l'énergie et du pétrole pour estimer le gisement 
de biogaz et déterminer la faisabilité de création 
d'unité pour une exploitation à des fins 
commerciales74 .

L'élimination des déchets .

Les sites d'élim ination de déchets correctement 
situés et gérés sont protecteurs de la santé 
publique et de l'environnement. Le gouvernement 
avec la collaboration des communes et Districts 
doit œuvrer pour la suppression progressive des 
sites de dépotoirs non-contrôlés.

Le Ministère chargé de la salubrité75 développera 
des procédures standard pour la localisation et 
l'exploitation des sites d'élim ination de déchets. 
Ces procédures comprendront la participation du 
public et des parties prenantes et l'évaluation 
d'impact sur l'environnement. Les procédures 
mises en œuvre dans le cadre d'une politique de 
gestion intégrée des déchets s'assureront de la 
gestion correcte des déchets au sein des sites 
d'élim ination y compris les systèmes de gestion 
du lixiviat et des gaz. Le Ministère en charge de 
la salubrité développera des normes 
d'exploitation et de performance 
environnementale pour les décharges qui 
assureront la sécurité sanitaire et 
environnementale.

B. Les implications financières et 
techniques de la promotion des emplois 
verts dans la gestion des déchets 

Le financement de la gestion des déchets

Les instruments économiques comprennent les 
subventions de toutes sortes appelés à 
promouvoir, efficacement, les comportements 
désirés (réduction des déchets, amélioration de 
la gestion, le recyclage ou la réutilisation) plutôt 
que de pénaliser. Ce qui risque de conduire au 
découragement ou à la résignation. Les 
subventions peuvent être des paiements directs, 
la réduction des taxes ou autres impositions, 
l'accès au crédit préférentiel, ou les transferts en 
nature comme la mise à disposition de terre ou 
d'autres ressources. Par exemple, les 
entreprises qui promeuvent les activités de 
recyclage des déchets comme le recyclage des 
déchets agricoles ou sous-produits agricoles, le 
recyclage des produits chimiques ou la

74 Les projets de la SITRADE et d'ADERCI s'inscrivent dans 
cette perspective de valorisation énergétique des déchets
en Côte d'Ivoire.

75 Un appel d'offre public a été lancé depuis Novembre 2011 
pour la construction d'un site d'enfouissement moderne 
comportant un centre de tri, de compostage et de biogaz. Les 
résultats ont été annulés pour vice de procédure.
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production de panneaux à partir des produits 
dérivés du bois pourraient être admissibles à des 
exemptions fiscales. Toutefois, ces instruments 
doivent être soigneusement évalués avant toute 
décision.

D'autres types d'incitations économiques visent 
à «internaliser» les externalités associées à la 
production, au transport et à l'élim ination des 
déchets. Par exemple, selon le principe 
pollueur-payeur, les coûts engagés au cours de 
l'atténuation des impacts environnementaux 
devraient être pris en charge par les unités dont 
les activités sont responsables de la production 
de l'impact environnemental à chaque étape du « 
cycle de vie » du produit. Une façon d'y parvenir 
est d'internaliser les coûts environnementaux 
dans les prix du marché.

Les mécanismes de recouvrement des coûts sont 
le principal défi à relever en termes de 
financement durable de la gestion des déchets. 
Dans une ère de diminution de l'aide et de 
réduction des budgets du gouvernement central, 
les pays doivent trouver de nouveaux systèmes 
des moyens novateurs pour tirer parti des 
marchés de capitaux locaux pour la gestion des 
déchets. Il est donc nécessaire d'explorer les 
concepts de financement des services de gestion 
de l'environnement (réduction des déchets par 
exemple, l'importation ou la taxe de vente sur 
certains produits emballés, la collecte des frais 
de service des utilisateurs, système de consigne 
pour les matières recyclables, etc.) Cela implique 
une gestion des déchets plus attrayante pour 
tous les acteurs à travers un marketing social 
d'envergure. L'expérience a montré que les 
utilisateurs des services sont prêts à payer pour 
l'enlèvement de leurs déchets quand le système 
de tarification est transparent et les services sont 
effectivement fournis à des prix acceptables. 
Cela semble être la voie à suivre afin d'améliorer 
l'efficacité des mécanismes de recouvrement des 
coûts. Un encadrement légal peut être 
nécessaire pour une gestion efficace des 
déchets. Tout cela requiert aussi un minimum de 
coordination au niveau central et local.

Innovations et formation
La mise en œuvre réussie de la gestion intégrée 
des déchets dépend de la qualité et de la 
fréquence de la formation technique donnée à 
tous les acteurs le long de la chaîne de gestion 
des déchets. Une formation est nécessaire pour 
les différents acteurs tels que les collecteurs des 
déchets, les autorités locales et les agents

d'assainissement. La sensibilisation des 
différents acteurs est nécessaire pour l'adoption 
des changements de comportement utiles pour 
garantir la santé publique et la qualité du cadre 
de vie. Les emplois du secteur des déchets 
(surtout la pré-collecte, collecte, stockage et 
recyclage) sont loin d'être décents car les 
conditions de travail ne réunissent pas le 
minimum en termes de salubrité et de prévention 
de risques en milieu professionnel. L'emploi dans 
ce secteur tend à être précaire et les 
rémunérations faibles. Une formalisation 
éventuelle et progressive pourrait sans doute 
améliorer les conditions de travail dans ce 
domaine par le biais de la professionnalisation 
et de l'inclusion sociale.

La gestion adéquate des déchets constituera une 
source de création d'emplois et d'activités 
génératrices de revenus et de richesses à la 
seule condition de l'engagement des différents 
acteurs concernés, notamment, le
gouvernement, les départements m inistériels 
concernés, les collectivités et les autorités 
locales, le secteur privé, les secteurs producteurs 
des différents types de déchets (industries, 
mines, secteurs agroalimentaires, industries 
chimiques, hôpitaux et centres de soins publics 
et privés, industries pharmaceutiques, etc.) le 
transport, etc. Dans ce sens, asseoir une bonne 
stratégie de gestion écologiquement rationnelle 
des déchets nécessite inéluctablement un certain 
nombre d'actions d'innovation à la fois 
technologique et humain.

Le rôle de l'Etat à travers ces structures de 
formulation de la politique en matière d'économie 
verte sera important. Le rôle joué par le ministère 
de charge de l'environnement et du 
développement durable opère dans cette directe.
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L'économie verte regorge 
des potentialités 
appréciables en termes 
de création d'emplois 
qu'il est important de 
développer.

Les emplois verts 
constituent une niche de 
développement des 
compétences.

Encadré 9 : La Direction générale du 
Développement Durable, le moteur de l’émergence 
de la Côte d ’Ivoire.

Créée par le Décret 2011-432 du 30 Novembre 2011, la 
Direction Générale du Développement Durable a pour 
mission de promouvoir le développement durable dans tout 
le corps social par la mise en œuvre effective de la stratégie 
nationale du développement durable en vue de garantir une 
meilleure qualité de vie des citoyens. A ce titre, elle assure 
les activités suivantes : veiller à l’intégration des principes du 
développement durable dans les politiques sectorielles et 
d ’en faire le suivi ; élaborer les stratégies de développement 
durable, de changement climatique, de sauvegarde de la 
biodiversité, de protection des ressources en eau ; 
promouvoir l’économie verte, les modes de consommation et 
de production responsables ; promouvoir le développement 
durable dans tout le corps socio -  économique national.

Par ailleurs, la Direction Générale doit coordonner les 
activités des trois Directions d’Administration Centrale 
placées sous son autorité, a savoir : la Direction des 
Politiques et Stratégies ; la Direction des Normes et de la 
Promotion du Développement Durable ; la Direction de 
Economie Verte et de la Responsabilité Sociétale.

En définitive, la Direction Générale du développement 
Durable, devient le Partenaire idéal pour accompagner toutes 
les parties prenantes, engagées dans la transition vers le 
développement durable à travers les étapes obligatoires 
suivantes : sensibiliser/informer ; Impliquer/ convaincre ; 
Corriger /adapter.

L'économie verte regorge des potentialités 
appréciables en termes de création d'emplois 
qu'il est important de développer. Ces emplois 
verts constituent un potentiel d’amélioration des 
revenus et des possibilités de développement 
des compétences. Les secteurs examinés ici 
(énergies renouvelables, gestion des déchets et 
reboisement) regorgent d'importantes 
opportunités d'emplois qui ont été mises en 
exergue. D'autres opportunités d'emplois verts 
peuvent aussi être mises en lumière dans 
l'agriculture, la cacao-culture dont certains 
exemples mentionnent notamment la 
récupération et la transformation des déchets 
agricoles en combustibles pour la cuisson des 
aliments. Dans chaque domaine, des projets 
peuvent être développés dans le cadre 
communautaire avec l'implication des autorités 
locales (notamment pour les énergies 
renouvelables, la gestion des déchets et le 
reboisement), mais aussi directement par le 
secteur privé. Les documents de base ayant servi 
à ce rapport donnent quelques exemples de

projets identifiés ou en cours de développement 
qui allient promotion de l'emploi et durabilité.

Le développement des emplois verts requiert 
dans certains cas des aménagements de la 
réglementation du secteur. Les emplois verts 
constituent une niche de développement des 
compétences. Des filières de formation peuvent 
être ouvertes dans les écoles et centres de 
formation pour satisfaire les demandes d'emplois 
dans les secteurs mettant en œuvre des projets 
d'économie verte. Les emplois verts et 
l'économie verte requièrent le développement de 
compétences appropriées et la promotions des 
métiers verts. Les pouvoirs publics devraient à la 
fois adapter et compléter plusieurs programmes 
de formation. Ils devront aussi jouer un rôle 
important dans la mobilisation des compétences 
appropriées.

Les expériences en cours dans le domaine du 
reboisement et de la gestion des déchets 
indiquent que de nombreux emplois sont créés 
dans le cadre informel et ne sont pas décents. De 
nouvelles réglementations et de nouvelles 
technologies constituent un levier pour sortir ces 
activités économiques de l’ informel. Elles 
conduiront les entrepreneurs à mieux formaliser 
leurs structures juridiques et leurs capacités 
d’accès aux financements pour entrer sur des 
marchés régulés. La transition verte peut ainsi 
stimuler la qualité des emplois, en améliorant les 
conditions de travail et de protection sociale.

La création des emplois verts favorise le 
renforcement du dialogue social. Tout d’abord au 
niveau des entrepreneurs, formels ou informels, 
pour qu’ils orientent leurs activités en vue de 
contribuer à une économie verte. Le 
développement durable peut impliquer une 
décision de changer certains objectifs de 
l’entreprise, des outils et/ou des méthodes de 
travail. Le dialogue sera également renforcé avec 
les travailleurs, car ce sont eux qui vivront les 
modifications apportées à leurs activités. Une 
modification des conditions de travail est plus 
évidente à mettre en œuvre quand elle est 
partagée par les salariés. Un dialogue devrait 
également être engagé avec les consommateurs, 
pour favoriser de nouvelles pratiques de 
consommation réduisant leur impact 
environnemental.
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r  CHAPITRE VI : EMPLOI , INCLUSION ET PROTECTION 
^  SOCIALE

L e s  opportunités d'emplois apparaissent importantes surtout en relation avec l'économie verte et le développement sectoriel. 
Ces emplois pourront être développés à la fois dans des cadres formels et informels appelés à être mieux structurés. Sans 
changements structurels majeurs et un développement prodigieux du secteur privé la création d'emploi risque d'avoir une forte 
composante informelle qu'il faudra traiter de manière à la rendre plus productive et en assurer un début de formalisation. 
Aujourd'hui l'informel est dominant au point où les emplois qui peuvent être promus le seront plus souvent dans le secteur 
informel si l'économie ne se transforme pas rapidement. Les travailleurs du secteur informel connaissent non seulement des 
rémunérations faibles, mais sont aussi les moins protégés.

En effet, outre les conditions de travail plus 
difficiles, la précarité accrue et les faibles 
rémunérations (liées notamment à la plus faible 
productivité) restreignent les opportunités de 
croissance et d'emploi productifs décents. Les 
travailleurs du secteur informel n'ont pas de 
protection sociale et font face à des risques liés à 
la santé, l'alimentation, l'eau, etc. qui aggravent 
leur pauvreté multidimensionnelle. La protection 
sociale doit être envisagée comme l'un des 
moyens de leur inclusion sociale pour réduire la 
pauvreté multidimensionnelle, mais aussi pour 
promouvoir certains types d'emplois et activités y 
compris dans l'informel.

Indépendamment de la prise en compte des 
spécificités ivoiriennes, telles que détaillées 
notamment par Hodges et al. (2011, 2012), il est 
question d'analyser les régimes de protection 
sociale prenant en compte les travailleurs de 
l'informel: notamment les prestations, la 
contribution des travailleurs et/ou celle de leur 
association professionnelle ainsi que les 
contraintes institutionnelles, réglementaires, 
financières ou économiques. En effet, la question 
de l'insertion des travailleurs de l'informel dans 
un système de protection sociale est 
fondamentale, en tant que moyen de limiter les 
privations mais aussi de promouvoir l'emploi 
décent. Il est important de partir d'une évaluation 
de la situation actuelle via une conception 
pertinente de l'emploi informel et de la protection 
sociale (aide alimentaire, cantine scolaire, 
assistance sociale ou sanitaire, assurance 
sociale, système de pension, transfert de 
revenus...) en vue d'analyser les régimes de 
protection sociale prenant en compte les 
travailleurs de l'informel. Ces régimes peuvent 
être officiels, mais aussi revêtir un caractère 
informel. Les associations professionnelles 
etd'autres formes de solidarité constituent parfois

le socle d'une solidarité protectrice. Ces 
mécanismes et les prestations qu'ils 
sous-tendent seront examinés de même que les 
contraintes institutionnelles, réglementaires, 
financières, économiques, qui gênent la mise en 
place d'un système de protection sociale 
intégrant progressivement les travailleurs de 
l'informel, notamment les femmes.

En juin 2012, dans le cadre de la 101ème 
Conférence internationale du travail, la 
recommandation n° 202 de l'Organisation 
internationale du Travail a mis en avant la notion 
de socle de protection sociale et a manifesté la 
nécessité pour tout pays de se doter d'une 
couverture santé universelle et d'un file t de 
sécurité sociale pour les plus pauvres. La 
dimension horizontale, l'extension des garanties 
sociales pour tous, doivent s'accompagner d'une 
approche verticale consistant à accroître 
progressivement le niveau des normes des 
différents pays. L'enjeu des pays en 
développement est alors de composer avec un 
secteur informel hypertrophié, une qualité et une 
légitim ité des institutions parfois sujettes à 
caution, et des marchés financiers sensiblement 
moins développés que dans les économies 
avancées (Soto Iguaran, 2011). Ces contraintes 
conduisent parfois à la mise en place de logiques 
non contributives ou semi-contributives, ayant 
pour objectif de garantir un revenu minimum. Ces 
programmes peuvent être basés sur des 
conditionnalités dont on attend qu'elles 
infléchissent le comportement des acteurs. Ils 
prennent aussi la forme de partenariats innovants 
entre secteur privé et public, et parfois de 
véritables programmes de travaux publics.

La première section de ce chapitre fa it une revue 
analytique des expériences pays permettant de 
cerner les enjeux liés à l'insertion des travailleurs

Sans changements 
structurels majeurs et un 
développement 
prodigieux du secteur 
privé la création d'emplois 
risque d'avoir une forte 
composante informelle 
qu'il faudra traiter de 
manière à la rendre plus 
productive et en assurer 
un début de formalisation.

L’insertion des travailleurs 
de l ’informel dans un 
système de protection 
sociale est fondamentale, 
en tant que moyen de 
limiter les privations mais 
aussi de promouvoir 
l ’emploi décent.
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de l'informel a un systeme de protection sociale. 
La grille d'analyse des cas de bonne pratique 
permet en outre de faire dans la deuxieme 
section le point des avantages et inconvenients 
du systeme ivoirien de protection sociale. La 
troisieme section etablit des propositions de 
reformes et degage les implications de politique 
requises pour leur application en Cote d'Ivoire.

SECTION I : LA PROTECTION 
SOCIALE DES TRAVAILLEURS DE 
L’INFORMEL

Depuis les travaux de Maloney (2004) appliques 
a l'Amerique latine, de nombreuses etudes 
pointent l'existence d'un recours choisi au travail 
informel. Ces travaux sapent les fondements de 
l'approche traditionnelle dominante faisant de 
l'emploi informel un emploi en dernier ressort 
pour echapper au chomage, a cause de 
l'absence de barrieres a l'entree et malgre la 
faiblesse des remunerations. Ce rapport conclut 
que ce sont surtout les independants qui peuvent 
deliberement opter pour un emploi informel 
(Perry et al., 2007). Ben Salem et Bensidoun 
(2011) refutent ces arguments pour l'economie 
turque, sur la base d'une etude statistique tres 
robuste. S'il ressort de cette etude que la 
segmentation du secteur informel est effective, 
aucune dualite n'apparait entre salaries et 
independants, et rien ne tend a prouver 
l'existence d'un travail informel choisi du fa it de 
rendements superieurs76.

Cependant, face au probleme de la pauvrete, 
meme si l'emploi informel etait choisi, ce serait 
selon Maloney (2004) du fait d'un faible interet 
pour une couverture sociale offrant des services 
qui « ne sont pas a la hauteur de leurs couts ». 
En tout etat de cause, un dispositif ou les couts 
d'assurance sont redhibitoires pour les 
travailleurs ne fonctionnerait pas du fa it d'un 
manque d'adhesion, mais de surcroit renforcerait 
l'idee que le travail informel puisse etre choisi. 
Or, dans le cas extreme ou le travail informel est 
considere comme entierement choisi, alors rien

76 Ces resultats sont valides y compris en incluant la 
possibilite d'avantages non pecuniaires dans le secteur 
informel, c'est-a-dire en retenant une approche en terme 
d'utilite.
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ne justifie les reformes (couteuses) visant leur 
inclusion a la protection sociale. De meme, 
suivant l'approche traditionnelle, outre les 
cotisations sociales, la presence de rigidites 
excessives sur le marche du travail constituerait 
une incitation a recourir au secteur informel. 
D'une part, la mise en reuvre de dispositifs visant 
a englober une part accrue des populations dans 
des schemas d'assurance sociale ne saurait faire 
oublier la necessite de reduire la part du secteur 
informel dans l'emploi total. D'autre part, l'interet 
d'une flexibilisation du marche du travail pour 
reduire la part du secteur informel est pour le 
moins difficile a etablir. A contrario, l'interet d'une 
protection sociale elargie au plus grand nombre 
recele de nombreux atouts pour les pays 
concernes.

A. Les benefices attendus d’une inclusion 
accrue dans la protection sociale

La stabilite sociale et la pauvrete, la competitivite 
sur la scene internationale via la productivite, 
mais aussi la resilience aux crises ou la baisse 
des inegalites de genre constituent des enjeux 
auxquels les systemes de protection sociale 
doivent repondre. Comme le souligne le Bureau 
international du travail, les efforts a realiser dans 
ce domaine sont tres importants (I.L.O., 2010). 
La protection sociale joue en effet un role 
d'amortisseur social en cas de crise. 
« Les systemes de securite sociale sont des 
outils politiques essentiels pour contrer et 
attenuer les consequences economiques et 
sociales des crises et des chocs financiers » 
(ICSW, 2010).

Face au besoin de perenniser leur croissance 
tout en reduisant les inegalites et la pauvrete, les 
pays en developpement cherchent aussi a 
favoriser la stabilite sociale, en raison notamment 
de son impact en termes de productivite. C'est 
ainsi, que la part de la richesse nationale 
consacree a la protection sociale passe de 6,9% 
a 12,3% entre 2000 et 2006 en Afrique du Sud, et 
de 1,7% a 4,1% en Inde (la moyenne dans les 
pays de l'OCDE avoisinant les 20%). En matiere 
d'effort public, les depenses de securite sociale 
peuvent augmenter en modifiant la part des 
depenses publiques affectees a ce poste, mais 
egalement via la part des depenses publiques 
dans le PIB77.

77 « Independamment de ces efforts, et donc meme avec une



La protection sociale permet aussi un recul 
significatif de la pauvrete, comme au Bresil suite 
a la mise en place du programme Bolsa Familia, 
dans le cadre du programme gouvernemental 
Fome zero en 2004 (Damon et al., 2009). Mais 
suivant les modalites de mise en reuvre, les 
externalites positives peuvent etre multiples. 
Ainsi au Bresil, les versements de l'Etat en vue 
de lutter contre la pauvrete sont conditionnes par 
l'engagement des fam illes a scolariser les 
enfants, ainsi que des engagements relatifs a la 
vaccination, au suivi des programmes de 
surveillance alimentaire, et a des examens 
prenataux et postnataux. Sans demotivation du 
travail, le capital humain est ameliore, et les 
depenses publiques de sante sont susceptibles 
de chuter des lors que ces mesures preventives 
renforcent in fine la viabilite financiere du 
dispositif de sante publique et reduisent la 
pauvrete multidimensionnelle.

De la meme maniere, la prise en compte des 
inegalites de genre revet un double interet, les 
plagant au creur du lien entre protection sociale 
et travail informel. D'une part, les femmes sont 
particulierement touchees par le travail informel 
et leur ciblage dans un dispositif de protection 
sociale devrait permettre de reduire les inegalites 
de genre. D'autre part, la prise en compte du 
genre est susceptible de favoriser d'autres 
objectifs tels que la croissance ou la sortie de la 
pauvrete (Thakur et al., 2009)78.

Enfin, le secteur informel et l'absence de 
protection sociale ont aussi pour denominateur 
commun l'existence d'un secteur rural 
surdimensionne. Or, les politiques agricoles, 
concentrees sur les moyens de production et la 
productivite, s'accompagnent rarement de 
mesures de protection sociale, ou alors 
simplement sous forme d'une assistance en cas

part stable de ces depenses dans le temps, les volumes 
redistribues ont d'autant plus augmente que les pays ont 
connu une forte croissance. C'est le cas par exemple en 
Chine ou le taux de couverture de l'assurance sante passe de 
24 a 94%  de la population entre 2005 et 2010, soit 16 millions 
en moyenne de personnes couvertes supplementaires par 
mois sur toute la periode, ainsi que le souligne l'ISSA (2012). 
En outre, la couverture de la population rurale est assuree par 
un systeme de pensions rurales lance en septembre 2009.
78 « Women and men face different risks and vulnerabilities, 
some specific to their gender and others exacerbated by 
gender inequalities and discrimination [...] Social transfers in 
the hands of women, improves children's health and

de crise (secheresse, ...). Pourtant, une politique 
de protection sociale peut garantir un revenu 
durant les periodes d'inactivite du calendrier 
agricole, permettant aux agriculteurs de financer 
un fonds de roulement ou d'enrichir leur 
patrimoine (Union europeenne, 2010). En outre, 
une assurance sociale contre les catastrophes 
peut aussi proteger les investissements, a 
condition de limiter les effets adverses par 
lesquels un revenu d'assistance demotive la mise 
en reuvre d'investissements destines a 
moderniser l'appareil productif (Alderman et 
Hoddinott, 2010).

La saisonnalite s'observe egalement au niveau 
des prix. Les flambees de prix sont frequentes et 
brutales, posant des problemes de nutrition, y 
compris pour les petits agriculteurs, consommant 
plus qu'ils ne produisent, et pour les ouvriers 
agricoles sans terres. L'imprevisibilite des 
variations de prix se presente alors comme un 
frein a la prise de decision, y compris 
d'investissement, et donc un frein a la croissance 
(Loayza et al., 2007). Le caractere cyclique du 
secteur agricole est indissociable du probleme de 
l'acces aux denrees de base, (donc de la sante), 
et des depenses au titre de l'assurance sante. 
Elle pose aussi un probleme de flexibilite 
budgetaire et de delais d'indemnisation dans le 
cadre d'une protection sociale de qualite.

Ainsi, non seulement la protection sociale est a 
meme de favoriser directement la realisation 
d'objectifs fondamentaux, sa mise en place fait 
aussi apparaitre des leviers susceptibles d'agir 
de fagon indirecte sur le developpement et la 
croissance. La mise en place d'une protection 
sociale pour les differentes categories de 
travailleurs informels peut donc avoir une 
incidence sur le marche du travail et les 
inegalites de genre. En outre, une augmentation 
de l'emploi formel dans l'emploi total, permettrait 
d 'accroitre les cotisations versees par la 
population en age de travailler afin de financer 
les transferts a destination des personnes 
agees. Ces elements mettent en avant la

nutritional status and school attendance, and can be an 
effective way of reducing hunger and intergenerational 
poverty [...] social protection measures can contribute not 
only to more livelihoods security for poor and vulnerable 
groups, but also to some of the mainstream goals of 
development, including economic growth, human 
development and good governance » (Thakur et al., 2009).

La protection sociale 
permet aussi un recul 
significatif de la pauvrete
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necessite de retenir une approche globale des 
mecanismes en jeu et des politiques inherentes.

B. Soutenabilite financiere et politique 
economique dans une approche globale

En matiere de soutenabilite financiere79 , trois 
grands axes doivent etre discutes : le 
financement a proprement parler des dispositifs 
assurantiels, les politiques publiques dont la mise 
en reuvre simultanee permet de degager des 
synergies, et les leviers exterieurs.

Le financement des dispositifs assurantiels

Comme l'illustrent les defis de l'endettement 
comme la crise de la dette souveraine frappant 
les pays d'Europe du Sud, la soutenabilite des 
finances publiques est un enjeu crucial. Ainsi, un 
mecanisme assurantiel fonde sur un regime non 
contributif est inaccessible du fa it de la contrainte 
budgetaire du secteur public. Les pays 
emergents a forte croissance disposent de 
ressources que tous les pays en developpement 
n'ont pas, d'ou leur avance relative en matiere de 
refonte des systemes de protection sociale. Dans 
le meme ordre d'idees, la viabilite financiere doit 
etre prise en compte lorsqu'il s'agit d'elaborer les 
modalites d'extension de la couverture sociale.

En matiere de soutenabilite, il convient de 
prendre en compte la dynamique 
demographique. Ainsi, le taux de population 
dependante diminue avec l'elevation de la part 
relative de la population en age de travailler, ce 
qui constitue un enjeu en termes de creation 
d'emplois et plus specifiquement dans le secteur 
formel afin d'augmenter les transferts 
intergenerationnels. Par ailleurs, a plus long 
terme, le vieillissement demographique tendra a 
rehausser ce ratio pour les pays en 
developpement, ce qui peut induire des 
problemes de financement des retraites

79 Dans une etude de cas centree sur l'Amerique latine, 
Grosh (1994) indique que les couts lies a la selection des 
beneficiaires potentiels (screening) sont faibles au sein des 
couts administratifs totaux qui incluent les transferts au titre 
des programmes : «Even programs that use very simple 
geographic or self-targeting methods need administrative 
mechanisms capable of delivering the program benefit, so 
their overall costs are not much lowered by having no 
explicit targeting costs ».

sim ilaires a ceux observes pour les pays 
europeens en proie a la crise des dettes 
souveraines. Pour autant, le probleme ne peut 
etre resolu par la fixation de cotisations sociales 
trop elevees, car cela constituerait un frein a 
l'affiliation des ayants droit (voire une incitation a 
recourir au travail informel) et une perte de 
competitivite internationale liee au cout de la 
main d'reuvre. Neanmoins, la contrainte de 
financement peut etre substantiellement allegee. 

Ainsi, un premier levier concerne la performance 
des placements realises par les fonds de securite 
sociale qu'il est possible d'ameliorer par une 
meilleure diversification des risques, mais aussi 
par la mutualisation d'un plus grand volume 
d'epargne de la part des ayant-droits. Se pose 
egalement la question de l'eventuelle remise en 
cause, politiquement delicate, des avantages 
prealablement accordes aux travailleurs du 
secteur formel, pour etre a meme de generaliser 
la couverture sans provoquer de crise 
d'endettement synonyme d'efforts budgetaires 
ulterieurs prejudiciable pour toute la population. 
Cette option est difficilement envisageable dans 
des pays ou la couverture sociale est encore 
insuffisante.

Le systeme fiscal lui-meme est aussi source 
d'innovation, comme c'est le cas au Bresil ou une 
contribution provisoire sur les transactions 
financieres a permis de consolider 
l'universalisation du systeme de sante. En 
collaboration avec les Nations Unies, le Bresil, 
mais aussi le Chili, la France, la Norvege et le 
Royaume-Uni ont convenu en 2006 d'investir les 
fonds leves via une taxe sur les billets d'avion 
dans la protection de la sante de base dans les 
pays a faible revenu, un programme auquel ont 
ensuite adhere le Benin, le Burkina Faso, le 
Cameroun, le Congo, la Cote d'Ivoire, la Guinee, 
la Republique de Coree, Madagascar, le Mali, 
Maurice et le Niger (ILO, 2011).

Dans la lignee des fragilites que connaissent la 
Grece et l'lta lie touchees par la crise de la dette, 
independamment de l'assiette fiscale, les Etats 
peuvent jouer sur le taux de recouvrement des 
cotisations sociales pour eviter une degradation 
des finances publiques, telle qu'elle a recemment 
ete observee en Inde. Face au probleme de 
financement, outre des actions en faveur de la 
lutte contre la corruption, une sensibilisation 
aupres des contribuables peut s'averer utile. Le 
consentement a l'impot peut etre ameliore si 
l'administration se positionne quant a
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l'application d'une legislation a la situation d'un 
contribuable, forgant l'organisme de 
recouvrement a suivre cette « jurisprudence ».

Les tensions sociales peuvent etre a l'origine de 
baisses de notes par les agences de notation, 
comme en Afrique du Sud en 2012, oU des 
greves dans le secteur minier, notamment, ont 
ete considerees comme peu compatibles avec la 
discipline budgetaire requise. Une baisse de note 
de dette souveraine se traduit alors souvent par 
des reformes « dans l'urgence » et des mesures 
d'austerite controversees. Il est donc non 
seulement essentiel que la protection sociale ne 
genere pas de spirale d'endettement 
insoutenable, mais egalement qu'elle favorise la 
stabilite sociale, lim itant de facto la probability 
d'occurrence de ce type de scenario.

Les politiques publiques

Si la protection sociale doit etre accessible 
independamment de l'emploi, il n'en demeure 
pas moins que ce dernier doit rester une priorite. 
Des programmes de travaux publics 
accompagnent alors parfois les reformes, comme 
le Mahatma Gandhi National Rural Employment 
Guarantee lance en Inde en 2006. Entre 2006 et
2009, il a permis a 45 millions d'Indiens de 
trouver un emploi. Garantissant 100 jours de 
travail par an a un membre adulte de tout 
menage pauvre enregistre (101 millions 
enregistres entre 2006 et 2009), il verse une 
allocation chomage si cet engagement n'est pas 
tenu80.De fagon tout a fait notable, 49% des jours 
de travail sont effectues par des femmes. Les 
inegalites de genre, le chomage et la pauvrete 
diminuent, stimulant a leur tour la croissance et 
les recettes fiscales.

En meme temps, les politiques de grands travaux 
sont a l'origine d'effets feedback positifs. Ces 
investissements sont a meme de favoriser la 
diversification des risques de placements des 
fonds de securite sociale. Dans les pays 
occidentaux, en particulier, les investissements 
dans les modes de garde des enfants (collectifs 
et individuels) font egalement partie integrante 
des outils a meme de favoriser l'inclusion sociale, 
y compris par le biais du travail des femmes. Par 
ailleurs, les investissements dans le secteur 
hospitalier permettent d'accroitre l'efficacite des 
hopitaux, ce qui conditionne la qualite des soins, 
mais aussi leur viabilite budgetaire, condition

80« Le National Rural Employment Guarantee Act (2005)

d'un acces a des soins de qualite sur le long 
terme. Ainsi, l'Afrique du Sud a mis en reuvre des 
programmes de travaux publics : le programme 
de 2003 avait un double objectif d'emploi et de 
formation, la seconde phase lancee en 2009 cible 
aussi la duree des contrats et l'amelioration de la 
productivite du travail.

Les leviers exterieurs

Face a l'insuffisance du revenu national au 
Ghana, une com p lem en ta ry  entre financement 
national et international est ajoutee aux « liaisons 
» entre secteurs formel et informel et entre prive 
et public, via le versement de prestations 
soutenues par le projet Global Social Trust du 
BIT. Une cooperation technique peut aussi 
s'averer utile, telle que mise en avant, par 
exemple, par le groupement d'interet public 
Sante Protection Sociale Internationale. Les pays 
emergents a croissance rapide, beneficiant de 
capacites de financement, se focalisent sur des 
cas tres precis comme la classification des actes 
medicaux, le role des syndicats dans la 
gouvernance de la securite sociale, la tarification 
a l'activite ou la carte Vitale (CAS, 2012). Un 
savoir-faire exterieur peut egalement etre 
transmis en matiere de fonctionnement en 
reseau, de pilotage de systemes d'information,ou 
de gestion budgetaire et comptable81. Une 
participation etrangere peut aussi etre purement 
financiere, comme dans le cadre du programme 
Debt2health qui a permis a la Cote d'Ivoire, 
l'Egypte, l'Ethiopie, l'Indonesie et le Pakistan de 
s'engager a investir dans la sante 160 millions de 
dollars de dette bilaterale annulee par l'Australie 
et l'Allemagne (Le Fonds mondial, 2011).

Les grands pays emergents travaillent aussi avec 
le Sud, comme en temoigne en juin 2009 la 
signature par l'OIT et le Bresil d'un partenariat 
pour la promotion de la cooperation Sud-Sud, a 
l'origine d'une cellule speciale consacree au defi 
de la protection sociale au sein du PNUD. Sur la 
base de cette vision d'ensemble de la protection 
sociale, de ses liens avec le secteur informel et 
du potentiel de developpement, les experiences 
pratiques d'autres pays peuvent etre 
apprehendees, pour en tirer les enseignements

specifie le salaire minimum des travailleurs et prevoit une 
amende pour l'Etat concerne si ce minimum n'est pas 
respecte. Cf. le National Employment Guarantee Act et le 
National Employment Guarantee Scheme, de 2005
81 Cf. par ex. le site http://www.gipspsi.org/
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necessaires pour edifier un systeme coherent de 
protection sociale en Cote d'Ivoire.

C. Demarche empirique et pragmatique et 
efficacite de la protection sociale

Les classifications possibles des dispositifs de 
protection sociale observes dans les pays ne 
sauraient justifier une approche universelle. Les 
divers mecanismes supposes favoriser le ciblage 
des beneficiaires et leur acces effectif a la 
protection sociale sont tout d'abord exposes. Des 
schemas institutionnels sont ensuite mis en 
avant en examinant les questions liees a l'acces 
et au devenir du systeme de protection sociale.

Classification ad hoc des modeles existants 
et problematiques pays

Des que le travail informel n'est pas considere 
comme choisi et qu'on cherche a lui associer une 
protection sociale, un dispositif fonde sur le 
triptyque Etat/marche/famille doit apparaitre, 
suivant des modalites qui definissent les 
differents types de protection sociale. Leur 
difference est d'autant plus marquee qu'apres 
leur mise en reuvre ils determinent les decisions 
futures (Powell et Barrientos, 2004 ; Barrientos, 
2009). En particulier, les niveaux respectifs de 
contribution de l'Etat, du marche et de la famille 
determinent le degre d'independance des 
individus par rapport au marche et a la famille, et 
au niveau agrege de l'organisation sociale.

En fonction des pays, de leur dispositif 
institutionnel et de leur histoire propre, les 
regimes de protection sociale sont selon 
Esping-Andersen (1990, 1999) plutot liberaux 
(essentiellement dans les pays anglo-saxons), 
sociaux-democrates (comme dans les pays 
nordiques) ou corporatistes traditionnels (plus 
conservateurs comme en Europe continentale). 
Les regimes observes en Mediterranee peuvent 
etre consideres comme relevant de cette 
troisieme categorie, eu egard notamment aux 
sim ilitudes quant au role laisse a la famille. 
D'autres travaux comme ceux de Ferrara (1996) 
defendent au contraire l'existence d'un quatrieme 
modele, mediterraneen, ou du moins un 
sous-groupe (sud-europeen : Portugal, Espagne, 
Grece, Italie) au sein du modele corporatiste 
traditionnel. Pour autant, meme si ces pays 
offrent une protection sociale consideree comme

universelle, elle est concretement tres variable 
suivant les categories d'employes. Ainsi, les 
mineurs, les pecheurs et les agriculteurs benefi
cient de regimes speciaux en Espagne, alors que 
la distinction au Portugal apparait une difference 
entre les travailleurs du secteur prive et ceux du 
public. En Italie et en Grece le systeme est plus 
fragmente avec une pluralite de fonds associes a 
differentes categories de beneficiaires (Ferrara, 
1996).

Les pays d'Amerique latine ont mis en place des 
regimes plus proches du modele traditionnel 
observe en Europe continentale, en ce sens que 
les travailleurs du secteur formel sont proteges 
au niveau de leur emploi mais aussi via une 
extension des droits a la famille de l'assure 
(Barrientos, 2004). Ces pays d'Amerique latine 
peuvent alors etre consideres comme relevant du 
groupe propre aux pays mediterraneens. La 
Turquie par exemple se rapproche egalement du 
regime de securite sociale conservateur (Soto 
Iguaran,2011). Mais en Amerique latine comme 
en Turquie, l'hypertrophie du secteur informel 
freine la generalisation de la securite sociale a 
l'ensemble des travailleurs. In fine, le choix d'un 
modele importe moins que la mise en reuvre de 
dispositifs repondant de fagon adequate aux 
objectifs de protection sociale universelle, etc. Il 
faut egalement integrer le fait que les pays en 
developpement se caracterisent par leur secteur 
informel et le role fondamental joue par la famille 
dans la protection sociale, tandis que les 
travailleurs proteges beneficient de garanties 
institutionnalisees qu'ils s'evertuent a defendre 
(Gough et al., 2004).

Ainsi, quels que soient les modeles, plusieurs 
voies sont possibles pour mettre en place des 
socles de securite sociale. L'Afrique du Sud 
privilegie ainsi un systeme d'assistance avec 
minima sociaux pour une large part de la 
population, le Bresil un systeme de transferts de 
revenus conditionnels, la Chine des systemes 
d'assurance. Il existe ainsi en Chine un dispositif 
global structure par la loi d'octobre 2010 sur les 
assurances sociales, qui organise les risques 
maladie, vieillesse, chomage, maternite et 
accident du travail et oblige l'ensemble des 
employeurs et salaries a cotiser, « et prevoit 
l'octroi par l'Etat d'un minimum de subsistance 
pour les personnes handicapees, les personnes 
agees de plus de 60 ans, les m ineurs et les 
familles a faible revenu » (CAS, 2012a). Par 
ailleurs, les tres nombreux travailleurs migrants
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chinois ont un permis de residence ne donnant 
pas a leur detenteur les memes droits que les 
residents, en termes de protection sociale 
notamment. Mais les resultats observes en 
Chine, au Bresil ou en Afrique du Sud sont 
difficilement transposables eu egard aux 
contraintes de financement des pays en 
developpement dont la croissance est nettement 
moins soutenue.

En tout etat de cause, les enseignements issus 
d'experiences d'autres pays sont precieux mais 
aucun modele universel n'emerge. Les pays sont 
amenes a choisir entre deux options : garantir un 
niveau de vie a tous les citoyens, soit un fort 
engagement de l'Etat autour du respect de droits 
sociaux des citoyens, ou cibler l'acces a la 
protection sociale pour les populations les plus 
defavorisees, en faisant intervenir les acteurs 
locaux, la sphere privee et les menages ou 
individus, de fagon complementaire au schema 
traditionnel (subsidiarite). L'urgence de la 
dimension horizontale pointant la necessite 
d'elargir la base affiliee a un regime de securite 
sociale tend a privilegier la seconde option. 
Meme s'il est necessaire de mettre en place des 
dispositifs universels, a court terme il peut etre 
efficace de mettre en reuvre des dispositifs cibles 
sur certains types de populations. En effet, 
malgre la mise en evidence d'un « paradoxe de la 
redistribution » (Korpi et Palme, 1998) suivant 
lequel les programmes de reduction des 
inegalites pourraient creer les conditions d'un 
maintien voire d'un renforcement des inegalites, 
force est de constater que certaines demarches 
produisent des resultats interessants. Ainsi le Old 
Age Grant sud-africain, couvre plus de 80% des 
personnes agees et reduit significativement la 
pauvrete. Au Bresil, meme si le programme Bolsa 
Familia ne couvre « que » 7% de la population, il 
a largement contribue a la baisse des inegalites 
depuis le debut des annees 2000.

Cependant, Coheur et al. (2009) assurent que ni 
les regimes de securite sociale legale ni les 
mecanismes de protection sociale a base 
communautaire «ne sont en mesure d'atteindre la 
couverture universelle dans des delais rapides. 
L'un comme l'autre peuvent toutefois couvrir 
differentes categories de population, et devraient 
des lors etre utilises conjointement dans les 
strategies d'extension de la protection sociale » 
(cf. annexe A1). L'arbitrage a realiser entre les 
imperatifs de court terme relatifs aux populations 
defavorisees, et les considerations de long terme

en matiere d'exhaustivite et de soutenabilite 
financiere, est simplifie si la question du ciblage 
des beneficiaires de la securite sociale trouve 
des elements de reponse precis et pertinents.

Ciblage des populations et accessibility des 
dispositifs

Il apparait donc qu'aucun modele ne peut etre 
erige en standard. Un ciblage des populations 
efficace et pertinent est donc requis pour les 
pays en developpement. Trois axes peuvent etre 
degages autour de cet imperatif de ciblage : 
d'abord, les definitions retenues du secteur 
informel, de la pauvrete et de la protection 
sociale sont determinantes pour evaluer 
l'efficacite des programmes. Ensuite, cette 
efficacite est directement conditionnee par 
l'accessibilite des dispositifs, sur le plan des 
procedures comme sur le plan territorial. Enfin, 
elle depend des incitations de nature financiere 
et concernant l'acceptation de ces dispositifs.

Les aspects definitionnels et l'eligibilite

Pour etre efficaces, les programmes cibles ont 
besoin d'une definition claire et applicable des 
personnes eligibles. Si le ciblage porte sur les 
travailleurs du secteur informel, la loi doit retenir 
une definition inclusive des travailleurs 
permettant d'inclure les populations alternant 
entre travail formel et informel. Notamment, il 
existe des classifications plus subtiles que la 
solution binaire emanant des reponses aux 
questions usuelles, a savoir le sonde cotise-t-il a 
une caisse d'assurance ou de retraite, ou encore 
dispose-t-il d'un bulletin de salaire en liaison 
avec son activite professionnelle. De fagon 
residuelle, idealement seuls les travailleurs deja 
inscrits a un regime de protection sociale ne 
doivent pas etre inclus dans cette definition, ainsi 
que les travailleurs independants payant l'impot 
sur le revenu ou appartenant a des categories 
socioprofessionnelles considerees comme 
relativement aisees (medecins, avocats). Pour 
une mesure inclusive de l'emploi informel, il peut 
etre demande au travailleur s'il est affilie a un 
organisme de securite sociale du fait de son 
emploi, evitant ainsi d'evacuer les ayants droits 
ou les personnes couvertes par une assurance 
maladie du fait de leurs faibles revenus.

Symetriquement, s'il est question de pauvrete, il 
convient de noter que de nombreux menages 
sont episodiquement consideres comme pauvres 
au sens statistique, mais pas de fagon

CHAPITRE V I: EMPLOI, INCLUSION ET PROTECTION SOCIALE



ininterrompue sur de longues periodes. Le 
reporting vis-a-vis de I'assureur doit etre assez 
frequent pour permettre la prise en compte de 
telles singularites. Grosh (1994) met alors en 
evidence un premier type d'erreur qui consiste en 
l'exclusion de personnes eligibles (pauvres), et le 
second type d'erreur de type qui revient a inclure 
des personnes non eligibles (non pauvres). 
Grosh (1994) considere que plus la priorite porte 
sur le bien-etre des pauvres, plus l'erreur 
d'inclusion est acceptable. A contrario plus la 
contrainte financiere est forte, plus l'erreur 
d'exclusion est probable.

Outre les independants et le secteur informel, la 
population rurale et la population agee doivent 
faire l'objet d'une grande attention. Face au 
vieillissement demographique en Inde, le Natio
nal Programme for Healthcare of Elderly de 2010 
vise a favoriser l'acces aux soins des personnes 
agees, notamment via la mise en place de 
cliniques geriatriques, car jusqu'alors le systeme 
de soins etait essentiellement axe sur les 
familles, alors meme qu'un tiers des 
personnes agees vivent seules en Inde (UNFPA, 
2012). Ici, l'efficacite de la protection sociale est 
amelioree par la prise en compte du poids des 
personnes agees, et passe par le renforcement 
qualitatif et quantitatif de l'offre de services de 
sante. Ce renforcement s'inscrit a son tour dans 
une logique de grands travaux, porteuse 
d'emplois et de croissance, mais aussi 
d'infrastructures economiques et sociales.

Le poids accorde aux femmes est d'autant plus 
important qu'elles sont surrepresentees dans les 
categories de personnes pauvres et celles 
appartenant au secteur informel. En outre, leur 
ciblage favorise l'apparition d'externalites 
positives visibles en matiere d'education des 
enfants etc. Grosh (1994), Vivian (1994), 
Marques-Pereira (1998) ou Kabeer (2008) 
montrent ainsi que l'efficacite des dispositifs de 
protection sociale peut etre relativisee par la 
prise en compte du genre, sachant qu'il existe 
des inegalites que les dispositifs peuvent 
accroitre ou reduire. En Scandinavie par 
exemple, l'analyse des politiques sociales a ete 
profondement modifiee par la prise en compte 
des specificites de genre (Jensen et al., 1997). 
Les evolutions structurelles en Europe du Sud 
ont induit une meilleure representation des 
femmes en termes d'emploi, sans pour autant 
que leurs responsabilites ne soient allegees au

sein du menage (Moreno, 2006). Ainsi le Comite 
consultatif national indien (NAC)82, charge de 
verifier le programme gouvernemental, souligne 
dans ses recommandations la necessite de 
prioriser : l'assurance combinee deces/invalidite 
et retraite qui doit d'abord etre proposee aux 
femmes travaillant dans le secteur informel, avec 
pour contrainte la limite d'une seule recipiendaire 
par menage83. Il rappelle egalement la necessite 
de fixer un objectif chiffre de menages devant 
beneficier des services d'assurance dans un 
intervalle de temps.

Parmi les recommandations, il est aussi souligne 
le besoin de bien definir la notion de securite 
sociale minimale, qui est declinee en quatre 
grands axes :
•  l'assurance maternite, censee concerner 

toutes les meres du secteur informel (les 
versements prevus en Inde sont mensuels, du 
debut du troisieme trimestre de grossesse et 
ce jusqu'au troisieme mois de l'enfant) ;

•  l'assurance sante, sous forme de protection 
financiere pour tous les travailleurs du secteur 
informel (il s'agit a terme de mettre en place un 
systeme de couverture maladie universelle) ;

•  l'assurance deces et invalidite, etendue aux 
travailleurs acceptant de payer une 
contribution annuelle pour en beneficier ;

•  l'assurance retraite, sous reserve du paiement 
d'une prime annuelle (en retour les 
versements ne doivent pas etre inferieurs au 
montant plancher prevu pour les travailleurs 
du secteur formel en cas de deces, veuvage 
ou invalidite).

Ces definitions doivent intervenir en conformite 
avec le cadre juridique ; meme s'il n'existe 
aucune legislation nationale specifiquement 
consacree au secteur informel, Remesh (2009) 
releve par exemple que les travailleurs indiens 
dans le secteur inorganise beneficient de la 
protection de plusieurs lois du travail et de 
mesures de protection sociale plus ou moins 
etendue, comme la loi sur le salaire minimum de 
1948, qui enjoint aux differents niveaux de 
gouvernement de notifier periodiquement « les

82 http://nac.nic.in/pdf/summary_recommen.pdf
83 Cette priorisation est d'autant plus importante
qu'« occuper un emploi informel ne signifie pas forcement 
etre exclu de la protection sociale. Les travailleurs informels 
peuvent beneficier de dispositifs universels ou, en tant 
qu'ayants droit, de la couverture d'un membre du menage 
auquel ils appartiennent » (Ben Salem et Bensidoun, p. 6).
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niveaux des salaires minimums pour les 
differentes categories de travailleurs informels ». 
Il evoque une dizaine d'autres legislations 
considerees importantes pour ces travailleurs, 
parfois ciblees explicitement sur l'enfant ou sur la 
maternite.

Enfin, face aux evolutions structurelles impulsees 
par la protection sociale, la legislation doit etre 
evolutive. De fagon illustrative, en Colombie, la 
definition meme de l'offre de services de sante 
est revisee annuellement, notamment pour mieux 
mesurer l'impact des efforts consentis dans ce 
domaine.

Les dispositifs

Independamment de la priorisation des objectifs 
et de leur definition precise, un ciblage efficace 
ne peut apparaitre que si, en aval, les dispositifs 
en vigueur sont accessibles. La 
surrepresentation du travail informel est alors 
prise en compte si ces dispositifs integrent le 
probleme des barrieres administratives qui 
genent l'acquisition des documents necessaires. 
La simplification des procedures peut limiter ces 
difficultes administratives. En matiere 
d'affiliation, le programme philippin Philhealth 
favorise l'enregistrement des groupes de 
personnes a un systeme assurantiel en 
simplifiant les documents a remplir, en 
assouplissant les regles, et en adaptant les 
echeanciers de paiement.

Une fois que les personnes sont affiliees a un 
regime de securite sociale, il importe de simplifier 
son utilisation. C 'est dans cette optique qu'ait 
attribue aux affilies indiens un numero 
d'identification national lie a une carte 
personnelle (Permanent Account Card - PAN) 
enregistrant les informations et transactions 
financieres de son proprietaire, tout en 
permettant un calcul direct des prestations 
auxquelles il a droit. S'il est plus aise de faire 
valoir ses droits sociaux, il est aussi plus facile de 
lutter contre la fraude fiscale, notamment parce 
que la carte memorise les revenus pergus par son 
proprietaire84. En Inde, des sites Internet sont 
destines a faciliter la prise de rendez-vous avec 
des medecins generalistes ou la gestion de 
dossiers medicaux, resultant notamment

84 « http://www.ambinde.fr/images/PDF/PAN-
NUMBER/Le%20Permanent%20Account%20Number%20(P
AN)%20en%20Inde.pdf

d'obligations imposees aux compagnies 
d'assurance privees ou de subventions aux 
produits d'assurance85. En effet, pour ameliorer 
la mise en reuvre de la loi de securite sociale sur 
les travailleurs du secteur informel (Unorganized 
Sector Workers Social Security Scheme ; 
USWSS), destinee a promouvoir un schema 
d'assurance minimale, le comite consultatif 
indien preconise de recourir aux technologies de 
l'information et de la communication pour 
ameliorer la transparence, depuis la cotisation du 
travailleur jusqu'a la gestion du fonds commun de 
creances. Une plateforme commune est donc 
necessaire, ainsi que des capacites techniques 
et institutionnelles pour identifier les beneficiaires 
potentiels et assurer les reversements.

Au Bresil, il est possible d'obtenir des 
informations de securite sociale dans les 
distributeurs automatiques d'argent, rappelant 
l'importance de l'inclusion financiere. La non 
bancarisation est correlee a l'appartenance au 
secteur informel. Les tele-services peuvent 
s'averer d'autant plus utiles qu'ils sont deja mis 
en avant dans le cadre de programmes visant a 
favoriser la bancarisation et augmenter la part du 
secteur formel dans un contexte de confiance 
limitee vis-a-vis du secteur bancaire et de faible 
taux d'alphabetisation.

Enfin, la simplicite d'utilisation renvoie aussi a 
des considerations territoriales. Dans le cadre du 
programme social pilote de transfert de fonds en 
Zambie, Schubert (2004) releve que les 
virements a destination des beneficiaires sont 
effectues par la succursale a Kalomo de la 
Finance Bank pour les personnes residents a 
moins de 15 km de Kalomo (impliquant 
l'ouverture de comptes bancaires), tandis que 
dix-neuf relais de paiement sont mis en place 
dans les centres ruraux de soins de sante et les 
ecoles pour les personnes residant au-dela de 15 
km de la ville. La cooperation avec ces relais est 
institutionnalisee par la signature d'accords par 
le president du District Welfare Assistance 
Committee et le gestionnaire du relais. Les

85 Wizzcare par exemple propose aux personnes de plus de 
60 ans un tarif annuel (72 000 roupies) donnant droit a une 
consultation medicale telephonique hebdomadaire, huit 
visites annuelles a l'hopital, et des rendez-vous medicaux. 
Moyennant 3 000 roupies par trimestre, le concurrent 
CheenKum propose un suivi de grossesse incluant des 
rendez-vous medicaux, une formation neonatale et la prise en 
charge de medicaments (CAS, 2012b).

Face aux evolutions 
structurelles impulsees 
par la protection sociale, 
la legislation doit etre 
evolutive.
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transactions financieres sont ensuite supervisees 
par le District Social Welfare Officer. Dans la 
region amazonienne du Bresil, des bateaux sont 
affretes pour assurer le rapprochement avec les 
travailleurs agricoles pour le versement des 
prestations de securite sociale. Ils sont equipes 
pour identifier les beneficiaires et sont relies aux 
banques de donnees des bureaux de la securite 
sociale. Ainsi des 2006, le systeme bresilien de 
securite sociale a renforce ses capacites 
d'accueil et reduit les delais d'acces aux droits, 
pour des raisons d'efficacite mais aussi pour 
renforcer les incitations dirigees vers le public.

Les affiliations sont non seulement susceptibles 
d'augmenter avec le consentement des 
populations mais egalement par le biais 
d'incitations financieres.

Les incitations financieres

L'adhesion des populations aux reformes ne va 
pas sans rappeler l'importance de l'appropriation 
pour favoriser les demarches spontanees des 
personnes. L'Inde, a ainsi realise des audits 
sociaux pour impliquer les communautes dans la 
conception des programmes. La mise en place 
d'un groupe de travail, incluant des representants 
des differentes parties concernees, est defendue 
par le comite consultatif indien, pour proposer 
des produits financiers aux travailleurs, mais 
aussi des amenagements susceptibles 
d'ameliorer les dispositifs en vigueur. De meme, 
la transparence des comptes ou des 
enregistrements doit etre particulierement 
surveillee. En matiere de gouvernance, le conseil 
d'administration de la cooperative sante des 
agriculteurs indiens (Yeshasvini) autorise la 
presence de representants des pouvoirs publics 
et de cooperatives de production. Cette 
ouverture se retrouve au conseil d'administration 
du regime legal d'assurance maladie philippin 
Philhealth (Asanza, 2006), ou siege un 
representant des travailleurs informels du 
secteur primaire de la commission nationale de 
lutte contre la pauvrete.

Toujours en vue de favoriser l'adhesion des 
populations, il peut etre opportun que les 
individus puissent choisir entre cotiser ou non. Le 
comite consultatif indien souligne l'importance de 
permettre aux travailleurs de choisir des 
contributions plus ou moins elevees (tout en 
assurant des versements aux travailleurs qui, par 
definition, n'ont pas toujours cotise). Puisque les 
assurances retraite et deces/invalidite sont

conditionnees par le versement d'une prime par 
l'assure et comme il est imperatif de simplifier au 
maximum les procedures, le comite propose de 
les combiner. Les deux tarifs envisages vont du 
simple au double. Dans les deux cas, les 
autorites proposent de doubler la contribution de 
l'assure, et les contributions payees par un 
travailleur jusqu'a l'age de la retraite sont 
utilisees pour les versements aux retraites. Ces 
versements dependent du nombre d'annees de 
cotisations et du montant des cotisations. Les 
travailleurs peuvent aussi opter pour des regimes 
d'assurance retraite et d'assurance 
deces/invalidite separes. Enfin, retenir une 
approche fondee sur les droits semble plus a 
meme de produire des resultats, comme avec la 
loi sur le droit a l'information de 2005, par 
laquelle tout citoyen peut interroger le 
Gouvernement quant a ses activites (une mesure 
de transparence egalement susceptible de 
contenir la corruption).

Enfin, les incitations financieres sont aussi un 
moyen de favoriser l'affiliation des personnes a 
un regime volontaire de securite sociale 
lorsqu'elles appartiennent au secteur informel. 
Aux Philippines, c'est l'objet de l'in itiative POGI 
puis du programme KaSAPI86, suivant lequel les 
organisations communautaires de plus de 1 000 
membres enregistrent les travailleurs et 
pergoivent les cotisations de Philhealth, dont ils 
assurent par ailleurs la promotion. Une reduction 
de prime croissante avec le nombre de 
personnes concluant un contrat d'assurance est 
offerte. Le tarif de groupe accorde des que 70% 
des membres du groupe souscrivent, avec une 
reduction additionnelle si le seuil de 85% est 
franchi. Une solution alternative a ces incitations 
consiste a affilier automatiquement les membres 
d'un groupe organise, comme un syndicat ou une 
cooperative (laitiere en Inde, de producteur de 
cafe en Amerique latine, de coton en Afrique de 
l'O uest...)87, pour le compte de travailleurs 
agricoles et/ou informels. Tous ces aspects 
mettent en exergue la possibilite d'agencements 
institutionnels varies, plus ou moins appuyes sur 
les mecanismes de marche.

86 « Respectivement Philhealth Organized Grop Interface et 
Kalusugan Sigurado Abot-Kayasa Philhealth Insurance.
87 Comme le soulignent Coheur et al. (2009) : « Les cotisations 
peuvent alors etre deduites des ventes des produits ou des 
impots verses par les travailleurs plutot que d'etre retenues 
sur chaque fiche de paie individuelle. Ces procedures 
presentent de nombreux avantages: l'adhesion automatique
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Agencements institutionnels et efficacite 
operationnelle

La necessite imperieuse d'etendre la protection 
sociale dans les pays en developpement renvoie 
a la mise en reuvre de dispositifs institutionnels et 
de financement, qui ne repondent pas au 
probleme de tres court terme consistant a offrir 
une couverture universelle. Dans cet horizon 
temporel, l'extension de la couverture peut 
passer par la recherche de complementarites 
entre les dispositifs existants puis l'etablissement 
de liaisons, notamment financieres. Cette 
approche institutionnelle est defendue par 
Coheur et al. (2009), qui reprennent les travaux 
de Mercado Arias (2007) : le regime contributif 
d'assurance sociale en Colombie est complete 
par un regime subventionne, le regime 
d'assurance maladie subventionne intervenant 
des la reforme du systeme de sante en 1993, et 
permettant le financement de soins de sante pour 
les personnes et les familles incapables de 
cotiser au regime general. Les fonds qui lui sont 
destines proviennent de l'impot a hauteur de 
69%. Il s'agit de subventions fiscales sous forme 
de transferts nationaux et regionaux. Ils emanent 
egalement d'une cotisation de solidarite, versee 
par le regime d'assurance sociale contributif, a 
hauteur de 24%. Cela represente 1/12eme des 
cotisations pergues par le regime legal contributif. 
La ventilation des fonds du regime subventionne 
suit trois grandes orientations : sept mutuelles 
federees au niveau national (60% du marche), 
des fonds d'indemnisation (20% du marche) et 
des assureurs prives (20%). Les auteurs 
resument alors avec deux chiffres l'evolution de 
la couverture en Colombie : la couverture sante 
etait de 28% en 1992 et excede 80% en 2007, 
soit l'acheminement vers une couverture 
quasi-universelle dans laquelle le regime 
subventionne touche 19,5 millions de personnes. 
Symetriquement, Grub (2007) explique que le 
Fonds national d'assurance maladie ghaneen 
subventionne les primes des plus pauvres via les 
cotisations de securite sociale des employes du

facilite la couverture d'un pourcentage eleve de la population 
cible, elle reduit les problemes de selection adverse et le 
nombre de resiliations et permet aussi d'eviter des 
campagnes de promotion onereuses. Le prelevement 
automatique de la prime evite d'aller collecter les primes 
aupres des membres [...]. De plus, comme les cotisations 
sont liees aux chiffres d'affaires ou aux benefices, une 
certaine redistribution est introduite au sein du systeme ».

secteur formel, tout en ayant la fonction de 
« reassurer les mutuelles de sante de district 
contre les fluctuations aleatoires des couts » 
(Coheur et al., 2009).

Parmi les nombreux acteurs, les assurances 
privees et publiques ont des roles qui varient 
fortement d'un pays a l'autre. Le systeme chinois 
est entierement public, alors que la sphere 
publique en Afrique du Sud se charge 
essentiellement des plus defavorises, laissant au 
marche le reste de la population. Cette dualite est 
a l'origine de fortes inegalites dans l'acces au 
soin, puisque le secteur public soigne 80% de la 
population alors que les 20% restants beneficient 
d'une assurance privee. Cependant, elle 
presente le merite de repondre a l'un des enjeux 
les plus importants, la sante, sans lien avec 
l'activite professionnelle. Les regimes 
d'assurance complementaire ont connu un essor 
marque au Bresil, notamment en matiere de 
sante (ou les exonerations fiscales sont 
effectives mais concernent les plus aises) et de 
vieillesse (developpement d'assurances privees 
et de fonds de pension). L'Inde s'est voulue plus 
innovante en matiere de retraite et de sante pour 
les plus defavorises, avec le lancement des 2008 
de partenariats public-prive. Le gouvernement 
central et les Etats assurent la plus grande part 
des financements, le menage s'acquitte de 30 
roupies annuelles de frais d'enregistrement, et 
roupies annuelles de frais d'enregistrement, et 
les assureurs prives agrees par une autorite de 
regulation s'engagent a couvrir un panier de 
soins defini par le gouvernement central. Deux 
ans plus tard, 50 millions de personnes, soit 17 
millions de menages, sont couverts par ce 
systeme d'assurance maladie pour le moins 
novateur. Le recours aux acteurs prives n'est 
donc pas incompatible avec la prise en compte 
des personnes pauvres, des lors que la 
continuite des financements publics est assuree 
et que le regulateur veille au respect du cahier 
des charges etabli dans le cadre des 
partenariats.

Aux Philippines, la coexistence d'un regime 
contributif d'assurance sur une base volontaire, 
et d'un regime a acces libre subventionne par le 
Gouvernement pour couvrir les familles les plus 
demunies, a provoque un effet d'eviction du 
premier a la faveur du second. Ce risque 
n'empeche pas aux deux systemes coexistant de 
presenter des analogies, au contraire, comme en 
temoigne la sim ilitude des systemes
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informatiques d'identification des affilies ou de 
versement des prestations en Republique 
populaire democratique Lao.

Enfin, l'Inde, avec la particularity d'etre organisee 
en trois niveaux de gouvernement que sont le 
centre, les (28) Etats et les (7) territoires, et ou le 
secteur formel ne concerne que 10% de la main 
d'reuvre, est un terrain d'observation privilegie 
pour les agencements qui sous-tendent une mise 
en reuvre plus inclusive de la protection sociale. 
De nombreuses tentatives d'elargissement de la 
securite sociale aux populations defavorisees y 
ont echoue. En 1995 est institue le principal 
programme de transfert d 'argent88, dont tous les 
travailleurs agricoles sont theoriquement 
beneficiaires (Social Assistance Program). Il 
comporte trois volets : le National Old Age 
Pension (NAOP) garantit aux personnes agees 
de plus de 65 ans un minimum de 400 roupies (6€ 
environ) par mois ; le National Family Benefit 
prevoit un versement unique de 10 000 roupies 
(150 euros) pour les menages vivant sous le seuil 
de pauvrete, au deces du chef de famille ; le 
National Maternity Benefit assure un transfert de 
500 roupies pour les femmes enceintes, a 
chacune de leurs deux premieres naissances. Le 
National Old Age Pension est remplace en 2007 
par l'Indira Gandhi National Old Age Pension 
Scheme (tous les citoyens de plus de 65 ans 
sous le seuil de pauvrete deviennent ayants 
droit) et le National Maternity benefit Scheme est 
remplace par le Janani Suraksha Yojana (qui 
inclut « une assistance en liquide, des soins 
prenataux durant la grossesse et un soutien 
institutionnel durant l'accouchement et 
immediatement apres dans un centre de sante », 
Remesh, 2009, p. 114). Un projet lance en 2001 
(le Krishi Samajik Suraksha Yojana) pour faire 
beneficier les travailleurs agricoles de 
l'assurance sociale est abandonne en 2004. En
2006, une tentative d'elargissement de la 
couverture sociale aux travailleurs informels se 
solde par un echec. Plus recemment, en 2009, le 
nouveau systeme de couverture retraite en milieu

88 Remesh (2009) distingue trois types de programmes 
d'assistance sociale, les programmes d'aide alimentaire, de 
transfert de revenus et de transfert d'argent, qu'il detaille 
abondamment pour le cas indien. Il recense egalement des 
initiatives indiennes ciblees sur les differentes corporations 
(tisserands, pecheurs...), et met en exergue l'importance 
des propositions formulees par la Commission nationale 
pour les entreprises du secteur informel.

rural, destine a repondre aux defis lances par 
l'importance du secteur informel, rencontre aussi 
un succes mitige. Neanmoins, le projet 
d'assurance sociale universelle lance en 2000 (le 
Janshree Bima Yojana) est decrit comme une 
initiative de tres grande ampleur dont la mise en 
reuvre a ete favorisee par l'inclusion des agences 
locales (panchayats), des ONG et des groupes 
d'entraide. Malgre le chemin restant a parcourir, 
d'importants resultats ont ete obtenus, en partie 
grace a cette volonte d'impliquer largement des 
partenaires sociaux comme les assureurs, 
employeurs, organisations communautaires, 
corps locaux, groupes d'entraide, et les 
beneficiaires eux-memes. Par exemple, le 
programme d'assurance maladie pour les 
pauvres prevoit que les assureurs nouent 
obligatoirement des partenariats avec des 
associations ou organismes de microfinance pour 
rencontrer le public eligible. L'Etat 
communique la liste de ces personnes qui est 
ensuite affichee dans chaque village. 
Parallelement, des dispositions sont mises en 
place compte tenu du faible taux de 
bancarisation restreignant l'acces aux 
prestations en incitant les ayants droit a ouvrir un 
compte bancaire.

L'efficacite operationnelle au regard des objectifs 
rejoint l'efficacite technique et financiere si les 
fonctions techniques de gestion des nouveaux 
dispositifs sont assurees par des equipes deja 
competentes. C'est le cas notamment au 
Senegal ou les regimes d'assurance maladie 
confient ces fonctions a une centrale 
professionnelle de gestion de l'assurance, ou 
encore en Inde ou les societes a but lucratif 
d'administration du tiers payant sont, de fagon 
reglementaire, commissionnees pour assurer ce 
role d'administration des regimes d'assurance. 
En Inde, l'ouverture de nouvelles agences est 
intervenue uniquement vu qu''il etait impossible 
de faire assurer par les agences existantes les 
fonctions ou responsabilites a exercer. Au siege 
comme dans les municipalites, les centres 
d'accueil peuvent expliquer les modalites de 
protection sociale, enregistrer les travailleurs, 
collecter leurs contributions, et verser les 
prestations. Par ailleurs, un systeme de guichet 
unique favorise la simplicite d'utilisation tout en 
reduisant le risque bureaucratique.
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D. Legons a tirer des initiatives visant 
l’extension des systemes de protection 
sociale au secteur informel

Les initiatives en matiere d'elargissement du 
systeme de protection sociale aux populations 
pauvres sont entreprises par la plupart des pays 
en voie de developpement notamment en Afrique 
et en Asie. En Inde, le Gouvernement a etendu 
en 2009, le regime de pension « New Pension 
Scheme » cree en 2004, aux travailleurs du 
secteur informel. C 'est un systeme volontaire, qui 
est mis en reuvre a l'aide d'une demarche basee 
sur le partenariat public-prive. Le produit est 
distribue par des compagnies d'assurance 
privees et des institutions financieres agreees. A 
ce dispositif s'ajoutent les ONG et des groupes 
d'entraides. Ce qui met en exergue le volet 
decentralise du dispositif mis en place. Mais 
malgre une gestion jugee correcte et un dispositif 
decentralise, l'adhesion a ce programme est 
faible : seules 167 000 personnes y ont adhere 
(Stelten, 2001). Outre, les criteres de gestion 
technique et de distribution du produit, d'autres 
facteurs expliquent la faible penetration de la 
protection sociale dans le secteur informel. Parmi 
ces facteurs l'on peut citer le niveau de cotisation 
et l'acces aux prestations. Ce qui necessite une 
intervention de l'Etat. Aussi, l'Etat Indien a-t-il 
introduit dans le budget 2010-2011, une 
subvention pour les travailleurs informels le 
''Swavalamban Benefit''.

Au Senegal, l'experience de l'extension de la 
caisse de securite sociale au secteur informel 
menee dans le courant des annees 1990 est 
edifiante. La Caisse de Securite Sociale du 
Senegal a voulu etendre ses prestations aux 
artisans, mais n'a eu qu'un faible taux d'adhesion 
(Diabate et al., 2006). Les principales raisons 
invoquees sont notamment la reticence des 
artisans a adherer, ainsi que la faiblesse et 
l'irregularite des revenus des artisans. La 
question de la perception des beneficiaires 
vis-a-vis du systeme de protection sociale est 
donc un determinant important de l'adhesion des 
populations et de la reussite des reformes.

Le regime general de securite sociale tunisien est 
un exemple de systeme de protection sociale 
ouvert au secteur informel (artisans, pecheurs, 
petits metiers, petits agriculteurs, etc.). Il 
comprend les branches que l'on retrouve 
generalement dans les systemes legaux a savoir :

•  la branche assurance maladie maternite qui 
comporte des prestations en especes 
(indemnites de maladie et de maternite) et des 
prestations en nature (octroi des soins de 
sante);

•  les accidents de travail, invalidite et maladies 
professionnelles ;

•  la branche des prestations familiales.

Le regime tunisien developpe en plus de ces 
garanties, des programmes de promotion et 
d'assistance sociale pour ceux qui ne beneficient 
pas des regimes de securite sociale. Ces 
programmes sont administres par l'Etat et leur 
financement est pris en charge par le budget de 
l'Etat (Chaabane, 2003). Ils incluent un 
programme d'aide aux familles necessiteuses 
vivant en dessous du seuil de pauvrete et 
l'assistance medicale gratuite aux groupes 
defavorises non couverts par la securite sociale 
(gratuite totale des soins de sante dans les 
structures publiques, soins a tarif reduits). Ce 
systeme semble donner des resultats 
encourageants car la couverture des travailleurs 
independants non agricoles est passee de 
14,68% en 1989 a 52,1% en 2009. Pour les 
travailleurs independants du secteur agricole le 
taux de couverture est passe de 13,93% en 1989 
a 59,4% en 2009, (BIT, 2011). On note cependant 
des difficultes liees a la dispersion geographique 
des populations, et a leur faible capacite 
contributive.

Au Cameroun, le projet SantePhone en cours 
d'execution a ete mis en place grace a un 
partenariat entre l'Etat et la Banque d'Affaires 
Suisse AG. Ce projet fa it intervenir quatre 
acteurs: une societe d'assurance chargee de la 
gestion technique (prestations hospitalieres, 
traitement des factures); le credit suisse 
apportant une caution de 50 milliards de FCFA; la 
Caisse nationale de prevoyance sociale chargee 
de la gestion administrative et financiere du 
projet et de la collecte des cotisations ainsi que 
du paiement des factures des prestations 
hospitalieres, et l'Etat en tant qu'organe de 
controle est charge de l'education et de 
l'information des populations. Les cotisations 
mensuelles sont de 2 500 FCFA. Le systeme de 
paiement se fa it a l'aide des outils des NTIC 
(telephonie mobile). L'utilisation des NTIC permet 
le deploiement decentralise du produit (facilite 
l'adhesion, etc.).
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Le Gabon a mis en place en 2007, une Caisse 
nationale d'assurance maladie et de garantie 
sociale (Musango et Inoua, 2010). Cette caisse 
est financee entre autres, par les contributions 
des beneficiaires mais aussi par la subvention de 
l'Etat, une redevance obligatoire a l'assurance 
maladie. Les prestations couvertes comprennent 
les soins externes ou ambulatoires, les 
hospitalisations, les produits pharmaceutiques, 
les appareillages et les evacuations sanitaires a 
l'etranger. Les prestations de sante des 
indigents, des eleves et etudiants sont financees 
par le Fonds de garantie sociale qui est alimente 
par un impot indirect denomme Redevance 
obligatoire a l'assurance maladie qui s'applique 
aux operateurs de la telephonie, les transferts 
d'argent a l'etranger. Ce systeme d'assurance 
maladie a un taux d'adhesion de 79%.

Au Rwanda, le Gouvernement a fait la promotion 
des mutuelles de sante pour accroitre l'acces des 
populations pauvres aux soins de sante. Les 
beneficiaires des mutuelles de sante ont acces 
aux soins de sante primaires, secondaires et 
tertiaires au meme titre que les travailleurs du 
secteur structure. Chaque mutuelle de sante au 
niveau des districts est renforcee par un Fonds 
de garantie: le Fonds national de garantie des 
mutuelles de sante. Son role est entre autres de 
payer les factures des soins medicaux des affilies 
aux mutuelles de sante qui ont beneficie des 
soins medicaux dans des hopitaux nationaux de 
reference et de venir en aide aux mutuelles de 
sante en difficultes financieres. L'Etat fixe le 
montant de la participation des adherents aux 
mutuelles de sante. Une partie est prise en 
charge par le beneficiaire, une autre par le Fonds 
national de garantie des mutuelles. Les 
mutuelles couvrent l'ecart de financement entre 
les couts reels de la sante et le financement 
disponible, le reste etant couvert par l'Etat et les 
bailleurs de fonds. Ce systeme semble donner 
des resultats probants avec un taux d'adhesion 
avoisinant les 86%.

Au Ghana, le systeme national d'assurance 
maladie, a ete adopte en 2003 par le Parlement 
et mis en reuvre en 2004 (Dela Rosa et 
Scheil-Adlung, 2007). Ce systeme comprend 
divers regimes : (i) les mutuelles d'assurances 
sante de district, (ii) les regimes d'assurance 
sante commerciaux prive (regime prive a but 
lucratif), et (iii) les mutuelles d'assurance sante 
prive (regimes associatifs a but non lucratif). 
Deux institutions nationales ont ete creees : le

Conseil national de l'assurance maladie et le 
Fonds national d'assurance maladie. Le conseil 
national de l'assurance maladie definit 
l'ensemble de prestations minimales accordees 
au niveau national, accredite les prestataires de 
service medicaux dans le cadre du systeme 
d'assurance maladie, approuve et supervise les 
activites des mutuelles d'assurance sante, des 
mutuelles privees a but non lucratif et des 
assureurs prives, et determine les primes. Les 
DMHIS, les mutuelles privees a but non lucratif et 
les assureurs prives sont charges de l'affiliation 
des residents, de la collecte des primes, du 
paiement des factures et de la negociation avec 
les prestataires. Le financement du systeme 
national d'assurance maladie est assure par des 
taxes, les primes des adherents, des subventions 
de l'Etat et l'appui de bailleurs internationaux. En
2007, 47% de la population etait inscrite au 
systeme national d'assurance maladie.

Il existe de nombreuses experiences de 
developpement de la micro-assurance en Afrique 
et dans le monde. L'Afrique de l'Ouest constitue 
une zone a forte progression de meme que l'Asie. 
On assiste de plus en plus au developpement de 
ce type d'assurance en complement des 
systemes generaux peu accessibles. Ainsi en 
2002, l'Etat indien a vote la loi Obligation of 
Insurers to rural and Social Sector qui contraint 
les assureurs a desservir les populations a faible 
revenu en fixant des quotas de polices souscrites 
par des personnes a faible revenu. Ces 
pourcentages doivent etre atteints 
progressivement jusqu'a un niveau de 20% 
minimum dans leur 5eme annee d'exercice (pour 
les assureurs vie).

En Afrique, c'est essentiellement le mouvement 
mutualiste qui constitue une opportunite pour le 
developpement de la micro-assurance. Au 
Senegal, la proliferation des mutuelles a ainsi 
amene l'Etat a adopter une loi sur les mutuelles 
de sante en 2003 (la loi 2003-14 du 14 juin 
relative aux mutuelles de sante). On enregistre 
des experiences dans differents pays de la zone 
CIMA. Toutefois, les taux d'adhesion sont pour 
l'instant faibles. Les raisons invoquees sont entre 
autres la faiblesse de l'appui de l'Etat, la faible 
capacite contributive des menages et l'absence 
ou l'insuffisance de reglementation favorable au 
developpement des mutuelles de sante.
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En Inde, l'experience de I'association SEWA (Self 
Employed Women Association) montre qu'il 
existe des exemples de reussite. SEWA est une 
association qui a pour objectif de renforcer les 
capacites des femmes du secteur informel par la 
formation, l'information et l'accroissement des 
opportunites d'emploi. SEWA concerne 100 
cooperatives de femmes. Cette association a 
depasse sa region d'origine, le Gujarat, pour 
s'etendre sur l'ensemble du territoire indien. Le 
taux de croissance de l'adhesion a varie entre 25 
et 35% ces cinq dernieres annees (Blaxall, 
2004). SEWA est une organisation qui s'appuie a 
la fois sur la force du lien et le partage de valeur 
a travers des reunions periodiques. Grace a 
SEWA, les femmes pauvres ont desormais acces 
a l'assurance sante. Les femmes epargnent un 
montant d'environ 22 dollars dans un compte 
bloque et les interets annuels sont utilises pour 
payer les primes. Les garanties offertes sont les 
allocations de maternite, la couverture maladie et 
les allocations deces. L'un des atouts de (Self 
Employed Women Association) est l'organisation 
qui repose sur un nombre de membres 
importants, le caractere decentralise de son 
dispositif mais surtout la confiance que les 
femmes ont dans ce dispositif.

Au total, la reussite d'un systeme de protection 
sociale semble reposer sur certains principes 
institutionnel, technique, financier et politique. Au 
niveau politique, il s'agit de la volonte de l'Etat de 
prendre en compte les populations exclues. Cette 
volonte se manifeste par la mise en place des 
m issions et objectifs specifiques. Ces organes et 
institutions doivent etre dotes de ressources 
humaines et techniques adequates pour remplir 
les missions qui leur sont assignees. L'appui 
financier de l'Etat est indispensable surtout dans 
les debuts pour assurer la viabilite financiere des 
systemes de protection sociale et surtout prendre 
en charge les depenses des populations 
economiquement faibles. L'apport de l'Etat ne 
saurait se passer des contributions des 
beneficiaires dont il convient d'organiser le mode 
de contribution et d' assurer la transparence et 
l'efficacite dans la gestion des fonds. La qualite 
des prestations, l'existence d'un dispositif 
decentralise proche des populations cibles et 
l'utilisation d'outils de gestion moderne ainsi que 
la definition des niveaux de cotisation adaptes 
aux capacites contributives des populations sont 
des atouts pour rendre efficace et soutenable le 
systeme de protection sociale. Au niveau des 
operateurs eux-memes, il est important qu'il y ait

un nombre suffisant de beneficiaires, que ceux-ci 
soient organises et que les populations aient 
confiance envers le systeme de protection 
sociale.

La gestion macroeconomique et la coherence 
des politiques economiques et la question de la 
soutenabilite financiere sont d'autant plus 
importantes qu'elles determinent la viabilite a 
long terme des dispositifs de protection sociale 
mis en place. Une bonne connaissance des 
populations, du marche du travail et de la 
protection sociale deja en vigueur sont des 
prealables a une protection sociale plus inclusive, 
a la detection de synergies susceptibles d'alleger 
la contrainte de financement, et a une plus 
grande stabilite sociale, notamment par le biais 
de la reduction des inegalites de genre dans 
l'acces aux soins. Une grille d'analyse peut 
faciliter la lecture de la situation ivoirienne et les 
enseignements theoriques et empiriques, a 
l'instar de la typologie des liaisons financieres 
etablie par Coheur et al. (2009).

SECTION II : ANALYSE DU SYSTEME 
DE PROTECTION SOCIALE IVOIRIEN

Cette section s'articule en quatre points et debute 
par un etat des lieux statistique du secteur 
informel. Une presentation du fonctionnement de 
la protection sociale en Cote d'Ivoire mettant 
l'accent sur le systeme de securite sociale est 
faite par la suite. Dans un troisieme point, les 
faiblesses du systeme de protection sociale sont 
relevees. Enfin, le dernier point traite de la 
maniere dont les travailleurs du secteur informel 
peuvent etre inclus a la protection sociale.

A. Le secteur informel et la protection 
sociale

La 17eme conference internationale des 
statisticiens du travail (CIST), tenue en 
novembre-decembre 2003 au BIT a Geneve, a 
adopte le concept d'emploi informel. Il fait 
reference aux emplois n'ayant pas au moins l'un 
des avantages suivants : paiement de l'indemnite 
de protection de securite sociale ; conges 
maladie remunere; conges annuels remuneres 
ou compensation eventuelle. A partir des 
donnees provenant des enquetes sur le Niveau

Au total, la reussite d’un 
systeme de protection 
sociale semble reposer 
sur certains principes 
institutionnel, technique, 
financier et politique.
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de Vie des Menages de I'Institut National de la 
Statistique (INS), une description du profil 
sociodemographique des menages ivoiriens 
selon qu'ils aient ou non, un emploi formel peut 
etre faite. Aussi, les cas suivants sont-ils des 
emplois informels: i) les employes familiaux dans 
des entreprises formelles, ii) les employes 
informels dans des entreprises formelles, iii) les 
travailleurs pour compte propre du secteur 
informel, iv) les employeurs des entreprises 
informelles, v) les employes familiaux dans des 
entreprises informelles, les membres des 
cooperatives de production informelles, vi) les 
travailleurs pour compte propre dans les 
menages et vii) les employes domestiques.

Les donnees proviennent des Enquete sur le 
Niveau de Vie des menages (ENV) de l'Institut 
National de Statistique (INS). Elles permettent de 
mettre en avant les profils demographiques et 
socio-economiques des menages ivoiriens selon 
qu'ils aient, ou non, un emploi formel. L'ENV 
menee en 2008 compte 12 600 menages 
enquetes et a ete menee dans l'ensemble des 
onze strates que compte la Cote d'Ivoire. Si l'on 
retient la definition de l'emploi informel du BIT, en 
Cote d'Ivoire en 2008, 93% des personnes 
interrogees appartiennent au secteur informel 
(tableau 27), c'est-a-dire qu'elles n'ont repondu 
par l'affirmative a aucune des questions 
suivantes : etes vous declare a la CNPS? 
(question ec15); avez-vous droit a une retraite 
payee? (question ec17) ; avez-vous droit a des 
conges payes ? (question ec18). Le rapport 
provisoire de l'AGEPE sur la situation de l'emploi 
en Cote d'Ivoire estime a 91,2% en 2012 la 
contribution des activites informelles a l'emploi 
total en Cote d'Ivoire. Ce taux qui n'est pas 
eloigne de celui estime par l'INS en 2008 a 93% 
souligne la persistance de la predominance du 
secteur informel dans l'emploi total.

Ce phenomene est plus marque chez les femmes 
(96% d'entre elles) que chez les hommes (91%), 
et en milieu rural (97%) qu'en milieu urbain hors 
Abidjan (90%) ou a Abidjan (82%) (tableau 27). 
La question de l'accessibilite des institutions de 
protection sociale semble donc bien jouer un role 
en Cote d'Ivoire tout comme dans les pays 
etudies precedemment.

Tableau 27 : Part des emplois formels par genre et 
par milieu en 2008 (%)

Emploi H om m e Fem m e
Urbain 

(hors Abid jan)
Abidjan Rural Total

Formel 9 4 10 18 3 7

Inform el 91 96 90 82 97 93

Total 100 100 100 100 100 100

Source : calcul des auteurs, EN V 2008

Par ailleurs, a l'exception du secteur de la culture 
de la banane douce et de l'ananas dont 48% des 
personnes qui y sont employees travaillent dans 
le secteur formel, les autres secteurs de 
l'agriculture ont tous plus des trois quarts de 
leurs travailleurs qui sont employes dans le 
secteur informel (tableau 28).

Tableau 28 : Part des emplois formels par secteur 
d’activite en 2008 (%)

E m plo i Form el In form el Tota l
A g r icu ltu re  v iv r ie re 1 99 100
C u ltu re  du  cacao 1 99 100
Culture du cafe 1 99 100
C u ltu re  du  co ton 2 98 100
C u ltu re  de  la b a n a n e  do uce  et de  
l'an ana s 48 52 100
C u ltu re  de s  p lan tes  o lea g ineuses 2 98 100
C u ltu re  d 'a u tre s  p ro d u its  de  
l'a g ricu ltu re  in d u s trie lle  et 
d 'e xp o rta tio n 2 98 100
P lan ts  et se m e nce s 1 99 100
E levage, ch asse  et ac tiv ites  
a n nexe s 10 90 100
y lv icu ltu re , e xp lo ita tion  fo re s tie re 27 73 100
P eche  et p isc icu ltu re 10 90 100
Indu str ies  e x trac tives 23 77 100
Indu str ies  de  tran s fo rm a tion 12 88 100
P roduc tion  et d is tribu tion  
d 'e le c tr ic ite  de  ga z  et d 'eau 51 49 100
C on struc tion 13 87 100
C o m m e rce  de  g ros  et de  de ta il et 
repa ra tion 2 98 100
T ra nsp o rts  et co m m u n ica tio ns 16 84 100
P os tes  et te le co m m u n ic a tio n s 31 69 100
A u tre s  se rv ices 28 72 100
S e rv ices  p u b lic s  et co llec tifs 31 69 100
Inac tifs 13 87 100
Tota l 7 93 100

Source : ENV 2008.

Il ressort egalement que les pauvres sont plus 
enclins a avoir un emploi pouvant etre qualifie 
d'informel que les non pauvres (97% contre 88%) 
ce qui confirme les etudes relatives aux 
mauvaises conditions de remuneration des
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travailleurs de l'informel (tableau 29).

Tableau 29 : Part des emplois formels par 
statut de pauvrete en 2008 (%)

Emploi Non pauvres Pauvres Total
Formel 12 3 7
Informel 88 97 93
Total 100 100 100

Source : ENV 2008.

Le tableau 30 montre que le niveau des 
depenses de sante est lie au statut de pauvrete : 
quel que soit le statut de l'emploi, le niveau des 
depenses de sante est plus faible pour les 
personnes pauvres que pour celles qui ne le sont 
pas.

Tableau 30 : Depenses de sante par statut de 
pauvrete et par statut d’emploi en 2008 
(FCFA)

B. Presentation du systeme de protection 
sociale ivoirien

Le systeme de securite sociale ivoirien est 
compose d'un regime general et d'un regime 
volontaire.

Le regime general

Le regime general comprend une composante 
privee et une composante publique. Le regime 
general prive est regi par la loi n° 99-477 du 02 
aout 1999 portant code de prevoyance sociale 
telle que modifiee par l'ordonnance n° 2012-03 
du 11 janvier 2012. Il est gere par la Caisse 
Nationale de Prevoyance Sociale (CNPS) et 
concerne les travailleurs du secteur prive et 
assimiles. Il comporte trois branches : i) la 
branche des prestations familiales ; ii) la branche 
des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ; iii) la retraite.

La branche des prestations familiales

comprend :
•  les allocations au foyer du travailleur pergues 

a l'occasion de la naissance de chacun des 
trois premiers enfants issus de son premier 
mariage ou d'un mariage subsequent lorsqu'il 
y a eu deces regulierement declare ;

•  les allocations prenatales et les allocations de 
maternite accordees a toute femme salariee 
ou conjointe d'un travailleur salarie. De plus, 
toute femme salariee ou conjointe d'un 
travailleur salarie qui donne naissance a un 
enfant ne viable, a droit a une allocation de 
maternite;

•  les allocations familiales. Elles sont attribuees 
au travailleur pour chacun des enfants a sa 
charge, age de plus d'un an et de moins de 
quatorze ans;

•  les indemnites journalieres en faveur des 
femmes salariees en couches. Les femmes 
salariees pergoivent pendant la periode qui 
precede et qui suit l'accouchement, une 
indemnite journaliere egale au salaire qu'elles 
percevaient au moment de la suspension de 
leur contrat;

•  les prestations en nature.

La branche des accidents du travail et des 
maladies professionnelles permet aux 
travailleurs victimes d'un accident du travail de 
beneficier de prestations en vue de la prise en 
charge des frais necessites par le traitement, la 
readaptation fonctionnelle, la reeducation 
professionnelle et le reclassement. Ils pergoivent 
aussi, des indemnites et rentes a savoir : 
l'indemnite journaliere due a la victime pendant la 
periode d'incapacite temporaire qui l'oblige a 
interrompre son travail, les prestations autres 
que les rentes dues en cas d'accident du travail 
suivi de mort, la rente due a la victime atteinte 
d'une incapacite permanente de travail, et en cas 
de deces, les rentes dues aux ayants droit de la 
victime.

La branche de retraite comprend : une pension 
de retraite, des pensions de conjoint survivant et 
des pensions d'orphelins de pere et de mere, une 
allocation de solidarite en faveur des travailleurs 
salaries ayant atteint l'age de la retraite sans 
remplir les conditions requises pour avoir droit a 
la pension de retraite, une pension d'invalidite.

Le financement des prestations familiales, des 
cotisations dues au titre des accidents du travail 
et des maladies professionnelles sont a la charge 
de l'employeur. Cependant, les cotisations dues

S tatut de 
pauvrete

Non pauvres Pauvres

Em ploi Form el Informel E nsem ble Form el Inform el Ensem ble
D epenses 291 892 211 771 221 135 80 075 72 808 73 01 1

Source : ENV 2008.
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au titre de la retraite sont a la charge de 
l'employeur et des salaries.

Le regime public a pour fondement juridique 
l'ordonnance n° 2012-303 du 04 Avril 2012 
portant organisation des regimes de pensions 
geres par la Caisse Generale des Agents de 
l'Etat (CGRAE) et la loi n° 92-570 du 11 
septembre 1992 portant statut general de la 
fonction publique. Les prestations offertes 
concernent les branches de l'accident de travail, 
des maladies professionnelles, des allocations 
familiales, de la retraite.

Au titre de la Pension de retraite, les 
fonctionnaires et apres leur deces, leurs ayants 
cause ont droit a une allocation pecuniaire et 
viagere. Cette allocation est obtenue (Art. 5 de 
l'ordonnance n° 2012-303) en cas : d'invalidite ; 
de suppression d'emploi ; d'atteinte de la limite 
d'age ; et apres un nombre d'annees de service 
defini.

La loi n° 92-570 du 11 septembre 1992 portant 
statut general de la fonction publique et ses 
decrets d'application notamment le decret n° 
93-607 du 02 ju ille t 1993, permet aux 
fonctionnaires de beneficier d'allocations 
familiales. L'article 160 de ce decret permet 
l'octroi d'allocations familiales par enfant. Le 
nombre d'enfants ne peut etre superieur a six et 
les allocations sont dues jusqu'a l'age de 15 ans. 
Cette limite est repoussee a 17 ans pour l'enfant 
qui est en apprentissage et a 20 ans, si l'enfant 
poursuit ses etudes ou s'il est dans l'impossibilite 
d'exercer un travail salarie.

L'ordonnance n° 2012-303 du 04 Avril 2012, 
permet a tout fonctionnaire atteint d'une 
invalidite :
•  resultant de l'exercice de ses fonctions de 

beneficier d'une rente viagere d'invalidite 
cumulable avec la pension de retraite ;

•  ne resultant pas de l'exercice de ses fonctions 
de beneficier d'une pension de retraite pour 
invalidite.

L'article 185 du decret n° 93-607 du 2 Juillet 
1993, portant modalites communes d'application 
du statut general de la Fonction Publique permet 
de prendre en charge les soins de sante des 
fonctionnaires en activite ou a la retraite ainsi que 
leurs conjoints et leurs enfants mineurs a charge. 
Cet article stipule que : « Les fonctionnaires en 
activite ou a la retraite ainsi que leurs conjoints et 
leurs enfants m ineurs a charge beneficieront

dans les Formations sanitaires de l'Etat d'un 
regime particulier dont les modalites seront 
definies par arrete conjoint du ministre charge de 
la Sante, du ministre charge des Finances et du 
ministre charge de la Fonction Publique ».

Le financement du regime de protection des 
fonctionnaires contre les maladies 
professionnelles, les accidents de travail et leurs 
consequences est exclusivement a la charge de 
l'Etat (Bamba et al, 2004).

Le regime volontaire 

Les mutuelles sociales
En l'absence de loi nationale relative aux 
mutuelles sociales, la reference juridique a ete 
une loi frangaise, en l'occurrence, la loi du 1er avril 
1898 relative aux societes de secours mutuels. 
Cette loi stipule dans son article premier : « Les 
societes de secours mutuels sont des 
associations de prevoyance qui se proposent 
d'atteindre un ou plusieurs des buts suivants : 
assurer a leurs membres participants et a leurs 
familles des secours en cas de maladie, 
blessures ou infirmites, leur constituer des 
pensions de retraite, contracter a leur profit des 
assurances individuelles ou collectives en cas de 
maladie, blessures ou infirmites, leur constituer 
des pensions de retraite, contracter a leur profit 
des assurances individuelles ou collectives en 
cas de vie, de deces ou d'accidents, pourvoir aux 
frais des funerailles et allouer des secours aux 
ascendants, aux veufs, veuves ou orphelins de 
ses membres decedes... ».

On peut noter cependant que l'Etat ivoirien avec 
le temps a pris a son compte cette loi en integrant 
dans la section 5 du decret n° 93-607, la 
constitution de societes mutuelle de secours. En 
effet, l'article 186 precise que « l'Etat favorisera 
la constitution et le fonctionnement de societes 
mutuelles de secours et d'entraide de 
fonctionnaires ».

Les autres mutuelles qui sont en general des 
mutuelles d'entraide sont regies par la loi n° 
60-315 du 02 septembre 1960 mais aussi par le 
code du travail. La loi n° 95-15 du 12 janvier 
1995, permet en effet aux syndicats de 
travailleurs de constituer entre leurs membres, 
des caisses speciales de secours mutuels ou de 
retraite (Article 54.1).

On peut considerer que l'absence d'une 
reglementation adaptee n'a pas favorise la
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creation d'un veritable mouvement mutualiste en 
Cote d'Ivoire.

En 2003, il existait une quarantaine de mutuelles 
de sante en Cote d'Ivoire (Bamba et al., 2004). Le 
financement des mutuelles est assure par les 
cotisations des adherents. Les mutuelles les plus 
importantes sont :
•  La Mutuelle Generale des Fonctionnaires et 

Agents de l'Etat de Cote d'Ivoire (MUGEFCI) ;
•  le Fonds de Prevoyance Militaire (FPM) ;
•  le Fonds de Prevoyance de la Police Nationale 

(FPPN).

La MUGEFCI a ete creee par decret n° 73-176 du 
27 avril 1973 sous la forme d'une Direction de la 
fonction publique. En 1989, suite a des difficultes 
de gestion, l'Etat s'est desengage. Ainsi, la 
MUGEFCI a ete constituee en tant que societe de 
secours mutuels regie par la loi frangaise de 
1898. Le desengagement de l'Etat permet aux 
fonctionnaires de s'organiser pour gerer la 
mutuelle. L'objectif de la mutuelle est de 
contribuer a l'amelioration des conditions de vie 
de ses membres et de leurs fam illes au moyen 
d'un systeme d'entraide et de solidarite.

Les prestations offertes par la MUGEFCI 
contiennent un regime de base et des regimes 
complementaires. Le regime de base prend en 
charge les depenses concernant: les produits 
pharmaceutiques ; les soins et protheses 
dentaires ; les verres correcteurs et leurs 
montures. Le regime complementaire a deux 
axes d'intervention :

•  un premier « Ivoir'Sante » qui concerne la 
couverture medicale (consultations, examens 
radiologiques, forfaits pour les accouchements, 
hospitalisations) ;

•  un second « Ivoir'Prevoyance » consacre aux 
cas de deces et d'invalidite.

Le fonds de Prevoyance militaire (FPM) a ete 
cree en 1985 par le decret n° 85-950 du 12 
septembre 1985 pour assurer la sante du 
Militaire. En 1993, le FPM est devenu une societe 
de secours mutuels.

Le financement des activites du FPM se fait par 
cotisation obligatoire. Ce fonds gere deux 
regimes. Un regime Maladie Maternite Deces 
(MMD) et un regime retraite.

Le regime MMD couvre :
•  la maladie a savoir les consultations de 

specialistes ; les hospitalisations ; les examens

biologiques et radiologiques ; l'octroi de 
produits pharmaceutiques et radiologiques ; 
l'octroi de produits pharmaceutiques en cas 
d'hospitalisation dans les structures publiques;

•  la maternite qui comprend le suivi prenatal et 
les accouchements;

•  les cas de deces et invalidite.

Le Fonds de Prevoyance de la Police Nationale 
(FPPN) a ete cree le 27 ju ille t 2000 par une 
assemblee generale constitutive. Les prestations 
servies sont :
•  la couverture medicale ;
•  les risques maladie ou accident ;
•  les produits pharmaceutiques, les analyses 

medicales ;
•  les frais d'accouchement, les frais de suivi de 

la grossesse ;
•  une aide en cas de deces ou d'invalidite.

Le financement des activites de la FPPN est 
assure par des cotisations obligatoires.

Les assurances privees

Le regime de l'assurance prive est regi par le 
code de la Conference Interafricaine des 
Marches d'Assurance (CIMA). Les compagnies 
d'assurance privees proposent des contrats 
individuels ou de groupe pour prendre en charge 
les frais lies a la maladie ou a la maternite. Les 
souscriptions sont financees par une prime 
d'assurance a la charge de l'assure.

C. Les faiblesses du systeme de protection 
sociale ivoirien

Au niveau de la prise en compte des 
travailleurs du secteur informel

Les textes organisant les regimes generaux de 
protection sociale visent les travailleurs salaries 
du secteur formel prive et public. Le financement 
depend de cotisations assises sur les salaires 
mensuels des travailleurs. Toutes choses 
excluant ceux qui exercent leurs activites dans le 
secteur informel et reduit la portee de ce 
systeme.

Meme si le code de prevoyance sociale permet 
d'etendre la liste des beneficiaires des branches 
des accidents de travail et des maladies 
professionnelles en donnant la possibilite d'une 
adhesion au regime volontaire, il ne mentionne 
pas explicitement les travailleurs du secteur
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informel mais en plus, les travailleurs du secteur dans le secteur public et les entreprises du
informel ne sont pas informes des modalites et secteur prive.
des avantages que pourrait leur offrir cette . , ,, ..................................
„ jL A„inn Au Plan de i’accessibiiite des cotisations

On peut remarquer aussi que les textes ne 
prevoient pas comme c'est le cas pour la Tunisie, 
le Gabon et le Rwanda, la prise en compte des 
populations economiquement faibles. Par 
ailleurs, les textes relatifs aux societes de 
secours mutuels et repris par l'Etat ne visent que 
les travailleurs du secteur public (statut general 
de la Fonction publique) et du secteur prive (code 
du travail).

Le regime general ivoirien n'a pas non plus de 
disposition permettant de developper des 
programmes d'assistance sociale en direction 
des populations pauvres comme c'est le cas 
dans la legislation tunisienne notamment.

L'Etat a essaye de corriger cette lacune en 
adoptant en 2001 une loi sur l'assurance maladie 
universelle. Cependant, cette loi se heurte a des 
questions pratiques telles que jusqu'a present 
elle n'est pas mise en reuvre. Il y a donc 
actuellement un reel besoin de legislation en 
matiere de protection sociale des categories 
vulnerables de la population.

Au niveau des Prestations offertes

Actuellement en Cote d'Ivoire, le regime general 
ne prevoit pas de couverture maladie. Le code de 
prevoyance sociale ne prevoit pas comme c'est 
le cas pour la branche des accidents de travail, 
un regime volontaire pour les cas de maladies ; 
ce qui aurait pu constituer « une porte d'entree » 
pour les travailleurs du secteur informel.

Concernant les travailleurs du secteur prive 
formel, il faut relever que le code de prevoyance 
sociale ne prevoit pas explicitement de 
couverture medicale, exception faite de la prise 
en charge des depenses liees aux risques 
professionnelles et a l'accouchement.

Dans le public, le statut de la Fonction publique 
fait mention pour les fonctionnaires d'un 
benefice d'un regime particulier dans les 
formations sanitaires publiques. Dans la realite, 
les fonctionnaires et leurs ayants droit ne 
beneficient pas de traitement particulier dans les 
centres de sante publics. Ils supportent les 
memes couts et contraintes que les autres 
populations. Cet etat de fait est a l'origine de la 
creation de mutuelles de sante de travailleurs

Comme il est montre dans le tableau 31, le 
systeme de protection sociale n'est pas 
accessible aux travailleurs du secteur informel. 
Le mode de cotisation se base sur les salaires. La 
frequence de cotisation est mensuelle et les 
niveaux sont eleves. Or, les travailleurs du 
secteur informel n'ont pas de bulletin de paie, et 
leurs revenus sont le plus souvent modestes et 
instables. En consequence leur consentement a 
cotiser est faible au regard des taux de cotisation 
exiges par les regimes protection sociale actuels. 
Une etude conduite dans quatre communes du 
Nord de la Cote d'Ivoire (Kolia, Kouto, M'bengue, 
Nielle) portant sur un echantillon de menages 
agricoles montrait que le systeme de protection 
n'est pas accessible pour les personnes 
economiquement faibles qui resident en milieu 
rural. Ainsi, 70 % des personnes de l'echantillon 
affirment ne pas etre capables de supporter un 
taux de cotisation annuel superieur a 1 000 F CFA 
et 80% estimaient que leur contribution ne 
pouvait exceder un plafond de 2 000 F CFA (Atim 
et al., 1998).

En Cote d'Ivoire, le regime complementaire 
donne theoriquement la possibilite d'etendre la 
protection sociale aux travailleurs independants. 
L'article 67 alinea 1-6 de la loi 99-477 offre la 
possibilite d'extension de la branche des 
accidents de travail : aux membres des societes 
cooperatives ouvrieres et les gerants non 
salaries de cooperatives ; aux apprentis ; aux 
detenus executant un travail penal. Pour autant, 
les textes organisant les regimes generaux de 
protection sociale visent les travailleurs salaries 
du secteur formel (prive et public). En effet, le 
financement depend des cotisations assises sur 
les salaires mensuelles des travailleurs. Ce qui 
necessite que les travailleurs aient des bulletins 
de salaires. Toutes choses qui excluent ceux qui 
exercent leurs activites dans le secteur informel 
et reduit la portee de ce systeme. Aussi, le 
benefice des prestations familiales de la CNPS 
est conditionne au mariage, ce qui exclut 
egalement de fa it un grand nombre de 
travailleurs.

En outre, si les gerants de societe telles que les 
Societe en Nom Collectif (SNC) en sont 
egalement actionnaires leur remuneration est 
assimilee a une avance sur benefices, et non a
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un salaire. Dans ces conditions ils ne beneficient 
pas de fiches de paie et ne peuvent donc pas 
adherer a la CNPS. En I'etat, les regimes 
generaux de protection sociale excluent donc 
certains beneficiaires potentiels travaillant dans 
des entreprises du secteur formel.

Une reforme reglementaire des regimes 
generaux de protection sociale permettrait donc 
d'inclure un nombre non negligeable de 
personnes.

Tableau 31: Taux cotisations de differents regimes de protection sociale et degre de couverture

Structures Couverture Cotisations

CNPS
479 711 salaries 
immatricules

-Allocation familiale (a la charge de l'employeur) :5,75% du salaire 
mensuel dont 0,75% pour la maternite ;
-Accident de travail (A la charge de l'employeur) : De 2 a 5%  
-Retraite (14%) (*):Part patronale 7,7% du salaire ; Part salariale :

CGRAE
170 000 cotisants environ 
(Hodges et al., 2011) Retraite : Part patronale 16,67% ; Part salariale : 8,33%6,3%.

MUGEFCI
240 000 cotisants (Hodges 
et al., 2011)

A la charge du travailleur 
Regime de base :
3% du salaire de base.
Regime complementaire :
Couverture sante (Ivoir sante) :'(15 000 FCFA/mois) 
Ivoir prevoyance 3000 FCFA/mois.

Fonds de Prevoyance 
Militaire (FPM)

10 000 cotisants

A la charge du travailleur 

Maladie :
-Militaire de rang : 3100 FCFA + 2,5% de la solde de base ; 
-Sous-officier : 4000 FCFA+ 2,5% de la solde de bas e ; 
-Officier : 6000 FCFA + 2,5% de la solde de base.
Deces - invalidite :
-Militaires de rang : 1168 FCFA ;
-Sous-officier subalterne : 1557 FCFA ;
-Sous-officier superieur : 2407 FCFA ;
-Officier subalterne : 3210 FCFA ;
-Officier superieur :4012 FCFA ;
-Officier General :4815 FCFA

Fonds de Prevoyance de 
la Police Nationale (FPPN)

12 000 cotisants A la charge du travailleur

5% de la solde de base dont 3,5% pour la couverture medicale 
et 1,5% pour allocation de deces et invalidite.

Assurances privees
0,9% de la population 
(Bamba et al, 2004) soit 
environ 180 000 personnes.

Prime d'assurance dont le montant varie entre 13 000 FCFA et 
18 000 FCFA par mois.

Source : Donnees collectees dans le cadre du rapport.

(*) 55% a la charge de l'employeur et 45% a la charge du travailleur. Mais selon l'ordonnance 2012-03 du 11 janvier 2012, jusqu'au 31 
decembre 2012, le taux de cotisation est de 12% dont 55% a la charge de l'employeur et 45% a la charge du travailleur
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Le tableau 32 montre que le revenu moyen des 
travailleurs du secteur informel en 2008 est de 
325 337 FCFA contre pres du double dans le 
secteur formel. Ces chiffres et ceux du tableau 33 
temoignent de l'inaccessibilite du systeme actuel 
de protection sociale. A titre d'exemple, on 
observe que les primes d'assurance des 
compagnies privees representent entre 48% et 
66% du revenu moyen des operateurs du secteur 
informel. Par ailleurs, la cotisation relative a 
l'assurance maladie de la MUGEFCI 
representerait 55% du revenu moyen des 
travailleurs du secteur informel. Une telle charge 
ne peut etre supportee par les populations 
relativement demunies et ne peut de ce fait les 
inciter a adherer a de telles assurances sante.

de cet objectif necessite des niveaux de 
cotisation eleves ce qui peut constituer une 
contrainte a l'inclusion des travailleurs du secteur 
informel. Cette question est d'autant plus 
importante que le regime general a ete 
recemment confronte a des difficultes financieres 
qui ont conduit a des reformes de la branche 
retraite. A titre d'exemple, au cours de l'annee
2010, les prestations executees par la CGRAE 
etaient de 121,5 milliards de FCFA alors que les 
cotisations se montaient a 75 m illiards de FCFA 
(Hodges et al., 2011).

Tableau 34 : Revenu moyen par decile et type 
d’emploi (FCFA)

Tableau 32 : Revenu annuel moyen par les activites 
par type d’emploi en 2008 (FCFA)
Emploi Revenu moyen Revenu d'activite principale moyen

Formel 616 841 506 091

Informel 325 337 197 786

Source : Estimations faites sur la base des 
donnees de ENV 2008

Tableau 33 : Evaluation de la capacite contributive 
des operateurs du secteur informel a certains 
systemes d’assurance

Cotisation assurance 
privee

Ivoir sante 

MUGEFCIMinimum Maximum
Cotisations mensuelles 

(FCFA) 13 000 18 000 15 000
Part dans le revenu 
moyen mensuel (%) 48% 66% 55%

Source: Calcul des auteurs, Hodges et al. (2011), 
MUGEFCI, ENV 2008.

Cependant, l'examen de la repartition des 
revenus selon le type d'emploi occupe (tableau 
34), montre que les deciles les plus favorises 
seraient a meme de financer leurs cotisations a 
un systeme de protection sociale, et ce, meme 
s'ils occupent un emploi informel. Dans ce cadre, 
les incitations et reformes autorisant l'inclusion 
progressive du secteur informel dans des 
systemes de protection sociale parait possible.

La non prise en compte des travailleurs 
economiquement faibles et des operateurs du 
secteur informel pourrait repondre a la volonte de 
garantir le financement des prestations. L'atteinte

Decile Emploi Revenu

1
Formel 63 911
Informel 42 303

2
Formel 146 986
Informel 88 319

3
Formel 221 872
Informel 126 319

4
Formel 304 552
Informel 165 872

5
Formel 403 042
Informel 208 926

6
Formel
Informel

511 870 
261 317

7
Formel 677 144

Informel 333 501

8
Formel 903 653
Informel 439 497

9
Formel 1 392 626
Informel 629 458

10
Formel 3 503 649
Informel 1 705 752

Source : 
donnees

Estimations 
ENV 2008.

faites a partir des

Les limites du systeme de protection sociale 
constituent des contraintes a son elargissement 
a l'ensemble de la population. Le regime general 
ne couvre que 6% de la population, les 
assurances privees environ 3%, les mutuelles de
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sante 0,1% (Sery et Letourmy, 2009). Dans 
l'ensemble, le cadre juridique de la protection 
sociale ivoirien ne permet pas une inclusion des 
operateurs du secteur informel.

D. Les contraintes a l’inclusion du 
secteur informel dans le systeme de 
protection sociale

L'un des obstacles a l'inclusion des travailleurs 
du secteur informel est leur manque 
d'organisation. Les travailleurs du secteur 
informel sont insuffisamment organises ou dans 
des associations sans base legale. Par ailleurs, 
compte tenu du faible niveau d'instruction de bon 
nombre d'entre eux, ils ne sont pas bien informes 
sur le systeme de protection sociale, et ses 
avantages ; ce qui suscite des reticences. Les 
travailleurs du systeme informel reprochent au 
systeme formel de protection sociale sa lourdeur. 
Il y a selon eux trop de dossiers a fournir et les 
demarches administratives leur font perdre trop 
de temps. Un autre argument est leur mefiance 
vis-a-vis du systeme formel qui est vu comme un 
moyen utilise par l'Etat pour leur imposer des 
taxes.

Le role de l'Etat dans l'extension de la protection 
sociale est important. Cependant, hormis la loi de 
2001 relative a l'Assurance Maladie Universelle 
qui n'a pas malheureusement ete mise en reuvre, 
on peut relever que dans le Plan National de 
Developpement Sanitaire (PNDS) 2008-2012, 
l'Etat a reconnu la necessite de developper des 
mutuelles complementaires de solidarite pour 
promouvoir la mutualisation du risque maladie. A 
cet effet, ce plan proposait de mettre en place 
une banque de donnees sur les mutuelles, de 
sensibiliser le personnel de sante et les 
populations au developpement des mutuelles de 
sante, d'appuyer techniquement et 
financierement le developpement des mutuelles 
de sante. Le Plan National de Developpement 
2012-2015 revele que la couverture du systeme 
actuel de securite sociale est faible.

Pour y remedier des strategies seront 
developpees en vue de definir un cadre 
institutionnel et reglementaire de protection 
sociale et des outils d'informations seront 
elabores. Au titre de la reforme de la securite 
sociale, de nouveaux textes ont ete pris ; mais 
ces textes ne comportent pas de dispositions

relatives a l'extension du systeme de protection 
sociale aux categories exclues de la population. 
Il s'agit plutot de la reforme du regime de retraite.

Le systeme de protection sociale que nous 
venons de presenter prend en compte l'essentiel 
des risques : maladie, retraite et invalidite, 
maternite, etc. Cependant c'est un regime qui est 
fa it pour les travailleurs du secteur formel. Les 
cotisations sont basees sur les salaires, elles 
sont elevees et les textes qui reglementent la 
protection sociale ne ciblent pas les travailleurs 
du secteur informel. Ce qui explique une 
couverture faible au regard de la taille de la 
population occupee.

La Gouvernement ivoirien dans sa strategie de 
developpement contenue dans le Plan national 
de developpement veut promouvoir une 
croissance inclusive. Cet objectif ne pourra etre 
atteint sans la definition et la mise en reuvre d'un 
dispositif de protection sociale accessible a la 
majorite de la population. Dans cette perspective, 
il convient de faire quelques suggestions utiles a 
la definition d'un cadre favorable a l'extension de 
la protection sociale.

SECTION III : CONSIDERATIONS EN 
VUE DE L’EXTENSION DE LA 
PROTECTION SOCIALE AU 
SECTEURINFORMEL

Au regard des faiblesses actuelles du systeme de 
protection sociale et des enseignements fournis 
par la litterature, il s'avere que le dispositif qui 
pourrait faciliter l'extension de la protection 
sociale en Cote d'Ivoire soit celui de la 
mutualisation. C'est une option choisie par les 
pays qui servent de reference en matiere 
d'extension de la protection sociale ; mais c'est 
aussi cette voie que les travailleurs du secteur 
formel ivoirien ont choisie pour beneficier de la 
couverture maladie.

La promotion de la protection sociale pourrait 
reposer sur les lignes directrices suivantes: une 
implication de l'Etat ; une organisation de 
proximite qui sait capitaliser les experiences en 
cours au niveau national; un mode de cotisation 
adapte au secteur informel.

L’un des obstacles a 
l ’inclusion des travailleurs 
du secteur informel est 
leur manque 
d’organisation.

Le role de l ’Etat dans 
l ’extension de la 
protection sociale est 
important.

CHAPITRE V I: EMPLOI, INCLUSION ET PROTECTION SOCIALE 37



A. Le role de l'Etat dans I'organisation du 
systeme de protection sociale

L'implication de l'Etat est importante pour 
l'elargissement du systeme de protection sociale. 
En effet, la reussite des reformes visant 
l'extension de la protection sociale necessite 
l'elaboration et l'adoption de textes 
reglementaires, la creation de cadres 
institutionnels et la constitution de garanties pour 
assurer la viabilite financiere du systeme. L'Etat a 
en outre un role a jouer dans la promotion des 
mutuelles de sante, leur encadrement, leur suivi. 
Par ailleurs, la volonte d'etendre le systeme de 
protection sociale implique necessairement 
l'inclusion des categories de population a faible 
capacite contributive. Dans ce cas, la survie du 
systeme depend de l'intervention de l'Etat au 
plan financier pour combler les eventuels 
desequilibres financiers.

B. Une organisation de proximite

Les operateurs du secteur informel sont tres 
sensibles aux couts de transaction supportes 
pour avoir acces a la protection sociale. Ces 
couts peuvent concerner les couts de 
deplacement, les couts d'opportunite lies au 
temps d'attente, etc. C 'est pourquoi, un dispositif 
decentralise semble etre l'organisation qu'il faut 
pour faciliter l'acces au systeme de protection 
sociale.

La decentralisation pourrait egalement utiliser 
comme vecteur, les outils modernes offertes par 
les NTIC et s'appuyer sur les reseaux de 
structures partenaires telles que les institutions 
de microfinance. Cette proximite du systeme 
pourrait s'appuyer sur la politique de 
decentralisation autour de laquelle se grefferaient 
les mutuelles sociales. Differentes options de 
mutuelles pourraient etre envisagees ; mais pour 
ce qui concerne les travailleurs du secteur 
informel, une organisation autour des corps de 
metiers s'avererait comme l'approche la plus 
appropriee, vu que la tendance est a la creation 
d'associations, de cooperatives par corps de 
metiers meme si certaines n'ont pas d'existence 
legale.

La litterature identifie en general quatre modeles 
de proximite pour assurer l'acces aux couches

exclues des systemes formels :
•  le modele partenaire-agent qui s'appuie sur 

une collaboration entre une compagnie 
d'assurance (le partenaire) et une structure de 
distribution (l'agent). Cette derniere structure 
fournit des services a la clientele. L'avantage 
reside dans le fait que la compagnie 
d'assurance permet de toucher une masse 
elargie de clients et lui permet aussi de 
maitriser ses couts de transaction. L'alliance la 
plus connue est l'association d'une compagnie 
d'assurance avec une Institution de 
microfinance ;

•  le modele d'assurance a base communautaire 
dans lequel les assures sont a la fois 
proprietaires et gestionnaires du plan 
d'assurance sante. Un groupe de gestion elu 
et volontaire est charge de negocier les 
contrats avec les prestataires de soins, de 
vendre et de gerer les produits de l'assurance. 
La structure supporte l'integralite des risques.

•  le modele de service complet : il est tres 
proche de l'assurance privee. Il se caracterise 
par la prise en charge de l'ensemble de la 
gestion du produit d'assurance par une 
structure unique. La particularite est que 
meme si l'assurance assume seule les risques, 
la compagnie ne realise pas de benefice 
(Letourmy 2006) ;

•  le modele d'assurance de sante integre a 
l'offre de soins prevoit que le prestataire de 
soins propose un produit d'assurance a ses 
patients. Il y a integration entre l'offre de soins 
et l'assurance.

C. Quelques experiences en cours au 
niveau national

Certaines experiences d'elargissement de la 
protection sociale au secteur informel sont en 
cours en Cote d'Ivoire. Il convient de les suivre, 
les evaluer et d'en tirer les legons. A titre 
d'exemple on pourrait citer la collaboration entre 
la Compagnie Allianz et l'UNACOOPEC. 
L'exemple de la compagnie Le Millenium 
Assurance (LMAI) et la mutuelle des 
commergants ; enfin la collaboration entre la 
chambre regionale des Metiers d'Abobo et la 
(Mutuelle des Travailleurs du Prive de Cote 
d'Ivoire.

Allianz est en partenariat avec l'UNACOOPEC 
depuis 2009. L'UNACOOPEC est un reseau de 
160 cooperatives d'epargne et de credit
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regroupant 800 000 societaires. La compagnie 
d'assurance beneficie du reseau decentralise de 
l'UNACOOPEC pour la collecte des primes de 
cotisation. L'assurance obseques denommee 
COOPEC Solidarite permet en cas de deces 
d'une personne assuree, de beneficier d'une 
assistance funeraire. Toute personne physique 
ou morale possedant un compte dans une 
COOPEC peut souscrire a cette assurance.

Trois gammes de tarifs et quatre formules sont 
proposees : une gamme perso, une gamme 
famille et une option ascendants. La prime varie 
de 700 FCFA par mois a 2750 FCFA par mois 
pour la gamme perso, 2000 FCFA par mois a 
8000 FCFA pour la gamme famille et 1150 FCFA 
a 4600 FCFA pour l'option ascendant. La 
frequence de cotisation peut etre mensuelle, 
trimestrielle, semestrielle et annuelle.

La compagnie Allianz a egalement developpe 
deux produits : Allianz Epargne et Allianz 
Obseques avec comme vecteur le reseau de la 
telephonie mobile. Allianz Obseques couvre les 
risques de deces et d'invalidite absolue ou 
definitive. Elle garantit le paiement d'une 
indemnite funeraire de 500 000 FCFA. Ce 
montant peut doubler en cas de deces par 
accident. La cotisation est de 700 FFCFA par 
mois. Toute personne physique agee de plus de 
21 ans et de moins de 65 ans, titulaire d'un 
compte MTN Mobile money peut adherer a ce 
produit.

Le produit Allianz epargne repond aux memes 
conditions d'adhesion que le produit Allianz 
Obseques. La frequence de cotisation peut etre 
mensuelle, trimestrielle, semestrielle et annuelle. 
La cotisation minimum est de 3000 FCFA par 
mois. Toute personne physique agee de plus de 
21 ans et titulaire d'un compte MTN Mobile 
money peut adherer a ce produit.

La compagnie d'assurance privee LMAI est pour 
sa part en voie de signer un contrat d'assurance 
avec la mutuelle des commergants de Cote 
d'Ivoire. Les garanties proposees sont la retraite 
complementaire, sous forme de capital ou de 
rentes, et l'assistance financiere en cas de deces 
ou d'invalidite d'un adherent ou d'un membre de 
sa famille nucleaire (conjoint ou enfants). Les 
primes sont de 10 000 FCFA/mois pour l'epargne. 
Les primes d'assistance financiere varient quant 
a elles de 1990 FCFA par mois pour un capital 
deces de 1 000 000 f C fA  pour l'adherent, 500 
000 FCFA pour le conjoint et 250 000 FCFA par

enfant ; a 16 615 FCFA par mois pour 10 000 000 
FCFA, 5 000 000 FCFA pour le conjoint et 1 000 
000 FCFA pour l'enfant.

La Chambre Regionale des Metiers Lagune-Est 
comptait 894 000 membres de differents corps de 
l'artisanat et des metiers organises en sept 
branches : batiment, metaux/mecanique, bois, 
textile-habillement-cuirs et peaux, 
hygiene-alimentation et services, artisanat d'art, 
electronique et froid. Cette representation de la 
Chambre Nationale des Metiers de Cote d'Ivoire 
a signe une convention avec la MUTREPCI pour 
la couverture sociale de ses adherents. Les 
garanties proposees sont les accidents de travail, 
la maladie et la maternite. La cotisation est de 
5000 FCFA/personne/mois. Elle couvre cinq 
membres de la famille. La convention a ete 
signee pour douze mois renouvelable.

D. Un mode de cotisation adapte au 
secteur informel

Les travailleurs du secteur informel ont pour la 
plupart une faible capacite financiere. De 
surcroit, leurs revenus sont irreguliers. Il n'est 
pas sur qu'ils puissent s'adapter aux niveaux et 
aux frequences de cotisations des systemes 
traditionnels qui sont en general mensuels. Ce 
qui indique que le mode de cotisation de ces 
derniers a un systeme de protection sociale doit 
tenir compte de ces particularites. Il conviendrait 
donc de s'inspirer des modes de contribution 
auxquels ils sont habitues notamment le 
paiement de la taxe municipale ou de l'impot 
synthetique voire le systeme des tontines.

E. Propositions d’actions pour l’extension 
du systeme de protection sociale

Les propositions d'actions seront faites a trois 
niveaux : technique, financier, et reglementaire.
Au Plan Technique, un dispositif devra etre mis 
en place. Mais il faudra au prealable mener des 
actions de sensibilisation aupres de la population 
cible.

Certaines mesures doivent accompagner le 
deploiement du dispositif. Il s'agit :
•  de mener des campagnes de sensibilisation et 

d'information des populations cibles et des 
operateurs economiques pour les informer sur
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•  les avantages de la protection sociale, avoir 
leur confiance et recueillir leur adhesion;

•  susciter une dynamique allant dans le sens du 
developpement des mutuelles de sante et des 
organisations professionnelles : campagnes 
de sensibilisation, d'information, d'education et 
de communication, ateliers d'echanges, etc;

•  apporter un appui technique pour la creation 
des mutuelles, la formation des membres en 
gestion.

L'organisation pourrait reposer sur une 
architecture a trois poles :
•  un pole beneficiaires-prestataires compose 

des mutuelles professionnelles, des structures 
d'assurance et des prestataires de soins;

•  un pole d'encadrement avec une plate-forme 
composee : de la CNPS, d'une direction du 
ministere des affaires sociales (par exemple la 
direction de la securite sociale), de la Direction 
des IMF du Ministere de l'Economie et des 
finances, du Ministere de la sante, des 
organismes internationaux tels que l'OIT ;

•  un pole financier.

Le developpement du dispositif pourra se faire 
progressivement. Dans une premiere etape on 
privilegiera l'approche partenaire-agent. Les 
mutuelles auront pour taches principales de 
proceder a l'identification des operateurs, a leur 
immatriculation, collecter les cotisations des 
mutualistes et de contracter avec les compagnies 
d'assurance.

Les compagnies d'assurance privee seront 
chargees du paiement des factures et de la 
negociation avec les prestataires de soins. A 
terme si cela est possible, les mutuelles pourront 
elles meme s'organiser pour avoir en plus 
comme taches : payer les factures ; negocier 
avec les prestataires de soins ; gerer leurs 
produits d'assurance.

Le pole d'encadrement sera charge de :
•  definir les garanties a accorder ;
•  agreer les prestataires des soins ;
•  agreer les compagnies d'assurance et les 

partenaires tels que les IMF ;
•  determiner les primes a payer ;

suivre les activites des mutuelles, des 
prestataires et des compagnies d'assurance 
agrees ;

•  encadrer techniquement les mutuelles a 
travers la sensibilisation des operateurs du 
secteur informel, l'appui a la creation 
d'associations, cooperatives et mutuelles, la

formation et les conseils etc.

Le dispositif s'implantera dans chaque region de 
la Cote d'Ivoire. A cet effet, il sera necessaire de 
renforcer les capacites operationnelles de la 
CNPS, des structures centrales (Direction 
ministere des affaires sociales, Direction du 
ministere de la sante, etc.).

Au Plan financier, Il sera necessaire de creer un 
fonds d'appui au dispositif. Ce fonds servira a 
soutenir les compagnies d'assurance agreees vu 
la faible capacite financiere de la population 
cible. Il sera alimente par les cotisations des 
adherents et conformement aux exemples qui ont 
cours a l'etranger, les modalites d'alimentation 
de ce fonds sont multiples : taxes sur les 
transferts de fonds a l'etranger, taxes sur les 
boissons alcoolisees et le tabac, les aides et 
appuis des bailleurs de fonds, une subvention de 
l'Etat, etc. Cela necessitera de sensibiliser les 
operateurs economiques et les populations sur 
l'importance de la contribution a ce fonds.

S'agissant des cotisations des adherents, il 
ressort des entretiens que nous avons eus avec 
les artisans et les femmes vendeuses de produits 
vivriers que le mode doit etre souple. Plutot que 
de retenir une frequence mensuelle qui peut 
correspondre a un montant eleve a payer en une 
seule fois, des cotisations journalieres seraient 
preferees pour un montant faible comme pour la 
taxe municipale qui est generalement collectee 
de fagon journaliere. D'autres voies peuvent etre 
explorees mais il est souhaitable qu'elles 
tiennent compte des habitudes de contribution 
des acteurs. Par exemple une contribution 
journaliere de 100 FCFA pourrait correspondre a 
une cotisation de 3000 FCFA/mois. Ce qui est un 
montant qui est aise a payer pourvu qu'on 
explique aux travailleurs a quoi cela servira.

Au plan reglementaire, le developpement de ce 
dispositif necessite la mise en place d'un 
nouveau cadre reglementaire. Notamment les 
textes de creation du Fonds, les textes qui 
etendront les m issions des structures telles que 
la CNPS, et les textes qui institueront la 
plate-forme technique.

Concernant l'amelioration du cadre 
reglementaire visant a faciliter l'inclusion des 
travailleurs du secteur informel, il faut mener des 
actions de sensibilisation et d'informations 
relatives au reglement 07/2009/CM/UEM0A 
portant reglementation de la mutualite sociale.
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Ce reglement qui s'applique a la Cote d'Ivoire, 
est un cadre approprie pour l'extension de la 
protection sociale aux populations pauvres et au 
secteur informel. En effet, son elaboration est 
motivee par le faible impact des systemes de 
protection sociale public et prive observe dans 
les Etats de l'UEMOA, et la necessite de mettre 
en place un cadre juridique en vue d'etendre la 
protection sociale aux populations qui en sont 
exclues.

Ce texte de 94 articles fixe les principes regissant 
la mutualite sociale au sein de l'UEMOA, et les 
modalites de creation, d'organisation et de 
fonctionnement des mutuelles sociales. L'article 
premier de ce reglement definit la mutuelle 
sociale comme : « un groupement qui, 
essentiellement au moyen des cotisations de 
leurs membres, se proposent de mener, dans 
l'interet de ceux-ci et de leurs ayants droit, une 
action de prevoyance, d'entraide et de solidarite 
visant la prevention des risques sociaux lies a la 
personne et la reparation de leurs consequences ».

Pour assurer la viabilite financiere des mutuelles, le 
reglement 003-2011 impose des regles 
prudentielles sur les risques et les mecanismes de 
garantie et de controle du fonctionnement des 
mutuelles. L'article 7 du reglement 003-2011 
dispose que les mutuelles sociales et leurs 
structures faitieres doivent, a tout moment, etre en 
mesure de justifier de la constitution de provisions 
techniques suffisantes pour le reglement integral de 
leurs engagements vis-a-vis des beneficiaires.

Ce reglement prevoit par ailleurs la constitution d'un 
Fonds National de Garantie dont l'objet est de 
prevenir les defaillances des mutuelles et de 
garantir leurs engagements contractuels vis-a-vis 
de leurs membres.

CONCLUSION

Les emplois crees en Cote d'Ivoire le sont pour une 
large part dans le secteur informel et sont 
caracterises par une faible productivite. Il s'agit 
donc tout a la fois d'aider les travailleurs du secteur 
informel a ameliorer leur productivite et d'assurer 
un minimum vital de protection sociale a ces 
travailleurs de l'informel pour eviter leur 
marginalisation. L'inclusion des travailleurs du 
secteur informel dans un systeme de protection 
sociale permet donc de sauvegarder ces emplois

tout en leur conferant un caractere plus decent et 
un statut progressivement formel.

L'analyse de la litterature relative a l'inclusion des 
travailleurs de l'informel a l'echelle internationale 
met en evidence ce qui a marche dans les autres 
pays et les difficultes rencontrees. Elle a permis de 
mettre en evidence les dispositifs reglementaires, 
institutionnels, financiers et techniques a meme de 
garantir la reussite de ce type de processus.

La volonte politique est fondamentale. Elle est 
exprimee en Cote d'Ivoire dans cadre le Plan 
national de developpement qui vise a promouvoir 
une croissance inclusive, redistributive et une 
societe basee sur l'equite y compris de genre. Des 
mesures de gratuite de soins de sante pour les 
femmes en etat de grossesse et les enfants de 
moins de cinq ans ont ete prises. Les changements 
a apporter dans les textes reglementaires ont ete 
mis en evidence de meme que les dispositifs 
institutionnels, financiers et techniques a meme de 
garantir la reussite de ce type de processus. Pour 
autant, le succes de cette inclusion ne saurait etre 
garantie sans la confiance des populations envers 
le systeme de protection sociale qui leur est 
propose.

Les experiences nationales preconisees a travers 
la loi de 2001 relative a l'Assurance Maladie 
Universelle et la promotion des mutuelles 
complementaires envisagee dans le cadre du Plan 
National de Developpement Sanitaire (PNDS) 
2008-2012 sont restees au stade des intentions. 
Des initiatives locales basees sur le modele 
d'assurance ont cours, mais ont eu pour principal 
produit un soutien en cas d'obseques. Aucun cas 
n'est fait des risques et aleas professionnels.

Une reglementation appropriee s'impose pour 
l'inclusion progressive des travailleurs du secteur 
informel dans un systeme de protection sociale. La 
reglementation communautaire sur la mutualite 
sociale edictee dans le cadre de l'UEMOA 
constitue une voie a explorer. Ce reglement vise a 
etendre la protection sociale aux populations 
pauvres et au secteur informel. En effet, son 
elaboration est motivee par le faible impact des 
systemes de protection sociale public et prive 
observe dans les Etats de l'UEMOA, et la necessite 
de mettre en place un cadre juridique en vue 
d'etendre la protection sociale aux populations qui 
en sont exclues. Il sera important de faire les 
adaptions necessaires en concertation avec les 
acteurs sociaux pour considerer les action de

Le succes de l'inclusion 
des travailleurs du 
secteur informel dans un 
systeme de protection 
sociale ne saurait etre 
garantie sans la 
confiance des 
populations envers le 
systeme qui leur est 
propose.

L'inclusion des 
travailleurs du secteur 
informel dans un systeme 
de protection sociale 
permet donc de 
sauvegarder ces emplois 
tout en leur conferant un 
caractere plus decent et 
un statut
progressivement formel.
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Les modalites de 
participation au systeme 
de protection sociale sont 
a definir de maniere a en 
assurer la transparence, 
la simplicite et la 
proximite des ayants 
droits et potentiels 
beneficiaires.

prevoyance, d'entraide et de solidarite visant la 
prevention des risques sociaux lies a la personne 
ainsi que la reparation de leurs consequences en 
rapport avec le statut de travailleur.

Les modalites de participation au systeme de 
protection sociale sont a definir de maniere a en 
assurer la transparence, la simplicite et la proximite 
des ayants droits et potentiels beneficiaires. Les 
reticences de beneficiaires potentiels sont a 
surmonter par un dialogue constructif sur les droits 
et obligations de chacune des parties. Les 
associations professionnelles des beneficiaires 
doivent jouer un role crucial dans la mise en place 
du mecanisme de protection sociale cense inclure 
les travailleurs de l'informel. Elles doivent servir 
d'intermediaire de maniere a faciliter la proximite, 
rassurer les beneficiaires et les faire participer dans 
la collecte des contributions.

Le financement du systeme de protection sociale 
des travailleurs du secteur informel doit etre tout a 
la fois contributif et reposer sur la solidarite 
nationale. L'Etat doit apporter sa contribution 
financiere sur la base des evaluations rigoureuses 
devant assurer la viabilite du systeme, son 
efficacite et sa transparence. Des mesures sociales 
peuvent etre tres couteuses et sans impact reels 
sur les populations les plus pauvres lorsque leur 
mise en place passe par des canaux eloignes des 
beneficiaires vises et sans leur controle effectif.

Les experiences menees dans d'autres pays 
permettent de voir comment la combinaison des 
technologies de l'information et de la 
communication, des compagnies d'assurance 
privees et des institutions de micro-finance aident a 
viabiliser les systemes mis en place.

A travers un tel systeme de protection sociale, ce 
sont des nouveaux metiers, et des 
comportements fondes sur les principes de 
probite, de transparence et d'efficacite qu'il 
faudra promouvoir. De simples adaptations 
reglementaires ne pourraient donc suffire pour 
une reelle inclusion des travailleurs du secteur 
informel dans un systeme de protection sociale 
durable.
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CONCLUSION GENERALE

L e  ralentissement du developpement humain et l'augmentation concomitante des privations ont caracterise l'evolution 
economique et sociale de ces dernieres annees en Cote d'Ivoire. Le contexte de crise militaro-politique qui a affecte le pays 
depuis le debut des annees 2000 a largement annihile l'activite economique, conduit a la fermeture de nombreuses entreprises, 
entrave le fonctionnement des marches et reduit a une portion congrue les perspectives d'emplois des franges importantes des 
cohortes de jeunes entrant sur le marche du travail. La poussee demographique marquee par la forte augmentation de la 
population en age de travailler a, en depit de la baisse du taux de dependance demographique, accentue le desequilibre sur le 
marche du travail avec une offre de main-d'reuvre toujours croissante. Les jeunes ont souvent ete contraints au chomage de 
longue duree ou de s'engager dans le secteur informel aux conditions d'emploi et de remuneration peu decentes. 
L'informalisation croissante de l'emploi surtout marquee par la faible productivite a condamne une part sensible de la population 
a la pauvrete a la fois monetaire et multidimensionnelle.

Promouvoir les changements structurels 
porteurs d'emplois et de transformations 
sociales

Le triptyque, emploi precaire, chomage et 
pauvrete est devenu l'evidence sans que les 
politiques, ni les contextes economiques et 
politiques n'evoluent pour le briser et renverser 
tendanciellement la situation. Le chomage des 
jeunes s'est perennise, l'adequation de leur 
formation par rapport aux besoins du marche du 
travail a ete contrariee, tandis que les emplois 
obtenus dans le cadre informel n'assurent que 
difficilement la survie des personnes qui en 
beneficient. La lenteur des progres dans la 
realisation des objectifs du millenaire pour le 
developpement est devenue manifeste. La 
participation des femmes au marche du travail 
bien qu'en progression n'a pas encore permis 
d'assurer l'egalite de genre dans l'emploi. Dans 
le meme temps, les disparites regionales, en 
termes de developpement humain, de pauvrete 
monetaire et multidimensionnelle, consequences 
de la separation du pays en zone 
gouvernementale et zone controlee par les forces 
nouvelles pendant une dizaine d'annees, se sont 
aggravees.

Cette evolution de la situation de l'emploi et des 
conditions sociales exclut d'envisager la 
promotion de l'emploi dans le cadre de politiques 
conjoncturelles. La promotion de l'emploi dans un 
contexte de pays en developpement doit 
s'inscrire dans un reel processus de 
transformations economiques et sociales et de 
developpement de l'activite economique ainsi 
que de l'elargissement consequent de la base 
productive. Les politiques anticycliques et

d'introduction de normes de regulation et de 
fonctionnement du marche, tout aussi 
indispensables qu'elles puissent etre, 
necessitent pour donner leur plein effet que la 
base productive s'elargisse, qu'il y ait des 
progres economiques tangibles en termes 
d'augmentation du PIB, du niveau de vie des 
populations, d'amelioration de la productivite des 
facteurs, de la gouvernance et des performances 
de gestion publique. Les faibles resultats de 
politiques de l'emploi et de regulation du marche 
du travail mises en reuvre dans le cadre des 
programmes d'ajustement structurel des annees 
1980 et 1990 ont manque de produire les effets 
escomptes faute de developpement de l'activite 
economique. Elle ne cessait de s'etioler avec 
l'essoufflement du processus d'accumulation du 
capital et l'enlisement de la Cote d'Ivoire dans 
une crise politico-m ilitaire dont elle n'a pu se 
sortir que douze ans apres son declenchement.

Il s'agit de renverser la tendance de la 
desaccumulation, soutenir un processus 
d'accumulation durable base a la fois sur le 
developpement des infrastructures economiques 
et sociales, la promotion de la transformation des 
produits primaires pour les marches locaux, 
regionaux et exterieurs, favorisant le 
developpement des competences, de la 
formation professionnelle, stimuler la productivite 
et la competitivite.

Relancer le processus d’accumulation et de 
developpement des infrastructures et du 
secteur prive
L'essoufflement du processus d'accumulation 
enregistre par la Cote d'Ivoire a partir du milieu 
des annees 1980, etant l'un des traits de sa

Promouvoir les 
changements structurels 
porteurs d'emplois et de 
transformations sociales

Relancer le processus 
d’accumulation et de 
developpement des 
infrastructures et du 
secteur prive
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dynamique, il lui faudra renverser durablement 
cette tendance grace a des programmes 
d'investissements massifs dans le domaine des 
infrastructures economiques et sociales 
porteuses d'externalites positives et dans la 
relance et le developpement des secteurs 
d'activites et leur diversification. Les 
investissements du secteur prive doivent etre 
orientes vers les secteurs porteurs de croissance 
pro pauvre, dans la transformation des produits 
primaires, le developpement des filieres 
agricoles et dans les activites touristiques. Le 
secteur prive doit etre incite a investir dans la 
transformation des produits agricoles dont les 
taux de transformation demeurent relativement 
faibles. Les filieres identifiees dans le cadre du 
DRSP et du Plan national de developpement 
meritent effectivement d'etre appuyees dans ce 
sens tout en veillant a ce que les marches vises 
(interieur, regional et exterieur) assurent le 
developpement des activites envisagees.

Les pouvoirs publics doivent aider les petits 
producteurs, directement et a travers leurs 
associations professionnelles a disposer des 
structures de commercialisation et de 
d'exportation leur permettant de reduire leur 

Renforcer la competitivite couts de transaction et de penetration sur les 
sur ie marche interndiond nouveaux marches et a consolider leur position 

sur les anciens marches. Un autre domaine 
requerant des appuis cibles est celui du 
developpement des competences 
technologiques. Les pouvoirs public doivent aider 
a l'acquisition des technologies et savoirs faire et 
organiser des programmes de developpement 
des capacites technologiques pour permettre aux 
initiateurs de projets, surtout les plus petits 
d'entre eux de les maitriser et d'en disposer sans 
cout excessif. Un des domaines pour lesquels, il 
est possible de mettre en reuvre cette piste de 
reflexion est celui de l'economie verte. Les 
pouvoirs publics peuvent aider a l'acquisition des 
technologies vertes dans le cadre d'un 
partenariat impliquant a la fois les partenaires 
bilateraux, le secteur prive et les organisations 
multilaterales de developpement. Une 
organisation adequate peut etre envisagee dans 
ce sens.

La transformation des produits agricoles creera 
des effets d'entrainement dans les zones 
d'implantation resultant a la fois de la fourniture 
des intrants, du developpement des 
infrastructures et de l'elargissement du marche 
local. Il s'agira de definir les incitations
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necessaires pour assurer cette orientation des 
investissements du secteur prive dans les 
secteurs identifies. Les incitations devront aller 
au-dela des dispositions fiscales et 
reglementaires souvent prises pour prendre en 
compte des facilitations dans l'acces aux 
technologies, aux intrants et equipements 
adaptes et a l'ouverture des marches. L'acces a 
des financements plus inclusifs tout en 
demeurant efficace devrait egalement figurer 
parmi ces incitations. Il faudra aussi lever toutes 
les entraves en termes d'infrastructures 
economiques et sociales qui pourraient gener les 
investisseurs prives a s'orienter vers de tels 
secteurs. La disponibilite de l'energie, des 
infrastructures de stockage, de transport etc. 
constitue un facteur susceptible d'exercer des 
effets d'entrainement aux activites qui auraient 
du mal a se developper en l'absence de ces 
infrastructures Une politique de developpement 
du secteur prive local peut egalement constituer 
une composante importante pour stimuler 
l'activite economique dans ces secteurs porteurs 
d'emplois et de croissance pro-pauvre.

Renforcer la competitivite sur le marche 
international

La participation de la Cote d'Ivoire aux marches 
exterieurs, comme preconisee dans le cadre du 
Plan national de developpement en tant qu'etape 
en vue de l'emergence d'ici 2020, constitue l'une 
des cles pour soutenir l'emploi. Le renforcement de 
la contribution aux echanges internationaux et 
regionaux de produits manufactures de la Cote 
d'Ivoire necessitera de prendre des mesures incita- 
tives pour attirer les investisseurs dans la transfor
mation de produits primaires, mais aussi de creer 
les conditions pour permettre a la Cote d'Ivoire 
d'etre recipiendaire des activites 
manufacturieres en phase de delocalisation des 
pays emergents. Les infrastructures 
economiques, energetiques, de
telecommunications, de transports et sociales 
doivent etre developpees pour soutenir cette option. 
Dans le meme temps, les ressources humaines 
devront etre developpees de maniere a assurer le 
fonctionnement des unites de transformation 
et des services qui seraient deployees.



Lever les entraves aux investissements 
productifs

L'attrait des investissements directs etrangers 
dans la transformation locale et la promotion des 
industries manufacturieres exploratrices parait 
indispensable. La Cote d'Ivoire doit aussi pouvoir 
creer les conditions de la competitivite 
exterieure, de l'amelioration de l'efficacite des 
facteurs de production. La Cote d'Ivoire peut 
s'organiser, de par son potentiel economique et 
le tissu industriel existant, pour constituer un pole 
d'implantation des activites en phase de 
relocalisation en provenance des pays 
emergents dont les conditions de production 
tendraient a eroder les marges de competitivite. 
Les couts de facteurs, la qualite de la 
gouvernance, et du systeme judiciaire, l'ampleur 
des economies externes provenant notamment 
des infrastructures economiques, de la qualite de 
la main-d'reuvre, des infrastructures sanitaires et 
scolaires constituent quelques-unes des 
faiblesses soulignees dans le cadre du Doing 
business et ces domaines doivent beneficier des 
investissements adequats pour surmonter les 
faiblesses observees.

La mise en place de strategies de partenariat 
strategique avec les grandes industries des pays 
emergents et les puissances publiques constitue 
aussi des actions indispensables pour inciter 
l'implantation en Cote d'Ivoire des industries 
manufacturieres. Une strategie de soutien a 
l'implantation en Cote d'Ivoire des activites en 
voie de delocalisation des pays emergents peut 
etre mise en place.

Promouvoir les investissements dans la 
productivite

Les investissements productifs en tant que 
moteurs des changements structurels createurs 
d'emplois doivent beneficier de toute l'attention 
souhaitee. Les entraves au developpement des 
investissements doivent etre levees, qu'il 
s'agisse, des barrieres reglementaires, de l'etat 
securitaire ou du contexte politique qui doit 
inspirer la confiance dans l'avenir comme 
preconise dans le PND en faisant de la Cote 
d'Ivoire "un havre de paix, de securite, de 
cohesion sociale et de bien-etre" (resultat 1 du 
PND).

Parallelement, la promotion de la productivite, 
surtout dans l'informel doit etre un axe majeur

pour soutenir les emplois existants a ameliorer 
les gains de remuneration susceptibles de les 
faire progresser vers la micro-entreprise. Ainsi, 
les changements structurels doivent etre orientes 
afin qu'ils soient porteurs de croissance 
inclusive, source d'amelioration de la productivite 
des facteurs et de competitivite. Il s'agira de 
developper autant de chaines de valeur que 
possible qui constitueront de creneaux porteurs 
et de nouvelles niches de creation d'emplois.

C'est dans ce sens qu'il est important de mettre 
en valeur les potentialites importantes en termes 
de creation d'emplois dont regorge l'economie 
verte. Les opportunites d'emplois verts sont 
nombreuses en Cote d'Ivoire comme revele dans 
ce rapport et vont au-dela des trois secteurs qui y 
sont examines : les energies renouvelables, le 
reboisement et la gestion des dechets. Les 
emplois verts sont des sources de revenus, de 
developpement des competences, mais aussi de 
changements structurels majeurs par les 
modifications qu'ils sont en mesure de generer 
quant a la contribution des differents secteurs 
dans le PIB, a l'allocation de la main-d'reuvre 
dans des secteurs jusque-la peu developpes 
voire inexistants, et aux innovations 
technologiques. Les pouvoirs publics doivent de 
maniere volontariste aider a faire materialiser les 
nombreux projets identifies a la base.

Valoriser les produits agricoles y compris la 
biomasse

L'agriculture peut fournir notamment les dechets 
agricoles qui peuvent servir de combustible pour 
la cuisson des aliments. Les communautes 
locales, les associations tout comme les 
m icro-entreprises peuvent jouer un role 
considerable dans le developpement des 
energies renouvelables, la gestion des dechets 
et le reboisement. Les emplois verts constituent 
une niche prodigieuse de developpement des 
competences, de la formation professionnelle et 
de transfert de technologies. Les emplois verts 
qui allient lutte contre le chomage, reduction de 
la pauvrete et durabilite constituent une option 
soutenable pour accelerer les progres en vue du 
developpement humain durable en Cote d'Ivoire.

La promotion des emplois verts necessite la 
maitrise du contexte environnemental, des 
nouvelles techniques, le developpement des 
competences dans les metiers verts. Il est aussi 
important de veiller a ce que les comportements 
evoluent favorablement pour assurer

Lever les entraves aux
investissements
productifs

Valoriser les produits 
agricoles y  compris la 
biomasse

Promouvoir les 
investissements dans la 
productivite
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Promouvoir les emplois 
verts et les competences 
professionnelles associees

Ameliorer le cadre 
reglementaire du marche 
du travail

Ameliorer la transparence 
dans l'acces a 
l'information sur le 
marche du travail

Promouvoir des politiques 
d'emploi et sociales 
equitables et 
transparentes pour 
garantir l'inclusion sociale

l'adequation du mode de production et du mode 
de consommation aux exigences du 
developpement durable. La promotion des 
emplois verts constituera un moyen d'accelerer le 
developpement humain en coherence avec les 
principes de durabilite.

Promouvoir les emplois verts et les 
competences professionnelles associees

Les reglementations de chacun des secteurs de 
l'economie verte peuvent etre revisitees pour en 
extirper les dispositions qui pourraient constituer 
des entraves pour la promotion des emplois verts 
dans les filieres indiquees. Les nouvelles 
reglementations et le soutien a apporter aux 
emplois verts pourraient les aider a soustraire 
certains de ces emplois de l'informalite. La 
politique sociale doit accompagner les creations 
d'emplois de maniere a en assurer la decence et 
l'accessibilite a tous, independamment du statut 
de classe et du sexe.
La formation professionnelle doit etre de qualite 
pour contribuer au developpement des 
competences permettant d'ameliorer 
l'employabilite des demandeurs d'emplois, des 
jeunes en particulier. La formation 
professionnelle est susceptible egalement d'aider 
les travailleurs du secteur informel a ameliorer 
leur productivite et ainsi leur remuneration.

Le developpement des competences des jeunes 
doit etre assure de maniere a les rendre 
egalement en mesure de creer et d'innover, d'etre 
a la base des activites economiques emergentes. 
Ils seront plus a meme ainsi d'etre au centre de la 
promotion de l'entreprenariat.

Par ailleurs, dans la mesure ou l'emploi est a 
dominante informelle, la promotion de l'emploi 
doit aller de pair avec celle de l'accroissement de 
la productivite tout en aidant ceux qui n'ont pas 
encore d'emploi a en trouver un. Il s'agit donc de 
promouvoir des changements structurels 
porteurs d'emplois et de transformations 
sociales. Les politiques sociales devront veiller a 
ce que ces emplois soient decents et accessibles 
a tous. Les changements structurels doivent 
assurer l'amelioration de la productivite de 
l'economie dans son ensemble.

Promouvoir des politiques d'emplois 
equitables et transparentes pour garantir 
l'inclusion sociale
L'analyse de la reglementation et du 
fonctionnement du marche du travail a souligne

le besoin d'agir sur l'environnement des affaires, 
les lois et les regles regissant le marche du 
travail, les mesures d'incitation a la creation 
d'emploi, l'organisation et le fonctionnement des 
institutions du travail, la mise en place de la 
politique de l'emploi.

L'amelioration du cadre des affaires doit viser la 
stimulation de l'ensemble de l'economie, le 
developpement du secteur prive local et 
l'investissement etranger. Les avantages fiscaux 
sont necessaires dans les zones de 
developpement prioritaires (zones franches par 
exemples) tout en levant les barrieres au 
developpement des affaires.

Ameliorer le cadre reglementaire du marche 
du travail

La promotion de l'emploi exigera des mesures 
reglementaires fournissant les incitations 
requises en termes d'allegement du cout du 
travail, de flexibilite du travail, tout en veillant a 
ce que les principes de protection sociale soient 
respectes. Les incitations a preconiser pour 
promouvoir la formation professionnelle, les 
stages et le premier emploi sont a definir a la 
lumiere des gains attendus tout en assurant la 
transparence requise. La promotion du dialogue 
social est indispensable pour legiferer dans le 
domaine de la reglementation du travail de 
maniere a peser le pour et le contre des options 
envisagees.

Le cout et l'efficacite des mesures a mettre en 
place doivent etre suffisamment analyses de 
maniere a evaluer la valeur ajoutees de ces 
mesures en termes de creation d'emplois.

L'acces aux stages professionnels, la revision du 
cadre juridique de ces stages doit permettre 
d'eviter les abus consistant a maintenir 
longtemps les stagiaires en poste (souvent 
jeunes diplomes) sans possibilite d'ascension et 
de carriere dans leur entreprise.

Ameliorer la transparence dans l'acces a 
l'information sur le marche du travail

La promotion de l'emploi devrait surtout passer 
par des mecanismes transparents de diffusion de 
l'information sur les offres d'emplois de maniere a 
limiter les pratiques clientelistes qui gangrenent 
l'acces a l'emploi. Les conditions d'acces a 
l'information et finalement les embauches. Cette 
transparence est tout a la fois conforme aux
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principes de justice et d'equite, mais aussi peut 
contribuer a la concurrence dans l'acquisition des 
ressources humaines sans laquelle les 
performances ne peuvent etre de qualite.

Les pouvoirs publics, collectivites locales, 
associations professionnelles et syndicats 
doivent reuvrer ensemble pour la mise en place 
des services dedies a l'information sur l'emploi et 
l'intermediation entre l'offre et la demande de 
travail.

Associer politiques sectorielles et promotion 
de l'emploi

La promotion de l'emploi ne peut etre inseparable 
du developpement de l'activite economique, du 
developpement sectoriel et des mesures 
entreprises pour encourager la productivite et la 
competitivite. Chaque programme sectoriel 
devrait outre les objectifs pour lesquels il est 
defini viser l'amelioration de la productivite et la 
promotion de l'emploi. Ces emplois ne pourront 
etre reducteurs de pauvrete qu'a la condition 
d'une amelioration suffisante de la productivite, 
d'elargissement des marches et des 
remunerations des travailleurs dans l'ensemble 
des secteurs d'activite.

Au niveau de la mise en reuvre de la politique de 
l'emploi, il s'agit de consolider le mecanisme de 
coordination de la politique d'emploi mis en place 
afin de lui permettre de jouer son role 
d'orientation, de la coherence des interventions 
et politiques sectorielles affectant l'emploi, 
la mise en reuvre et le suivi de la politique 
nationale de l'emploi.

Promouvoir la productivite du travail dans le 
secteur informel

Les emplois en Cote d'Ivoire sont pour une large 
part offerts par le secteur informel qui est souvent 
loin de proposer des conditions de travail et de 
remuneration decentes. C'est pour cela qu'il 
importe d'une part d'aider les travailleurs du 
secteur informel a ameliorer leur productivite et 
d'autre part d'assurer un minimum de protection 
sociale aux travailleurs de l'informel pour les 
eloigner de la marginalisation. L'inclusion par le 
biais de la protection sociale constitue un volet 
important de la croissance inclusive que la Cote 
d'Ivoire entend promouvoir dans le cadre du Plan 
national de developpement.

Il s'agira par consequent de tirer les 
enseignements des experiences en cours en

Cote d'Ivoire depuis le vote de la loi de 2001 
relative a l'Assurance Maladie Universelle et des 
initiatives locales basees sur le modele 
d'assurance.

Creer les conditions de l ’inclusion des 
travailleurs du secteur informel dans un 
systeme de protection sociale

Une reglementation appropriee s'impose pour 
l'inclusion progressive des travailleurs du secteur 
informel dans un systeme de protection sociale. 
La reglementation communautaire sur la 
mutualite sociale edictee dans le cadre de 
l'UEMOA constitue une voie a explorer. Ce 
reglement vise a etendre la protection sociale 
aux populations pauvres et au secteur informel. 
En effet, son elaboration est motivee par le faible 
impact des systemes de protection sociale 
publics et prives observes dans les Etats de 
l'UEMOA ; et la necessite de mettre en place un 
cadre juridique en vue d'etendre la protection 
sociale aux populations qui en sont exclues. Il 
sera important de faire les adaptions necessaires 
en concertation avec les acteurs sociaux pour 
considerer les actions de prevoyance, d'entraide 
et de solidarite visant la prevention des risques 
sociaux lies a la personne et la reparation de 
leurs consequences en rapport avec le statut de 
travailleur.

Les modalites de participation au systeme de 
protection sociale sont a definir de maniere a en 
assurer la transparence, la simplicite et la 
proximite des ayants droits et potentiels 
beneficiaires. Une base contributive des 
travailleurs de l'informel directement ou a travers 
leurs associations professionnelles est 
necessaire tout en s'assurant un financement 
public de qualite sur la base des evaluations 
rigoureuses orientees vers la viabilite du 
systeme, son efficacite et sa transparence.

Les technologies de l'information et de la 
communication, les institutions de micro-finance 
tout comme les associations professionnelles 
des travailleurs du secteur non formel sont autant 
d'instruments qui aideront a rendre le systeme de 
protection sociale proche des beneficiaires, mais 
egalement transparent. La mise en place d'un tel 
systeme aidera a l'inclusion des travailleurs du 
secteur informel dans un systeme de protection 
sociale, a la sauvegarde des emplois existants et 
a leur donner progressivement un statut formel.

Creer les conditions de 
l ’inclusion des travailleurs 
du secteur informel dans 
un systeme de protection 
sociale

Associer politiques 
sectorielles et promotion 
de l'emploi

Promouvoir la productivite 
du travail dans le secteur 
informel
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Le rapport souligne la necessite d'axer la 
promotion de l'emploi dans une optique de 
changements structurels. Sans changements 
structurels majeurs et elargissement de la base 
productive, les creations d'emplois ne peuvent 
etre que limitees. Ces changements structurels 
et l'elargissement de la base productive doivent 
d'etre accompagnes ou generes par l'elevation 
de la productivite pour garantir la decence des 
emplois crees.

Des progres dans la productivite du travail, 
l'elargissement de la base de l'accumulation et la 
diversification sectorielle, notamment la 
transformation des produits primaires, sont en 
effet indispensables pour creer de vrais emplois 
decents. De nouvelles filieres sont a developper 
et l'economie verte offre de nombreuses 
opportunites d'emplois et de developpement de 
competences qu'il sera indispensable de 
promouvoir. Il faut donc axer les reformes dans la 
promotion des changements structurels porteurs 
d'emplois et de transformation sociales.

Des investissements massifs et continus sont 
necessaires autant que leur efficacite a produire 
les effets attendus en termes de developpement 
des capacites, d'amelioration de la productivite et 
d'impulsion de l'activite economique. Des modes 
d'organisation, de gouvernance tout aussi 
efficaces que transparents doivent accompagner 
les efforts d'investissements.

Le role du secteur prive est fondamental et a 
promouvoir par des appuis cibles devant 
comprendre a la fois les incitations fiscales et 
reglementaires traditionnelles et des systemes 
d'appuis d'acces a la technologie et aux marches 
qui doivent impulser la dynamique economique et 
celle de l'emploi. La faible productivite du secteur 
informel et l'inclusion des travailleurs du secteur 
informel dans un systeme de protection sociale 
constituent egalement des axes majeurs pour 
changer la vie de la majorite des travailleurs en 
augmentant leurs capacites a reduire les 
privations auxquelles ils sont confrontes. Des 
pistes ont ete indiquees qui soulignent a quel 
point des progres sont possibles avec 
l'implication de l'ensemble des acteurs.

Le role de l'Etat est indispensable dans la mise 
en place des institutions d'appui a l'economie 
solides et innovantes. Ces capacites de 
prestataires de services pour le developpement 
doivent etre a la fois renovees et ouvertes aux 
acteurs sociaux et au secteur prive de maniere a 
reduire les couts de transactions qui 
caracterisent l'intervention publique et assurer a 
la fois la transparence et l'efficacite de leurs 
actions.
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ANNEXE I: METHODOLOGIE SUR LES INDICATEURS DE DEVELOPPEMENT 
HUMAIN ET DE PAUVRETE MULTIDIMENSIONNELLE

Le decoupage en regions

Les indicateurs de developpement humain et de pauvrete multidimensionnelle ont ete calcules au 
niveau national et selon les regions de Cote d'Ivoire. Les regions qui serviront de base a cette 
analyse sont les dix (10) poles de developpement retenus par l'Institut National de la Statistique 
(INS) de Cote d'Ivoire dans l'Enquete Niveau de Vie (ENV) de 2008.

Sources de donnees et variables

L'ensemble des donnees demographiques utilisees pour les estimations des indicateurs de 
developpement humain et de pauvrete multidimensionnelle est resume dans le ci-dessous (Tableau 
A1). Les methodes utilisees pour le calcul de ces composantes sont egalement indiquees dans le 
tableau ci-dessous. On pourrait aussi se referer pour approfondir l'examen de ces methodes se 
reporter a l'ouvrage publie par le PNUD Cote d'Ivoire Tendances et cartographie du developpement 
humain en Cote d'Ivoire (2013).

Tableau A1: Liste des dimensions, indicateurs et sources de donnees (IDH)

Indicateurs Source de donnees Indicateurs necessaires pour le calcul Niveau de 
decoupage

IDH

Esperance de vie a la 
naissance : c'est le nombre 
moyen probable d'annees que 
les membres d'une generation 
peuvent esperer vivre a leur 
naissance

RGPH 1998
Projections demographiques

Methode proposee par M. POULAIN, 1990
1. Table de mortalite nationale, sexes 

separes
2. Structures par age et sexe de chaque 

region
3. Nombre total de deces reellement 

observes par sexe si possible

10 regions 
administratives en 
2005

Duree moyenne de 
scolarisation ENV 2002 et 2008 Barro et Lee (2010) 10 regions 

administratives en 
2005

Duree attendue de 
scolarisation: c'est l'esperance 
de vie scolaire

Effectifs d'enfants scolarises 
par age et par niveau

Esperance de Vie Scolaire

IIG

Taux de mortalite maternelle EDS 1994, EIS 2005
10 regions 
administratives en 
2005

Taux de fecondite des 
adolescentes EDS 1998 et EIS 2005

10 regions 
administratives en 
2005

Nombre de femmes et 
d'hommes ayant au moins une 
instruction de niveau 
secondaire

IPM Mortalite infantile EDS 1998, EIS 2005 Quotient de mortalite avant l'age de 1 an 10 regions 
administratives

Indice de developpement humain (IDH)

L'indice de developpement humain (IDH) developpe par le PNUD est un indicateur synthetique 
mesurant le niveau moyen de developpement humain atteint dans un pays donne. Trois aspects ou 
dimensions sont consideres dans la construction de cet indicateur, a savoir la sante et la longevite, 
l'acces a l'instruction et le niveau de vie decent. L'IDH est une moyenne geometrique des indices
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normalises utilises pour mesurer les niveaux atteints dans chacune des dimensions.

La methodologie developpee et utilisee dans les rapports du PNUD es celle employee pour la 
construction de cet indicateur. La liste des dimensions, indicateurs et sources de donnees est 
presentee dans le Tableau A2.

TableauA2: Liste des d im ensions, ind icateurs  et sources de donnees (IDH)

Dimension Indicateurs Source de donnees Observations

Sante et longevite Esperance de vie a 
la naissance RGPH 1998, INS

A estimer

Instruction

Duree moyenne de 
scolarisation

ENV 2002 & 2008 & 2011 
(Barro et Lee, 2010)

A estimer

Duree attendue de 
scolarisation

Institut de statistique de 
l'UNESCO, DIPES, BNETD

A estimer

Niveau de vie decent RNB par habitant ENV 2002 & 2008 & 2011 
WDI 2012

A estimer

L'objectif etant d'apprecier les evolutions des indicateurs de developpement humain et de pauvrete 
multidimensionnelle au niveau agrege et des regions, les variables intervenant dans les dimensions 
relatives a la sante et a la longevite ainsi celles relatives a l'instruction ont ete re-estimees suivant des 
methodologies particulieres. A cet effet, une methodologie est proposee pour l'estimation de 
l'esperance de vie a la naissance au niveau regional.

Duree attendue de scolarisation

En ce qui concerne la duree attendue de scolarisation, elle s'apparente a l'Esperance de Vie Scolaire 
(EVS); c'est-a-dire un nombre moyen d'annees de scolarisation que les enfants ont l'espoir de valider 
(les annees redoublees ne sont pas comptabilisees) compte tenu des conditions actuelles du systeme 
educatif. Cet indicateur a ete estime suivant la methodologie proposee par Amelewonou et Brossard 
(2004) en adoptant la «methode de calcul de reference*. Le point de depart de cette methode est le 
profil de scolarisation transversal qui correspond aux taux d'acces actuels aux differentes classes. 
L'estimation des taux d'acces est faite suivant la methodologie de Reuge (2004). Etant determine le 
profil de scolarisation transversal, on calcule alors les proportions d'une cohorte (ramenee a 100%) 
atteignant chaque niveau d'etudes. Le calcul part des individus n'ayant jamais ete scolarises jusqu'au 
nombre maximal d'annees d'etudes offert par le systeme d'enseignement. L'esperance de vie scolaire, 
se deduit alors en calculant la moyenne, ponderee par les differentes proportions de la cohorte, des 
nombres d'annees validees.

Duree moyenne de scolarisation

Un autre indicateur important relatif a l'education est la duree moyenne de scolarisation. En Cote 
d'Ivoire, cette duree semble a priori differente d'une region a une autre. En effet, la duree attendue des 
jeunes filles dans le Nord-ouest (Odienne par exemple) ou dans l'Est (Bondoukou par exemple) est 
differente de celle des jeunes filles de la region sud (Abidjan par exemple).

D'un point de vue conceptuel, la duree moyenne de scolarisation est le nombre d'annees de 
scolarisation dont une personne agee d'au moins 25 ans a pu beneficier en supposant que le taux de 
survie ne change pas veritablement en fonction du niveau d'education apres 25 ans et en supposant 
que le niveau de scolarisation varie peu entre 25 et 59 ans. Cet indicateur est obtenu a partir de la 
methodologie elaboree par Barro et Lee (2010) et utilisee pour le rapport mondial sur le 
developpement humain de 2011. L'approche proposee par ces deux auteurs utilise les donnees issues 
des enquetes niveau de vie (ENV 2002 & 2008 & 2011 dans notre cas). La population agee de 25 ans 
et plus est stratifiee par tranche d'age de cinq (5) ans. La duree moyenne de scolarisation est alors 
calculee a partir de formules d'extrapolation (forward extrapolation et backward extrapolation) et
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obtenue comme la somme des «taux de scolarisation par age specifique» pour le primaire, le 
secondaire, l'enseignement superieur general et l'enseignement superieur professionnel.

Indice de developpement humain ajuste aux inegalites (IDHI)

L'indice de developpement humain ajuste aux inegalites permet de prendre en compte les inegalites 
dans l'acces aux soins de la sante et la longevite, l'acces a l'instruction et le niveau de vie decent. Cet 
indicateur ajuste, en fait, l'indice de developpement humain (IDH) aux inegalites. L'lDHI est obtenu 
comme moyenne geometrique d'indices representant les trois dimensions : la sante et la longevite, 
l'acces a l'instruction et le niveau de vie decent. Le rapport mondial sur le developpement humain 
(RMDH) de 2010 et 2011 presente de maniere detaillee les differentes etapes de la construction de cet 
indice. Dans le cadre de la Cote d'Ivoire, du fa it du manque de donnees sur des variables telles que 
retracees par les rapports precites, des variables proxy ont ete utilisees en gardant a l'esprit la 
demarche du RMDH 2010.

On utilise les valeurs minimales et maximales de l'indice de developpement humain presente dans le 
rapport RMDH 2011 (Page 186). Ce tableau se presente de la maniere suivante :

Tableau A3: Valeurs maximale et minimale de l’IDH
Indicateurs V aleur maximale  

observee
V aleur minimale

Esperance de vie a la naissance 83,4 20,0
Duree moyenne de scolarisation 13,1 0
Duree attendue de scolarisation 18,0 0
Indice combine de l'education 0,978 0
Revenu national brut par habitant (en PPA en $) 107721 100

Source : PNUD (2012), RMDH 2011.

Le calcul de l'lDHI se deroule en trois etapes detaillees dans la note technique 2 du RMDH 2011. Par 
souci de concision, nous ne reprendrons pas les differentes formules de calcul de l'IDHI telles que 
decrites dans ce rapport. Nous utilisons la meme methode de calcul que le RMDH 2011 pour la mesure 
de l'inegalite, la mesure des indices dimensionnels ajustes et pour l'IDHI pour faciliter les 
comparaisons. Cependant, les sous-groupes d'individus consideres dans cette etude sont coherents 
avec la structuration de la population ivoirienne adoptee par l'INS de Cote d'Ivoire. Cette demarche ne 
modifie pas l'indice, car l'IDHI n'est pas sensible aux associations et n'exprime pas la juxtaposition des 
inegalites.

Les variables et les differentes sources de donnees utilisees sont celles consignees dans le Tableau 
A2.A2.

Estimation du revenu par habitant au niveau regional

Plusieurs methodes ont ete developpees pour l'estimation du produit local brut. Au niveau africain, les 
methodologies les plus utilisees sont celles elaborees par le PDM (Partenariat pour le developpement 
municipal) et le Club du Sahel et de l'Afrique de l'ouest. L'approche fondee sur la comptabilite locale 
ou territoriale (ventilation des agregats nationaux par entite territoriale) permet d'evaluer la valeur 
ajoutee globale locale ou encore produit local brut. L'evaluation du produit local brut se fait 
precisement a l'aide de modeles (matrice de comptabilite sociale, modele demo-economique, modele 
spatial) fournissant une approche exhaustive mais theorique de l'economie de la localite etudiee ou a 
l'aide de donnees d'enquetes, reelles mais necessairement partielles sur certaines composantes de 
l'economie locale.

Les donnees d'enquetes combinent toutes les sources disponibles aux niveaux national et local 
(comptes nationaux, statistiques de production par secteur, comptes d'exploitation des entreprises, 
enquetes budget-consommation des menages, etc.) et celles qui ont pu etre recueillies directement 
pendant l'etude, notamment celles relatives au secteur primaire, au secteur informel urbain, aux



grandes entreprises, aux administrations deconcentrees, aux collectivites locales, et au stock de 
capital public et prive. L'estimation du revenu par habitant au niveau local exige donc de disposer d'un 
grand nombre de donnees relativement fines concernant l'activite et la demographie au niveau local. 
Pour des problemes de disponibilite de donnees, nous nous appuierons sur la structure des depenses 
au niveau local issues des ENV 2002 et 2008, et le revenu national brut issu de la base de donnees 
World Development Indicators 2012 de la Banque Mondiale pour la determination du revenu par 
habitant au niveau de chaque pole de developpement. De maniere plus precise, les enquetes niveau 
de vie des menages etant realisees sur la base de la rep resen ta tive  des echantillons, les coefficients 
budgetaires de chaque region ont ete calcules en 2002 et en 2008. Puis, en supposant une fonction 
de consommation lineaire par rapport au revenu (approche keynesienne de la fonction de 
consommation) le revenu brut d'une region est calcule en multipliant le revenu national brut par le 
coefficient budgetaire de la region concernee. Finalement, le revenu par habitant de la region est 
obtenu en divisant le revenu regional brut par la population de cette region.

Indice des inegalites de genre (IIG)

Les differentes analyses sur la Cote d'Ivoire considerent differents niveaux de l'inegalite de genre. (i) 
Sur le marche du travail, les femmes sont plus exposees au chomage que les hommes. (ii) Au niveau 
educatif, les filles sont moins scolarisees que les gargons. (iii) Sur le plan politique, les femmes sont 
encore moins presentes que les hommes.

Ces differents constats ont motive le PNUD a s'inspirer de la mesure des inegalites sensibles 
suggerees par Seth (2009) pour mettre en place l'indice des inegalites de genre (IIG). Cet indicateur 
traduit le desavantage des personnes d'un sexe par rapport a l'autre. Trois dimensions sont 
considerees dans le calcul de cet indicateur : (i) la sante reproductive, (ii) l'autonomisation et (iii) le 
marche du travail.

L'IIG varie entre 0 (situation ideale) et 1 (marginalisation totale d'un sexe au profit de l'autre). Sur la 
base de cet indicateur, la Cote d'Ivoire occupait la 136eme place sur 187 avec un niveau d'IIG de
0,655 en 2011.

Dans cette etude, nous desagregeons l'indicateur IIG au niveau des regions ivoiriennes telles que 
representees par les poles de developpement definis par l'INS de Cote d'Ivoire. L'approche de calcul 
de cet indicateur au niveau regional est celle proposee a partir de variables rendant compte des trois 
dimensions susmentionnees. Cette analyse par region est interessante pour mieux apprecier les 
disparites regionales que ne le permet l'indicateur agrege publie annuellement par le PNUD.

Nous presentons succinctement la procedure de calcul des variables entrant dans le calcul de l'indice 
d'inegalite de genre au niveau regional pour le cas de la Cote d'Ivoire, en dehors des variables 
demographiques presentees precedemment.

Methodologie de calcul des variables « proxy » de l’indice des inegalites de genre 

Variables liees a la dimension Autonomisation

La proportion de femmes elues par region (Parlementaires, elus locaux) relativement aux hommes 
rend compte de la participation au debat politique par sexe (PR). Les elus locaux sont pris en compte 
en reference a Beteta (2006) pour qui le nombre de sieges parlementaires feminins n'est pas pertinent. 
En effet, seules les elites nationales ayant eu acces a l'education et jouissant de relations politiques 
et economiques sont representees dans les institutions politiques. Il propose donc de corriger cet 
indicateur d'autonomisation en prenant en compte le nombre de femmes responsables politiques au 
niveau local. Il aurait meme ete utile d'avoir des indicateurs au niveau communautaire sur la 
representation et le leadership qui joue un role accru dans de nombreux pays comme en Inde, tout 
comme la composition du gouvernement par genre et par region mais dont le caractere centralise des 
responsabilites impacte peu sur la localite ou la region d'origine dans son ensemble. Les donnees sur 
la participation electorale de chaque region ventilees par genre pourraient tout aussi renforcer la 
participation aux decisions, mais sont difficiles a obtenir. Finalement, en lieu et place de la
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representation parlementaire, nous avons utilise le nombre des elus parlementaires de chaque region 
et celui des elus locaux (presidents des conseils generaux et les maires) ventiles par sexe.

Un autre indicateur traduisant l'autonomisation des femmes est la proportion de femmes et d'hommes 
ages d'au moins 25 ans ayant atteint le niveau secondaire ou superieur. Il a ete consideree ici le 
niveau de scolarisation de la population en age de travailler (15 ans et plus). Cet indicateur permet de 
caracteriser le niveau atteint dans l'enseignement secondaire et superieur de la population de 15 ans 
et plus par sexe (ESS). La prise en compte de la population en age de travailler est pertinent pour deux 
raisons : (i) elle rend compte de l'autonomisation precoce dans les zones rurales (mariage precoce 
sous forme de concubinage par exemple), (ii) transition precoce sur le marche du travail apres les 
deperditions scolaires.

Variables liees au marche du travail

Le taux d'activite des femmes et des hommes sur le marche du travail (TAME) est obtenu comme la 
somme de la population au chomage et celle en emploi rapportee a la population en age de travailler, 
c'est-a-dire la population agee de 15 ans et plus.

La cartographie de l'indice des Inegalites de Genre (IIG) est alors definie en appliquant la 
methodologie proposee par le PNUD dans ses rapports RMDH 2010 et RMDH 2011.

Les variables et les differentes sources de donnees utilisees sont resumees dans le Tableau A4.

Tableau A4: Liste des d im ensions, ind icateurs  et sources de donnees (IIG)

Dimension Indicateurs Source de donnees Observations

Sante reproductive

- Taux de Mortalite maternelle 
(TMM)

- Taux de fecondite des 
adolescentes (TFA)

MICS 2000 & 2006 
EDS 1998 & EIS 2005

A estimer

Autonomisation

- Elus parlementaires et locaux
(PR)

Assemblee Nationale
Ministere de l'interieur (Direction de la
decentralisation)

A estimer

Niveau d'instruction secondaire et 
superieur (ESS) ENV 2002 & 2008 & 2011 A estimer

Marche du travail Taux d'activite sur le marche du 
travail (TAME) ENV 2002 & 2008 & 2011 A estimer

Indice de pauvrete multidimensionnelle (IPM)

L'indice de pauvrete multidimensionnelle (IPM) est construit suivant la methodologie developpee par 
Alkire et Foster (2009). Cet indicateur est elabore selon une demarche declinee en trois etapes : le 
choix des dimensions et des indicateurs (1), la ponderation (2) et l'agregation (3).

La premiere etape consiste a choisir les indicateurs ainsi que les dimensions de mesure de la 
pauvrete. Dans le rapport 2010 du PNUD, le choix des indicateurs (des dimensions) a tenu compte a 
la fois de la disponibilite des donnees et des indicateurs mis en place dans le cadre des Objectifs du 
Millenaire pour le Developpement (OMD). A cet effet, trois dimensions et neuf indicateurs ont ete 
retenus dans le calcul de l'IPM (Alkire et Santos 2010; PNUD 2010) .89

La determination des pauvres (seconde etape) utilise une approche a double seuil. Le premier est 
utilise pour la detection des pauvres au niveau de chaque indicateur et le second pour la recherche 
des pauvres multidimensionnels.

Le premier seuil peut differer d'une dimension a une autre tandis que le second est constant. Etant 
donne que le lien etroit entre les indicateurs retenus et les OMD, les seuils des indicateurs (premiers

89 Dans le cadre du rapport mondial du PNUD, il est propose trois dimensions pour dix indicateurs. Toutefois, en tenant compte 
de la contrainte des donnees, neuf indicateurs ont ete retenus pour le calcul des indicateurs au niveau regional en Cote d'Ivoire.
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seuils) sont proches des cibles des OMD. Ainsi, par exemple, lorsque nous considerons un indicateur 
comme « l'acces a l'electricite », un individu sera considere comme pauvre au regard de cet indicateur 
s'il n'est connecte au reseau electrique.

En se referant au rapport 2010 du PNUD, est considere comme « multi-dimensionnellement » pauvre 
tout individu qui montre une privation dans au moins 30% des indicateurs consideres.

La derniere etape consiste a attribuer des poids aux differents indicateurs et dimensions et a proceder 
aux differentes agregations. Une ponderation uniforme est utilisee au niveau des dimensions. Lorsque 
les poids de ces derniers sont fixes, alors on repartit uniformement ce poids a chacun des indicateurs 
qui compose la dimension.

Indicateurs et sources des donnees

Les indicateurs retenus dans le cadre de ce document sont ceux proposes dans le rapport du PNUD 
(2010). La liste des indicateurs est presentee dans le Tableau A5.

Une contrainte essentielle liee a la construction de cet indicateur est l'utilisation de la meme source de 
donnees. A cet effet, les donnees issues des enquetes MICS et EDS semblent etre plus appropriees 
pour la construction de l'IPM que les Enquetes Niveau de Vie (ENV).

Toutefois, dans le cadre de ce document, les donnees relatives aux ENV ont ete plus utilisees Etant 
donne que les indicateurs relatifs a la sante ne sont pas renseignes dans les enquetes ENV de 2002 
et 2008 sauf en 2011; nous procederons par appariement pour la construction des indicateurs 
manquants (essentiellement les indicateurs de sante) (cf Son principe est decrit en detail dans les 
livres de Shahidur et al. (2010) et Gertler et al. (2011).91

Les sources de donnees ainsi que les indicateurs pour le calcul de l'IPM sont synthetises dans le 
Tableau A5.

Tableau A5: Liste des dimensions, indicateurs et sources de donnees (IPM)
Dimension Indicateurs Source de donnees Date

Sante Mortalite infantile EDS 1998
EIS 2005

Education Duree de scolarisation ENV 2002 & 2008 & 2011
Enfants scolarises ENV 2002 & 2008 & 2011

Condition de vie

Combustible de cuisson ENV 2002 & 2008 & 2011
Eau ENV 2002 & 2008 & 2011
Electricite ENV 2002 & 2008 & 2011
Sols MICS 2000 & 2006 & 2011
Equipements ENV 2002 & 2008 & 2011
W.-C. ENV 2002 & 2008 & 2011

Afin de construire l'IPM pour la Cote d'Ivoire ainsi qu'une desagregation par region, le menage est 
considere comme unite statistique. La methodologie proposee par Alkire et Foster (2009) est 
appliquee sur les donnees constituees.

Les donnees d'enquetes ont ete utilisees pour la construction de l'indicateur en 2002 et 2008. Pour 
l'annee 2011, les donnees n'ont couvert qu'une partie de la ville d'Abidjan et la region ouest de la Cote 
d'Ivoire. Ainsi, a partir de ces donnees, l'indice a ete estime pour la region Ouest de la Cote d'Ivoire. 
Les valeurs de l'indice pour les autres regions ont ete estimees sur la base des taux de croissance 
annuels moyens de l'indice et ses composantes entre 2002 et 2008 ainsi que ces taux entre 2008 et 
2011 pour l'Ouest de la Cote d'Ivoire.

90 Shahidur R. Khandker & Gayatri B. Koolwal & Hussain A. Samad (2010), Handbook on Impact Evaluation: Quantitative 
Methods and Practices. The World Bank.
91 Paul J. Gertler, Sebastian Martinez, Patrick Premand, Laura B. Rawlings, Christel M. J. Vermeersch (2011), Evaluation in 
Practice. The World Bank.
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Tableau B1 : Evolution de l’esperance de vie a la naissance (annees), 2002-2011

Com posantes du developpem ent humain

REGIONS
2002 2008 2011

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble
CENTRE NORD 54,55 57,99 56,27 55,66 59,27 57,46 55,01 58,61 56,81
CENTRE-OUEST 53,92 57,46 55,69 55,82 59,46 57,64 55,15 58,78 56,97
NORD-EST 54,40 57,91 56,16 56,39 60,16 58,47 55,85 59,59 57,73
NORD 54,54 58,07 56,30 56,97 60,74 59,10 56,43 60,18 58,30
OUEST 54,04 57,41 55,73 57,32 60,97 59,21 56,58 60,22 58,40
SUD 53,20 56,67 54,93 55,31 58,90 57,10 54,70 58,27 56,48
SUD-OUEST 54,25 57,30 55,77 57,07 60,59 59,06 56,51 60,02 58,26
CENTRE 54,07 57,57 55,82 56,10 59,85 57,97 55,42 59,12 57,27
CENTRE-EST 54,58 58,03 56,30 54,65 58,23 56,90 54,51 58,09 56,30
NORD-OUEST 54,20 57,67 55,94 57,31 60,99 59,27 56,62 60,29 58,45
ABIDJAN 54,03 57,49 56,83 54,12 57,68 55,86 54,13 57,68 55,86
COTE D'IVOIRE 54,17 57,61 55,89 56,26 59,91 58,22 55,68 59,32 57,50

Source: Estimations du RNDH 2013

Tableau B2 : Evolution de la duree moyenne de scolarisation, 2002-2011

REGIONS
2002 2008 2011

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble
CENTRE NORD 5,52 2,32 3,88 3,63 1,37 2,49 3,63 1,37 2,49
CENTRE-OUEST 4,57 1,80 3,14 4,84 2,30 3,65 4,84 2,30 3,65
NORD-EST 3,47 0,89 2,07 3,18 1,01 2,03 3,18 1,01 2,03
NORD 2,39 1,05 1,73 1,94 0,78 1,35 1,94 0,78 1,35
OUEST 4,87 1,82 3,30 4,43 1,98 3,24 4,43 1,98 3,24
SUD 7,27 6,17 6,71 7,81 5,22 6,72 7,81 5,22 6,72
SUD-OUEST 3,19 1,69 2,54 4,77 2,31 3,71 4,77 2,31 3,71
CENTRE 4,37 1,56 2,84 4,80 1,75 3,13 4,80 1,75 3,13
CENTRE-EST 5,78 2,35 4,06 4,86 2,50 3,75 4,86 2,50 3,75
NORD-OUEST 1,80 0,62 1,19 1,52 0,53 1,02 1,52 0,53 1,02
ABIDJAN 7,51 6,21 7,05 7,95 5,27 6,75 7,82 5,27 6,77
COTE D'IVOIRE 4,32 2,03 3,15 4,18 2,08 3,14 4,18 1,98 3,11

Source: Estimations du RNDH 2013
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Tableau B3 : Evolution de la duree attendue de scolarisation, 2002-2011

REGIONS
2002 2008 2011

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble
CENTRE NORD 7,51 6,34 6,94 4,54 3,42 3,99 4,19 3,92 4,06
CENTRE-OUEST 6,25 4,54 5,45 9,57 7,71 8,73 5,54 4,34 4,96
NORD-EST 4,28 7,49 5,78 6,25 5,00 5,68 5,69 4,37 5,09
NORD 5,09 3,99 4,56 4,29 3,06 3,69 4,60 3,59 4,11
OUEST 6,46 4,55 5,56 5,68 3,66 4,73 6,20 4,14 5,23
SUD 8,48 5,63 7,10 8,10 6,30 7,02 7,63 6,52 7,04
SUD-OUEST 5,18 3,58 4,40 5,33 3,67 4,52 4,39 3,47 3,95
CENTRE 6,74 5,48 6,16 8,04 6,30 7,22 7,54 6,22 6,92
CENTRE-EST 5,78 5,05 5,42 6,84 5,44 6,17 5,61 4,57 5,11
NORD-OUEST 4,88 3,03 4,02 4,07 2,28 3,24 4,01 2,97 3,53
ABIDJAN 8,59 5,67 7,48 8,22 6,52 7,26 8,90 7,51 8,10
COTE D'IVOIRE 6,07 4,97 5,54 6,27 4,58 5,47 6,03 4,95 5,50

Source: Estimations du RNDH 2013

Tableau B4: Evolution du revenu regional brut (PPA) en USD, 2002-2011

Source: Estimations du RNDH 2013
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Tableau B5 : Evolution de la duree moyenne de scolarisation, 2002-2011

REGIONS
Taux de mortalite 
maternelle

Taux de fecondite 
des adolescentes

Proportion d'homm es et de fem m es ayant au 
moins le niveau secondaire

2002 2008* 2011** 2002 2008 2011 H-02 F-02 H-08 F-08 H-11 F-11

C E N TR E  NO RD 1 123 715 715 153 117 110 29,5 10,9 31,1 15,3 31,8 21,4

C E N T R E -O U E S T 952 521 521 193 160 156 22,7 6,1 29,0 12,2 31,2 15,2

N O R D -E S T 1 293 412 412 136 126 130 18,1 3,6 20,6 7,6 23,0 9,3

NORD 427 493 493 163 94 77 12,5 5,3 15,5 8,0 16,8 11,0

O U ES T 748 463 463 165 164 176 24,2 7,2 27,7 12,0 30,9 15,9

SUD 282 288 288 114 115 124 47,7 28,5 49,5 37,7 57,1 53,9

S U D -O U E S T 543 405 405 228 145 124 15,3 7,2 22,9 14,2 23,3 17,7

C EN TR E 617 1 058 1 058 182 125 111 22,6 6,0 30,0 12,2 31,8 15,1

C E N T R E -E S T 449 498 498 131 120 123 31,3 8,4 34,5 15,5 38,9 19,8

N O R D -O U E S T 813 565 565 182 176 187 8,6 2,8 11,0 4,4 11,9 6,0

ABIDJAN 231 371 371 89 102 95 68,1 41,2 72,4 57,0 75,1 63,2

C O TE  D 'IVO IRE 656 542 542 159 130 124 21,0 7,0 25,2 12,0 27,3 15,7

* V aleur de 2 0 0 5  ; * V aleur de 2008 . 
Source: Estimations du RNDH 2013

Composantes de l’indice d’inegalite de Genre (suite)

Source: Estimations du RNDH 2013
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Tableau B6 : Contribution a l'indice de Pauvrete Multidimensionnelle (en %), 2002

REGIONS V ulne rab ilite
Extrem e
pauvrete

D uree de 
scolarisa tion

Scolarisation 
des enfants

Equipem ent Com bustib le Assa in issem ent
A cces a 
l'eau

A cces a 
l'e lectric ite

R evetem ent 
du sol

M orta lite
des
enfants

CENTRE NORD 25,7 32,5 38,6 9,1 6,6 89,4 87,7 41,1 51,8 11,9 32,7

CENTRE-OUEST 20,2 39,4 48,0 8,1 6,3 98,1 96,0 60,0 62,0 14,9 36,8

NORD-EST 23,0 35,2 28,9 8,2 6,8 93,5 88,9 31,4 66,9 26,6 35,9

NORD 29,4 30,5 20,1 3,0 4,3 97,2 96,1 57,4 61,3 25,4 34,4

OUEST 24,5 37,8 42,6 10,0 6,2 97,6 96,1 62,6 65,8 32,2 35,5

SUD 15,4 26,9 45,0 11,9 2,9 64,9 67,3 39,8 20,0 6,3 35,4

SUD-OUEST 29,9 34,6 35,8 12,0 5,3 96,5 95,1 68,8 76,6 28,3 30,9

CENTRE 17,0 31,2 40,3 4,7 6,0 95,5 93,2 40,7 57,5 8,5 37,8

CENTRE-EST 18,3 32,7 39,9 10,4 2,9 86,8 87,6 51,5 37,8 5,4 35,8

NORD-OUEST 28,7 31,9 33,9 7,5 4,4 99,2 98,0 67,7 60,7 35,1 30,2

ABIDJAN 10,3 20,2 43,6 11,8 1,5 40,8 49,6 29,9 5,3 1,2 34,6

COTE D'IVOIRE 22,6 33,1 36,3 7,9 4,9 91 ,3 90,1 50,5 53,0 16,0 34,5%

Source: Estimations du RNDH 2013

Contribution a l’indice de Pauvrete Multidimensionnelle (en %), 2002 (suite)

Duree de 
scolarisation

Scolarisation 
des enfants Equipement Combustible Assainissement Acces 

a l'eau
Acces a 
l'electricite

Revetement 
du sol

Mortalite des 
enfants

CENTRE NORD 19,2 5,3 0,7 9,9 9,5 4,5 6,2 1,2 43,4

C EN TR E-O UEST 22,6 3,9 0,8 10,4 10,2 6,5 7,0 1,5 37,3

NORD-EST 15,4 5,1 0,8 10,1 10,0 3,5 7,9 2,9 44,5

NORD 11,8 2,1 0,6 10,6 10,7 6,7 6,5 2,5 48,5

OUEST 19,9 5,1 0,8 10,1 9,9 6,7 7,3 3,5 36,8

SUD 21,0 7,1 0,4 7,7 8,0 5,2 2,7 0,8 47,0

SUD-O UEST 19,4 6,6 0,7 10,3 10,2 7,1 8,2 2,7 34,7

CENTRE 19,7 2,6 0,7 10,6 10,4 4,9 7,1 1,1 42,9

CENTRE-EST 19,0 6,3 0,4 9,4 9,6 6,6 5,0 0,6 43,2

N O RD-O UEST 18,6 4,6 0,6 10,8 10,7 7,3 6,5 4,2 36,6

ABIDJAN 20,8 7,8 0,2 5,3 6,6 4,3 0,8 0,2 54,0

COTE D'IVOIRE 18,4 4,6 0,6 9,9 9,9 5,8 6,2 1,8 41,2
Source: Estimations du RNDH 2013

p  ANNEXE



Tableau B7: Contribution a l’indice de Pauvrete Multidimensionnelle (en %), 2008

REGIONS V u lne rab ilite
E xtrem e
pauvre te

D uree  de 
sco la risa tion

S co la risa tion  
de s  en fan ts

E qu ipem ent C om bu stib le A ssa in isse m e n t
A cces  a 
l'eau

A cces a 
l'e lec tric ite

R eve tem en t 
du  sol

M orta lite  des 
en fan ts

C E N T R E  NO RD 29 ,5 30 ,6 57 ,8 13,7 23 ,5 44 ,5 48 ,0 86 ,7 95 ,3 53 ,8 44 ,4

C E N T R E -O U E S T 16,9 39 ,6 60 ,0 7,1 24 ,2 51 ,6 62,1 93 ,3 96 ,0 60 ,6 64 ,4

N O R D -E S T 11,7 46 ,8 66 ,5 6 ,8 21 ,4 52 ,2 31 ,7 90 ,3 94 ,8 38 ,6 79,1

NO R D 21 ,7 37 ,3 78 ,3 7 ,0 35 ,7 42,1 43 ,5 92 ,0 97 ,4 69 ,6 56 ,7

O U ES T 6,2 51 ,6 55 ,4 7 ,9 38 ,2 50 ,3 58 ,3 95 ,7 98 ,5 49 ,9 87 ,5

S U D -O U E S T 23 ,6 38 ,7 49 ,5 8 ,7 9,8 19,0 37 ,4 74 ,9 57,4 33 ,9 66 ,9

S U D 15,5 41,1 60 ,8 9 ,7 22 ,8 54 ,7 72,1 90 ,0 92 ,6 41 ,4 69 ,5

C E N TR E 12,5 44,1 56 ,4 7 ,2 16,7 42 ,4 31 ,4 90 ,3 92 ,6 48 ,7 77 ,9

C E N T R E -E S T 16,3 41 ,0 55 ,8 8,1 16,0 33 ,2 45 ,7 88 ,2 88,1 47 ,9 73 ,6

N O R D -O U E S T 26 ,8 32 ,0 64 ,4 6 ,8 36 ,7 48 ,8 54 ,0 92 ,4 98 ,4 54 ,8 48 ,9

A B ID JA N 28 ,2 36 ,8 65 ,3 9 ,0 3,2 5 ,9 28 ,7 63 ,5 32 ,8 26,1 65 ,9

C O TE  D 'IV O IR E 14,9 39 ,4 59 ,6 7 ,9 20 ,8 40,1 45 ,2 89 ,0 89 ,0 47 ,9 64,1

Source: Estimations du RNDH 2013

Contribution a l’indice de Pauvrete Multidimensionnelle (en %), 2008 (suite)

REGIONS
Duree de 
scolarisation

Scolarisation des 
enfants Equipement Combustible Assainissement Acces a 

l'eau
Acces a 
l'electricite

Revetement du 
sol

Mortalite des 
enfants

CENTRE NORD 29,0 4,9 2,4 4,6 5,5 8,8 9,6 6,0 29,0
CENTRE-OUEST 26,8 1,8 2,2 4,7 5,9 8,5 8,9 5,7 35,6
NORD-EST 25,7 1,3 2,1 4,7 3,0 7,9 8,3 3,5 43,4
NORD 27,7 1,7 3,4 4,1 4,3 8,7 9,1 6,6 34,3
OUEST 23,7 2,0 3,1 4,1 4,6 7,7 7,9 4,3 42,6
SUD 27,8 2,7 1,2 2,1 4,1 7,5 6,0 3,8 44,9
SUD-OUEST 26,0 2,6 2,1 5,0 6,8 8,2 8,2 3,7 37,5
CENTRE 25,8 2,4 1,5 4,0 2,8 7,9 8,2 4,5 42,7
CENTRE-EST 26,2 1,8 1,6 3,4 4,4 8,0 8,0 4,6 42,0
NORD-OUEST 28,6 2,2 3,8 5,0 5,3 9,3 9,5 5,9 30,5
ABIDJAN 28,8 3,1 0,3 0,7 3,0 6,7 3,9 3,0 50,5
COTE D'IVOIRE 26,7 2,1 2,1 3,9 4,4 8,2 8,2 4,7 37,4

Source: Estimations du RNDH 2013
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ANNEXES II : FORCES ET FAIBLESSES DES REGIMES DE SECURITE 
SOCIALE LEGALE (SSL) ET DES MECANISMES DE 
PROTECTION SOCIALE A BASE COMMUNAUTAIRE

S ecurite  sociale legale Protection sociale a base 
communautaire

P O T E N T I A L I T E S  E N  T E R M E S  DE C O U V E R T U R E  DE LA POPULATION

Potentiel de 
couverture

Potentiel particulierement eleve pour les 
fonctionnaires et les travailleurs ayant un 
emploi relativement formel.

Potentiel particulierement eleve pour les travailleurs 
de l'economie informelle ayant des caracteristiques 
communes (regionales ou professionnelles, p. ex. 
les travailleurs de l’agriculture).

A S P E C T S  F I N A N C I E R S  E T  E T E N D U E  D E S  P R E S T A T I O N S

Niveaux de 
cotisations

Niveaux relativement eleves et partages entre 
employeurs et travailleurs - souvent 
inabordables pour les travailleurs de l'economie 
informelle et les travailleurs independants.

Niveaux faibles, generalement abordables 
pour tous les membres du systeme.

Etendue des 
prestations

Paquet de prestations relativement complet et 
uniforme.

Etendue et niveaux des prestations limites mais 
bien adaptes aux besoins de la population cible.

Redistribution Cotisations liees a la capacite contributive. 
(progressivite)

Cotisations forfaitaires (pas de progressivite).

Mutualisation des 
risques et 
consolidation 
financiere

Pools de risques importants et diversifies 
geographiquement. Flux regulier de recettes 
provenant des cotisations.

Taille reduite et variable (adhesion volontaire) du 
pool de risques. Recettes difficiles a prevoir.

O P E R A T I O N S  /  A D M I N I S T R A T I O N

Gestion Systeme d’information informatise et processus de 
gestion sophistiques. Personnel forme.

Faible niveau de formation a la gestion, faible 
degre d'informatisation, systeme de gestion 
rudimentaire.

Procedures
administratives

Procedures standardisees. Paiement des 
cotisations prevu par le statut ou la loi. Procedures 
difficilement adaptables aux caracteristiques de 
nouveaux groupes de population.

Procedures flexibles et adaptees aux besoins et 
a la capacite contributive du groupe cible. Couts 
de transaction faibles et forte capacite a limiter 
la fraude et le risque moral.

G O U V E R N A N C E
Caractere participatif Representation des travailleurs et des 

employeurs dans le processus de prise de 
decision centralise.

Participation directe des membres dans un 
processus de prise de decision qui est 
decentralise.

F O U R N I T U R E  D E S  S E R V I C E S D E  S A N T E

Contractualisation Forte capacite de negociation et de 
contractualisation a un niveau national /  
regional.

Capacite de negociation de contrats et 
accords a l'echelle locale.

D E F I N I T I O N  P O L I T I Q U E  E T  S T R A T E G I Q U E
Plaidoyer Approche "top down" Approche "bottom-up" avec ou sans soutien 

politique.

Source : Coheur et al., 2009
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ANNEXES IIA : ORGANIGRAMME SIMPLIFIE DU CIBLAGE PARTICIPATIF, ET 
PROCESSUS D’ACCEPTATION DES BENEFICIAIRES ET DE 
PAIEMENT

CW AC meeting m akes a 
list of households 
requiring soc ia l 

interventions

Source: (Schubert, 2004)



ANNEXES IIB : TYPOLOGIE DES LIAISONS POSSIBLES DANS LE CADRE 
D’APPROCHES PLURALISTES (COHEUR ET AL., 2009)

1. Liaisons financieres____________________________________________________________________________
Subventions financees par l'impot;
Redistribution entre les regimes legaux et communautaires;
Consolidation financiere (transferts des risques, reassurance, fonds de garantie);
Mutualisation conjointe pour elargir le pool de risques.________________________________________________

2. Liaisons fonctionnelles et administratives_________________________________________________________
Conseils techniques;
Echange d'informations/bonnes pratiques;
Partage des fonctions de gestion:
Marketing et adhesions;
Collecte des cotisations;
Traitement des demandes et procedures;
Prevention et controle de la fraude;
Liens entre les systemes d'information;
Reglementation et controle._________________________________________________________________________

3. Liaisons en matiere de gouvernance_____________________________________________________________
Representation aux conseils d'administration ou a d'autres instances de I'institution______________________

4. Liaisons dans la prestation de services de sante___________________________________________________
Liaisons en matiere de contractualisation:
Definition de l'ensemble des prestations;
Prevention et education et promotion en matiere de sante;
Dispositifs de paiement des prestataires (type de dispositif et prix);
Contractualisation conjointe avec les prestataires;
Amelioration et assurance de la qualite des soins;
Acces aux reseaux d'offre de soins et de prestataires.__________________________________________________

5. Liaisons en matiere de planification de politiques
Participation conjointe a la conception et a I'application de strategies nationales de protection sociale; 
Similitude des principes fondamentaux permettant de concevoir les politiques;
Coherence des politiques pour eviter les effets secondaires fortuits pouvant resulter de systemes 
d'incitation desequilibres.___________________________________________________________________________

Source: Coheur et al., 2009
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Le rapport national sur le developpement humain 2013 de la Cote d'Ivoire consacre sa reflexion sur le theme de 
l'emploi dans une perspective prenant en compte a la fois les changements structurels, les facteurs institutionnels 
et comportementaux qui ont influe sur la dynamique de l'emploi et le bien-etre des populations. Le contexte de 
developpement de ces dernieres annees, plutot axe sur la gestion post-conflit, a gene l'activite economique et 
affaibli les volumes et l'orientation des ressources en direction des priorites de developpement economique et 
social. Le ralentissement de l’activite economique et du processus d'accumulation enregistre pendant trois 
decennies a aussi contrarie le developpement humain et reduit les opportunites d'emplois, surtout des jeunes.

Le rapport souligne le besoin de promouvoir des transformations structurelles porteuses d’emplois productifs et 
decents et d’associer la promotion de l'emploi au developpement sectoriel et a l’amelioration de la productivite et 
de la competitivite. Le rapport examine aussi les potentialites appreciables en termes de creation d'emplois et de 
developpement des competences que recele l’economie verte et permet d’allier ainsi le developpement humain 
avec les principes de durabilite.

II ressort du rapport que la promotion de l’emploi devrait aussi combiner les mesures d’incitations en termes de 
flexibilite et d'allegement du cout du travail tout en veillant au caractere decent du travail. La dominante informelle 
de l’emploi est aussi soulignee de meme que les pistes d’actions touchant a l’amelioration de la productivite et a 
l’inclusion progressive des travailleurs du secteur informel, en particulier les femmes, dans un systeme de 
protection sociale. Les defis de la formation professionnelle pour les jeunes sont egalement mis en exergue pour 
ameliorer l’employabilite et valoriser le capital humain et socio-institutionnel de la Cote d’Ivoire.
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